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Le Comité d’experts sur l’économie circulaire au Canada aimerait 

remercier les Inuits, les Métis et les Premières Nations d’avoir assuré 

l’intendance de leurs terres. Pendant des générations, les peuples 

autochtones ont vécu dans la réciprocité avec la terre, appliquant les 

principes de développement durable à la récolte des ressources naturelles 

et préservant les cycles naturels, comme ceux de l’eau et des nutriments.  

 

Le Conseil des académies canadiennes (CAC) reconnaît que ses bureaux 

d’Ottawa sont situés sur le territoire ancestral non cédé et non abandonné 

de la Nation algonquine Anishinaabe, qui a toujours veillé à la terre, à 

l’eau et à l’air de ce territoire et continue à le faire aujourd’hui. Bien que 

les bureaux du CAC se trouvent à cet endroit, ses travaux en faveur de 

la prise de décision éclairée par des données probantes peuvent avoir 

des bienfaits plus étendus et contribuer, on l’espère, à l’action collective 

contre les iniquités et les injustices de longue date dont sont victimes les 

peuples autochtones. Nous sommes déterminés à tirer parti d’un éventail 

de connaissances et d’expériences afin de guider les politiques qui 

bâtiront une société plus forte, plus équitable et plus juste.
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Le Conseil des académies canadiennes 

Le Conseil des académies canadiennes (CAC) est un organisme indépendant à 
but non lucratif qui réalise des évaluations spécialisées indépendantes, étayées 
scientifiquement et faisant autorité, dans le but d’éclairer l’élaboration de politiques 
publiques au Canada. Dirigé par un conseil d’administration et conseillé par un 
comité consultatif scientifique, le CAC a pour champ d’action la science au sens 
large, ce qui englobe les sciences naturelles, les sciences humaines et sociales, les 
sciences de la santé, le génie et les lettres. Les évaluations du CAC sont effectuées 
par des comités pluridisciplinaires indépendants d’experts provenant du Canada et 
de l’étranger. Ces évaluations visent à cerner des problèmes nouveaux, des lacunes 
de nos connaissances, les atouts du Canada, ainsi que les tendances et les pratiques 
internationales. Ces études fournissent aux décideurs gouvernementaux, aux 
universitaires et aux parties prenantes l’information de grande qualité dont ils 
ont besoin pour élaborer des politiques publiques éclairées et innovatrices. 

Tous les rapports d’évaluation du CAC sont soumis à un examen formel. 
Ils sont publiés et mis à la disposition du public sans frais. Des fondations, 
des organisations non gouvernementales, le secteur privé et tout ordre de 
gouvernement peuvent soumettre au CAC des questions susceptibles de faire 
l’objet d’une évaluation.

www.rapports-cac.ca

@cca_reports

http://www.rapports-cac.ca
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Les Académies 

Le CAC est soutenu par ses trois académies fondatrices : 

La Société royale du Canada (SRC)

Fondée en 1882, la SRC comprend l’Académie des arts, des lettres et des sciences, 
ainsi que le tout premier organisme canadien de reconnaissance multidisciplinaire 
destiné à la nouvelle génération d’intellectuels canadiens : le Collège de nouveaux 
chercheurs et créateurs en art et en science. Sa mission consiste à reconnaître les 
plus éminents intellectuels, chercheurs et créateurs, à conseiller les gouvernements 
et les organisations, et à favoriser l’avancement du savoir et de l’innovation au 
Canada avec d’autres académies nationales partout dans le monde.

L’Académie canadienne du génie (ACG)

L’ACG est l’organisme national par l’entremise duquel les ingénieurs les plus 
chevronnés et émérites du Canada offrent des conseils stratégiques sur des enjeux 
d’importance primordiale pour le pays. L’ACG est un organisme indépendant, 
autonome et à but non lucratif qui a été fondé en 1987. Les Fellows de l’ACG sont 
nommés et élus par leurs pairs, en fonction de leurs réalisations exceptionnelles 
et de leurs longs états de service au sein de la profession d’ingénieur. Les Fellows 
de l’ACG s’engagent à faire en sorte que l’expertise du Canada en ingénierie soit 
mise à contribution pour le plus grand bien de tous les Canadiens et de toutes 
les Canadiennes.

L’Académie canadienne des sciences de la santé (ACSS)

L’ACSS reconnaît l’excellence dans les sciences de la santé en nommant ses 
membres en fonction de leurs réalisations exceptionnelles dans les disciplines 
universitaires des sciences de la santé au Canada et de leur volonté de servir 
le public canadien. L’ACSS fournit des évaluations opportunes, factuelles 
et impartiales sur des sujets qui touchent la santé de la population canadienne, 
et recommande des solutions stratégiques et réalisables. Fondée en 2004, l’ACSS 
nomme de nouveaux membres sur une base annuelle. L’ACSS est dirigée par un 
conseil d’administration constitué de volontaires et par un comité de direction.
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Comité d’experts sur l’économie circulaire 
au Canada

Guidé par son comité consultatif scientifique, son conseil d’administration et 
ses académies fondatrices, le CAC a constitué le comité d’experts sur l’économie 
circulaire au Canada pour mener à bien ce projet. Chacun des membres de ce 
comité a été choisi pour son expertise, son expérience et son leadership éprouvé 
dans des domaines pertinents pour le projet.

Tima Bansal, MSRC (présidente), professeure, Développement durable et 
stratégie, Ivey Business School, Université Western (London, Ont.)

Jocelyn Blériot, directeur général, Institutions, gouvernements et villes, 
Fondation Ellen MacArthur (Cowes, Royaume-Uni)

Stephanie Cairns, directrice, Économie circulaire, Institut pour l’IntelliProspérité 
(Victoria, C.-B.)

Marian R. Chertow, directrice, Center for Industrial Ecology, professeure agrégée 
de gestion industrielle de l’environnement, Yale School of Environment, 
Université Yale (New Haven, CT)

John D. Coyne, Directeur, Circularfuture365; président exécutif, Canadian 
Stewardship Services Alliance inc. (Toronto, Ont.)

Frances Edmonds, directrice, Impact durable, HP Canada (Toronto, Ont.)

Louise Grondin, FACG, consultante et ancienne vice-présidente principale, 
ressources humaines et culture, Agnico Eagle Mines Ltd (Toronto, Ont.)

Emily Huddart Kennedy, professeure adjointe, Département de sociologie, 
Université de la Colombie-Britannique (Vancouver, C.-B.)

Pierre G. Lafleur, FACG, professeur de génie chimique et directeur des affaires 
académiques, École Polytechnique de Montréal (Montréal, Qc)

Audrey Mascarenhas, FACG, présidente et chef de la direction, Questor 
Technology Inc. (Calgary, Alb.)

Ellen McGregor, propriétaire et cheffe de la direction, Fielding Environmental 
(Mississauga, Ont.)

Daniel Normandin, directeur, Centre d’études et de recherches intersectorielles 
en économie circulaire, École de technologie supérieure (Montréal, Qc)



Le Conseil des académies canadiennes | ix

Andrew Pape-Salmon, FACG, Commissaire, BC Utilities Commission; 
Professeur adjoint, Université de Victoria (Victoria, C.-B.)

Barbara Swartzentruber, directrice générale, Bureau des villes intelligentes, 
Ville de Guelph (Guelph, Ont.)

Peter A. Victor, MSRC, professeur émérite, Faculté des études environnementales 
et du changement urbain, Université York (Toronto, Ont.)

Alan Young, directeur, Materials Efficiency Research Group (Ottawa, Ont.)
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Message de la présidente du comité d’experts 

Le modèle économique linéaire qui fonctionne selon le principe « extraire, 
fabriquer, consommer, jeter » n’est plus viable. Bien qu’il ait produit une énorme 
richesse, il a également contribué à l’extraction excessive des ressources 
naturelles et à l’accumulation des déchets. Le système de production linéaire 
a poussé la planète au-delà de ses limites écologiques et de sa capacité de 
régénération. Il exacerbe aussi les injustices sociales à cause du caractère 
inéquitable des effets de la pollution et de la redistribution de la richesse.

Ce rapport présente une solution dont dispose le Canada pour mieux surmonter ces 
défis environnementaux, sociaux et économiques. L’économie circulaire a la capacité 
non seulement d’atténuer la crise écologique, mais également de créer des emplois 
et de réduire les injustices sociales, tout en permettant au Canada de demeurer 
concurrentiel sur le plan économique. Elle est de plus en plus considérée comme un 
futur souhaitable pour toutes les économies, et le Canada est bien placé pour réaliser 
la transition en combinant une stratégie nationale et des initiatives régionales.

L’intérêt dans l’économie circulaire explose, et le corpus de travaux à son sujet 
croît rapidement. La vitesse à laquelle la situation évolue a non seulement rendu 
difficile la tâche de l’équipe du CAC quant aux mises à jour des travaux en cours, 
mais elle fait aussi en sorte que ce rapport est important et arrive à point nommé.

L’évolution de la compréhension de ce qu’est l’économie circulaire a aussi suscité 
un intense débat parmi les membres du comité d’experts. Tout au long de nos 
discussions, trois idées sont souvent revenues.

L’économie circulaire est un impératif. Au Canada, seulement 6,1 % des matières 
sont réintroduites dans l’économie chaque année. Arrêtons-nous un instant 
sur ce chiffre : il signifie que presque 94 % des matières fabriquées chaque année 
s’accumulent sous forme d’infrastructures passives ou de déchets. Pour que 
le Canada maintienne la solidité de son économie et sa compétitivité mondiale, 
respecte ses engagements à réduire ses émissions de carbone et à préserver 
la biodiversité et favorise la prospérité et la santé de sa population, il est crucial 
que son économie devienne plus circulaire.

L’économie circulaire demande un changement systémique. Étant donné les 
avantages évidents de l’économie circulaire, on peut se demander pourquoi 
l’économie canadienne n’est pas plus circulaire. La raison en est que le passage 
d’une économie linéaire à une économie circulaire exige la transformation de la 
plupart des systèmes économiques et sociaux. Tous les ordres de gouvernements, 
quelle que soit la province et quel que soit le territoire, devront prendre des mesures 
politiques innovantes et coordonner la collecte, la tarification et la réutilisation des 
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déchets. Les entreprises devront adopter de nouveaux modèles d’affaires et revoir 
leurs chaînes d’approvisionnement. Les gens devront consommer, utiliser, 
réutiliser et accéder aux services de façons différentes. De plus, l’économie 
circulaire créera inévitablement des gagnants et des perdants, et cette conséquence 
sera particulièrement ardue pour une économie fondée sur l’extraction des 
ressources naturelles. Cependant, ces systèmes peuvent être changés; pas par 
l’intervention d’un seul acteur, mais par l’alliance des forces dans l’action. 

Il est urgent de passer à une économie circulaire. Au moment où ce rapport allait 
être mis sous presse, le Groupe d’expert intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC) des Nations Unies a publié son sixième rapport d’évaluation, que le 
secrétaire général de l’ONU a qualifié de « code rouge pour l’humanité ». Le climat 
change plus rapidement que ce qui avait été constaté, et ce phénomène aura des 
répercussions particulièrement graves sur les pays du nord, comme le Canada. 
Les changements climatiques sont attribuables à la production industrielle et à 
l’utilisation et au rejet des combustibles fossiles. Non seulement il est impératif 
que l’économie du Canada devienne plus circulaire, mais la transition doit 
s’effectuer rapidement.

Présider ce comité d’experts a été pour moi un honneur et un privilège. Nous avons 
réuni un groupe formidable de professionnels qui représentaient le milieu des 
affaires, les OSBL et le monde universitaire. Parce que nos travaux ont commencé 
et se sont terminés pendant la pandémie de COVID-19, nous avons tenu toutes nos 
réunions de façon virtuelle. Mais ce qui aurait pu être un travail éprouvant a profité 
de l’énergie insufflée par le profond engagement et l’apport stimulant la réflexion 
de chacun des membres. 

Au nom du comité d’experts, j’aimerais remercier l’équipe du CAC pour son travail 
acharné dans le cadre de ce rapport. Malgré les contraintes de temps, elle est 
parvenue à coordonner les points de vue d’un comité vaste et diversifié et à 
synthétiser les données probantes et les commentaires sur un sujet complexe. 
Je suis également reconnaissant à Environnement et Changement climatique 
Canada, qui a commandité ce rapport. 

J’espère sincèrement que le rapport constituera une plateforme qui incitera à une 
économie plus circulaire, qui fonctionnera en harmonie avec l’environnement 
naturel pour créer une société prospère. 

Tima Bansal, MSRC 
Présidente, comité d’experts sur l’économie circulaire au Canada
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Message du président-directeur général

Certains des défis politiques les plus urgents auxquels la société fait face aujourd’hui 
ont trait à l’état de la planète. Lorsqu’on pense aux changements climatiques, à 
l’érosion de la biodiversité, à la pollution et au stress sur l’eau et les autres ressources, 
on pense aux problèmes environnementaux, mais leurs conséquences ne se limitent 
pas à l’environnement; ils touchent tous les aspects des affaires et de la vie.

Les avantages de s’attaquer à ces défis sont également très étendus et nous 
disposons d’énormément de possibilités pour les surmonter. Ces possibilités 
ont été répertoriées dans de nombreux rapports et études ces dernières années, 
y compris dans les propres rapports du CAC comme Les principaux risques des 
changements climatiques pour le Canada (2019) et Plus grand que la somme de ses 
parties : Vers une gestion intégrée des ressources naturelles au Canada (2019). 

Les divers ministères et autres parties prenantes sont de plus en plus conscients 
que les solutions à ces problèmes nécessiteront des approches collaboratives — et 
y contribuent — et que les méthodes cloisonnées ne sont plus viables. L’économie 
circulaire est un exemple de paradigme de cette démarche pluridimensionnelle. 
Elle nécessite la participation de tous les secteurs, y compris des gouvernements, 
des entreprises et de la société civile. 

Les avantages potentiels de délaisser le modèle économique linéaire standard au 
profit d’un modèle circulaire incluent la création d’emplois, la réduction de la 
pollution et des émissions et l’accroissement et l’élargissement du bien-être public.

Un tournant décisif offre une vue d’ensemble de l’économie circulaire et de son état 
actuel au Canada, et de certains des outils et des approches permettant de la 
mesurer dans la pratique. 

Ce rapport a été rendu possible grâce au travail remarquable et au dévouement 
du comité d’experts, présidé par Tima Bansal, MSRC. L’évaluation a également 
bénéficié des conseils et de la précieuse supervision du conseil d’administration et 
du comité consultatif scientifique du CAC et de ses trois académies fondatrices — 
soit la Société royale du Canada, l’Académie canadienne du génie et l’Académie 
canadienne des sciences de la santé. Je remercie toutes les personnes qui ont 
participé à ce rapport pour leurs idées et leur appui.

Eric M. Meslin, Ph. D, MSRC, MACSS 
Président-directeur général, Conseil des académies canadiennes
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Personnel du projet du CAC

Équipe d’évaluation : 	 Jérôme Marty, directeur de projet

	 Matthew Ivanowich, associé de recherche

	 Madison Downe, chercheure

	 Katharine Sedivy-Haley, chercheure 

	 Kate Hemstreet, coordinatrice de projet

	 Kundai Sibanda, coordinatrice de projet

	 Anna Buczek, spécialiste en rayonnement  
	 et communication

	 Emma Mulholland, stagiaire 
 
	 Tijs Creutzberg, directeur des évaluations

 
Avec la participation de : 	 Joe Rowsell, directeur de projet

	 Hilary Davies, associée de recherche

	 Mojgan Chapariha, Université York 

 
Et 	

Conception	 gordongroup

Révision	 Lisa Muirhead, Firefly Communications 

Traduction, EN-FR	 François Abraham, traducteur agréé,  
	 Communications Léon inc. 
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Examen du rapport

La version préliminaire de ce rapport a été revue par des examinateurs choisis par 
le CAC pour la diversité de leurs points de vue et de leurs domaines d’expertise. 
Ces examinateurs ont évalué l’objectivité et la qualité du rapport. Le comité a 
étudié intégralement leurs observations confidentielles et a intégré bon nombre 
de leurs suggestions. Le CAC ne leur a pas demandé de cautionner les conclusions 
du rapport et ils n’ont pas vu la version finale avant publication. La responsabilité 
du contenu final de ce rapport incombe entièrement au comité d’experts qui l’a 
rédigé et au CAC.

Le CAC tient à remercier les personnes suivantes pour l’examen du présent rapport :

Shardul Agrawala, directrice, Division de l’intégration de l’environnement et de 
l’économie, OCDE (Paris, France)

Sophie Bernard, professeure, École Polytechnique de Montréal (Montréal, Qc)

Jamie Butterworth, partenaire, Circularity Capital (Édimbourg, Royaume-Uni)

Dan Dicker, chef de la direction et fondateur, Ashortwalk Ltd Trading as 
CircularetCo. (Perranporth, Royaume-Uni)

Judy Fairburn, FACG, cofondatrice, co-cheffe de la direction et associée directrice 
de fonds, The51 (Calgary, Alb.)

Sophie Langlois-Blouin, vice-présidente, RECYC-QUÉBEC (Québec, Qc)

Andrée-Lise Méthot, fondatrice et associée directrice, Cycle Capital Management 
(Montréal, Qc)

Mari Pantsar, directrice, Solutions de développement durable, Sitra 
(Helsinki, Finlande)

Diane Saxe, présidente, Saxe Facts (Toronto, Ont.)

Robert Smith, directeur, Midsummer Analytics (Ottawa, Ont.)

Jo-Anne St. Godard, directrice générale, Circular Innovation Council 
(Orangeville, Ont.)

Ken Webster, directeur, International Society for Circular Economy (IS4CE); 
visiteur-stagiaire, Université Cranfield (Cranfield, Royaume-Uni)
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L’examen du rapport a été supervisé, au nom du conseil d’administration et du 
comité consultatif scientifique du CAC, par Karen Bakker, professeure et titulaire 
de la Chaire de recherche du Canada en écologie politique, Université de la 
Colombie-Britannique (Vancouver, C.-B.), et par Eliot A. Phillipson, O.C., MACSS, 
professeur émérite de médecine Sir John and Lady Eaton, Université de Toronto 
(Toronto, Ont.), et ancien président-directeur général,, Fondation canadienne pour 
l’innovation (Ottawa, Ont.). Le rôle du superviseur ou de la superviseure était de 
veiller à ce que le comité d’experts prenne en considération de façon entière et 
équitable les avis des examinateurs. Le conseil d’administration du CAC n’autorise 
la publication du rapport d’un comité d’experts qu’une fois que la personne 
chargée de superviser l’examen du rapport par les pairs confirme que le rapport 
satisfait bien aux exigences du CAC. Le CAC remercie madame Bakker et monsieur 
Philippson d’avoir supervisé consciencieusement l’examen du rapport.
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Sommaire

L’économie circulaire (ÉC) est un concept qui a gagné en importance ces dernières 
années à titre de solution de rechange au modèle économique linéaire dominant 
« extraire, fabriquer, consommer, jeter », dans lequel les matières premières sont 
extraites pour produire des biens, qui seront utilisés et éliminés sous forme de 
déchets. Comme la demande de matières premières continue à augmenter sous 
l’effet de la croissance démographique, de la hausse de la consommation et des 
progrès technologiques, l’humanité a commencé à dépasser les limites de ce que 
la planète peut supporter. Les ressources non renouvelables s’épuisent rapidement 
et les ressources renouvelables sont extraites plus vite qu’elles ne se régénèrent. 
Seule une faible partie des matières sont réintroduites dans l’économie, la vaste 
majorité étant enfouies, incinérées ou rejetées dans l’environnement. Cette 
situation non seulement a des impacts environnementaux — comme la 
dégradation des sols, la pollution et l’érosion de la biodiversité —, mais elle 
entraîne aussi un gaspillage de matières de grande valeur économique et 
contribue aux inégalités sociales, comme l’exposition disproportionnée des 
communautés marginalisées à la pollution.

L’ÉC cherche à préserver les ressources en matières par diverses stratégies de 
maximisation de la valeur matérielle et économique tirée des ressources extraites 
et récoltées. Les stratégies circulaires incluent la conception assurant la durabilité, 
la réparation et la réutilisation, les modèles d’affaires de produit en tant que service 
et la récupération et le recyclage des matières. L’ÉC correspond aux cycles observés 
dans la nature, dans lesquels le carbone, l’eau et les nutriments circulent à travers 
les écosystèmes. Parce qu’il diminue l’extraction, la récolte et la consommation 
de matières premières et en réduit les déchets, ce modèle économique donne 
l’occasion au Canada d’accroître sa réussite économique tout en étant respectueux 
de l’environnement et plus équitable socialement. Cependant, si le pays ne prend 
pas de mesures pour augmenter la circularité, il fera face à d’importants coûts 
de renonciation qui toucheront son environnement, son économie et sa qualité 
de vie. Sans hausse de la circularité, ses déchets et ses émissions augmenteront 
considérablement, et ses entreprises risquent de reculer sur le plan des parts 
de marché mondial, de la compétitivité et de l’innovation, à mesure que ses 
partenaires commerciaux passeront, eux, à l’ÉC.
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Mandat du comité d’experts

Environnement et changement climatique Canada (le commanditaire) a demandé 
au Conseil des académies canadiennes (CAC) d’effectuer une évaluation fondée sur 
les données probantes pour répondre à la question suivante :

Quels sont les possibilités et les défis liés à une économie 

circulaire au Canada?

Pour répondre à son mandat, le CAC a réuni un comité multidisciplinaire de 
16 experts de partout au Canada et de l’étranger. Le comité regroupait des experts 
universitaires et des praticiens de l’industrie, de gouvernements et d’organisations 
non gouvernementales (ONG).

Définition de l’économie circulaire et mesure des progrès 
vers son atteinte

L’ÉC devrait être vue comme une direction souhaitable vers 
laquelle aller et qui implique ultimement un changement 
transformateur à l’échelle du système.

Durant leurs travaux, les membres du comité d’experts ont constaté que l’ÉC 
faisait l’objet de nombreuses définitions, ce qui reflétait la diversité des secteurs 
et des disciplines concernés et l’évolution du concept avec le temps. Ce concept 
est donc difficile à définir et devrait être perçu non comme un but, mais comme 
un cheminement dans lequel des étapes concrètes et des cibles clés sont 
clairement déterminées. Passer à une ÉC consiste à se détourner du modèle 
linéaire traditionnel prédominant. Pour guider ses délibérations, le comité 
d’experts a défini l’ÉC comme :

une approche systémique de la production et de la consommation 

permettant de respecter les limites planétaires, qui préserve les 

ressources matérielles, réduit la consommation énergétique et diminue 

la production de déchets et la pollution.
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Pour élaborer cette définition, le comité a mis en évidence les principaux facteurs 
permettant la transition vers une ÉC : il est possible de mettre sur pied une ÉC en 
maintenant l’utilité des objets manufacturés sur une longue période, en prolongeant 
la durée de vie utile de l’infrastructure, des bâtiments, de l’équipement et des biens, 
en transformant des déchets précieux en intrants et en s’efforçant de rendre 
l’agriculture circulaire. Ces transformations demandent d’importants changements 
dans les pratiques afin que les gouvernements, les entreprises et la société civile 
agissent de manière proactive pour faire en sorte que les activités économiques 
améliorent la durabilité et l’équité.

Les stratégies et pratiques d’ÉC sont mises en œuvre au moyen de boucles de 
diverses ampleurs à un ou plusieurs points de la chaîne de valeur, comme le résume 
la figure 1. Les boucles d’ÉC sont appliquées aux étapes de l’extraction et de la 
récolte par l’augmentation de la récupération des produits et des sous-produits, et 
l’approvisionnement circulaire en matières crée des marchés pour les sous-produits 
et les matières secondaires. La mise en place de la conception circulaire pour guider 
la fabrication est essentielle à la prolongation de la durée de vie des produits, à 
l’accroissement de leur durabilité et de leur recyclage et à l’amélioration du partage 
et de la réutilisation. L’étape de la fabrication comporte également une optimisation 
des processus et des procédés afin de maximiser l’efficacité énergétique et hydrique 
et l’efficacité des matières. L’approvisionnement responsable et circulaire de 
produits et services constitue un important levier dont disposent les gouvernements 
pour le passage à une ÉC. Aux étapes de la distribution et de l’utilisation, l’étiquetage, 
le recours à des plateformes de partage et des modèles de produit en tant que 
service peuvent être mis en œuvre pour accroître l’usage des produits et offrir aux 
consommateurs des options de consommation responsable. Enfin, à la fin de leur 
vie, les produits sont transformés de façon à en extraire des matières secondaires 
aux fins de recyclage, de compostage ou de valorisation énergétique, et des pièces 
secondaires pour la réutilisation, la remise à neuf, le reconditionnement ou 
la réparation.
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Pour évaluer les progrès du Canada en matière d’ÉC, il est 
nécessaire de disposer de données en plus grande quantité et 
de plus grande qualité afin de mesurer la circularité de référence 
de l’économie et de faire le suivi de l’efficacité des politiques et 
des programmes.

La mesure de la circularité est essentielle à l’évaluation de l’effet des pratiques 
et des stratégies d’ÉC. Les indicateurs de l’ÉC comprennent l’indice de circularité 
et le taux de circularité, qui ne sont pas bien évalués au Canada en raison de 
l’insuffisance des données. Le Canada n’effectue pas actuellement de suivi 
complet des flux de matières (contrairement à l’UE). Or, ces renseignements sont 
importants pour mesurer la circularité de l’économie canadienne, pour établir 
les priorités en fonction de l’estimation des effets des diverses mesures sur la 
circularité, pour évaluer les conséquences de changements tels que l’élimination 
des émissions de carbone sur la circularité de l’économie canadienne et pour 
comparer l’avancement de la transition vers une ÉC au Canada aux progrès 
réalisés dans d’autres pays.

Outre les données sur les flux de matières, le comité d’experts a noté que les 
renseignements suivants seraient particulièrement utiles pour mesurer et 
accroître la circularité dans le contexte canadien :

•	 Des données sur la relation entre la circularité et le commerce international 
et sur le commerce des produits et matières circulaires, particulièrement entre 
le Canada et les États-Unis;

•	 Des données sur la capacité de recyclage, les matières enfouies et les 
redevances de déversement;

•	 Des données sur la fréquence (disponibilité et adoption) des pratiques 
d’affaires circulaires, telles que les modèles de produit en tant que service;

•	 Des critères de circularité améliorés, qui tiennent également compte des 
impacts sociaux de l’ÉC, par exemple sur la santé;

•	 Des critères normalisés pour les activités d’ÉC et la qualité des produits, 
comme la durabilité ou la facilité de démontage en vue de la réparation;

•	 Des définitions et des classifications internationales des matières secondaires 
et en fin de vie;

•	 Des recherches sur les modèles d’affaires circulaires et sur la transformation 
des modèles linéaires en modèles circulaires;

•	 Des recherches sur les pratiques que les Canadiens associent au développement 
durable ou à la circularité;
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•	 Des recherches sur les répercussions des modèles économiques circulaires sur 
la biodiversité;

•	 Des recherches et des critères sur les répercussions des différentes politiques 
sur l’ÉC;

•	 Des recherches sur la relation entre croissance économique, modèles d’affaires 
circulaires et impacts environnementaux.

Les conséquences de l’adoption d’une ÉC sur les intrants 
de matières au Canada sont mesurées par la modélisation 
de quatre scénarios.

Le comité d’experts a conçu un modèle pour estimer les répercussions des 
approches circulaires sur les flux de matières dans l’économie canadienne. Il a 
créé quatre scénarios visant à illustrer à quoi ressemblerait l’économie canadienne 
en 2040 si : (i) le Canada continuait à fonctionner sans accroissement de la 
circularité, (ii) le Canada adoptait l’approche actuelle de l’UE27 de la circularité, 
(iii) le Canada adoptait les mesures fortement circulaires de la France et (iv) le 
Canada adoptait les mesures de l’UE27, tout en visant des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) nulles d’ici à 2050. La figure 2 compare les taux de circularité, la 
masse de matières transformées et les indices de circularité de chaque scénario. 

D’après les données sur les flux de matières, le Canada affichait un taux de 
circularité de 6,1 % en 2020. Si ce taux est maintenu au cours des 20 prochaines 
années, on prévoit que les intrants de matières totaux et les déchets augmenteront 
de 40 %. L’adoption de pratiques circulaires comparables à celles de l’UE27 
(scénario 2) ou de la France (scénario 3) permettrait au Canada d’accroître son 
taux de circularité de 6,1 % à 14,4 % ou à 21,3 %, respectivement, d’ici à 2040. 
Dans ces scénarios, environ la moitié des intrants de matières actuels seraient 
nécessaires et l’indice de circularité baisserait de 2,2 gigatonnes à 1,0 ou 
0,9 gigatonne, respectivement. Atteindre des émissions de GES nettes nulles au 
Canada d’ici à 2050 tout en adoptant les pratiques circulaires de l’UE27 (scénario 
4) entraînerait une hausse du taux de circularité à 20,3 %, mais ne provoquerait 
qu’une diminution modérée des intrants de matières et de l’indice de circularité 
en raison de l’augmentation de l’extraction et de la transformation de nouvelles 
matières requises pour produire suffisamment d’énergie renouvelable pour 
répondre à la demande.
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Figure 2	 Conséquences des politiques canadiennes d’ÉC : 

quatre scénarios

Le scénario 1 (statu quo) repose sur la poursuite du modèle actuel d’utilisation des 

matières au cours des 20 prochaines années, le scénario 2 (UE27) simule les conséquences 

de l’atteinte par le Canada en 20 ans du rendement moyen de l’UE27 en 2017, le scénario 3 

(France) simule les conséquences de l’atteinte par le Canada en 20 ans du rendement 

de la France en 2017 et le scénario 4 (UE27 + émissions nettes nulles) est identique au 

scénario 2, mais comporte l’ajout d’une cible d’émissions de GES nettes nulles en 2050.
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De plus, le scénario UE27 + net zéro donne une idée des effets en cascade et 
concurrents des politiques sur les besoins en matières. Par exemple, la réduction 
des émissions de GES produites par les combustibles fossiles pourrait provoquer 
l’augmentation d’autres matières transformées, telles que les métaux. Dans ce cas, 
les mesures d’atténuation des changements climatiques pourraient représenter une 
occasion pour le secteur minier au Canada, et les approches circulaires pourraient 
l’aider à atteindre les cibles de pratiques responsables, tout lui permettant d’établir 
et d’assurer les approvisionnements en minéraux essentiels à la transition vers 
des énergies vertes. À cet égard, l’ÉC pourrait être vue comme une contributrice clé 
de l’action contre les changements climatiques; non seulement elle permettrait de 
réduire les émissions dues à l’extraction et à la transformation des matières, mais 
elle tiendrait également compte, dès le départ, des besoins en matières découlant 
de l’élimination des émissions de carbone en incorporant immédiatement des 
principes de circularité.

Particularités du Canada en ce qui concerne l’ÉC

Les caractéristiques économiques, environnementales, sociales, 
géographiques et gouvernementales du Canada nécessitent 
une approche distincte de l’ÉC et ont freiné les progrès du 
pays jusqu’ici.

Les caractéristiques distinctes du contexte canadien ont créé des entraves, qui font 
en sorte que la transition vers une ÉC du Canada est plus lente que dans des pays 
comparables. Contrairement à la plupart des pays qui cherchent à mettre en œuvre 
une ÉC, le Canada possède un secteur des ressources naturelles fort et nécessitera 
des stratégies particulières pour aider ce secteur à effectuer la transition. Les 
stratégies de circularité doivent tenir compte de la vaste superficie et de la faible 
densité de population du Canada, de la concentration de la majeure partie de sa 
population le long de la frontière canado-américaine et des différences entre les 
régions urbaines et non urbaines. L’économie canadienne se caractérise également 
par la prédominance des petites et grandes entreprises (PME), ce qui offre la 
possibilité de mettre en pratique des stratégies locales susceptibles d’atténuer les 
obstacles géographiques. L’ÉC procure également d’importantes occasions aux 
entreprises canadiennes qui s’engagent dans des activités de préservation de la 
valeur, comme la réparation, le reconditionnement et la remise à neuf. À plus 
grande échelle, l’adoption de chaînes d’approvisionnement circulaires au Canada 
sera influencée par la relation commerciale étroite et intégrée que le pays entretient 
avec les États-Unis et par le fait qu’il exporte une grande partie de ses déchets de 
plastique et électroniques. Bien que la population canadienne appuie fortement la 
protection de l’environnement, et notamment certaines mesures circulaires, des 
facteurs culturels et géographiques ont contribué à l’émergence d’une économie 
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dans laquelle la consommation de matières, d’énergie et d’eau est très élevée. Cette 
culture fait en sorte que les écosystèmes se dégradent et contribue à mettre à rude 
épreuve les limites planétaires. De plus, en raison de la structure gouvernementale 
fédérale du Canada, chaque ordre de gouvernement a des rôles et des responsabilités 
différents en ce qui concerne la mise en œuvre d’une ÉC; la transition exige donc 
la coopération de tous les ordres. La collaboration avec les gouvernements et les 
communautés autochtones est aussi un élément important d’une transition réussie 
et inclusive, car le savoir et les pratiques autochtones intègrent des concepts de 
circularité et de gérance responsable. La transition vers une ÉC nécessitera une 
approche conçue au Canada pour le Canada.

L’état actuel de l’ÉC au Canada

Pour passer à une ÉC, l’industrie canadienne peut s’appuyer sur 
certaines forces et sur des initiatives en cours.

Les forces et les occasions sectorielles constituent les bases de la circularité au 
Canada dans diverses industries, comme le plastique, les ressources naturelles, 
la construction, l’agroalimentaire, l’électronique et le textile. De nombreuses 
initiatives d’ÉC canadiennes visent déjà le plastique, principalement la promotion 
de son recyclage. Près de la moitié des déchets de plastique au Canada proviennent 
de l’emballage, une activité sur laquelle il est essentiel de s’attaquer pour réduire 
les déchets. Les secteurs de l’exploitation minière, de la foresterie et des 
combustibles fossiles étudient eux aussi des stratégies circulaires d’extraction 
et de transformation des ressources, comme la réduction des déchets et la 
valorisation de sous produits précieux, dont la mise en œuvre permettra au pays 
de tirer plus de valeur de ses ressources naturelles. La construction représente 
aussi un secteur crucial pour le passage à une ÉC au Canada, en raison de son 
importance économique, de ses forts besoins en matières et de l’énorme volume 
de déchets qu’elle produit. Même de petites améliorations à la réutilisation 
des bâtiments ou des matériaux de construction pourraient avoir un effet 
considérable. Le gaspillage alimentaire évitable a une valeur économique d’au 
moins 49 milliards de dollars, et plusieurs entreprises canadiennes tirent parti 
des possibilités de réduire et de recycler les déchets alimentaires et agricoles. 
Dans le secteur de l’électronique, les initiatives clés visant à accroître la circularité 
incluent les systèmes produits-services, la prolongation de la durée de vie des 
produits et la conception permettant le démontage. Dans le secteur du textile, 
plusieurs programmes cherchent à augmenter le recyclage et d’autres initiatives 
pourraient cibler la sous utilisation des vêtements. Enfin, les projets de symbiose 
industrielle et l’aménagement de parcs éco-industriels ont permis à divers 
secteurs de réaliser des progrès en matière de circularité. Des programmes 
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de formation spécialement adaptés pourraient être introduits dans plusieurs 
secteurs pour préparer la main-d’œuvre canadienne à la transition vers une ÉC.

Plusieurs ordres de gouvernement ont amorcé le passage  
à une ÉC, et les ONG, les universités et les collèges soutiennent 
la transition.

Divers gouvernements canadiens ont mis en place des initiatives ou des stratégies 
contribuant à une ÉC, bien que celles-ci soient plutôt limitées et que seul le Québec 
ait mis en place une approche exhaustive. Le gouvernement fédéral a notamment 
élaboré la Stratégie visant l’atteinte de zéro déchet de plastique et étudie des 
possibilités de marchés publics circulaires. Les initiatives provinciales et 
territoriales actuelles focalisent largement sur la gestion des déchets, le plastique 
et la responsabilité étendue des producteurs (REP), même si plusieurs provinces 
ont conçu des stratégies de développement durable qui incluent d’autres concepts 
circulaires. De nombreuses municipalités canadiennes se sont impliquées dans 
l’ÉC par le biais, notamment, de stratégies d’élimination totale des déchets et de 
nouvelles normes de marchés circulaires. En outre, la collaboration entre les 
administrations locales, les ONG et des organismes provinciaux et territoriaux, 
comme le projet Villes et régions circulaires, favorise le partage des connaissances 
et le renforcement des capacités. Plus largement, de nombreuses ONG appuient la 
collaboration intersectorielle vers une ÉC, et plusieurs collèges et universités du 
pays ont acquis une grande expertise dans la recherche sur l’ÉC, collaborent afin 
de faciliter la transition vers ce modèle économique et proposent certains cours et 
programmes sur le sujet. Si cette mosaïque d’initiatives gouvernementales et de la 
société civile a été utile aux premiers stades de la transition, la coordination des 
efforts sera nécessaire pour créer un changement systémique.

Les obstacles à la mise en œuvre d’une ÉC au Canada

Les entreprises ont de la difficulté à adopter des 
stratégies circulaires en raison de la linéarité des chaînes 
d’approvisionnement, des contre-incitations économiques 
et d’un manque de renseignements pratiques.

Les contre-incitations économiques et la pression des actionnaires pour 
minimiser les risques ont découragé le leadership circulaire dans le domaine 
des affaires. Le faible coût de l’enfouissement et des matières vierges au Canada 
dissuade d’un point de vue économique à réduire les déchets et à utiliser les 
matières secondaires. De plus, les coûts d’investissement sont élevés pour certains 
modèles d’affaires circulaires, comme le reconditionnement, et sont difficiles à 
justifier pour les entreprises quand le rendement à long terme des investissements 
circulaires n’est pas assuré. La question de ces coûts est particulièrement sensible 
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pour les PME, qui disposent d’un accès limité au capital. Pour être plus efficace, 
l’ÉC demande une coordination non seulement au sein de l’entreprise, mais 
également dans toute la chaîne d’approvisionnement. Il est donc difficile pour 
les entreprises de mettre en œuvre des stratégies circulaires lorsque ces chaînes 
d’approvisionnement sont linéaires. De plus, la confiance peut être difficile à 
établir entre les entreprises, ce qui freine le partage de renseignements pertinents 
à l’établissement de pratiques circulaires. L’innovation et la commercialisation 
de solutions innovantes sont également nécessaires pour passer à une ÉC, mais 
lancer des projets pilotes de modèles d’affaires circulaires constitue un défi. 
En l’absence de renseignements pratiques sur la manière d’adopter de tels 
modèles, les entreprises optent généralement pour un modèle linéaire, comme 
l’obsolescence programmée, qui constitue une stratégie concurrentielle dans 
les systèmes linéaires actuels. 

Il est difficile d’harmoniser les politiques et la réglementation 
pour favoriser l’ÉC, surtout à cause de la complexité de la 
structure gouvernementale du Canada.

Au Canada, l’élaboration de politiques telles que l’approvisionnement durable et 
un REP efficace a été empêchée par une approche politique fragmentée, des 
lacunes en matière de renseignements et la difficulté à équilibrer les besoins des 
différentes parties prenantes. Le lobbyisme est également connu pour ralentir 
l’élaboration de politiques de développement durable et pourrait être un élément 
crucial à prendre en considération lors de la conception de politiques d’ÉC, étant 
donné la longue tradition du pays de suivre des politiques économiques axées 
sur les ressources naturelles. Les lacunes de données et l’insuffisance des critères 
de circularité entravent l’élaboration d’une politique circulaire efficace et 
l’évaluation des effets des interventions, et le recueil de renseignements 
concernant le détournement des déchets n’est pas uniforme d’une province 
ou d’un territoire à l’autre. De plus, les effets de la transition vers une ÉC sur 
le commerce mondial ne sont pas clairs. Les barrières commerciales, comme 
l’absence de normes internationales sur les matières circulaires, devront être 
surmontées pour que l’ÉC puisse être mise en place à l’échelle planétaire. L’un 
des principaux défis sera de faire en sorte que la réglementation permette le 
commerce de matières secondaires précieuses sans autoriser l’exportation 
de déchets dans les pays en développement, qui n’ont pas la capacité de les 
transformer en toute sécurité. Renverser certains de ces obstacles nécessite la 
collaboration et l’harmonisation des politiques entre les gouvernements au 
Canada, et cette coordination est difficile à cause de la complexité de la structure 
gouvernementale du pays.
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Un changement culturel est nécessaire pour promouvoir un 
comportement circulaire parmi les consommateurs, mais 
l’accessibilité entrave également l’adoption de pratiques circulaires.

Le Canada possède une solide culture de consommation, qui promeut la 
surconsommation, contribue à une attitude qui réduit la demande de produits 
reconditionnés ou de matières recyclées et empêche l’adoption individuelle de 
pratiques circulaires telles que la réutilisation et le partage. De plus, la démographie 
et le statut socioéconomique ont un effet sur l’acceptabilité culturelle des pratiques 
circulaires. D’autre part, des facteurs matériels, comme l’abordabilité, des 
obligations contractuelles ou la structure urbaine, influencent l’accessibilité des 
pratiques circulaires. Cette accessibilité dépend également de conditions matérielles 
dans certaines régions : la distance et le climat limitent les types de boucles de 
matières qui peuvent être effectivement établies, et ces obstacles sont amplifiés 
dans les communautés rurales et éloignées en raison du manque d’infrastructure 
et de la faible densité de population. Les communautés autochtones peuvent 
également avoir besoin de nouveaux mécanismes pour accéder au capital à des 
fins d’investissement circulaire. À l’échelon national, l’ÉC peut avoir des impacts 
sociaux négatifs involontaires, par exemple transformer le marché de l’emploi, 
dont il faudra tenir compte lors de la planification de la transition vers la circularité. 
Des effets sociaux et environnementaux néfastes pourraient également se produire 
mondialement, par exemple si les progrès vers l’ÉC au Canada entraînent 
l’externalisation de la pollution vers des pays en voie de développement. Les 
bienfaits de l’ÉC peuvent également être contrecarrés par l’effet rebond, en vertu 
duquel l’augmentation de l’efficacité conduit à une hausse de la consommation.

Possibilités d’une économie circulaire au Canada

Les modèles d’affaires et les stratégies circulaires procurent des 
avantages économiques, comme de nouvelles sources de revenus, 
l’atténuation des risques des chaînes d’approvisionnement et 
l’amélioration de la réputation de la marque.

Les modèles d’affaires circulaires offrent aux entreprises de nouvelles sources de 
revenus en leur permettant de fournir de nouveaux services ou d’extraire de la valeur 
des sous-produits et leur procurent des avantages concurrentiels en réduisant leurs 
besoins en matière et en énergie. Des modèles tels que le produit en tant que service 
créent des relations à long terme avec les clients, ce qui améliore leur fidélité et 
stabilise les flux de revenus. L’utilisation de matières secondaires à la place des 
matières premières atténue les risques de la chaîne d’approvisionnement. Des 
stratégies de collaboration comme la symbiose industrielle créent des occasions pour 
les entreprises de se servir des déchets d’une autre compagnie comme intrants de 
production. Les réseaux collaboratifs apportent également un avantage concurrentiel 
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à leurs membres en amélioration le partage de renseignements et en encourageant 
la gestion optimale des actifs dans toute une chaîne d’approvisionnement. Enfin, 
les pratiques circulaires aident les entreprises à répondre aux attentes des parties 
prenantes, qui souhaitent de plus en plus que les entreprises adoptent des pratiques 
responsables sur le plan environnemental et social. Les transformations des 
systèmes circulaires effectuées par les partenaires commerciaux du Canada 
intensifieront probablement les avantages concurrentiels des modèles et des 
pratiques circulaires.

Une ÉC aiderait le Canada à réaliser ses objectifs politiques actuels, 
comme la transition vers des émissions nettes nulles, et produirait 
des bienfaits économiques, environnementaux et sociaux.

L’efficacité des matières, l’efficacité énergétique et la production et la 
consommation durables produisent des bienfaits économiques, environnementaux 
et sociaux pour les pays à revenus élevés exportateurs de ressources naturelles, 
comme le Canada. L’ÉC peut aussi permettre au Canada de devenir un chef de 
file international dans la gestion durable. Même en cas de transition mondiale 
vers la circularité, l’accroissement de l’infrastructure nécessaire aux matières 
premières fera en sorte que les exportations canadiennes seront toujours requises. 
En particulier, les besoins en matières découlant d’une demande d’énergie 
renouvelable croissante incitent à ce que la planification de la transition vers l’ÉC 
s’effectue en parallèle avec la lutte contre les changements climatiques afin de 
garantir les minéraux importants pour la production d’énergie renouvelable 
(figure 2). Les politiques d’efficacité des matières et les stratégies d’amélioration 
de la gestion des déchets pourraient également contribuer à l’atteinte des cibles 
d’émissions de carbone en réduisant l’énergie utilisée pour extraire et transformer 
les matières et en évitant les émissions de méthane à partir des déchets organiques. 
Cela aiderait le Canada à respecter ses engagements en vertu de l’Accord de Paris et 
du Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques, tous 
deux adoptés en 2016. La transition vers une ÉC aiderait également le Canada à 
atteindre les objectifs de développement durable des Nations Unies et favoriserait 
une relance économique résiliente après la COVID-19.

La transition vers ÉC pourrait produire des bienfaits sociétaux 
tels que l’accroissement de l’équité et du bien-être, si elle est 
juste, et ses effets nets sur l’emploi seront probablement positifs 
ou neutres.

Si la transition vers une ÉC ne garantit pas une société plus équitable, elle offre 
l’occasion de produire des bienfaits sociétaux, comme la réduction de la pauvreté, 
des emplois valorisants et le bien-être humain. La démarche de transition juste, qui 
comprend des processus de planification collaboratifs et inclusifs, fait en sorte que 
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les avantages (et les risques) de l’ÉC sont également répartis dans la société, 
au Canada comme à l’étranger. S’il est probable que cette économie engendre 
d’importants changements du marché du travail, les études portent à croire que 
son effet net sur l’emploi au Canada sera positif ou neutre, les pertes d’emploi 
consécutives à la transition étant compensées par des gains dans d’autres secteurs. 
La croissance de l’emploi devrait se produire principalement dans le domaine des 
ressources renouvelables, de la gestion des déchets et de la technologie propre, la 
retransformation des matières secondaires offrant des possibilités particulières.

Les leviers du changement vers une économie circulaire

Si les gouvernements disposent de nombreux leviers pour 
passer à une ÉC, la coordination politique entre les ordres de 
gouvernement et entre les ministères est essentielle pour le 
succès des initiatives de circularité.

Les marchés publics circulaires sont de puissants d’outils à la disposition des 
gouvernements, car ils créent une demande pour des produits et des services 
circulaires et envoient des signaux du marché. D’autres instruments économiques, 
comme les mesures fiscales, les redevances pour l’élimination des matières 
résiduelles et les paiements de transfert fédéraux, peuvent encourager les 
activités circulaires et décourager les pratiques linéaires. Les gouvernements 
peuvent également faire des investissements publics dans l’infrastructure 
circulaire et soutenir et attirer le financement privé en faveur de l’ÉC au moyen 
de la réglementation et d’autres interventions. De plus, la réglementation exigeant 
une conception durable améliore la circularité des produits tout en profitant 
aux entreprises. En revanche, les programmes de REP provinciaux et territoriaux 
n’ont généralement pas causé l’accroissement de la circularité des matières ou 
la réduction des déchets; cependant, de meilleures incitations à la conception 
circulaire devraient aboutir à la diminution des déchets et à l’augmentation du 
recyclage. Au Canada, les gouvernements fédéral et provinciaux ou territoriaux 
et les administrations municipales ont des rôles différents à jouer, par exemple 
la conclusion d’ententes commerciales, l’offre de programmes d’éducation 
et d’acquisition de compétences et la mobilisation des parties prenantes 
locales, respectivement. Les structures permettant la collaboration inter et 
intragouvernementale seront donc importantes pour l’harmonisation des 
politiques circulaires et des plans réglementaires. Les gouvernements nationaux 
ont également comme responsabilité essentielle d’élaborer une stratégie ou une 
feuille de route concernant l’ÉC, les feuilles de route pouvant aussi être mises en 
œuvre au niveau sous-national, et pour des secteurs ou des matières particuliers. 
Ces dernières donnent l’occasion d’inclure diverses parties prenantes de 
l’industrie et de la société civile et d’adapter les stratégies d’ÉC à la situation.
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Les entreprises peuvent passer à une ÉC grâce à des stratégies, 
à des investissements, à des normes et à des certifications 
concernant la circularité, ainsi qu’à des engagements à l’échelle 
de l’organisation et interentreprises.

Les engagements à l’égard de l’ÉC à l’échelle de l’entreprise envoient des signaux 
forts aux décideurs politiques, au personnel, aux fournisseurs et aux autres 
entreprises, et donnent accès à des occasions d’affaires tout en permettant des 
progrès sur la voie de ce modèle économique. Les partenariats entre entreprises 
tels que la symbiose industrielle accélèrent aussi la transition vers la circularité. 
L’adoption de nouvelles technologies, comme l’Internet des objets, l’intelligence 
artificielle ou l’impression 3D, aide les entreprises à mettre en œuvre des 
pratiques circulaires en améliorant la conception ou en soutenant la logistique 
inversée. En ce qui a trait aux services financiers, l’investissement privé contribue 
de façon importante au soutien des entreprises et des industries qui passent à l’ÉC 
et permet aux investisseurs d’agir sur les questions environnementales, sociales 
et de gouvernance. Les entreprises et les associations industrielles peuvent 
recourir à des normes et à des certifications de circularité — ou contribuer 
à l’élaboration de telles normes — pour fournir l’assurance de la qualité et de 
la conformité avec les principes de l’ÉC. Ces normes sont utiles pour soutenir 
l’approvisionnement circulaire. L’industrie a aussi un rôle à jouer dans la 
conception des programmes de formation aux compétences requises par l’ÉC. 

La société civile devra être mobilisée dans la transition, mais la 
capacité du changement comportemental individuel à stimuler 
l’ÉC est limitée.

Le soutien de la population sera nécessaire pour la transition vers la circularité et 
les normes culturelles de consommation devront changer. Cependant, la culture de 
surconsommation se déploie dans un vaste contexte social, et il faudra adopter un 
point de vue systémique pour déterminer les conditions sociales qui structurent les 
options offertes aux individus et incitent à cette surconsommation. Globalement, 
l’intérêt des consommateurs et le comportement individuel sont insuffisants pour 
stimuler l’ÉC. Dans un même temps, l’éducation, la sensibilisation du public et 
l’acquisition de compétences seront nécessaires pour faciliter la transition et 
promouvoir l’adoption de pratiques et de produits circulaires chez les clients comme 
chez les producteurs. L’intégration de la circularité dans les programmes d’études 
et l’offre aux travailleurs de formation et de recyclage prépareront la main-d’œuvre 
au marché du travail dans une telle économie. Au Canada, les ONG aident à stimuler 
la circularité en contribuant à la recherche, en facilitant les partenariats et la 
collaboration entre les parties prenantes, en fournissant des conseils et des 
meilleures pratiques, en partageant des renseignements, en effectuant de la 
promotion et en facilitant l’élaboration de feuilles de route.
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Réflexions finales

Comme l’augmentation des coûts sociaux et environnementaux et des risques 
économiques de l’économie linéaire est de plus en plus apparente, l’ÉC est 
reconnue comme une contributrice importante à la transition vers une économie 
plus durable. Comme elle vise particulièrement à créer de la valeur économique 
en améliorant les retombées environnementales, selon le comité d’experts, elle 
balaye la fausse opposition entre environnement et économie. La transition vers 
une ÉC aidera le Canada à réaliser ses objectifs politiques actuels et soutiendra 
son programme de lutte climatique, tout en favorisant la productivité économique 
grâce à des façons plus éclairées et efficaces de concevoir, de produire et de 
consommer. Les systèmes et les incitations actuels sont fondés sur des approches 
économiques linéaires; par conséquent, cette transition nécessitera un 
changement transformateur systémique. En même temps, la transformation 
s’effectuera en partie par l’exploitation de petits gains qui se cumuleront pour 
aboutir à des changements importants. En fait, le Canada compte actuellement 
plusieurs initiatives circulaires sur lesquelles il peut s’appuyer pour passer 
à une ÉC. Tirer profit de ces initiatives demande une approche intersectorielle 
collaborative, qui réunit plusieurs ordres de gouvernement et plusieurs 
ministères, ainsi que les différentes industries et parties prenantes de la société 
civile. Une telle approche devra être appuyée par une innovation continue 
et un recueil de données plus solide. S’il n’est pas possible de parvenir à une 
économie entièrement circulaire, le cheminement vers une telle économie donne 
l’occasion de créer des liens durables au sein de l’économie, de la société et de 
l’environnement, qui profiteront au bien-être humain. 
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Glossaire

Remblayage « Une opération de valorisation par laquelle des déchets appropriés 
sont utilisés, en remplacement de matières qui ne sont pas des 
déchets, à des fins de reconditionnement pour combler des trous 
d’excavation ou pour des travaux d’aménagement paysager » 
(Eurostat, 2015).

Biodiversité « Diversité de la faune qui garantit les conditions préalables à la vie 
sur la Terre. La biodiversité peut être évaluée au moyen d’indicateurs 
tels que la diversité des espèces, la variation génétique intraspécifique 
et les écosystèmes formés par diverses espèces » [traduction libre] 
(Sitra, 2021).

Biocarburant « Carburant tiré de la biomasse (matière organique). Par exemple, des 
copeaux de bois séché pouvant être brûlés ou du carburant raffiné, 
comme le bioéthanol ou le biodiesel » [traduction libre] (OCDE, 2013a).

Biomasse « Matière organique non fossile d’origine biologique (plantes et 
animaux) utilisée comme matière première pour la production de 
biocarburants » [traduction libre] (Eurostat, 2015).

Carboneutre « Produit, entreprise, municipalité ou État qui émet uniquement la 
quantité de dioxyde de carbone qu’il peut compenser. L’empreinte 
carbone d’un produit carboneutre durant tout son cycle de vie est 
égale à zéro » [traduction libre] (Sitra, 2021).

Séquestration 
du carbone 

« Procédé biochimique d’absorption du carbone atmosphérique par les 
organismes vivants, notamment les arbres, les micro-organismes du 
sol et les cultures, qui comprend le stockage du carbone dans le sol et 
qui peut réduire les niveaux de dioxyde de carbone atmosphérique » 
[traduction libre] (OCDE, 2013b).

Modèles 
d’affaires 
circulaires

« Modèle d’affaires conçu de façon à suivre un ou plusieurs principes 
de l’économie circulaire » [traduction libre] (EMF, s.d.-a).

Économie 
circulaire (ÉC)

Approche systémique de la production et de la consommation 
permettant de respecter les limites planétaires, qui préserve les 
ressources matérielles, réduit la consommation énergétique et 
diminue la production de déchets et la pollution (définition du 
comité d’experts).

Indice de 
circularité

« Différence entre les matières transformées totales et la contribution 
des matières non vierges issues du recyclage et du remblayage » 
[traduction libre] (Victor et Chapariha, 2021). 
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Taux de 
circularité

« [Mesure] de la contribution des matières recyclées et récupérées 
à l’utilisation globale des matières. Le taux de circularité est la 
proportion de ressources matérielles utilisées dans l’économie qui 
provient de produits recyclés et de matières récupérées, ce qui permet 
de réduire l’extraction de matières premières. Plus le taux de circularité 
est élevé, plus les matières premières sont remplacées par des 
matières secondaires, ce qui atténue les impacts environnementaux de 
l’extraction des matières primaires [traduction libre] (Eurostat, 2020).

Technologie 
propre 

« Toute technologie qui utilise moins de matières ou d’énergie, 
produit moins de déchets et cause moins de répercussions 
environnementales négatives que le standard industriel » 
[traduction libre] (ECO Canada, 2020).

Écoconception 
ou conception 
durable

« L’écoconception tient compte de l’impact environnemental d’un 
produit dès sa conception, notamment par l’optimisation de l’utilisation 
des ressources et de la durabilité, par l’inclusion de la modularisation 
et du reconditionnement, par la réutilisation de composants ou la 
réduction des besoins en matières premières vierges » [traduction 
libre] (CPQ, 2018).

Parc éco-
industriel

« Communauté d’affaires regroupant des entreprises de fabrication 
et de services et visant l’amélioration du rendement environnemental 
et économique par la collaboration dans la gestion des problèmes 
environnementaux et de ressources, p. ex. énergie, eau ou matières » 
[traduction libre] (Halonen et Seppänen, 2019).

Valorisation 
énergétique

« Procédé de traitement des déchets qui produit de l’énergie sous 
forme d’électricité, de chaleur ou de combustible » [traduction libre] 
(IIP, 2020b). 

Déchet 
électronique

« Terme regroupant les articles électriques et électroniques de tout type 
[...] et leurs pièces, qui ont été éliminés par leur propriétaire comme 
déchets sans intention de réutilisation » [traduction libre] (UNU/StEP 
Initiative 2014, 2014).

Combustibles 
fossiles 
(matières 
énergétiques 
fossiles)

« Terme générique utilisé pour les sources d’énergie non 
renouvelables, comme le charbon, les produits du charbon, le gaz 
naturel, le gaz dérivé, le pétrole brut, les produits pétroliers et les 
déchets non renouvelables » [traduction libre] (Eurostat, 2015).

Gaz à effet 
de serre

« Gaz atmosphériques qui laissent le rayonnement solaire atteindre la 
surface de la Terre, mais qui absorbent la chaleur rayonnée par celle-
ci. Les gaz à effet de serre comprennent la vapeur d’eau, le dioxyde de 
carbone, le méthane, l’ozone troposphérique, l’oxyde de diazote et les 
gaz à effet de serre fluorés » [traduction libre] (Sitra, 2021).
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Incinération « Méthode d’élimination des déchets qui consiste en la combustion 
de ces derniers. L’incinération peut s’effectuer à terre ou en mer. 
L’incinération avec valorisation énergétique correspond aux procédés 
d’incinération dans lesquels l’énergie créée durant la combustion 
est exploitée pour être réutilisée, par exemple pour la production 
d’électricité. Dans l’incinération sans valorisation énergétique, la 
chaleur produite par la combustion est dissipée dans l’environnement » 
[traduction libre] (Eurostat, 2015).

Écologie 
industrielle

« Étude des flux de matières et d’énergie dans les activités industrielles 
et de consommation, des effets de ces flux sur l’environnement et 
de l’influence des facteurs économiques, politiques, réglementaires et 
sociaux sur les flux et l’utilisation et la transformation des ressources » 
[traduction libre] (White, 1994).

Symbiose 
industrielle

« La symbiose industrielle regroupe des entités traditionnellement 
distinctes dans une recherche collective d’avantages concurrentiels 
concernant l’échange physique de matières, d’énergie, d’eau et de 
sous-produits » [traduction libre] (Chertow, 2000).

Économie 
linéaire

« Économie dans laquelle des ressources naturelles finies sont extraites 
pour fabriquer des produits utilisés — généralement pas à leur plein 
potentiel —, puis jetés (principe extraire, fabriquer, jeter) » [traduction 
libre] (EMF, s.d.-c).

Verrouillage 
linéaire

« Structures enracinées qui se sont ancrées dans nos modèles de 
croissance basés sur la linéarité » [traduction libre] (EMF, 2014).

Accumulation 
de matières 
(ajouts nets 
aux stocks)

« L’accumulation de matières mesure la "croissance physique de 
l’économie". Des matières sont ajoutées chaque année aux stocks de 
l’économie (ajouts bruts), et des matières usagées sont éliminées des 
stocks lorsque des bâtiments sont démolis et des biens durables sont 
éliminés (éliminations) » [traduction libre] (Eurostat, 2009).

Minerais 
métalliques

« Les minerais métalliques (également appelés "minerais bruts") sont 
toutes les matières qui sont retirées d’une mine pour les besoins de 
l’extraction des métaux recherchés. Les matières extraites d’une mine 
uniquement pour avoir accès à la réserve de minerai, mais qui sont 
ensuite laissées sur place, ne sont pas incluses » [traduction libre] 
(Eurostat, 2015).

Limite 
planétaire

« Espace de développement sûr pour l’humanité fondé sur des 
processus biophysiques intrinsèques régulant la stabilité du système 
terrestre » [traduction libre] (Steffen et al., 2015).

Optimisation 
des processus 
et des procédés

« Stratégie opérationnelle visant à continuellement et itérativement 
éliminer les déchets par des procédés de production améliorés. 
Elle requiert de fabriquer uniquement ce qui est nécessaire afin de 
minimiser les excédents de stock et de simplifier la production pour 
réduire le temps passé en production et améliorer les processus 
d’exécution » [traduction libre] (IIP, 2020b).
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Produit en tant 
que service

« Modèle d’affaires dont les produits demeurent la propriété de leur 
fabricant, afin de favoriser, par exemple, une plus longue durée de 
vie, de faciliter le reconditionnement et d’améliorer le recyclage afin 
qu’il soit plus susceptible de se prêter aux principes de l’économie 
circulaire » [traduction libre] (EMF, s.d.-a).

Recyclage « Opération de valorisation par laquelle les déchets sont retransformés 
en produits, en matières ou en substances, que ce soit pour leurs fins 
originales ou autres. Elle comprend la retransformation des matières 
biologiques, mais pas la valorisation énergétique et la retransformation 
en matières destinées à être utilisées comme combustible ou pour le 
remblayage » [traduction libre] (Victor et Chapariha, 2021).

Remise à neuf « Refonte de produits ou de composants afin de leur conférer un 
rendement identique à celui des produits nouvellement fabriqués 
ou d’améliorer ce rendement » [traduction libre] (EMF, s.d.-c).

Sources 
d’énergie 
renouvelable

Énergie (électricité, chaleur ou combustible) créée à partir de « sources 
renouvelables non issues de la biomasse » (énergie solaire, éolienne, 
hydroélectrique ou géothermique) ou d’énergie tirée de la biomasse 
(« doit être un sous-produit d’un procédé qui vise principalement à 
recycler les nutriments » [traduction libre] (EMF, s.d.-a)).

Réutilisation « La réutilisation des déchets correspond à toute opération grâce à 
laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas des déchets 
sont de nouveau utilisés aux mêmes fins que celles pour lesquelles ils 
ont été conçus » [traduction libre] (Eurostat, 2015).

Économie 
du partage

« Nouvelle forme de pensée économique, selon laquelle la possibilité 
d’utiliser des biens et des services est perçue comme plus importante 
que le fait de les posséder » [traduction libre] (Sitra, 2021).

Petits gains « Changements concrets, complets et en profondeur pouvant se 
cumuler en un changement transformateur sous l’effet de divers 
mécanismes de stimulation non linéaires » [traduction libre] 
(Termeer et Metze, 2019).
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Un tournant décisif

F
ace à une activité humaine qui met à l’épreuve plusieurs limites planétaires, 
les systèmes économiques mondiaux doivent changer. Depuis plus de 
150 ans, le modèle économique linéaire dominant se repose sur le principe 

« extraire, fabriquer, consommer, jeter », selon lequel les matières premières sont 
extraites pour produire des biens qui seront utilisés, puis éliminés sous forme de 
déchets. Bien que le niveau de vie médian augmente dans les pays développés depuis 
de nombreuses années (Nolan, 2020), les données probantes indiquent que nous 
avons atteint les limites des modèles linéaires.

La demande de matières a augmenté en raison de la croissance de la population 
mondiale, de la consommation par habitant et de l’adoption de technologies 
avancées. Plus de 100 milliards de tonnes de matières sont actuellement utilisées 
ou consommées sur la planète (CGRI, 2020). Ce phénomène est associé à une 
augmentation de l’empreinte écologique. L’extraction et la transformation de 
ressources à des fins d’utilisation et de consommation sont à l’origine de 90 % des 
impacts environnementaux sous forme d’érosion de la biodiversité et de stress 
hydrique et de la moitié des émissions de gaz à effet de serre (GES) (IRP, 2019). La 
moitié des limites planétaires proposées à l’origine par des spécialistes des sciences 
de la Terre et de l’environnement en 2009 ont été dépassées, en particulier celle 
relative à l’érosion de la biodiversité (Rockström et al., 2009; Steffen et al., 2015). 
Le principe de l’économie circulaire (ÉC) a pris de l’ampleur comme solution de 
rechange à l’économie circulaire. Ce rapport analyse ce qu’est une ÉC, comment elle 
fonctionne et comment elle pourrait profiter au Canada. Il examine également les 
possibilités sur le plan social, culturel, économique et politique et les défis auxquels 
le pays sera confronté durant la planification de la transition vers ce modèle.

Les biens sont souvent fabriqués à partir de matières renouvelables, mais qui 
sont extraites plus rapidement qu’elles ne se renouvellent ou de matières non 
renouvelables et dont les stocks s’épuisent de plus en plus. L’ÉC cherche à 
réduire l’extraction de nouvelles matières et à limiter les déchets produits par 
la production et la consommation de biens. À cette fin, plusieurs stratégies visant 
à maximiser la valeur obtenue des matières extraites sont disponibles. La durée 
de vie des produits est prolongée grâce à une conception durable et à la réparation 
afin que ces matières soient en usage plus longtemps. La valeur tirée d’un bien 
est maximisée par le recours à des modèles tels que la location, le partage ou 
le produit en tant que service, des pratiques qui permettent à plusieurs clients 
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de profiter d’un produit sans en être propriétaires. Les ressources sont plus 
efficacement utilisées et les sous-produits et matières en fin de vie sont perçus 
comme des ressources précieuses, qui sont réintroduites dans l’économie et non 
éliminées. Ainsi, l’ÉC partage certaines caractéristiques avec les cycles observés 
dans les écosystèmes naturels des nutriments, du carbone et de l’eau.

Au Canada, où des programmes de recyclage sont en place depuis 30 ans, 
seulement 9 % du plastique est recyclé, le reste étant jeté dans les décharges 
(86 %), incinéré (4 %) ou rejeté l’environnement sous forme d’ordures (1 %, soit 
29 000 tonnes) (Deloitte, 2019a). Dans le monde, seulement 9 % des matières 
premières extraites annuellement sont réintroduites dans l’économie. Alors 
que 31 % de ces matières continuent à être utilisées, 61 % sont actuellement 
irrécupérables, et finissent en pollution après l’extraction, en déchets et en 
émissions, ce qui contribue aux changements climatiques et autres problèmes 
environnementaux (CGRI, 2020). La dégradation de l’environnement contribue 
aux iniquités sociales; au Canada, la pollution de l’air et de l’eau touche de façon 
disproportionnée les Autochtones et les populations racialisées et à faibles 
revenus (Mascarenhas, 2007; Giang et Castellani, 2020).

L’ÉC se propose, grâce à la conservation des ressources et à la réduction des 
déchets, de résoudre les problèmes économiques, environnementaux et sociaux 
causés par consommation et l’utilisation des matières. Elle offre ainsi une 
occasion unique pour le Canada d’accroître sa réussite économique et d’être 
respectueux de l’environnement et plus équitable socialement en agissant 
rapidement et de manière ambitieuse. Au chapitre des avantages, l’ÉC permet 
d’obtenir une plus grande valeur des matières, de concevoir de nouveaux modèles 
d’affaires, de créer des emplois dans le domaine de la valorisation des matières et 
des énergies renouvelables, de développer une chaîne d’approvisionnement plus 
résiliente, de réduire les coûts à l’échelle locale et régionale, de réduire la pollution 
et les émissions, d’atténuer l’injustice sociale et, plus généralement, d’améliorer 
le bien-être de la population. De plus, l’innovation jouera un rôle important dans 
le passage à une ÉC et créera des occasions pour les entreprises canadiennes. 
Adopter l’ÉC pour la consommation des matières, de l’eau et de l’énergie peut aider 
le gouvernement du Canada à respecter ses engagements internationaux à l’égard 
des objectifs de développement durable (ODD) et de ses cibles climatiques, 
notamment dans le cadre de l’Accord de Paris de 2016. 
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Mais cela nécessite l’action du public et du privé, bien que certaines étapes aient 
déjà été franchies au Canada comme à l’étranger. Certains gouvernements et 
certaines entreprises ont fait des efforts pour réutiliser et récupérer les matières 
et pour penser des modèles d’affaires et des façons de concevoir les produits 
innovants. L’intérêt pour l’ÉC a augmenté ces trois dernières décennies dans le 
monde, notamment en Chine et dans l’Union européenne (UE), souvent en raison 
des limites des ressources naturelles intérieures. En raison des différences dans la 
disponibilité des matières et des particularités de sa géographie et de son contexte 
social et politique, le Canada doit développer sa propre approche de la circularité. 
L’ÉC fait partie de l’ensemble d’outils et d’approches dont nous disposons pour 
ramener l’activité humaine à l’intérieur des limites planétaires. Toutefois, le 
passage à cette économie comporte son lot de défis, d’inconvénients et de limites, 
mais il représente également une occasion pour le Canada de faire preuve d’un 
leadership international en matière de gestion durable des ressources naturelles 
et une voie vers une manière plus intelligente de consommer. 

1.1	 Mandat du comité d’experts
Afin de mieux comprendre les possibilités et les défis de la mise en œuvre 
des approches d’ÉC au Canada, Environnement et Changement climatique 
Canada (ECCC, le commanditaire) a demandé au Conseil des académies 
canadiennes (CAC) de répondre à la question et aux sous-questions suivantes :

Quels sont les possibilités et les défis liés à une économie 

circulaire au Canada? 

•	 Quels sont les éléments et les approches clés d’une économie circulaire?

•	 Quels sont les éventuels impacts économiques, environnementaux et 

sociaux d’une économie circulaire au Canada?

•	 À partir d’exemples internationaux pertinents et de données 

canadiennes, quelles sont les possibilités immédiates (économiques, 

environnementales et sociales) de passer à une économie circulaire 

au Canada? Quelles sont les obstacles (p. ex. de gouvernance, 

technologiques, économiques, commerciaux ou culturels) à la saisie 

de ces possibilités? 

•	 Quelles sont les conséquences de passer ou de ne pas passer à une 

économie circulaire au Canada?
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Pour répondre à son mandat, le CAC a réuni un comité multidisciplinaire de 
16 experts de partout au Canada et de l’étranger. Les membres du comité ont 
apporté une expertise des affaires, de l’économie, des sciences sociales, des 
ressources naturelles, de la gouvernance et de l’ingénierie. Le comité regroupait 
des experts universitaires et des praticiens de l’industrie, des gouvernements 
et d’organisations non gouvernementales (ONG).

1.2	 Approche et méthodologie du comité d’experts
Une des premières tâches du comité d’experts a été de terminer les divers 
domaines de recherche, la terminologie et les pratiques concernant l’ÉC. Il a relevé 
que celle-ci n’est pas un domaine ou une discipline en soi, mais qu’elle est plutôt 
définie par les nombreux secteurs auquel elle s’applique. Par conséquent, bien que 
ses concepts essentiels soient applicables à grande échelle, elle ne répond pas à 
une définition unique.

Cette évaluation examine les stratégies actuelles et potentielles des industries 
et les politiques gouvernementales relatives à l’ÉC, au Canada et à l’étranger. 
Elle se concentre sur les impacts économiques, environnementaux et sociaux 
des approches de l’ÉC et sur les occasions et défis pour les gouvernements et pour 
l’industrie au Canada du passage à ce modèle économique. Le comité d’experts 
a passé en revue les principaux indicateurs, critères et méthodologies de mesure 
du degré de circularité d’une économie et ont conçu un modèle de simulation 
pour estimer les incidences des mesures circulaires, telles que l’augmentation 
du recyclage et la fabrication de produits plus durables, sur les flux de matières. 
Dans le rapport, cet outil est employé pour créer des simulations spécifiques 
des répercussions et de l’efficacité de ces mesures sur la réduction des besoins 
en nouvelles matières et de la production de déchets. Bien qu’on prévoie qu’une 
ÉC contribuera à la réduction des GES, l’évaluation de son effet quantitatif sur 
les changements climatiques ne fait pas l’objet de ce rapport. En revanche, si 
les analyses coûts-avantages quantitatives ou les évaluations des risques des 
approches et des stratégies d’ÉC dépassent le cadre de la présente évaluation, 
les défis et les possibilités des diverses stratégies sont décrites qualitativement.
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1.3	 Approche des données probantes
Cette évaluation tire parti de données probantes issues d’un vaste éventail 
de sources de divers secteurs, notamment du milieu universitaire, des 
gouvernements et de l’industrie, ainsi que des ONG. Les données publiques 
prises en considération dans l’évaluation comprennent, entre autres, les 
publications examinées par les pairs, les rapports gouvernementaux et 
industriels, les statistiques de divers organismes nationaux et internationaux  
et la documentation parallèle.

1.3.1	 Examen des publications

Les publications examinées par les pairs couvrant les domaines de l’ÉC sont 
récentes et nombreuses, car l’économie circulaire peut être appliquée dans 
de nombreuses disciplines. À la fin de 2020, la Web of Science Core Collection 
contenait 7 882 publications en anglais sur le sujet. La plupart d’entre 
concernaient les sciences ou études environnementales, le génie environnemental 
et les technologies vertes, mais certaines portaient également sur la gestion, 
l’économie et les affaires. Le nombre de publications incluant le terme économie 
circulaire a notablement augmenté ces dernières années, particulièrement après 
2016 (figure 1.1). Cela coïncide avec la hausse de l’intérêt de plusieurs pays à l’égard 
de l’ÉC, qui a mené au premier Forum mondial de l’économie circulaire en 2017. Au 
Canada, le nombre de publications sur la question est très restreint avec un total 
de 149 résultats, la plupart traitant de la réduction des déchets. Fait notable, les 
publications en français ne sont pas incluses dans ce chiffre, il est donc probable 
que certaines publications provenant du Québec aient été exclues de l’examen 
initial, alors que le comité d’experts a relevé certaines publications en français 
durant l’évaluation.



Le Conseil des académies canadiennes | 7

Introduction | Chapitre 1

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

2020201920182017201620152014201320122011

N
o

m
b

re
 d

e
 p

u
b

lic
a
ti

o
n

s 
p

a
r 

a
n

Source des données : Web of Science (2021)

Figure 1.1	 Nombre de publications par année utilisant le terme 

« économie circulaire », 2011–2020

Ce diagramme illustre l’augmentation du nombre de références faites au terme « économie 

circulaire » dans les publications. On trouvait moins de 200 publications par an avant 

2009, et aucune avant 1989.

Si le terme « économie circulaire » n’est populaire que depuis très récemment, 
le concept recèle divers principes connexes, comme l’écologie industrielle, le 
biomimétisme et le concept du berceau au berceau (Friant et al., 2020). La terminologie 
relative à ces principes connexes a parfois été utilisée plus fréquemment que l’ÉC par 
le passé et dans certains cas, ces termes se chevauchent encore dans les publications 
sur l’ÉC. De plus, de nombreuses études font référence à des pratiques circulaires 
sans utiliser le terme « économie circulaire ». Le comité d’experts a déterminé une 
série de termes connexes aux fins d’inclusion dans l’examen des publications1. Ces 
publications ont été complétées par un examen de la documentation parallèle issue 
de sources diverses. Le comité constate que tant la documentation parallèle que 
les publications examinées par les pairs concernant l’ÉC évoluent rapidement en 
raison de la hausse de l’intérêt pour les pratiques de ce modèle économique et de 
l’expérimentation de ces mêmes pratiques. Ce phénomène complique l’évaluation des 
données probantes actuelles, car de nombreuses publications peuvent devenir vite 
désuètes et sélectionner des publications qui sont encore pertinentes aujourd’hui 
constitue un défi.

1	 Ces termes sont les suivants : écologie industrielle, réflexion axée sur le cycle de vie/gestion du cycle 
de vie, du berceau au berceau, conception régénératrice, économie bleue, économie de performance, 
économie de fonctionnalité, biomimétisme, bioéconomie, fabrication verte et responsabilité élargie des 
producteurs (en tant que pratique reliée à l’ÉC). 
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1.3.2	 Données et modélisation

Ce rapport met en évidence plusieurs lacunes importantes dans l’évaluation du 
potentiel de l’ÉC au Canada. Bien qu’il existe des données sur plusieurs produits de 
base (p. ex. le plastique) ou sur certaines approches circulaires (p. ex. le recyclage), 
les données actuelles sont insuffisantes pour décrire de façon large et adéquate les 
quantités de matières qui entrent dans l’économie et qui en sortent. Par conséquent, 
certains des critères et outils utilisés dans d’autres pays pour évaluer l’efficacité 
des approches d’ÉC ne sont pas applicables au Canada.

Statistique Canada recueille et publie des comptes de ressources économiques 
sur certaines ressources naturelles au pays (GC, 2021b), mais certaines lacunes 
subsistent. Par exemple, bien qu’on dispose de données sur l’extraction et 
l’importation ou l’exportation des ressources naturelles, le Canada ne publie pas 
de comptes complets des stocks et des flux de matières comparables à ce qui est 
accessible en Europe grâce à Eurostat. 

Le comité d’experts avait pour mandat de cerner les premières occasions de 
passer à une ÉC au Canada à partir d’exemples internationaux et de données 
canadiennes. À cette fin, il a créé une base de données propre au pays qui décrit 
les flux de matières et a élaboré un modèle permettant de simuler des politiques 
visant à promouvoir la circularité. Les résultats sont affichés au moyen de 
diagrammes de Sankey pour un ensemble de scénarios de circularité croissante. 
Un résumé du modèle se trouve en annexe et des détails sont présentés dans 
Victor et Chapariha (2021).

1.4	 Structure du rapport
Le reste du rapport est structuré de la façon suivante :

•	 Le chapitre 2 présente la définition de l’ÉC du comité d’experts, fournit une 
vue d’ensemble des pratiques et des modèles d’affaires circulaires et décrit les 
outils et les méthodes de mesure de la circularité dans la pratique. Il présente 
également les résultats des scénarios de modélisation sélectionnés du flux de 
matières dans l’économie canadienne. 

•	 Le chapitre 3 fournit les contextes géographique, gouvernemental, 
économique, environnemental et social canadiens liés à l’ÉC et présente 
certains des occasions et des défis uniques au Canada. 

•	 Le chapitre 4 décrit l’état de l’ÉC au Canada. Il porte sur les premiers succès de 
la mise en œuvre d’approches circulaires au pays dans divers secteurs 
économiques ainsi que dans divers ordres de gouvernement.
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•	 Le chapitre 5 offre un examen approfondi des défis de la mise en œuvre 
d’une ÉC au Canada, catégorisés selon leurs dimensions géographiques, 
économiques, d’affaires, de données, réglementaires et sociales.

•	 Le chapitre 6 explore certains des principaux avantages et possibilités 
économiques, environnementaux et sociaux de la transition vers une ÉC 
au Canada. 

•	 Le chapitre 7 décrit certains des leviers politiques facilitant la transition vers 
une ÉC au Canada. 

•	 Le chapitre 8 décrit les importants facteurs de la mise en œuvre d’une 
stratégie d’ÉC au Canada, ainsi que les rôles respectifs des gouvernements, 
des entreprises et de la société civile dans la transition.

•	 Enfin le chapitre 9 conclut le rapport en répondant aux questions du mandat 
et en exposant les dernières réflexions du comité d’experts.
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	Constatations du chapitre

•	 L’ÉC se définit de différentes façons, en fonction des besoins des divers 

secteurs. Elle peut être considérée comme un cheminement permettant 

à la société de réinventer son économie par la création de boucles dans 

la chaîne de valeur, par l’apport de valeur grâce à l’accès aux biens plutôt 

que leur propriété et par l’amélioration de l’efficacité.

•	 Le potentiel de mise en œuvre de l’ÉC au Canada est extrêmement élevé, 

des estimations montrant que l’Amérique du Nord présente le troisième 

indice de circularité au monde. 

•	 Il est difficile d’effectuer des comparaisons intéressantes avec d’autres 

pays et d’évaluer les résultats de l’ÉC au Canada en raison du manque de 

données complètes sur les flux de matières au pays.

•	 D’après les données disponibles sur les flux de matières, le Canada 

affichait en 2020 un taux de circularité de 6,1 %. S’il se maintient au cours 

des 20 prochaines années, les intrants de matières totaux et les déchets 

augmenteront de 40 %.

•	 L’adoption de pratiques circulaires comparables à celles de l’Union 

européenne des 27 (UE27) ou de la France permettrait au Canada 

d’accroître son taux de circularité de 6,1 % à 14,4 % ou à 21,3 %, 

respectivement, d’ici à 2040. Dans ces scénarios, environ la moitié des 

intrants de matières actuels serait nécessaires et l’indice de circularité 

baisserait de 2,2 gigatonnes à 1,0 ou 0,9 gigatonne, respectivement.

•	 Atteindre des émissions de GES nettes nulles au Canada d’ici à 2050 

tout en adoptant des pratiques circulaires comparables à celles de 

l’UE27 entraînerait une hausse du taux de circularité à 20,3 %, mais 

aurait une incidence modérée sur les intrants de matières et sur 

l’indice de circularité en raison de l’augmentation de l’extraction et 

de la transformation de nouvelles matières requises pour produire 

suffisamment d’énergie renouvelable pour répondre à la demande.

L
e concept d’ÉC a été étudié et développé principalement en Europe et en Asie 
(McDowall et al., 2017) et on peut toujours considérer qu’il s’agit d’un principe 
sous-développé en Amérique du Nord, étant donné le faible nombre de 

publications sur le sujet. Au Canada, elle ne suscite l’intérêt des administrations 
locales et des gouvernements provinciaux et territoriaux que depuis très récemment, 
et c’est au Québec que les approches les plus exhaustives sont en cours d’adoption. 
C’est également un concept éclairé par plusieurs disciplines, chacune ayant ses 
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propres définition et sujets d’intérêt. Comme il est mentionné au chapitre 1, bien que 
le concept d’ÉC soit encore relativement nouveau au Canada, beaucoup d’éléments 
qui lui sont reliés ont déjà été utilisés. Mais en dépit de la diversité de ses définitions, 
il est possible de cerner ses principales caractéristiques. Ce chapitre a pour objectif 
de comprendre ce qu’est l’ÉC, notamment grâce à la définition qu’en donne le comité 
d’experts, et d’établir ses concepts centraux et ses critères de mesure. Il présente 
également un modèle qui établit le potentiel et les limites de l’ÉC au Canada.

La plupart des modèles actuels utilisés pour évaluer la circularité se focalisent sur 
les effets que l’ÉC peut avoir sur l’économie et peu d’entre portent sur les flux de 
matières, bien que l’objectif majeur soit de conserver et de recycler les matières à 
leur plus forte valeur. Le comité d’experts souligne l’importance d’étudier à la fois 
ces flux et les résultats économiques lorsque l’on définit et que l’on mesure l’ÉC 
(section 2.3). 

2.1	 Définition d’une économie circulaire
Pour les besoins de cette évaluation, le comité d’experts a conçu la définition de 
travail suivante, qui lui permet de circonscrire ce qu’est une ÉC dans ce rapport : 

Une économie circulaire est une approche systémique de la production 

et de la consommation permettant de respecter les limites planétaires, 

qui préserve les ressources matérielles, réduit la consommation 

énergétique et diminue la production de déchets et la pollution.

Pour élaborer cette définition, le comité a mis en évidence les principaux facteurs 
permettant la transition vers une ÉC : 

Il est possible de mettre sur pied une ÉC en maintenant l’utilité des 

objets manufacturés sur de longues périodes, en prolongeant la durée 

de vie utile de l’infrastructure, des bâtiments, de l’équipement et des 

biens, en transformant des déchets précieux en intrants et en s’efforçant 

de rendre l’agriculture circulaire. Ces transformations demandent 

d’importants changements dans les pratiques des gouvernements, des 

entreprises et de la société civile pour faire en sorte que les activités 

économiques améliorent plus proactivement la durabilité et l’équité.
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Le comité d’expert a relevé une multitude de définitions de l’ÉC dans les 
publications. Dans leur examen, Kirchherr et al. (2017) ont recensé 114 définitions 
de ce terme et découvert que la plupart d’entre elles (95) étaient distinctes, celle 
de la Fondation Ellen MacArthur (EMF) étant la plus fréquemment citée. Le 
gouvernement du Canada n’a pas adopté de définition officielle; cependant, des 
organismes nationaux, tels que The Natural Step Canada du Circular Economy 
Lab, ont élaboré une définition propre au pays (IIP, 2018). À l’échelle provinciale, 
seul le Québec a choisi une définition officielle, principalement conçue par le Pôle 
québécois de concertation sur l’économie circulaire (s.d.). Comme le remarquent 
Velenturf et Purnell (2021), l’ÉC « est définie pratiquement d’autant de façons qu’il 
y a de chercheurs et de spécialistes dans le domaine » [traduction libre]. Ceci 
illustre l’évolution permanente de ce concept et souligne l’importance de le voir 
comme un cheminement plutôt que comme un but. 

Dans la définition du comité d’experts, le terme systémique renvoie aux 
changements fondamentaux et à long terme requis dans la chaîne de valeur pour 
passer du modèle linéaire (extraire, fabriquer, consommer, jeter) à un modèle 
circulaire visant à procurer des bienfaits environnementaux, économiques 
et sociétaux (EMF, 2017a). Les limites planétaires sont exprimées en termes 
d’impacts environnementaux, comme le changement climatique et l’érosion de 
la biodiversité (Rockström et al., 2009). L’ÉC cherche à minimiser les conséquences 
environnementales de l’extraction et de l’utilisation des ressources en optimisant 
cette extraction ainsi que la production et l’utilisation de biens et, ultimement, 
en réduisant les besoins en ressources. Le comité note que bien que la réduction 
de l’extraction de matières soit essentielle à l’ÉC, toutes les matières ne seront 
pas touchées de la même façon, certaines étant mieux adaptées à la fabrication 
de produits circulaires et faisant donc l’objet d’une forte demande dans une 
telle économie.

L’ÉC repose sur trois principes fondamentaux (figure 2.1) : « éliminer les déchets 
et la pollution par conception, prolonger la durée d’utilisation des produits et des 
matières [et] régénérer les systèmes naturels » [traduction libre] (EMF, 2017a). 
Comme démarche de changement systémique, l’ÉC s’applique à tous les échelons 
de l’économie, du consommateur à l’entreprise, au niveau local comme mondial 
(EMF, 2017a).
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Reproduit avec la permission de l’EMF (s.d.-b)

Figure 2.1	 Les trois principaux principes de la transition vers une ÉC

L’intégration de ces trois principes est essentielle à l’atteinte d’une ÉC : la régénération 

des systèmes naturels, une conception visant à éliminer les déchets et la pollution et des 

approches prolongeant la durée d’utilisation des produits et des matières.

L’importance de la transition vers une ÉC pour une production et une consommation 
durables a été reconnue par l’Organisation des Nations Unies (ONU) dans une 
résolution intitulée Moyens novateurs de parvenir à une consommation et une production 
durables, qui invite les États membres à passer à cette économie et à améliorer 
l’efficacité des ressources. L’intégration de plusieurs solutions et méthodes de 
développement durable dans l’ÉC respecte les ODD de l’ONU; de plus, la transition 
vers un tel modèle constitue un cadre unificateur qui dépasse ces simples 
objectifs (PNUE, 2019). 
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2.2	 Stratégies favorisant la mise en œuvre d’une 
économie circulaire

La mise en œuvre d’une ÉC peut s’effectuer au moyen de plusieurs stratégies, 
pratiques gouvernementales, modèle d’affaires et comportements des 
consommateurs, chacun s’employant à changer la façon dont les matières 
circulent dans l’économie. Les stratégies d’ÉC ont pour but d’accroître le recyclage 
des ressources par l’augmentation du nombre de fois qu’elles sont utilisées 
(p. ex. par le choix de matériaux durables, l’amélioration de l’entretien, une 
conception permettant la réparation et le partage) ou par la fermeture de la boucle 
afin de réutiliser les matières grâce au recyclage (p. ex. conception permettant 
le démontage, conception de l’emballage de façon à pouvoir en extraire des 
matériaux recyclables de haute qualité) (Bocken et al., 2016). La mise en œuvre 
d’une ÉC nécessite des modifications tout au long de la chaîne de valeur, y compris 
dans l’extraction, l’approvisionnement en matières, la conception, la fabrication, 
la distribution et la vente, la consommation et l’utilisation et la fin de vie 
(Deloitte, 2019b). 

Sur les nombreux systèmes de classification des stratégies circulaires, le comité 
d’experts a sélectionné un cadre conçu par l’Institut de l’environnement, du 
développement durable et de l’économie circulaire (Institut EDDEC) et comprenant 
12 stratégies regroupées en 4 objectifs, ainsi que des exemples de leur application 
(tableau 2.1). Ce cadre a été utilisé dans les récents rapports canadiens de l’Institut 
pour l’IntelliProspérité (IIP) (2020c) et d’ECCC (2020a). Il sert à structurer la 
pensée concernant l’application de l’ÉC, et les exemples fournis plus bas ne 
cherchent pas à être exhaustifs, mais à illustrer la mise en pratique de cette 
approche. Fait important, ce cadre relie les moyens (stratégies) et les fins 
(objectifs), ce qui inclut réduire la consommation de ressources et préserver les 
écosystèmes, intensifier l’utilisation des produits, prolonger la durée de vie des 
produits et de leurs composants et donner une nouvelle vie aux ressources. 

Les stratégies circulaires peuvent également être exprimées sous forme de 
modèles d’affaires (figure 2.2), ce qui a l’avantage de souligner la valeur pour 
les entreprises de ces pratiques (OCDE, 2019b). Toutefois, elles n’ont pas toutes 
la même priorité, car leur efficacité dans l’atteinte des objectifs de l’ÉC respecte 
une certaine hiérarchie, la réduction des matières utilisées et la réutilisation des 
produits finis étant plus importantes que le recyclage, qui est lui-même prioritaire 
par rapport à la valorisation énergétique des déchets (encadré 2.1). 
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Tableau 2.1	 Les stratégies circulaires et leurs applications

Stratégie Exemple d’application

RÉDUIRE LA CONSOMMATION DE RESSOURCES ET PRÉSERVER LES ÉCOSYSTÈMES

Écoconception L’Ontario BioCar Initiative produit du bioplastique à base de blé 
pour l’automobile (IIP, 2020b).

Optimisation des processus 
et des procédés

SMTC (Ontario) emploie un système de réutilisation de l’eau en 
boucle fermée dans la fabrication de composants électroniques 
(IIP, 2020b).

Consommation et 
approvisionnement 
responsables

La politique d’approvisionnement de l’Université Trent cible 
« les produits possédant des attributs tels que l’efficacité 
énergétique, un contenu recyclé [...] et un emballage minimal » 
[traduction libre] (Université Trent, 2017).

INTENSIFICATION DE L’USAGE DES PRODUITS

Économie du partage L’Ottawa Tool Library (2020) et la Vancouver Tool Library 
(2020) offrent l’accès à des outils.

Location à court terme Chic Marie (Québec) propose des services de location de 
vêtement de designer (Teigeiro et al., 2018).

PROLONGER LA DURÉE DE VIE DES PRODUITS ET DE LEURS COMPOSANTS

Entretien et réparation The Bike Kitchen, à l’Université de la Colombie-Britannique, 
offre un espace et des ressources d’apprentissage pour la 
réparation de vélos (The Bike Kitchen, s.d.). 

Reconditionnement Piscines et spas Poséidon (Québec) propose un service de 
remise à neuf de spas assorti d’une garantie de deux ans 
(Teigeiro et al., 2018).

Don et revente Le programme canadien One More Bite s’assure que la 
nourriture invendue est donnée, accroissant ainsi le taux de 
nourriture détournée des décharges de 90 % (IIP, 2020b).

Économie de performance ou 
économie de fonctionnalité 
(p. ex. produit en tant 
que service)

Le service Instant Ink de HP a réduit son impact 
environnemental de 59 à 74 % par rapport au modèle linéaire 
grâce à l’efficacité de l’utilisation des matériaux et de la 
distribution (HP, 2020).

TROUVER UN NOUVEL USAGE AUX RESSOURCES

Écologie industrielle Le Centre de transfert technologique en écologie 
industrielle (CTTÉI) organise des événements qui aident les 
entreprises produisant des déchets à nouer des liens avec des 
entreprises qui ont besoin de matières (ECCC, 2019b).

Recyclage et compostage Soleno (Québec) utilise des conteneurs en polyéthylène à haute 
densité d’origine locale pour fabriquer des conduites d’eaux 
pluviales (Teigeiro et al., 2018).

Valorisation d’énergie 
(production d’énergie 
à partir des déchets)

Enerkem (Québec) produit « du méthanol et de l’éthanol 
renouvelables à partir de déchets solides municipaux non 
recyclables et non compostables » (Enerkem, 2021).

Le cadre établi par l’Institut EDDEC présente 4 objectifs de circularité (lignes bleues) reliés 

à 12 stratégies.
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Encadré 2.1	 Compatibilité de la valorisation 
énergétique des déchets avec l’ÉC

La valorisation énergétique des déchets fait référence à une vaste 

gamme de pratiques, comme l’incinération des déchets, la digestion 

anaérobie des déchets biodégradables ou la production de combustibles 

(liquides, solides ou gazeux) dérivés de déchets (CE, 2017a). Chacun de 

ces procédés à une incidence différente sur l’environnement et occupe 

une position différente dans la hiérarchie des déchets (CE, 2017a). Par 

exemple, en 2019, le groupe d’experts techniques sur la finance durable 

de l’UE a retiré de sa taxonomie des activités économiques respectueuses 

de l’environnement les procédés de valorisation énergétique des 

déchets à partir de l’incinération au motif qu’ils nuisent aux objectifs 

environnementaux d’une ÉC que sont la prévention des déchets et 

le recyclage (EU TEG, 2019). Cependant, cette taxonomie inclut toujours 

des procédés tels que la digestion anaérobie des déchets biologiques 

et la captation du gaz de décharge.

Le Canada disposait de 20 usines de valorisation énergétique des 

déchets en 2018, partout au pays sauf à Terre-Neuve-et-Labrador, en 

Nouvelle-Écosse, en Alberta et dans les territoires (StatCan, 2021d). 

Charlottetown, à l’Île-du-Prince-Édouard, a exploité pendant plus de 

35 ans un système de valorisation énergétique des déchets reposant 

sur l’incinération des déchets ménagers, de la biomasse et du pétrole. 

Le gouvernement fédéral s’est récemment engagé à verser 3,5 millions 

de dollars du Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone 

pour la mise à niveau et l’expansion de l’installation, ce qui devrait 

détourner 23 000 tonnes de déchets biologiques des décharges et 

réduire le volume de pétrole brûlé à cette usine (Davis, 2019). 

Selon le comité d’experts, la valorisation énergétique des déchets 

peut être incorporée à une ÉC comme solution de remplacement à 

l’enfouissement, car tous les déchets ne peuvent pas être recyclés 

ou réutilisés. L’incinération des déchets pour la production d’énergie 

devrait être considérée comme une option de dernier recours parmi 

les stratégies de transformation des déchets, car elle ne préserve 

pas les matières à leur plus forte valeur et donc, ne correspond 

généralement pas aux objectifs essentiels de l’ÉC. De plus, elle empêche 

d’atteindre des taux de recyclage élevés, car elle nécessite de continuer 

à approvisionner les usines d’incinération en matières premières 

(CE, 2017a). Par conséquent, l’investissement dans l’infrastructure 

d’incinération peut être incompatible avec la transition vers une ÉC.
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Approvisionnement
circulaire

Système
produits-services

Valorisation
des ressources Partage

Prolongation
de la durée de vie

Modèles
d’affaires
circulaires

Remplacer les intrants
linéaires par des

intrants renouvelables
ou recyclés

Réparer, reconditionner,
revendre et concevoir
des produits durables

Faciliter le partage
d’actifs entre
les pairs en

échange de frais

Produire des
matières premières
précieuses à partir

des déchets

Vendre des services
pour soutenir ou

remplacer la vente
de produits

Figure 2.2	 Modèles d’affaires circulaires

Ces cinq modèles d’affaires circulaires sont proposés et décrits par l’OCDE (2019b). Le 

modèle d’affaires du système produit-service défini ici inclut le produit en tant que service, 

ainsi que la location et les services qui complètent la vente de produits, comme l’entretien 

ou les ententes de reprise. Les modèles d’approvisionnement circulaire et de valorisation 

des ressources peuvent être vus comme complémentaires : l’approvisionnement circulaire 

est le modèle adopté par les entreprises qui cherchent à obtenir ou à fournir des solutions 

de remplacement à des matières rares ou coûteuses et la valorisation des ressources, 

le modèle adopté par les entreprises désireuses de créer de la valeur à partir de leurs 

sous-produits.
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Les objectifs d’intensification de l’usage des produits et de prolongation de 
la durée de vie des produits et des composants ont comme but suprême de 
maximiser le nombre de personnes qui peuvent obtenir des services à partir 
d’une quantité donnée de biens. Par conséquent, des stratégies d’affaires telles 
que la remise à neuf et le partage peuvent avoir de vastes retombées, comme 
la réduction des émissions de GES (OCDE, 2019b). Les pratiques d’affaires qui 
prolongent la durée de vie des produits et celles qui fournissent des systèmes 
produit-service profitent également de l’établissement de relations à long terme 
avec les clients (Fischer et Achterberg, 2016). 

La façon dont les services sont fournis a des répercussions sur la propriété et 
sur la conception et l’utilisation des produits. Les stratégies de réparation, de 
reconditionnement et de revente maintiennent la propriété des clients sur les 
produits, mais augmentent encore la prestation de services d’entretien et de 
mise  à niveau des produits existants au lieu d’introduire de nouveaux produits 
et matières dans l’économie. Les stratégies de partage, de location et d’économie 
de performance vont un peu plus loin. Ici, le client paie pour accéder à un produit 
ou à un service connexe, au lieu d’acquérir la propriété de ce produit, ce qui remet 
en question l’argument qu’il faut posséder un bien pour bénéficier du service qui 
en découle et procure l’accès à ce bien à des personnes incapables de l’acheter. Les 
stratégies d’économie de performance qui font appel au produit en tant que service 
incitent à la conception circulaire, puisque l’augmentation des cycles d’utilisation 
d’un produit accroît les profits pour les entreprises (Fischer et Achterberg, 2016).

Bien que le milieu universitaire s’intéresse au produit en tant que service, ce modèle 
n’est encore courant que dans une poignée de secteurs, comme l’aéronautique et 
le contenu numérique (Lay, 2014; OCDE, 2019b). L’un des modèles les plus anciens 
et les mieux établis est celui des services d’impression gérée (Visintin, 2014). De 
plus, plusieurs études de cas, qui se sont penchées sur la façon dont six grosses 
entreprises manufacturières mettaient en œuvre une ÉC, a déterminé que quatre 
d’entre elles avaient recours à des méthodes d’économie de performance et une à un 
modèle de partage d’automobile payable à l’utilisation (Parida et al., 2019). Même si 
ce modèle est rare actuellement, le passage au produit en tant que service dans les 
industries manufacturières est possible (Lay, 2014).
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Les stratégies et pratiques d’ÉC sont mises en œuvre au moyen de boucles d’ampleur 
diverse à un ou plusieurs points de la chaîne de valeur, comme l’illustre la figure 2.3 : 

•	 Il est possible de minimiser les déchets aux étapes d’extraction et de recueil 
par la valorisation des sous-produits, ce qui accroît le rendement. 

•	 L’approvisionnement circulaire en matières profite aux entreprises, car elle 
réduit leur exposition aux fluctuations de prix des matières premières, limite 
les répercussions des fermetures de frontière et pourrait accroître l’appui 
de la clientèle (Deloitte, 2019b). De plus, choisir des matières durables lors de 
l’approvisionnement prolonge la durée de vie des produits. 

•	 La conception circulaire est cruciale, car elle détermine le degré auquel 
un produit peut être réparé ou reconditionné, permettant la réintroduction 
des matières dans les procédés de production (section 7.2.3) (Charter, 2018; 
IIP, 2020b). La conception accroît la valeur et améliore la circularité par 
l’augmentation de la durabilité ou des possibilités de démontage, de réparation, 
de mise à niveau ou de recyclage des composants et des matériaux (Bocken et al., 
2016). La conception standardisée et modulaire, par exemple, améliore la capacité 
de retrait et de réutilisation des composants (EMF, 2013). La conception permet 
également de créer des produits que les consommateurs aimeront et utiliseront 
plus longtemps, ce qui prolongera leur durée de vie (Bocken et al., 2016). 

•	 L’étape de la fabrication offre l’occasion de réduire les déchets grâce à 
l’optimisation des processus et des procédés, laquelle réduit les coûts 
(Deloitte, 2019b). 

•	 L’approvisionnement responsable et circulaire de produits et services 
constitue un important levier dont disposent les gouvernements pour passer 
à une ÉC (section 7.1.5). 

•	 L’étape de la distribution et de la vente représente une autre occasion 
d’optimiser les processus, par la réduction des coûts d’emballage et de 
l’inefficacité du transport (Deloitte, 2019b). 

•	 À l’étape de l’utilisation du produit, l’étiquetage accroît la sensibilisation des 
clients aux avantages de l’ÉC, ce qui permet une consommation responsable 
(section 7.2.3). Des plateformes de partage et des modèles de produit en tant 
que service peuvent être mis en œuvre à ce stade pour augmenter l’utilisation 
du produit et procurer aux consommateurs des options plus souples pour 
y accéder (Deloitte, 2019b). 

•	 À la fin de la durée de vie, offrir aux produits une seconde vie au moyen de la 
réparation et de la remise à neuf réduit notablement le recours aux matières 
premières (Deloitte, 2019b).
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Toutes les boucles décrites ci-dessus ne sont pas mises en pratique de façon égale. 
L’analyse d’un ensemble d’études de cas mondiaux révèle que la plupart des 
pratiques d’ÉC actuellement en place s’attaquent à la valorisation et à la collecte 
et l’élimination (Kalmykova et al., 2018). Les pratiques à l’étape de l’utilisation des 
produits représentent également une large proportion des mises en œuvre, mais 
les consommateurs bénéficieraient tout de même d’un soutien institutionnel au 
partage et à la réutilisation de produits. En revanche, les pratiques concernant 
l’apport circulaire (utilisation de matières facilement recyclées ou régénérées), 
la fabrication, la distribution et la vente sont moins souvent utilisées 
(Kalmykova et al., 2018).

Les bienfaits environnementaux de l’ÉC sont fondés sur l’hypothèse que les 
activités de production secondaires (p. ex. le recyclage) réduisent la production 
primaire (Zink et Geyer, 2017). Cependant, pour que cela se produise, les matières 
recyclées ou reconditionnées doivent avoir la même qualité et le même prix que les 
matières primaires. Si les matières circulaires ne sont pas de la même qualité que 
les matières primaires (ou ne sont pas perçues comme étant de la même qualité), 
elles ne peuvent pas s’y substituer. Si une matière circulaire est moins chère ou 
plus efficace, la demande pour cette matière peut s’accroître et produire un 
excédent de fonds qui pourrait être dépensé en consommation supplémentaire 
ailleurs. Cette dynamique, dans laquelle les pratiques circulaires mènent à une 
plus forte consommation et atténuent les bénéfices environnementaux, est 
appelée l’effet rebond (Zink et Geyer, 2017). Il faut tenir compte de cet effet rebond 
lorsque l’on cherche à réduire la consommation de ressources, un des buts de l’ÉC.

2.3	 Mesure de la circularité
Malgré l’élaboration et la mise en œuvre récentes d’approches circulaires, il y a 
peu d’évaluations des répercussions globales d’une ÉC, car ses effets sont plus 
généralement mesurés pour des programmes et des ressources donnés. Une ÉC 
peut être mesurée à partir de diverses sources d’information, qui peuvent être 
utilisées pour évaluer les incidences de la circularité sur les flux de matières, 
d’argent ou d’émissions. On dispose actuellement d’estimations des données sur 
la productivité des ressources, l’empreinte matières et la production de déchets. 
Il est également important d’effectuer des mesures sociétales du logement, de 
la mobilité, de la santé et de l’éducation sont également pour s’assurer que la 
transition vers une ÉC permet de réaliser les objectifs d’équité sociale (Schröder, 
2020). Il faut cependant faire une distinction entre la circularité d’un pays, d’une 
région, d’un secteur ou d’activités (flux et rétention des matières) et les mesures 
visant à promouvoir la circularité (p. ex. le partage ou une meilleure conception). 
En fin de compte, la capacité à évaluer l’efficacité des approches circulaires 
dépend des renseignements dont on dispose. 
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2.3.1	 Données permettant la mesure quantitative de la circularité 

L’acquisition des données nécessaires pour évaluer les approches d’ÉC présente 
des défis uniques dus à la diversité des ressources concernées dans la chaîne de 
valeur. Les données quantitatives, comme les comptes rendus de ressources 
matérielles, et les données sur d’autres sources utilisées en appui à la chaîne de 
valeur, comme l’énergie et l’eau, sont essentielles pour fournir une connaissance 
complète des flux au sein de l’économie. Même dans les États où il existe des 
cadres de suivi de l’ÉC (p. ex. l’UE), l’absence de données exhaustives sur les stocks 
de matières et les flux de déchets a été signalée comme un obstacle à la mesure 
efficace des approches d’ÉC (Mayer et al., 2018). 

Encadré 2.2	 Données sur l’ÉC au Canada

Un récent examen des données nécessaires pour améliorer la capacité 

du Canada à mesurer l’ÉC réalisé par Midsummer Analytics (2020) 

donne un aperçu des données disponibles et des lacunes à leur sujet 

dans les six catégories suivantes :

Matières et énergie. Les données sur les intrants de matières premières 

sont compilées par Statistique Canada dans ses comptes de flux 

physiques, mais sont limitées à la consommation d’eau et d’énergie. 

Certains ministères recueillent des comptes reliés à leur propre mandat 

(p. ex. les données minières pour RNCan ou les stocks de poisson pour 

Pêches et Océans Canada). Cet examen a constaté que les comptes de 

flux physiques bénéficieraient de l’inclusion de données sur la biomasse, 

les minerais métalliques et les minerais non métalliques, de la même 

façon qu’elle le fait pour les comptes d’eau et d’énergie. De plus, on doit 

améliorer la mesure de la circularité des matières toxiques.

Production de déchets. Bien que le Canada recueille des données sur 

de nombreuses façons de produire des déchets, comme les déchets 

solides municipaux, les contaminants atmosphériques et les émissions 

des usines de traitement des eaux usées, toutes ces données ne sont pas 

suffisamment détaillées pour évaluer la circularité. Des renseignements 

supplémentaires sur le type de déchet permettraient un meilleur suivi 

des approches circulaires telles que le recyclage. Les données sur les 

émissions de déchets dangereux, comme celles suivies par l’Inventaire 

national des rejets de polluants, peuvent être difficiles à interpréter dans 

le temps, et plusieurs types de composés libérés dans l’environnement 

(p. ex. les pertes dissipatives) ne sont pas bien surveillés. De plus, il 

existe peu de données sur les matières premières extraites non utilisées.

(Continue)
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(a continué)

Conception, production, distribution et utilisation plus intelligentes. 

Statistique Canada recueille des chiffres qui pourraient être utilisés 

pour évaluer les améliorations dans la conception et la production des 

produits. Elle mène notamment l’Enquête annuelle sur les dépenses 

de protection de l’environnement, qui fournit des renseignements 

sur la façon dont les industries améliorent l’efficacité de l’utilisation 

des ressources. Statistique Canada suit également les données sur 

l’utilisation des biens et des services par le biais de l’Enquête sur les 

ménages et l’environnement. Il existe toutefois des lacunes en matière 

de données sur la distribution des biens et services, ainsi que sur le 

commerce de gros et de détail. 

Accroissement de la longévité. Peu de données sont recueillies 

pour évaluer la réparation, la réutilisation, la remise à neuf ou le 

reconditionnement effectué en entreprise ou à la maison.

Remplacement de biens par des services. Aucune donnée n’est 

actuellement recueillie sur le passage des biens aux services dans 

l’économie au Canada. 

Transformation des déchets en intrants. Les données sur la transformation 

de déchets en ressources sont recueillies dans le cadre de l’Enquête sur 

l’industrie de la gestion des déchets de Statistique Canada, bien que la 

collecte ne s’effectue pas à un niveau de détail permettant de mesurer l’ÉC. 

Les données au niveau agrégé sont particulièrement utiles pour fournir une 
perspective à l’échelle du système des flux de matières et faciliter l’évaluation à 
l’échelle macro de l’effet des approches circulaires. La Global Reporting Initiative 
sert à dévoiler un certain nombre d’ensembles de données sur le développement 
durable, notamment des données granulaires sur l’utilisation et la réutilisation 
des matières telles que les stériles et les refus dans le secteur minier (GRI, 2014).
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Des renseignements dépassant les comptes de matières sont également nécessaires 
pour évaluer le potentiel global d’une ÉC. Par exemple, les outils Circulytics mis au 
point par l’EMF utilisent les renseignements sur les entreprises, l’éducation et les 
compétences de la main-d’œuvre ainsi que des cadres de mesure plus normalisés 
des flux de matières pour évaluer la capacité d’une organisation à passer à une ÉC 
(EMF, 2019c).

2.3.2	 Indicateurs d’une ÉC

Les performances en ce qui concerne les principes d’une ÉC et les autres objectifs 
généraux de développement durable nationaux et internationaux peuvent être 
quantifiées au moyen d’indicateurs appropriés (Su et al., 2013; Pauliuk, 2018). 
Comme les indicateurs de rendement environnemental ou d’efficacité des 
ressources existants ne reflètent pas nécessairement la portée des objectifs et 
des principes de l’ÉC, des indicateurs propres à cette économie ont été proposés 
ou établis (Geng et al., 2013; EMF, 2015d; Pauliuk, 2018). 

On peut répartir les indicateurs de l’ÉC en trois niveaux : micro (p. ex. organisations, 
produits ou consommateurs), méso (p. ex. symbiose, parcs éco-industriels) et macro 
(p. ex. ville, province, région ou pays) ( Saidani et al., 2017; Pauliuk, 2018). En plus 
d’agir aux échelles économiques et géographiques, les indicateurs permettent 
de quantifier différentes couches (p. ex. finances, masse, énergie) et utiliser 
différents types de variables (p. ex. flux, stocks ou variation des stocks) (Pauliuk, 
2018). Le World Business Council for Sustainable Development a élaboré un cadre 
reposant sur les flux de matières dans les limites d’une entreprise, qui constitue 
un guide pour la transition efficace des entreprises vers l’ÉC au niveau 
organisationnel (WBCSD, 2020). 

L’EMF met en évidence quatre types particuliers de critères pour une ÉC : 
« la productivité des ressources, les activités circulaires, la production de déchets 
et l’énergie et les émissions de GES » [traduction libre] (EMF, 2015b; citée par 
Pauliuk, 2018). Ces indicateurs s’appliquent autant au niveau microéconomique 
qu’au niveau macroéconomique. De nombreux indicateurs à l’échelle des produits 
et des organisations expriment le rendement du système, du produit ou du 
processus évalué sous forme de pourcentage du rendement d’un système idéal 
théorique. Dans le cas de l’ÉC, il s’agit d’« une boucle de matières parfaitement 
et indéfiniment fermée » [traduction libre] (Pauliuk, 2018). 
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Les indicateurs d’ÉC élaborés hors Canada mesurent généralement l’incidence 
après la mise en œuvre des politiques et des stratégies d’ÉC (Deloitte, 2019b). 
Les indicateurs proposés pour le Canada par Deloitte (2019b) ont été conçus 
pour refléter les meilleures pratiques internationales en matière de suivi de l’ÉC, 
ainsi que les problèmes propres au contexte canadien. Ces indicateurs visent 
à transmettre les impacts possibles des initiatives circulaires et sont mesurés 
sur une échelle de « aucun impact » à « impact positif important », une note 
supplémentaire étant attribuée pour signaler si une initiative a des effets négatifs 
potentiels, ce qui permet d’étudier les possibles compromis. Ils pourraient être 
révisés afin de demeurer cohérents avec les objectifs ou les stratégies du Canada 
telles que le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements 
climatiques (Deloitte, 2019b). 

Le choix des indicateurs d’ÉC dépend de l’intensité de l’utilisation des matières, 
des effets et des répercussions de cette utilisation et des caractéristiques 
stratégiques des matières (Majeau-Bettez, 2020). Les indicateurs d’impacts 
environnementaux incluent la substitution de matières primaires et la production 
de matières secondaires de qualité. Les indicateurs socioéconomiques incluent 
l’emploi, l’approvisionnement et la qualité de vie (Majeau-Bettez, 2020). 

L’atteinte d’une ÉC est couramment définie selon un indice de 
circularité ou un taux de circularité.

Plusieurs critères ont été élaborés pour quantifier le degré de circularité à grande 
échelle. Les analyses de l’indice de circularité peuvent être effectuées à diverses 
échelles et au moyen de diverses méthodologies. Aguilar-Hernandez et al. (2019) 
présentent une mesure de l’indice de circularité qui traduit la quantité de déchets 
qui pourraient théoriquement être valorisés et réintroduits dans l’économie. La 
figure 2.4 illustre les écarts d’indice de circularité entre plusieurs pays et régions 
en 2011. Bien que l’estimation de la quantité de matières disponible pour la 
réutilisation permette de cerner les pays détenant un fort potentiel de circularité, 
une telle évaluation bénéficie aussi de la prise en compte de la population ou du 
PIB aux fins de comparaison (Aguilar-Hernandez et al., 2019). Quoique le 
classement puisse avoir changé depuis 2011, ces données montrent que les 
possibilités d’ÉC de l’Amérique du Nord sont parmi les plus élevées au monde en 
raison du fort indice de circularité du continent.
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Figure 2.4	 Indice de circularité en millions de tonnes (à gauche) et 

en tonnes par habitant (à droite) pour les régions et pays 

sélectionnés en 2011

Un indice de circularité plus élevé signifie que davantage de matières sont disponibles 

pour la valorisation et la réutilisation. Un indice de circularité élevé découle d’une forte 

production de déchets dans tous les domaines, sauf en Europe, où il est le résultat d’une 

contribution pratiquement égale de la production de déchets et de l’épuisement des 

stocks. L’Amérique du Nord affiche les troisièmes indices de circularité et indices de 

circularité par habitant en importance, ce qui souligne le fort potentiel de mise en œuvre 

d’une ÉC dans cette région. Il est toutefois impossible de comparer ces taux de circularité 

avec ceux calculés à l’aide du modèle du comité d’experts dans la section suivante, en 

raison de différences méthodologiques.
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Le comité d’experts constate que si l’indice de circularité constitue un cadre utile 
qui permet les comparaisons entre les pays et l’établissement de cibles d’adoption 
par les parties prenantes, il ne représente pas une mesure complète de l’utilisation 
des matières et ne devrait pas être employé pour inférer qu’un scénario désirable 
pourrait réduire l’indice de circularité à zéro. Toutes les matières ne peuvent pas 
être entièrement recyclées, car des pertes se produisent toujours le long de la 
chaîne de valeur et tous les besoins de production de matières ne peuvent pas être 
satisfaits par le recyclage; par conséquent, des matières recyclées et vierges seront 
nécessaires pour soutenir les économies en croissance.

Le taux de circularité et un indicateur courant utilisé pour évaluer le degré de 
circularité d’une économie. Il mesure de la contribution des matières recyclées et 
valorisées à l’utilisation totale des matières. La hausse du taux de circularité signale 
donc le remplacement de matières primaires par des matières secondaires, ce qui 
réduit les besoins d’extraction (Eurostat, 2020). Cet indicateur, exprimé sous forme 
de pourcentage, peut-être généré pour des matières particulières (p. ex. pour 
évaluer la circularité de certaines chaînes de valeur), pour des groupes de produits 
de base (p. ex. les matières premières), voire pour une économie tout entière 
(régionale ou mondiale). Depuis 2018, la Circularity Gap Reporting Initiative publie 
annuellement un indice de circularité mondiale, qui est passé de 9,1 % en 2018 à 
8,6 % en 2020, ce qui signifie que l’extraction continue des matières et 
l’accumulation de stocks dépassent le rythme de recyclage des ressources (Circle 
Economy, 2020b). Elle constate que les données destinées à guider le processus 
décisionnel des parties prenantes devraient être « recueillies, consolidées et 
rendues disponibles à l’échelle mondiale » [traduction libre] (Circle Economy, 
2020b). Bien qu’aucune analyse complète de la circularité n’ait été effectuée pour 
l’ensemble du Canada, une telle analyse existe pour le Québec (encadré 2.3) et est en 
cours de réalisation pour Toronto (ECCC, 2020a). 
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Encadré 2.3 	Taux de circularité au Québec

Un rapport publié par Circle Economy (2021) a déterminé que le Québec 

est actuellement à 3,5 % circulaire, bien en deçà des 8,6 % du niveau 

mondial. Le Québec affiche également une empreinte matérielle de 

32 tonnes par personne et par an, soit plus que la moyenne canadienne 

et au-dessus de la moyenne de l’UE, qui est de 20 tonnes par personne 

et par an. Toutefois, le rapport a également constaté que le Québec 

est bien positionné pour améliorer sa circularité. Plus particulièrement, 

la province pourrait hausser sa circularité à 9,8 % et réduire son 

empreinte matière annuelle à 16,6 tonnes par personne en mettant en 

pratique une combinaison de six mesures circulaires : « (1) concevoir la 

circularité dans les stocks, (2) privilégier la consommation responsable, 

3) privilégier l’agriculture circulaire, (4) tirer parti des marchés publics, 

(5) rendre la fabrication circulaire et (6) rendre la mobilité propre » 

(Circle Economy, 2021). Étant donné que doubler la circularité mondiale 

contribuerait à limiter la hausse des températures mondiales à moins de 

2 °C (CGRI, 2021), multiplier presque par trois la circularité du Québec 

serait considérable. Il est toutefois impossible de comparer ces taux de 

circularité avec ceux calculés à l’aide du modèle du comité d’experts 

dans la section suivante, en raison de différences méthodologiques.

L’ÉC exige des indicateurs macroéconomiques qui traduisent 
mieux le bien-être que le PIB.

Selon l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) :

[Le PIB] est la mesure standard de la valeur ajoutée créée grâce à la 
production de biens et de services dans un pays pendant une période 
donnée. Il mesure également le revenu généré par cette production, ou 
encore le montant total dépensé pour les biens et les services finaux 
diminué des importations. Bien que le PIB soit l’indicateur le plus 
important pour capturer l’activité économique, il ne fournit pas une mesure 
adéquate du bien-être matériel des individus pour lequel d’autres 
indicateurs sont plus appropriés.

OCDE, 2021a 
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Le comité d’experts relève que le PIB souffre de nombreuses déficiences en ce 
qui concerne l’évaluation du bien-être. Il comprend de nombreux éléments qui 
peuvent augmenter quand le bien-être est faible ou se détériore (p. ex. les 
dépenses des foyers en soins de santé, les réparations, le navettage et les mesures 
de sécurité domestique, ainsi que les dépenses des gouvernements dans la police, 
l’armée et la protection de l’environnement). Également problématique en ce 
qui concerne la mesure du bien-être est ce que le PIB ignore, comme le travail 
bénévole, les travaux ménagers non rémunérés, le temps de loisirs, la dépréciation 
du capital, les dommages à l’environnement et l’épuisement des ressources 
naturelles. De plus, le PIB ne représente pas la répartition de la production 
économique entre les différents groupes de population (Victor, 2019). L’analyse 
des flux de matières et les indicateurs connexes tels que le taux de circularité 
offrent une perspective macroéconomique de l’économie canadienne qui diffère 
de l’analyse strictement monétaire focalisée sur le PIB.

2.4	 Modélisation des flux de matières pour estimer 
l’impact potentiel de l’ÉC au Canada

Une analyse des flux de matières prend en considération l’entièreté de la chaîne de 
valeur, de l’extraction ou de l’importation des produits de base, jusqu’à la création 
et à l’utilisation des biens et des services découlant de la transformation de ces 
produits de base sur les marchés nationaux et internationaux. L’analyse peut 
ensuite être visualisée au moyen d’un diagramme de Sankey (figure 2.5), qui 
démontre le potentiel des mesures circulaires modifiant l’usage et les flux des 
matières le long de la chaîne de valeur, ce qui a des conséquences pour les autres 
indicateurs, comme la consommation d’énergie ou d’eau et les émissions rejetées. 
L’analyse des flux de matières fait aussi en sorte que tous les apports directs de 
matières dans l’économie sont pris en compte. Les matières sont soit accumulées 
dans l’économie, c’est-à-dire qu’elles y restent pendant plus d’un an, soit 
recyclées ou utilisées pour le remblayage, exportées ou éliminées dans 
l’environnement comme flux dissipatifs ou émissions atmosphériques ou 
hydriques ou encore enfouies. L’analyse des flux de matières permet également 
de cerner les points de levier possibles pour passer à l’ÉC au Canada. 

Le comité d’experts a passé en revue les sources de données actuellement 
disponibles au Canada sur les comptes de matières pour quatre types de produits 
de base : biomasse, minéraux non métalliques, minerais métalliques et sources 
d’énergie fossiles. D’autres analyses de certains produits de base sont nécessaires 
pour surmonter les limites d’une approche agrégée (les hypothèses et les limites 
sont recensées en annexe). Les données utilisées proviennent de diverses sources, 
notamment de la base de données nationale d’ECCC et des bases de données 
mondiales sur les ressources naturelles publiées par le groupe international 
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d’experts sur les ressources (IRP). Le comité d’experts a observé que le Canada ne 
disposait pas de comptes exhaustifs des flux de matières comme ceux présentés 
par Eurostat. Lorsqu’il n’existait pas de données canadiennes, il a donc effectué 
des estimations par ajustement des comptes de matières de l’UE27 à l’aide des PIB 
relatifs. Un résumé de la méthode utilisée pour estimer la circularité au Canada 
se trouve en annexe et les détails sont accessibles dans Victor et Chapariha (2021). 
Les données utilisées pour cette analyse ont été extraites pour 2017, puis ajustées 
pour 2021 à partir du PIB réel de 2020 et des prévisions pour 2021. Un résumé de la 
base de données canadienne sur les flux de matières pour les variables de 2021 est 
présenté au tableau A.2 en annexe. 

2.4.1	 Degré de circularité actuelle du Canada

À partir de la base de données des flux de matières canadiens estimés, il est 
possible d’inférer un taux de circularité pour le Canada, qui tient compte du 
recyclage et du remblayage, de l’intensité matières des produits déterminée 
par conception et de la fonctionnalité, de la durabilité, de la réutilisation, de 
la réparabilité et du partage des produits. 

Le taux de circularité actuel du Canada est estimé à 6,1 %

Grâce à son modèle de flux de matières (appelé « le modèle SankeySim »), le 
comité d’experts estime le taux de circularité actuel du Canada à 6,1 %2. Comme 
la méthode utilisée pour produire cette estimation est similaire à celle employée 
dans l’UE, il est possible de comparer le Canada aux pays membres de cette 
dernière; cependant, la méthodologie du comité d’experts est différente et non 
comparable avec celle utilisée pour déterminer le taux de circularité pour le 
Québec (encadré 2.3). L’économie de l’UE avait un taux de circularité de 11,5 % en 
20173. Il y avait toutefois de grandes disparités entre les pays (de 1,7 % à 29,7 %), 
les taux bas (Irlande et Roumanie) découlant d’un faible pourcentage de recyclage 
et de remblayage. Le taux le plus élevé était affiché par les Pays-Bas (29,7 %). 
Le comité relève que les pays scandinaves, tels que la Finlande et la Suède, qui 
dépendent de l’extraction des ressources naturelles, ont un taux de circularité 
similaire à celui du Canada. La liste détaillée des taux de circularité au sein de 
l’UE27 et les facteurs contributifs se trouvent dans Victor et Chapariha (2021).

2	 Calculé au moyen de la formule : 100 * recyclage / (recyclage + extraction des ressources naturelles + 
importations – exportations).

3	 À noter que le taux de circularité d’Eurostat exclut les déchets importés destinés à la valorisation au 
pays, mais inclut les déchets exportés destinés à la valorisation à l’étranger. Il n’y a pas de données 
équivalentes pour le Canada; le taux de circularité calculé avec le modèle SankeySim ne permet donc pas 
cette finesse. L’hypothèse implicite est que les importations et exportations de matières destinées à être 
récupérées sont égales. Pour un examen exhaustif des mesures de remplacement du taux de circularité, 
voir Eurostat (2018).
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Les flux de matières actuels montrent que l’économie du 
Canada repose presque exclusivement sur l’extraction des 
ressources naturelles. 

Le comité d’experts a converti la base de données des flux de matières canadiennes 
en diagramme de Sankey pour visualiser le flux de chaque type de produit de base le 
long de la chaîne de valeur. La figure 2.5 illustre les flux de matières dans l’économie 
canadienne en 2021 pour les quatre types de produits de base et montre le degré 
auquel le Canada repose sur l’extraction des ressources naturelles intérieures pour 
son d’économie. La plupart des ressources énergétiques d’origine fossile sont 
exportées ou perdues sous forme d’émissions. Près de 80 % des matières 
transformées non exportées sont utilisés, 16 % des matières non utilisées étant 
envoyées au traitement des déchets et 84 % s’accumulant dans les stocks. Les 
approches circulaires actuelles incluent le remblayage et le recyclage, qui 
représentent 31 % et 45 %, respectivement, des déchets traités. Le diagramme 
montre que peu de matières sont actuellement utilisées pour le recyclage et le 
remblayage par rapport à la quantité totale de matières transformées et utilisées. 
D’autres méthodes circulaires, comme la durabilité des produits et le partage, 
peuvent accroître la durée du cycle de vie des produits et réduire les besoins de 
transformation de nouvelles matières. Les effets de telles approches sont étudiés 
plus loin dans le rapport au moyen de scénarios sélectionnés pour modéliser la 
future circularité au Canada.
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2.4.2	 Scénarios d’estimation du potentiel des approches d’ÉC 
dans le contexte canadien

Pour évaluer le potentiel des approches d’ÉC des flux de matières au Canada, 
le comité d’experts a codé les données sur les flux dans un modèle dynamique, 
ce qui lui a permis de sélectionner diverses valeurs pour une série de méthodes 
circulaires. Ces approches incluent l’augmentation du recyclage et du remblayage, 
la réduction de l’intensité matières des produits grâce à une meilleure conception 
et l’accroissement de la fonctionnalité, de la durabilité, de la réutilisation, de la 
réparabilité et du partage des produits. Comme un des résultats souhaités d’une 
ÉC est la réduction de l’utilisation des matières premières, le modèle SankeySim 
se concentre uniquement sur les flux de matières dans l’économie. Il serait 
possible de répliquer sa structure pour différentes régions et différents secteurs 
du Canada, selon la disponibilité des données, mais cela n’a pas été fait dans 
ce rapport.

Le modèle SankeySim commence par un compte du flux des matières prévisionnel 
pour le Canada en 2017, semblable aux comptes produits par Eurostat. Ces comptes 
incluent l’extraction intérieure, les importations, les déchets de consommation 
intérieure et les exportations (Eurostat, 2020). Le modèle simule les répercussions 
des changements touchant les flux de matières dans l’économie, notamment 
l’utilisation et l’élimination des matières, et les effets de ces changements sur le 
système. Il est possible d’estimer les indices de circularité pour divers scénarios sous 
forme de différence entre les matières transformées totales et la contribution des 
matières non vierges provenant du recyclage et du remblayage. De plus, le modèle 
peut fournir une estimation du taux de circularité pour un scénario donné, et les 
taux calculés peuvent ensuite être comparés à celui déterminé pour 2021 (6,1 %). 

Durant la sélection des scénarios, le comité d’experts a constaté qu’aucun d’eux 
ne représente une situation idéale pour le Canada et que certaines des cibles seront 
difficiles à atteindre (p. ex. une augmentation de 30 % de la durabilité, du partage 
et de l’efficacité de production d’ici à 2040 dans toute l’économie). En tant que tels, 
les scénarios devraient être vus comme une première tentative d’établir la portée 
des effets des mesures circulaires combinées sur les intrants de matières et sur 
les déchets qui entrent dans l’économie et en sortent, ainsi que sur la circularité 
globale de l’économie. Les paramètres entrés dans le modèle pour chaque scénario 
présenté dans cette section sont fournis au tableau A.3 en annexe.
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Les quatre scénarios sélectionnés sont les suivants :

Scénario 1. Le scénario du statu quo, dans lequel le modèle actuel d’utilisation et 
d’élimination des matières est maintenu au cours des 20 prochaines années.

Scénario 2. Le scénario UE27, qui simule les flux et l’élimination des matières si 
le Canada atteignait au cours des 20 ans les résultats moyens de l’UE27 en 2017. 
Dans ce scénario, l’augmentation de la durabilité et du partage des produits et de 
l’efficacité de production est établie à 30 %.

Scénario 3. Le scénario France, qui simule les flux et l’élimination des matières si 
le Canada atteignait au cours des 20 ans les résultats moyens de la France en 2017. 
La France figure parmi les chefs de file sur le plan de l’ÉC dans l’UE27 et a été 
choisie pour l’estimation des répercussions d’une forte augmentation du taux 
de recyclage en plus des autres variables incluses dans le scénario 2. Les valeurs 
établies pour ce scénario comprennent une augmentation de 33 % de la durabilité 
et du partage des produits et de l’efficacité de production et une augmentation de 
46 % du taux de recyclage.

Scénario 4. Le scénario UE27 + émissions nettes nulles est identique au scénario 2, 
plus une cible d’élimination totale des émissions de GES nettes en 2050. 
Ce scénario a été choisi pour l’estimation des répercussions sur les besoins en 
matières en cas de remplacement des combustibles fossiles par des sources 
renouvelables pour la production d’énergie.

Le scénario du statu quo entraînerait une hausse des déchets 
et des intrants de matières de 40 % d’ici à 2040.

Le modèle SankeySim mis sur pied pour cette évaluation a été utilisé pour mesurer 
les conséquences de ne pas modifier les pratiques actuelles d’ÉC sur les flux de 
matières au Canada. Le scénario du statu quo présume qu’aucun changement dans 
les mesures de sécurité ne se produira au cours des 20 prochaines années, le taux 
de circularité étant maintenu à 6,1 %.

La figure 2.6 offre un aperçu des flux de matières en 2040 selon ce scénario. 
Si l’économie canadienne croît de 1,8 % par an d’ici à 2040 sans hausse de la 
circularité, on estime que les déchets4 augmenteront de 118 millions de tonnes 
et que l’indice de circularité (c.-à-d. les besoins en apport de nouvelles matières 
à partir de l’extraction et de l’importation) augmentera de 640 millions de tonnes 
(une hausse de 40 %) durant cette période. Les émissions totales augmenteront 
également de 40 % d’ici à 2040 dans cette situation. Les flux sur cette figure sont 
de taille semble à celle des flux présentés à la figure 2.5, plus haut. 

4	 Total des émissions, des flux dissipatifs et de l’enfouissement.
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Si les résultats du Canada atteignaient ceux de la moyenne de 
l’UE27, le pays pourrait enregistrer une réduction de 13 % des 
déchets et une réduction de 40 % des intrants de matières. 

Les données sur le rendement moyen en matière de circularité de l’UE27 peuvent 
être utilisées pour évaluer les impacts des mesures circulaires sur l’utilisation 
des matières. Dans l’UE27, le taux de circularité était de 11,5 % en 2017 et trois 
approches circulaires en constituaient les principaux facteurs, soit la durabilité 
des produits, l’efficacité de production et le partage, qui devraient chacun 
augmenter de 30 % d’ici à 2040. Le comité a utilisé le modèle SankeySim avec ces 
valeurs de rendement de l’UE27 pour estimer l’effet des méthodes circulaires de 
l’UE sur les flux de matières canadiens au cours des 20 prochaines années. Les 
résultats de ce scénario sont présentés à la figure 2.7.

Le scénario UE27 entraînerait une réduction substantielle des intrants de matières 
par rapport au niveau actuel (environ 40 %, soit 596 millions de tonnes) et une 
réduction modeste des déchets (13 %, soit 39 millions de tonnes) d’ici à 2040, le 
taux de circularité passant à 14,4 %.
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Si les résultats du Canada atteignaient ceux de la France, le pays 
pourrait enregistrer une réduction de 26 % des déchets et une 
réduction de 44 % des intrants de matières.

Le recyclage représente un élément clé de l’ÉC dans certains pays de l’UE, et 
contribue aux forts taux de circularité. Dans ce scénario, le comité d’experts 
voulait tester des cibles ambitieuses, comme le rendement de la France, qui affiche 
une durabilité, un partage et une efficacité de production 33 % supérieurs à ce 
qu’ils sont au Canada et un taux de recyclage de 46 % plus élevé. Ce pays est 
d’ailleurs un chef de file en ce qui concerne le taux de circularité (18,8 %, comparé 
à 11,5 % pour l’UE27). La figure 2.8 illustre les flux de matières au Canada dans 
20 ans en cas de passage aux méthodes de circularité de la France. 

Ce scénario entraînerait une réduction encore plus grande des intrants de matières 
(environ 44 % par rapport au niveau actuel) et des déchets (environ 26 %) d’ici 
à 2040 que le scénario UE27. Le taux de circularité du Canada passerait à 21,3 %, 
les déchets étant réduits de 76 millions de tonnes et l’indice de circularité, de 
703 millions de tonnes. Ce scénario met en lumière le fait que le recyclage est une 
mesure efficace d’augmentation du taux de circularité.
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S’il était aussi performant que l’UE27 et qu’il éliminait 
complètement ses émissions de GES nettes d’ici à 2050, 
le Canada réduirait ses déchets, mais maintiendrait le 
niveau actuel de ses besoins d’intrants en matières à cause 
de l’augmentation de l’extraction de minerais métalliques 
nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables. 

Pour mieux évaluer les répercussions de l’approche de l’UE27, le comité d’experts 
a créé un autre scénario évaluant les conséquences d’une élimination complète des 
émissions de GES nette d’ici à 2050. Dans ce scénario, l’énergie produite à partir de 
combustibles fossiles est remplacée par de l’énergie tirée de sources renouvelables. 
Ce scénario cherche à évaluer les effets d’une transition énergétique (en présumant 
que la demande ne varie pas) sur les besoins en matières, au moyen des mêmes 
valeurs de durabilité, de partage et d’efficacité de production que celles utilisées 
pour le scénario UE27. Les résultats pour ce quatrième scénario sont présentés 
à la figure 2.9.



42 | Le Conseil des académies canadiennes

Un tournant décisif

M
a
ti

è
re

s
tr

a
n

sf
o

rm
é

e
s

1 
 8

5
6

 5
7
7 

In
tr

a
n

ts
d

e
 m

a
ti

è
re

s
d

ir
e

c
ts

1 
5

4
9

 4
19 

 
R

e
ss

o
u

rc
e

s 
n

a
tu

re
ll

e
s 

e
x
tr

a
it

e
s

1 
3

0
7
 4

4
4

E
x
p

o
rt

a
ti

o
n

s
4

6
2
 5

2
9

Im
p

o
rt

a
ti

o
n

s
2
4

1 
9

7
5

F
lu

x
d

is
si

p
a
ti

fs
14

 9
9

8

 

É
m

is
si

o
n

s
d

a
n

s 
l’
a
ir

10
6

 3
6

5

 

É
m

is
si

o
n

d
a
n

s 
l’e

a
u

5
7

1

É
m

is
si

o
n

s
to

ta
le

s
10

6
 9

3
7

T
ra

it
e

m
e

n
t

d
e

s 
d

é
c
h

e
ts

4
3

9
 4

8
7

D
é

c
h

e
ts

e
n

fo
u

is
9

2
 3

3
7

R
e

m
b

la
y
a
g

e
3

0
 4

7
8

A
c
c
u

m
u

la
ti

o
n

d
e

 m
a
ti

è
re

s
8

3
2
 6

2
5

R
e

c
y
c
la

g
e

2
7
6

 6
8

1

U
ti

li
sa

ti
o

n
d

e
s 

m
a
ti

è
re

s
1 

2
7
2
 1

12

B
io

m
a
ss

e
 1

4
 2

4
9

C
o

m
b

u
st

ib
le

s 
fo

ss
il

e
s 

2
 8

4
6

M
in

e
ra

is
 m

é
ta

ll
iq

u
e

s 
19

8
 7

9
2

M
in

é
ra

u
x
 n

o
n

 m
é

ta
ll

iq
u

e
s 

6
0

 7
9

4

B
io

m
a
ss

e
 5

0
C

o
m

b
u

st
ib

le
s 

fo
ss

il
e

s 
8

3
M

in
e

ra
is

 m
é

ta
ll

iq
u

e
s 

4
4

1
M

in
é

ra
u

x
 n

o
n

 m
é

ta
ll

iq
u

e
s 

2
9

 9
0

4
In

c
in

é
ra

ti
o

n
3

9
 9

9
2

B
io

m
a
ss

e
C

o
m

b
u

st
ib

le
s 

fo
ss

ile
s

M
in

e
ra

is
 m

é
ta

lli
q

u
e
s

M
in

é
ra

u
x
 n

o
n

 m
é
ta

lli
q

u
e
s

F
ig

u
re

 2
.9

	
D

ia
g

ra
m

m
e

 d
e

 S
a

n
k

e
y

 p
o

u
r 

le
 s

c
é

n
a

ri
o

 U
E

2
7

 +
 é

m
is

si
o

n
s 

n
e

tt
e

s 
n

u
ll

e
s

C
e

tt
e
 f

ig
u

re
 i

ll
u

st
re

 l
e

s 
fl

u
x
 d

e
 m

a
ti

è
re

s 
e

n
 2

0
4

0
 s

i 
le

 C
a

n
a

d
a
 a

tt
e

ig
n

a
it

 l
e
 r

e
n

d
e

m
e

n
t 

d
e
 l

’U
E

2
7
 e

t 
é

li
m

in
a
it

 c
o

m
p

lè
te

m
e

n
t 

le
s 

é
m

is
si

o
n

s 
d

e
 G

E
S

 

e
n

 2
0

5
0

. 
D

a
n

s 
c
e
 s

c
é

n
a

ri
o

, 
o

n
 o

b
se

rv
e
 u

n
 c

h
a

n
g

e
m

e
n

t 
p

re
sq

u
e
 n

u
l 
d

u
 v

o
lu

m
e
 d

’in
tr

a
n

ts
 d

e
 m

a
ti

è
re

 e
t 

u
n

e
 r

é
d

u
c

ti
o

n
 d

e
 2

7
 %

 d
e

s 
d

é
c
h

e
ts

 e
n

 

2
0

4
0

. 
Il
 i

n
tr

o
d

u
it

 p
a

r 
c
o

n
tr

e
 u

n
 c

h
a

n
g

e
m

e
n

t 
m

a
je

u
r 

d
a

n
s 

le
 t

y
p

e
 d

’in
tr

a
n

ts
 d

e
 m

a
ti

è
re

s,
 a

v
e

c
 l

e
 d

é
la

is
se

m
e

n
t 

d
e

s 
c
o

m
b

u
st

ib
le

s 
fo

ss
il
e

s 
a

u
 p

ro
fi

t 

d
e

s 
m

in
e

ra
is

 m
é

ta
ll
iq

u
e

s 
n

é
c
e

ss
a
ir

e
s 

à
 l

a
 p

ro
d

u
c

ti
o

n
 d

’é
n

e
rg

ie
s 

re
n

o
u

v
e

la
b

le
s.

 S
e

lo
n

 c
e
 s

c
é

n
a

ri
o

, 
le

 t
a

u
x
 d

e
 c

ir
c
u

la
ri

té
 d

u
 C

a
n

a
d

a
 m

o
n

te
ra

it
 à

 

2
0

,3
 %

 (
p

lu
s 

d
u

 t
ri

p
le

 d
e
 l

a
 v

a
le

u
r 

a
c

tu
e

ll
e
).



Le Conseil des académies canadiennes | 43

Définition et mesure de l’économie circulaire | Chapitre 2

La transition du Canada vers des émissions de GES nettes nulles aurait des 
conséquences importantes sur les flux de matières, en grande partie parce que 
les besoins en matières pour un gigawatt d’énergie tiré de l’éolien ou du solaire 
sont considérablement supérieurs que pour les combustibles fossiles. Comparé 
aux dispositions du scénario UE27, le scénario UE27 + émissions de GES nettes 
nulles entraîne une augmentation du taux de circularité de 20,3 % et un indice de 
circularité bien supérieur. Plus particulièrement, la transition vers des émissions 
nettes nulles entraînerait une hausse de l’indice de circularité de 64 % par rapport 
au scénario UE27. La réduction des déchets est accrue, ce qui traduit la baisse des 
émissions de GES, mais la réduction des matières, bien que toujours positive, est 
moindre comparée au scénario UE27. Le scénario UE27 + émissions de GES nettes 
nulles illustre les effets en cascade de la réduction d’une forme de déchets sur 
l’utilisation globale des matières. Le remplacement de l’énergie produite à partir 
des combustibles fossiles entraînerait une hausse notable de l’extraction de 
minerais métalliques pour répondre aux besoins de l’infrastructure d’énergies 
renouvelables (section 6.5). Ce scénario met également en lumière comment 
une hausse de la demande de matières peut entraîner l’augmentation de 
l’indice de circularité (les besoins de matières vierges), malgré l’augmentation 
du taux de circularité (le pourcentage de matières secondaires dans le total de 
matières transformées).
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3.3	 Contexte environnemental
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	Constatations du chapitre

•	 Pays riche en ressources naturelles et caractérisé par un solide appui 

de la population à la protection de l’environnement, le Canada aurait 

besoin d’une approche d’ÉC adaptée à ses conditions économiques, 

environnementales et sociales uniques.

•	 En raison des chaînes d’approvisionnement extrêmement intégrées entre 

les deux pays, la relation commerciale entre le Canada et les États-Unis 

sera importante pour la transition vers l’ÉC, et offrira des possibilités de 

collaboration, tout en comportant également des obstacles potentiels si 

cette transition devait être amorcée unilatéralement par le Canada. 

•	 Le point de vue des peuples autochtones sur la gestion des terres et 

des ressources coïncide avec certains principes de l’ÉC. Les approches 

canadiennes d’ÉC auraient avantage à être inclusives et à respecter ce 

point de vue.

L
es contextes géographique, gouvernemental, économique, environnemental 
et social uniques du Canada façonnera son approche de la transition vers une 
ÉC. Ces contextes — et notamment son immense superficie géographique et 

sa faible densité de population, l’étroitesse de sa relation commerciale avec les 
États-Unis et sa forte consommation de ressources — présentent des possibilités et 
des défis pour une transition vers l’ÉC dans ce pays. Une démarche d’ÉC canadienne 
devra probablement se distinguer des meilleures pratiques en vigueur en Europe 
et en Asie, où ces pratiques ont été adoptées il y a longtemps et conviennent à des 
circonstances qui diffèrent de celles du Canada à de nombreux égards. Ce chapitre 
présente la situation actuelle au Canada et met en lumière des défis et les occasions 
particulières qui seront détaillés aux chapitres 5 et 6.

3.1	 Contexte géographique et gouvernemental
L’immensité de la superficie géographique et la relative faiblesse démographique 
du Canada influeront sur les pratiques et les programmes pouvant servir au mieux 
la transition vers une ÉC dans ce pays. La structure de gouvernance fragmentée du 
Canada pèse également sur la façon dont les pratiques d’ÉC pourraient être mises 
en œuvre et à quel endroit. 
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L’approche canadienne de l’ÉC doit être adaptée à sa 
géographie et à la répartition de sa population.

Le Canada est un vaste pays caractérisé par une faible densité de population en 
comparaison d’autres nations, et ses principales villes sont extrêmement éloignées 
les unes des autres (StatCan, 2017), ce qui crée des difficultés logistiques pour 
la mise en œuvre de stratégies d’ÉC nationales (Deloitte, 2019b). Actuellement, 
de nombreuses stratégies d’ÉC ont été implantées dans des régions municipales 
ou des villes (section 4.2), les régions métropolitaines accueillant plus de 70 % 
de la population en 2020 (StatCan, 2021c). De plus, comme la majeure partie de la 
population canadienne vit le long de la frontière avec les États-Unis (StatCan, 2017), 
des initiatives d’ÉC transfrontalières ont aussi été lancées (section 4.3). Mais les 
régions rurales et isolées se heurtent à des difficultés pour participer à une ÉC, 
qui découlent non seulement de la distance, mais également des importants 
déficits d’infrastructure (Northern Public Affairs, 2016; ECCC, 2020a). Les défis 
relatifs à l’ÉC, et les possibilités de les surmonter en mettant sur pied des 
initiatives circulaires régionales, sont approfondis à la section 5.1. Ultimement, 
les différences économiques, environnementales et sociales entre les régions 
urbaines et non urbaines du pays devront être prises en considération lors de 
la conception et de la mise en application des stratégies d’ÉC au Canada.

La structure gouvernementale du Canada peut compliquer 
l’harmonisation des politiques nécessaire à la mise en œuvre de 
la transition vers une ÉC. 

Au Canada, les gouvernements fédéral et provinciaux ou territoriaux et les 
administrations municipales sont compétents dans différents secteurs. Dans le 
contexte de l’ÉC, cela signifie que chaque ordre de gouvernement a certains rôles 
et responsabilités dans la mise en œuvre de la transition vers cette économie. 
Par exemple, les affaires nationales et internationales, comme la mise en œuvre des 
politiques environnementales nationales ou la gestion de la compétitivité mondiale 
du pays, incombent au gouvernement fédéral. Les gouvernements provinciaux 
sont, eux, responsables des soins de santé, de l’éducation et de certaines mesures 
concernant les ressources naturelles à l’intérieur de leur territoire, alors que 
l’administration municipale dispose de compétences particulières en ce qui 
concerne les besoins de leur communauté, comme le transport public, l’utilisation 
des sols et les réseaux d’alimentation en eau (Deloitte, 2019b). 

La répartition des pouvoirs et des responsabilités entre les ordres du gouvernement 
a permis à certains gouvernements de mettre en place des mesures d’ÉC dans 
leur région (section 4.2), mais les experts ont également cité la complexité de la 
structure gouvernementale et l’absence de politiques coordonnées comme des 
obstacles au passage à ce modèle économique au Canada (Deloitte, 2019b; CELC 
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et GLOBE, 2020). Globalement, la collaboration, la coordination et l’harmonisation 
des politiques et des stratégies entre les ordres de gouvernement sont importantes 
pour la mise en œuvre et le succès des initiatives d’ÉC (section 8.2). La coordination 
inclut les gouvernements autochtones, qui sont également concernés par la gestion 
de nombreux domaines de l’ÉC, tels que l’utilisation des terres et des ressources, 
le développement économique et l’éducation (RCAANC, 2020). La mobilisation 
des groupes et des communautés autochtones est donc un élément majeur de la 
transition vers une ÉC (les approches autochtones canadiennes en la matière sont 
présentées à la section 3.4). 

3.2	 Contexte économique 
L’économie canadienne est caractérisée par un secteur des ressources naturelles 
robuste, une relation étroite avec les États-Unis et l’exportation des déchets. La 
transition vers une ÉC au Canada doit tenir compte de ces trois particularités, 
ainsi que du fait que cette économie est principalement composée de petites et 
moyennes entreprises (PME), qui ont leurs propres opportunités et obstacles 
(ECCC, 2019b). En 2016, les PME ont contribué à plus de 50 % ou PIB du Canada et 
en 2019, elles employaient 88 % de la main-d’œuvre privée au pays (ISDE, 2020). 
Par conséquent, les experts ont constaté que les politiques d’ÉC canadiennes 
devaient prendre en considération les possibilités et les risques particuliers de 
ces entreprises (ECCC, 2019b). 

L’importance des ressources naturelles pour l’économie 
canadienne exige une approche unique de l’ÉC. 

En 2019, les ressources naturelles représentaient, à titre direct, environ 11,5 % 
du PIB nominal du Canada, ainsi qu’environ 888 000 emplois (RNCan, 2020b), 
soit 4,6 % de la main-d’œuvre canadienne5. Elles constituent près de la moitié 
de la valeur des exportations de marchandises du pays et étaient évaluées à 201 
à 264 milliards de dollars annuellement entre 2015 et 2019 (RNCan, 2016, 2017a, 
2018c, 2019a, 2020b). Durant cette période, 50 % de ces sommes provenaient de 
l’énergie, suivie des minéraux et de l’exploitation minière (35 %), de la foresterie6 
(14 %) et de la chasse, la pêche et l’eau (1 %) (StatCan, 2021f). L’objectif du Canada 
est de porter ses exportations de ressources naturelles à 350 milliards de dollars 
en 2025, soit une hausse de 40 % par rapport à 2017 (ISDE, 2018). Une partie du plan 
inclut de favoriser l’innovation dans le secteur des ressources naturelles grâce à la 
mise en œuvre de mesures d’ÉC (ISDE, 2018). L’extraction des ressources naturelles 
est également parfois liée à l’identité régionale (Clermont et al., 2019; ECCC, 2019b).

5	 La main-d’œuvre totale au Canada en décembre 2019 était d’environ 19 127 400 personnes (StatCan, 2020b).

6	 Bien que le terme foresterie peut être utilisé spécifiquement en lien avec la plantation, la gestion et 
l’entretien des forêts, et le terme secteur forestier peut être utilisé pour décrire un plus grand nombre 
d’activités, ces termes sont utilisés de façon interchangeable dans ce rapport.
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Le Canada est dans une position inhabituelle parmi les pays qui cherchent à passer 
à une ÉC en raison de son statut de producteur de ressources naturelles (ECCC, 
2019b). Bien que quelques nations disposant d’un secteur des ressources naturelles 
important aient fait des avancées en matière d’ÉC — comme la Finlande et les Pays-
Bas, où la foresterie et l’agriculture, respectivement, sont des secteurs de premier 
plan (Deloitte, 2019b; WER et CBS, 2019) — l’action internationale dans le domaine 
se déroule largement dans des pays et des régions dans lesquels l’extraction 
des ressources naturelles ne joue pas un rôle économique majeur. Dans ces États, 
les progrès vers une ÉC sont en grande partie motivés par des préoccupations dues 
à la rareté et au coût des ressources naturelles primaires. Comme ces inquiétudes 
sont moins pressantes pour le Canada et parce que les exportations de ressources 
naturelles sont importantes pour l’économie canadienne, il y a peu d’incitations à 
réduire l’extraction de ces ressources et à l’optimiser afin de diminuer les déchets 
qu’elle produit. Cette situation a créé des obstacles à la circularité dans les secteurs 
des ressources naturelles du pays ou a empêché de surmonter ceux qui existaient 
(ECCC, 2019b; Kellam et al., 2020). Les pratiques extractives, par exemple dans le 
domaine minier, ont entraîné la production d’un fort volume de déchets qui se sont 
accumulés avec le temps et qui doivent à présent être gérés (Kuyek, 2006). À l’avenir, 
les pratiques concernant les ressources naturelles qui intègrent la circularité, 
comme la revalorisation et la décontamination des résidus miniers, pourraient 
aider à atténuer ces incidences héritées (Kellam et al., 2020). Globalement, le Canada 
aura besoin d’une approche de l’ÉC qui reconnaît l’importance économique du 
secteur des ressources naturelles, ainsi que les impacts environnementaux souvent 
associés à la contamination (ECCC, 2020c; cité dans Thompson et Piercey, 2021), 
et les répercussions à long terme sur les écosystèmes (CAC, 2019) et sur l’érosion 
de la biodiversité (IRP, 2019).

Étant donné que le Canada joue un rôle essentiel dans l’économie mondiale en tant 
qu’exportateur d’énergie et de matières premières, un des effets les plus importants 
de la transition planétaire vers une ÉC est la possible réduction de la demande 
internationale pour les exportations canadiennes de ressources naturelles (Kellam 
et al., 2020). Cette baisse de la demande toucherait de manière inégale différentes 
régions du pays; par exemple, les communautés rurales et isolées peuvent être plus 
dépendantes de certaines ressources pour leur bien-être socioéconomique (Petigara 
et al., 2012) et donc, pourraient subir un plus fort impact économique. De plus, 
l’abandon de l’extraction des ressources naturelles et l’adoption d’un modèle 
plus circulaire posent des défis pour ces régions en raison des difficultés à établir 
des boucles de matières sur de grandes distances, combinées à un manque 
d’infrastructure de transport, d’énergie et de communication (section 5.1). En 
général, la diminution de l’extraction et de l’utilisation des ressources causerait 
à court terme des perturbations pour les industries d’extraction des ressources. 
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Malgré cela, l’ÉC offre également au Canada d’importantes possibilités de faire 
croître son secteur des ressources, par l’augmentation de la valeur des ressources 
naturelles, la réduction des impacts environnementaux et l’optimisation des 
procédés d’extraction (Kellam et al., 2020). Les possibles avantages de la transition 
vers une ÉC pour le secteur canadien des ressources naturelles sont examinés en 
détail à la section 6.5.

La relation économique du Canada avec les États-Unis influera 
de façon notable sur sa transition vers une ÉC. 

L’économie canadienne est fortement dépendante de sa relation commerciale avec 
les États-Unis. Les échanges canado-américains constituent approximativement les 
trois quarts de la valeur des exportations de marchandises canadiennes, la moitié 
de ses importations de marchandises et 63 % du commerce bilatéral du Canada 
(AMC, 2020a). De plus, environ 75 % des exportations de ressources naturelles 
canadiennes avaient pour destination les États-Unis en 2017–2018 (RNCan, 2018d, 
2019a). Le commerce Canada—États-Unis actuel concerne également d’importants 
produits de base dans le contexte d’une ÉC : les États‑Unis sont actuellement le plus 
gros importateur de déchets de plastique en provenance du Canada et un gros 
importateur de ses déchets électroniques (CICM, 2021a, 2021b). Il a d’ailleurs été 
avancé que le commerce des déchets avec les États-Unis constituait une précieuse 
possibilité de progrès pour l’ÉC en Amérique du Nord (ECCC, 2019b).

Les échanges canado-américains se caractérisent non seulement par un fort 
volume, mais également par une forte intégration des chaînes d’approvisionnement 
(AMC, 2020b). En raison de la proximité des États-Unis de la majeure partie de 
la population canadienne, combinée aux ententes commerciales existantes, la 
création de chaînes d’approvisionnement transfrontalières est extrêmement 
économique pour de nombreuses entreprises (Levesque, 2011). En réalité, pour 
certains marchés des États-Unis, le centre de production ou de distribution 
canadien est plus rapproché que la source nationale la plus près (Levesque, 2011). 
L’intégration est particulièrement élevée pour la chaîne d’approvisionnement 
de la fabrication automobile. Ce secteur représentait 18,7 % de la valeur des 
importations canadiennes en 2019 et 15,6 % des exportations, soit le deuxième 
secteur d’exportation canadienne en importance, après les produits énergétiques 
(19,2 %) (AMC, 2020b). Le commerce avec les États-Unis constitue 75 % des 
importations du secteur automobile et 96 % de ses exportations (AMC, 2020b). 
En tout, les pièces d’auto peuvent traverser la frontière Canada–États-Unis 
au moins six fois (Levesque, 2011). L’existence de chaînes d’approvisionnement 
aussi intégrées accroît l’importance d’harmoniser les politiques d’ÉC entre les 
deux pays.
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Des biens remis à neuf sont également échangés de part et d’autre de la frontière 
canado-américaine. Les États-Unis sont un centre majeur de remise à neuf et le 
Canada est le plus gros marché d’exportation américaine de biens remis à neuf 
dans divers secteurs, il était la destination de près de 20 % de la valeur totale des 
exportations en 2011 (USITC, 2012). De plus, le récent Accord Canada–États-Unis–
Mexique (ACEUM) comprend une disposition sur les biens remis à neuf qui 
pourrait faciliter une ÉC (AMC, 2020c). Plus précisément, l’article 4.4 stipule que 
les matières récupérées utilisées dans les biens remis à neuf sont traitées comme 
provenant du pays dans lequel elles ont été récupérées (ACEUM, 2018). Cependant, 
la concurrence des États-Unis pourrait aussi être un obstacle à l’accroissement de 
la capacité de remise à neuf du Canada (encadré 3.1).

Encadré 3.1	 Processus de conservation de la 
valeur au Canada

Un des buts primordiaux de l’ÉC est de conserver les matières à leur 

valeur la plus élevée. Les processus de conservation de la valeur 

incluent la réutilisation, la réparation, le reconditionnement et la remise 

à neuf. Selon ECCC (2021), en 2019, les processus de conservation 

de la valeur dans 6 secteurs majeurs au Canada (aérospatiale, 

automobile, électronique, appareils électroménagers, équipement de 

poids lourds/hors route, meubles) rapportaient environ 44 milliards 

de dollars de revenus à l’économie canadienne et soutenaient environ 

380 000 emplois au pays. Toujours en 2019, les activités de conservation 

de la valeur dans ces secteurs ont également permis d’éviter au moins 

1620 kilotonnes d’émissions de CO
2
 par an et de réaliser des économies 

annuelles de matières de 465 kilotonnes. 

L’économie canadienne repose actuellement sur l’exportation 
des déchets et la transition vers une ÉC exige du Canada qu’il 
veille à ce que ces matières soient réutilisées ou recyclées au 
pays ou à l’étranger.

Depuis longtemps, une partie importante des déchets canadiens — en particulier 
le plastique — est envoyée à l’étranger, bien que les récentes interdictions 
d’importation de ces matières en Asie aient sérieusement perturbé leur gestion 
au Canada (Lewis et Hayes, 2019). On ne sait pas bien aujourd’hui quels seront 
les effets des mesures d’ÉC sur les exportations de déchets canadiennes. Les 
investissements dans le recyclage et la valorisation des matières et la valorisation 
énergétique nationaux pourraient réduire ces exportations. Les politiques 
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facilitant la transition vers une ÉC pourraient également encourager l’exportation 
de déchets recyclables, par exemple, en permettant aux matières recyclables 
exportées de compter comme un progrès vers les objectifs de recyclage. Un tel 
phénomène a été observé dans l’UE (Kettunen et al., 2019). La désirabilité de telles 
exportations dépend toutefois du sort réservé aux matières exportées. 

À l’échelle mondiale, le commerce des déchets recyclables est un exemple d’ÉC 
(Liu et al., 2018) et aide à diriger de telles matières vers des pays avantagés en ce 
qui concerne la capacité de tri et de transformation (OCDE, 2018). De plus, il peut 
être un élément important d’une ÉC pour un pays tel que le Canada. Toutefois, 
certaines de ses régions peuvent disposer d’une capacité de transformation 
insuffisante pour recycler les déchets qu’elles génèrent (section 5.1). De plus, étant 
donné que l’Europe fait face à un manque de matières premières (section 5.3) et 
que la géographie du Canada rend difficile la collecte de matières sur de longues 
distances (section 5.1), le Canada peut se retrouver confronté à des difficultés 
pour soutenir un approvisionnement fiable pour le recyclage intérieur. En outre, 
comme les déchets et les matières recyclables ne sont pas uniformément classifiés 
et suivis, il est difficile de s’assurer qu’ils sont, dans les faits, recyclés à leur 
destination (sections 5.4 et 5.5), ce qui peut avoir des effets environnementaux 
pour les pays en développement (section 5.6). Le Canada pourrait réduire l’impact 
environnemental de ses exportations de déchets dans les pays en développement 
en « transférant la gestion des déchets et les technologies de recyclage, en 
investissant dans la R-D et en formant les employés locaux » [traduction libre], 
ainsi qu’en travaillant en mettre en œuvre des systèmes de responsabilité élargie 
des producteurs (REP) mondiaux dans les pays développés et en développement 
(Liu et al., 2018). De plus, comme l’absence de classifications et de normes est un 
obstacle majeur à un commerce productif des matières en fin de vie (section 5.5), 
les politiques commerciales sont d’importants leviers pour s’assurer que les 
précieuses matières recyclables sont échangées sans que les exportations servent 
en fait à envoyer ses ordures à l’étranger (section 7.4).

Le Canada manque de données exhaustives sur sa capacité 
industrielle de recyclage.

Pour mettre au point une stratégie d’ÉC au Canada, il est vital de connaître la 
capacité de recyclage actuelle du pays. Il est peu probable que des mesures incitant 
à concevoir des produits facilitant la valorisation des matières augmentent le 
recyclage s’il n’y a pas d’infrastructure pour y parvenir. On dispose certains 
renseignements sur le nombre d’usines de détournement des déchets au Canada 
et sur les taux de détournement. En 2018, le pays comptait 895 usines publiques 
de valorisation des matières, 576 centres de compostage et 61 usines de digestion 
anaérobie (StatCan, 2021d). Environ 9,8 millions de tonnes de matières non 
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dangereuses étaient détournées vers le recyclage ou le compostage par des 
entreprises ou des organismes de gestion des déchets (StatCan, 2021e). Le comité 
d’experts relève qu’il y a peu de renseignements complets et à jour sur la capacité 
de recyclage du Canada dans son ensemble, à quelques exceptions près, comme 
le secteur du plastique (section 4.1.5). Bien qu’il soit probable que la transition vers 
une ÉC exige l’accroissement de la capacité de recyclage, sans évaluation plus 
précise de la capacité actuelle, il est difficile de déterminer les investissements 
qui seront nécessaires. 

3.3	 Contexte environnemental
Dans sa définition de l’ÉC, le comité d’experts présente la transition vers ce 
modèle économique comme une façon de ramener le mode de vie des êtres 
humains à l’intérieur des limites planétaires. En réduisant les besoins en 
nouvelles matières premières et en optimisant la chaîne de valeur, l’ÉC aidera 
à réduire la pollution et les déchets connexes. Dans cette section, l’ÉC est placée 
dans le contexte environnemental canadien : la forte extraction de ressources 
naturelles nécessaires pour répondre à la demande intérieure et internationale 
produit des pressions environnementales croissantes, qui sont associées à un 
ensemble de problèmes historiques et actuels, comme la dégradation du paysage, 
la pollution et l’érosion de la biodiversité (CAC, 2019). Comme il est examiné à la 
section 2.4, le modèle du comité d’experts prévoit que si le Canada ne met pas en 
œuvre des mesures circulaires supplémentaires, l’extraction et les importations 
de matières, les déchets et les émissions continueront à augmenter (section 2.4.2).

Le Canada affiche les taux de consommation de matières, 
d’énergie et d’eau par habitant parmi les plus élevés au monde. 

L’abondance des ressources et l’immensité du territoire géographique du Canada 
ont peut-être contribué au développement d’une culture de la consommation et 
du gaspillage qui fait du pays l’une des économies les plus consommatrices de 
matières et d’énergie au monde (ECCC, 2019b). Le Canada a le sixième taux de 
consommation de matières des pays de l’OCDE, avec 28,7 tonnes par habitant, soit 
près du double de la moyenne, qui est de 14,6 (OCDE, 2021e). Il a également l’un 
des plus faibles niveaux de productivité des matières (production économique par 
unité de matière consommée) de l’OCDE (OCDE, 2021d). En outre, le pays affiche 
le deuxième taux de consommation d’énergie par habitant au monde, il était de 
7 631 kg d’équivalent pétrole en 2015 (Banque mondiale, 2021). Environ 16 % de 
l’approvisionnement en énergie primaire total provient de sources renouvelables, 
contre 76 % des combustibles fossiles et 8 % du nucléaire (RNCan, 2020a). Le 
Canada se classait cinquième parmi les pays de l’OCDE pour le prélèvement d’eau 
en 2015, avec 855 m3 par habitant (OCDE, 2021c). La demande de ressources au 
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Canada devrait augmenter dans un proche avenir, étant donné les prévisions de 
croissance démographique (environ 49 millions d’habitants d’ici à 2050 (StatCan, 
2019)), combinées à une augmentation de la demande énergétique largement 
stimulée par le secteur industriel (ONÉ, 2016) et à l’accroissement de la demande 
mondiale de nourriture (Valin et al., 2014). 

Si ces chiffres donnent un aperçu général des modèles de consommation du Canada, 
il est important de noter que l’utilisation des matières, de l’énergie et de l’eau au 
pays varie considérablement selon la région et le secteur. Une stratégie d’ÉC visant 
à augmenter la durabilité de la consommation et l’efficacité de l’usage des 
ressources au Canada devra être adaptée à ces différences régionales et sectorielles. 
L’utilisation de l’eau et de l’énergie dans les secteurs industriels est un facteur 
environnemental primordial pour la transition vers l’ÉC; la consommation d’eau 
est également une question suscitant une forte inquiétude, en particulier dans les 
zones densément peuplées ou au centre du pays, où la disponibilité de l’eau peut 
être limitée. 

Les limites planétaires définissent un espace de développement 
sûr pour les activités humaines.

Le cadre constitué par les limites planétaires a permis aux chercheurs d’évaluer 
l’évolution de neuf variables clés en fonction des activités humaines depuis 1950 
et le point auquel les changements risquent de déstabiliser les systèmes terrestres 
(Rockström, 2009). Généralement, en 2015, les dépassements des limites du 
taux d’extinction et de perturbation du cycle des nutriments biochimiques 
(phosphore et azote) sont considérés comme présentant de forts risques de graves 
conséquences en raison des niveaux considérables qu’ils ont atteints (Steffen et al., 
2015). Les changements d’utilisation des sols et le changement climatique sont 
également évalués comme dépassant les limites de développement sûr, au point 
où il y a augmentation des risques d’impacts négatifs (Steffen et al., 2015) 
(figure 3.1). Un phénomène similaire a été signalé pour la biodiversité mondiale 
(-68 % de 1970 à 2016) et plus particulièrement pour l’Amérique du Nord (-33 %), 
selon l’indice planète vivante (WWF, 2020). Les limites peuvent varier selon le 
pays et on possède actuellement peu de renseignements sur celles dépassées au 
Canada. Fanning et O’Neill (2016) ont évalué les limites propres au Canada pour 
quatre indicateurs (nutriments, carbone comme indicateur des changements 
climatiques, empreinte écologique et consommation d’eau douce) et constaté que 
le carbone avait dépassé de plus de trois fois les limites sécuritaires et que le 
phosphore — un des principaux nutriments responsables de l’eutrophisation des 
écosystèmes aquatiques — avait dépassé les limites sécuritaires de 24 %.
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Figure 3.1 	 État des variables relatives aux limites planaires définies 

à l’échelle mondiale, en 2015

Les zones ombrées en vert représentent l’espace de développement sûr, les zones en jaune 

représentent les régions d’augmentation des risques et les zones en orange indiquent les 

régions à fort risque.

(P représente le phosphore; N représente l’azote; E/MSY est une mesure du taux 

d’extinction, en extinctions par million d’espèces-année; BII représente l’indicateur 

d’intégrité de la diversité biologique).
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3.4	Contexte social
On ne sait pas clairement quel effet la transition vers une ÉC pourrait avoir sur 
des problèmes sociaux tels que les inégalités et l’injustice environnementale, mais 
la protection de l’environnement bénéficie d’un solide soutien de la population 
canadienne et il est prouvé que le système économique linéaire actuel perpétue 
les inégalités socioéconomiques et environnementales. La mise en application des 
pratiques d’ÉC donne l’occasion de changer ces pratiques linéaires; elle constitue 
également une manière d’amorcer des partenariats et une collaboration avec les 
communautés autochtones.

L’inégalité de revenus et les pratiques économiques linéaires 
qui exposent les groupes marginalisés à des préjudices 
environnementaux devraient être prises en compte dans la 
transition vers une ÉC.

L’économie linéaire est responsable d’inégalités considérables, qui pourraient être 
reproduites dans une ÉC si les répercussions socioéconomiques de la transition ne sont 
pas suffisamment prises en considération (section 6.4). Au sein de l’OCDE, le Canada 
se situe juste au milieu du peloton au chapitre de l’inégalité des revenus, bien loin de 
nombreux pays — comme la Finlande, les Pays-Bas et la France (OCDE, 2021b), qui 
sont également plus avancés au chapitre de l’ÉC. Cependant, certaines provinces se 
comparent favorablement à ces pays dans ce domaine, comme le Québec, le Nouveau-
Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard, qui affichent les plus faibles taux d’inégalité des 
revenus au Canada. Par comparaison, c’est en Ontario, en Colombie-Britannique et en 
Alberta que cette inégalité est la plus forte (StatCan, 2021g). L’incidence d’une ÉC sur 
l’inégalité des revenus au Canada n’est toutefois pas claire. Comme elle est souvent plus 
exigeante en main-d’œuvre que l’économie linéaire (Wijkman et Skånberg, 2015), elle 
pourrait être créatrice d’emplois (section 6.2). Cependant, la transition vers une ÉC ne 
garantit pas la diminution de l’inégalité des revenus et selon des données probantes, 
certains modèles d’affaires d’ÉC, tels que l’économie du partage (section 2.2), peuvent 
en fait exacerber cette inégalité (section 5.6). Néanmoins, diminuer l’inégalité des 
revenus sera vital pour la réalisation des objectifs environnementaux de l’ÉC, car les 
données portent à croire que cette inégalité peut entraver la mise en œuvre de pratiques 
durables, la transition vers une économie à faibles émissions de carbone et l’atténuation 
des changements climatiques (Thorwaldsson, 2019).

Les pratiques de l’économie linéaire actuelle entraînent également des préjudices 
disproportionnés pour les communautés marginalisées du Canada. Par exemple, à 
Vancouver, Toronto et Montréal, de plus forts niveaux de polluants atmosphériques 
ont été consignés dans les secteurs à population majoritairement racialisée, 
immigrée ou à faibles revenus que dans les secteurs à population majoritairement 
non marginalisée (Giang et Castellani, 2020). Selon le comité d’experts, la 
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transition vers une ÉC donne l’occasion de réévaluer les pratiques telles que la 
gestion des déchets et les taux de consommation, qui contribuent à ces écarts, 
et de les transformer en façons de soutenir l’équité sociale et la justice 
environnementale (section 6.4). 

L’appui de la population à la protection de l’environnement est 
fort au Canada.

Bien que la population canadienne connaisse peu ou mal l’ÉC (Deloitte, 2019b) 
(section 5.6), des sondages menés auprès d’elle ont constaté un fort appui à l’action 
gouvernementale visant à protéger l’environnement, à s’attaquer aux changements 
climatiques, à développer des énergies propres et renouvelables et à réduire les 
émissions de GES et la dépendance aux combustibles fossiles (EcoAnalytics, 2016). 
Les sondages ont également constaté qu’une majorité significative de Canadiens 
(~66 %) désirent que le Canada figure parmi les chefs de file en matière d’énergie et 
de technologies propres, bien que le soutien soit quelque peu plus faible en Alberta 
et chez les plus de 45 ans (Abacus Data, 2020). Des enquêtes ont également révélé 
un vaste soutien à d’autres mesures concernant l’ÉC, comme à l’interdiction du 
plastique à usage unique, même si la pandémie de COVID-19 a provoqué une baisse 
du soutien à cette mesure, qui est passé de 70 % en 2019 à 58 % en 2020 (Kitz et al., 
2020). Fait notable, les sondages ont également révélé un faible appui au Canada à 
certaines mesures relatives à l’ÉC par comparaison au reste du monde; par exemple, 
la population canadienne se situe légèrement au-dessous de la moyenne mondiale 
en ce qui concerne l’appui à l’achat de marchandises de seconde main, à la réduction 
de l’emballage, à la baisse de la consommation d’énergie et d’eau et au recyclage 
(Ipsos, 2020).

La collaboration et les partenariats avec les communautés 
autochtones seront essentiels à la conception de méthodes d’ÉC 
inclusives et respectueuses au Canada.

Le savoir et les pratiques autochtones sont une source d’inspiration pour le 
développement d’une ÉC, car les principes de cette économie peuvent coïncider 
avec les points de vue autochtones sur la gestion responsable des terres et des 
ressources (ECCC, 2020a). Dans de nombreuses cultures autochtones, le concept 
de circularité est un principe fondamental qui définit la relation entre les humains 
et la terre. La façon dont ces peuples envisagent l’environnement naturel offre 
une autre façon de concevoir « la démocratie, les déchets, le bien-être, la société 
et la nature » [traduction libre] (Friant et al., 2020). Par exemple, des concepts 
autochtones comme la prise en compte jusqu’à la septième génération dans les 
décisions promeuvent la gestion de l’environnement et incitent à une gestion 
durable et à long terme des ressources (Clarkson et al., 1992; Mortillaro, 2021). 
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De nombreux organismes et programmes communautaires autochtones sont 
à l’avant-garde des pratiques durables d’utilisation et de gestion des terres. En 
Ontario, la Nishnawbe Aski Nation a collaboré avec le Recycling Council of Ontario 
et Services aux Autochtones Canada pour favoriser l’ÉC dans 49 communautés, dans 
le cadre l’implantation de programmes de gestion des déchets harmonisés avec ses 
valeurs (RCO, 2020). First Nation Growers encourage le jardinage communautaire 
dans certaines des communautés des Premières Nations et inuites les plus isolées 
du Canada, dans le but de développer un secteur agricole circulaire et autonome 
(FNG, 2020). Au Manitoba, le Centre for Indigenous Environmental Resources (CIER) 
travaille actuellement à une approche de l’ÉC axée sur des projets pilotes locaux 
cherchant à minimiser les déchets solides (ECCC, 2019b; CIER, s.d.). De même, 
la Collaborative Leadership Initiative est un programme dans lequel les leaders 
autochtones et responsables municipaux du Manitoba travaillent ensemble pour 
résoudre des préoccupations sociales et environnementales communes (CLI, 2021). 
L’initiative a inclus une conférence sur l’étude des stratégies d’ÉC dans la province 
(Wong, 2021). 

Ces démarches d’ÉC menées par des Autochtones visent à permettre la réalisation 
des gains environnementaux, économiques et sociaux de ce modèle économique par 
l’intégration des valeurs autochtones et la création d’occasions de partenariat à long 
terme productif, la promotion de l’emploi local et de l’engagement communautaire, 
la priorité accordée à la protection des terres et l’exploitation de travaux connexes, 
comme les pratiques d’atténuation des changements climatiques et de sécurité 
alimentaire. La mobilisation des gouvernements, des organisations et des 
entreprises autochtones offre une précieuse occasion de passer à des pratiques 
d’ÉC fructueuses et inclusives au Canada et d’assurer une transition réussie vers 
cette économie (ECCC, 2020a). Cependant, les communautés autochtones se 
heurtent à des problèmes politiques et gouvernementaux, comme l’accès au 
capital (section 5.3), qui peuvent gêner le développement d’une ÉC portée par 
les Autochtones.
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	Constatations du chapitre

•	 Le Canada a commencé à concevoir des méthodes d’ÉC dans différents 

secteurs, notamment dans ceux de l’exploitation minière et des 

minéraux, de la foresterie, des combustibles fossiles, de la construction, 

de l’alimentation, du plastique, de l’électronique et du textile. 

•	 Les gouvernements de différents ordres (fédéral, provinciaux ou 

territoriaux et administrations municipales) commencent à introduire 

la terminologie et les pratiques d’ÉC dans leurs politiques. 

•	 Au Canada, le travail relatif à l’ÉC s’effectue sous l’impulsion de 

partenariats et de collaborations entre les ONG, les instituts de recherche 

et les municipalités. Le Québec est particulièrement actif dans la mise en 

œuvre et dans la promotion d’initiatives dans ce domaine. 

P
lusieurs secteurs d’activité au Canada ont commencé la transition vers 
une ÉC en expérimentant des stratégies et pratiques circulaires, et les 
gouvernements de tout ordre (du gouvernement fédéral aux administrations 

municipales) lancent des initiatives visant à faciliter l’adoption de l’ÉC dans la 
société. Il sera crucial de tirer parti des initiatives et des projets pilotes d’ÉC 
existants pour la transition vers une ÉC. Le comité d’experts constate qu’en plus 
des programmes focalisés sur certains secteurs et efficacités, des stratégies 
intersectorielles coordonnées, des changements systémiques et une feuille de 
route nationale seront nécessaires au succès de la transition. Ce chapitre brosse 
un instantané de l’état de l’ÉC au Canada en présentant certaines initiatives et 
certains programmes dans le domaine mis sur pied au pays.

4.1	 Les initiatives sectorielles en matière 
d’économie circulaire

Bien que l’ÉC puisse être appliquée à un vaste éventail de secteurs, le comité 
d’experts a sélectionné aux fins de son examen ceux qui sont plus particulièrement 
pertinents pour la mise en œuvre de ce modèle économique au Canada. Il s’agit 
de secteurs importants de l’économie canadienne et de secteurs dans lesquels 
d’importants progrès dans la mise en œuvre d’une ÉC ont déjà été réalisés.
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4.1.1	 Exploitation minière

L’exploitation minière et les minéraux représentent 5 % du PIB nominal du Canada 
(RNCan, 2019b). Dans le monde, l’exploitation minière produit annuellement 
100 milliards de tonnes de déchets solides (Rankin, 2015; cité dans Tayebi-Khorami 
et al., 2019). Elle génère des résidus qui peuvent être retransformés pour accroître 
la durabilité du secteur et tirer une valeur économique additionnelle. Il s’agit de 
matières primaires (p. ex. l’or, le nickel, le cobalt et le tungstène) et de sous-
produits pouvant également servir à d’autres secteurs (p. ex. en agroforesterie ou 
dans le traitement des eaux usées) (RNCan, 2019b). Le Canada est également bien 
placé pour profiter de la croissance des industries de retransformation des métaux 
secondaires, comme l’acier (IISD, 2018a). Le cuivre est un métal particulièrement 
opportun pour l’approvisionnement circulaire et la valorisation en raison des 
projections de croissance de la demande combinée à une limitation de l’augmentation 
de la teneur et de l’accessibilité des approvisionnements en minerai de cuivre (MGI, 
2017; Esposito et al., 2018). 

Les dispositifs liés aux énergies propres — comme les panneaux solaires, les 
éoliennes et les batteries — devraient entraîner une hausse de la demande pour 
certains minéraux et métaux dans les prochaines décennies (Hund et al., 2020). 
Si le recyclage et la réutilisation des minéraux seront importants pour répondre 
à cette demande (et pour réduire les émissions) (encadré 4.1), même avec une 
forte augmentation du taux de recyclage, de nouvelles matières seront encore 
nécessaires pour satisfaire les besoins prévus (Hund et al., 2020). En fait, le modèle 
SankeySim mis au point pour cette évaluation prévoit qu’une transition vers des 
émissions de GES nettes nulles au Canada (section 2.4.2) entraînera une hausse 
notable de l’extraction des minerais métalliques pour satisfaire la demande de 
matières telles que l’aluminium et les métaux technologiques nécessaires aux 
infrastructures d’énergies renouvelables. En raison de ces prévisions, il sera 
possible de continuer à faire croître le secteur minier canadien, tout en réduisant 
les émissions de GES. Par exemple, le Canada produit 14 des 19 métaux requis 
par les panneaux solaires (ISDE, 2018). Cependant, l’intensification de l’activité 
minière devra être équilibrée avec ses effets sur d’autres objectifs de développement 
durable, comme les cibles d’émissions et de carboneutralité et les objectifs de 
biodiversité. En tant qu’exportateur de minéraux et de métaux (RNCan, 2019b), 
le Canada s’inscrit également dans le contexte des réseaux mondiaux, dont il doit 
tenir compte, qui dépassent les simples approvisionnements des activités 
minières canadiennes.
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Encadré 4.1 La circularité dans les technologies 
propres 

Avec l’accroissement de la demande pour de la technologie énergétique 

propre, il devient de plus en plus important d’intégrer les principes 

circulaires si l’on veut gérer les matières et les produits utilisés et créés 

par le secteur (IRENA et AIE-PVPS, 2016; Hao et al., 2020). Un des 

exemples est la gestion de la fin de vie des panneaux solaires. On 

estime que d’ici à 2030, les déchets cumulés de panneaux solaires 

au Canada pourraient atteindre 13 000 tonnes (IRENA et AIE-PVPS, 

2016). Toutefois, le Canada ne possède pas d’usine de recyclage de ces 

dispositifs, et les panneaux à recycler sont généralement expédiés aux 

États-Unis (Matthews, 2020). Pour maximiser la longévité et l’utilisation 

des panneaux et minimiser les déchets, il est important de disposer 

d’une capacité de reconditionnement, de réparation et de recyclage 

(IRENA et AIE-PVPS, 2016). En fait, il sera crucial de tenir compte des 

principes circulaires pour toutes les nouvelles technologies propres afin 

d’atténuer les déchets et de réduire les impacts environnementaux. 

Plusieurs initiatives concernant l’ÉC ont été lancées dans le secteur minier 
canadien. Le Plan canadien pour les minéraux et les métaux a pour objectif de 
réduire les répercussions environnementales de l’exploitation minière et de 
favoriser le développement d’une ÉC dans le secteur, dans laquelle les résidus sont 
transformés en produits utiles; dans ce plan, l’ÉC est définie comme un domaine 
clé d’action (RNCan, 2019b). Le Conseil canadien de l’innovation minière a élaboré 
une stratégie d’innovation intitulée Vers une exploitation minière sans résidus, qui 
vise à réduire les résidus, à améliorer la qualité de l’eau, à accroître l’efficacité 
énergétique et à réduire les émissions de GES (CMIC, 2017). De plus, en 2017, 
CanmetMINES, une division de RNCan, en collaboration avec le Groupe de 
travail intergouvernemental sur l’initiative mines vertes, a lancé le projet 
pilote de valorisation des résidus miniers axé sur la réduction des impacts 
environnementaux, sociaux et économiques des résidus miniers, dans le but 
de faciliter la transition vers une économie circulaire et à faibles émissions 
de carbone (RNCan, 2018b). Le projet vise à récupérer des matières à partir des 
refus afin d’en augmenter la valeur et de réduire les problèmes de responsabilité. 
En 2018, le programme réunissait l’Alberta, l’Ontario, la Nouvelle-Écosse, la 
Colombie-Britannique et Terre-Neuve-et-Labrador (RNCan, 2018b). Le budget 
fédéral 2021 inclut également des fonds pour la création d’un centre d’excellence 
sur les minéraux de batterie critiques à RNCan, qui coordonnera les programmes 
relatifs à l’extraction des minéraux critiques (GC, 2021b). 
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À l’échelle provinciale, le Québec a mis sur pied le Plan québécois pour la 
valorisation des minéraux critiques et stratégiques, qui s’attaque à la nécessité 
d’adopter des pratiques d’ÉC dans le secteur minier (Gouv. du Qc, 2020). Ce plan 
propose notamment de soutenir la recherche sur les chaînes de valeur complètes 
des minéraux au Québec, des modèles d’affaires qui soutiennent les projets d’ÉC 
du secteur des minéraux et des innovations en matière de valorisation des résidus 
miniers (Gouv. du Qc, 2020). Une étude menée par l’Institut EDDEC a évalué le 
potentiel de 41 stratégies différentes à promouvoir la circularité dans l’industrie 
des métaux au Québec, en se concentrant sur le cuivre, le lithium et le fer. Treize 
stratégies pertinentes sont mises de l’avant et réparties en catégories correspondant 
à l’utilisation la plus efficace des ressources (p. ex. l’amélioration de l’efficacité de 
l’extraction des minéraux ou le réemploi des minéraux et des métaux abandonnés 
dans l’infrastructure urbaine inutilisée), à l’intensification de l’utilisation des 
produits et à l’augmentation de la longévité des produits (p. ex. conception des 
bâtiments et des matériaux permettant la réutilisation des poutres d’acier ou 
utilisation des batteries au lithium-ion usagées provenant des automobiles 
pour le stockage d’énergie) et au fait donner une nouvelle vie aux ressources 
(p. ex. processus de recyclage et valorisation des ressources par extraction des 
résidus) (Institut EDDEC, 2018).

4.1.2	 Foresterie

L’industrie forestière canadienne a déjà commencé à se pencher sur la 
bioéconomie circulaire. Par exemple, Anomera Inc., une entreprise de Montréal, 
a conçu un remplacement aux microbilles de plastique utilisées dans les 
cosmétiques à partir de la cellulose tirée des déchets et de la pulpe de bois et 
Canadian Salvaged Timber utilise le bois valorisé pour produire des meubles et 
des matériaux de construction (RNCan, 2018a). Des chercheurs de l’Université de 
l’Alberta étudient des moyens d’utiliser la lignine, un sous-produit la fabrication 
de pâtes et papiers, pour produire des biocarburants (Kryzanowski, 2019). De plus, 
plusieurs gouvernements à divers niveaux révisent actuellement leur code du 
bâtiment pour permettre la construction d’immeubles de grande hauteur à 
ossature en bois, dans lesquels l’acier et le ciment sont remplacés par du bois. 
Ces bâtiments réduisent les émissions de carbone en diminuant la demande de 
matières exigeantes en énergie, comme l’acier et le ciment, et en stockant le 
carbone; de plus, ils augmentent l’efficacité énergétique (Kellam et al., 2020). En 
fait, comme l’industrie forestière canadienne est relativement avancée en ce qui 
concerne l’efficacité des ressources, elle pourrait servir de modèle pour démontrer 
la façon d’appuyer l’ÉC et de créer des emplois (Deloitte, 2019b). Le budget 
fédéral 2020 prévoit également des fonds permettant à RNCan de soutenir une 
bioéconomie forestière au Canada (GC, 2021c).
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L’ÉC représente aussi une occasion pour le secteur forestier canadien de produire 
de la bioénergie et du carton. Par exemple, il est possible de faire comme en 
Finlande et d’utiliser du bois d’œuvre géré de manière durable pour la production 
de bioénergie renouvelable (qui représente 26 % de la production énergétique 
de la Finlande) (Deloitte, 2019b). Des usines de pâtes et papiers canadiennes ont 
commencé, avec l’aide de RNCan, à étudier la viabilité de moderniser leurs 
installations pour se transformer en bioraffineries produisant des biocarburants 
et des produits chimiques à partir de la biomasse (Bauer, 2016; RNCan, 2018c). 
De plus, selon les estimations de la société d’emballage britannique DS Smith, 
la demande d’emballages de carton pour remplacer le plastique entre 2018 et 
2022 en Europe et aux États-Unis devrait s’élever à 700 millions de dollars US (DS 
Smith et White Space, 2019; cité dans J.P. Morgan 2019), ce qui représente 
d’énormes possibilités d’exportation pour le Canada. Les approches d’ÉC axées sur 
la valorisation et la réutilisation des matières pourraient aider l’industrie 
forestière canadienne à devenir plus durable, grâce à la réduction de la coupe dans 
les forêts anciennes (Kellam et al., 2020). 

4.1.3	 Combustibles fossiles et captage du carbone

En 2018, le Canada était le sixième producteur d’énergie au monde (RNCan, 2020a) 
et son secteur pétrolier et gazier affichait l’une des intensités d’émissions les plus 
fortes de la planète (Rystad Energy, 2020). Le pays dépend fortement des 
combustibles fossiles pour répondre à ses besoins énergétiques, ce qui peut 
constituer un défi majeur pour la transition vers une ÉC (Deloitte, 2019b). Réduire 
la dépendance à ces combustibles sera un important élément de la transition, et 
le gaz naturel renouvelable, produit par la décomposition des déchets organiques, 
représente une solution possible pour parvenir à une économie plus circulaire. 
Par exemple, Fortis BC, une société canadienne de gaz naturel, s’est fixé comme 
objectif de rendre 15 % de sa production renouvelable d’ici à 2030 grâce au captage 
et à la purification du gaz tiré de sources organiques (Fortis BC, 2020) et la Ville 
de Toronto cherche à atteindre la circularité en ce qui a trait au gaz naturel 
renouvelable et travaille avec Enbridge à la production de biogaz à partir des 
déchets organiques collectés dans la municipalité (Ville de Toronto, 2019c). 

L’industrie des combustibles fossiles commence à adopter des pratiques 
circulaires dans le captage du méthane — un gaz contribuant fortement au 
réchauffement climatique — pour récupérer de l’énergie. Le méthane brûlé est 
une ressource généralement gaspillée, dont le captage peut maximiser l’efficacité 
d’utilisation et réduire les émissions globales. À l’échelle mondiale, 14 pieds cubes 
d’émissions de méthane rejeté sont brûlés chaque jour — l’équivalent énergétique 
d’environ 4 millions de barils de pétrole (IIP, 2016). Des entreprises canadiennes 
comme Questor Technology ont mis au point un procédé de captage des émissions 
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de méthane issues de l’extraction du pétrole et du gaz, qui est déjà utilisé au 
Canada. Le gouvernement fédéral s’est engagé à réduire les émissions de méthane 
au pays de 40 à 45 % sous les niveaux de 2012 d’ici à 2025 et a récemment conclu 
des ententes d’équivalence avec les provinces de l’Ouest, qui renforcent la 
réglementation visant à atteindre cet objectif (ECCC, 2020d). 

Un autre domaine potentiel de circularité dans l’industrie canadienne des 
combustibles fossiles est l’extraction du lithium à partir de la saumure usagée 
servant dans les puits de pétrole (Rieger, 2020; Smith, 2020). Le marché mondial 
de lithium devrait considérablement croître dans les dix prochaines années, car il 
s’agit d’un composant essentiel des batteries de véhicules. De plus, l’extraction de 
lithium à partir de la saumure est moins préjudiciable à l’environnement et plus 
économique que l’extraction classique en roche dure (Desjardins, 2015). Summit 
Nanotech, une entreprise de Calgary, travaille à des procédés propres d’extraction 
du lithium alimentés par des sources d’énergie renouvelables, comme le solaire, 
l’éolien et la géothermie (Summit Nanotech, 2020).

L’industrie des combustibles fossiles a également étudié le captage et le recyclage 
du carbone, une opération dans laquelle le CO2 est extrait de l’atmosphère par un 
procédé chimique et utilisé dans divers domaines. Le carbone capté peut, par 
exemple, être combiné à de l’hydrogène et à de l’oxygène pour former du carburant. 
Un projet pilote mené à Squamish, en Colombie-Britannique, par la société 
canadienne Carbon Engineering extrait actuellement environ une tonne de CO2 par 
jour et produit deux barils de combustible, mais également approximativement une 
demi-tonne d’émissions de CO2 en raison de sa dépendance au gaz naturel pour son 
alimentation (Keith et al., 2018; Weber, 2018). Bien qu’il est possible que les sources 
d’énergie renouvelables réduisent ces émissions, les bienfaits environnementaux 
et circulaires de ce procédé ont également été remis en question, car le combustible 
ainsi produit sera simplement brûlé et réintroduit dans l’atmosphère (CIEL, 2019). 

Le carbone capté peut aussi être utilisé dans la production de béton (où il est stocké 
sous forme de carbonate de calcium ou de magnésium) (examiné dans Ravikumar 
et al., 2021) ou dans la récupération assistée du pétrole, un procédé dans lequel 
le CO2 capté est injecté dans des puits de pétrole épuisés pour extraire du pétrole 
sinon inaccessible (CIEL, 2019). Ces utilisations du carbone capté sont également 
controversées, car on s’inquiète du réel potentiel de séquestration du carbone du 
béton carbone capté (Ravikumar et al., 2021) et de l’utilisation du carbone capté 
pour produire du pétrole qui pourrait être brûlé et accroître les émissions issues des 
combustibles fossiles (CIEL, 2019). La recherche indique également que les effets du 
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retrait du carbone et des émissions de CO2 peuvent ne pas s’équivaloir; c’est-à-dire 
que pour compenser une quantité donnée de dioxyde de carbone émis, il faut retirer 
une quantité supérieure de carbone (Zickfeld et al., 2021). Malgré tout, certaines 
entreprises qui recourent à la récupération assistée du pétrole déclarent des 
émissions de CO2 nettes négatives, car elles stockent plus de carbone qu’elles n’en 
produisent ou n’en émettent (Whitecap Resources, 2020). Dans son budget 2021, 
le gouvernement du Canada a annoncé des propositions de crédit d’impôt à 
l’investissement dans des projets de captage, d’utilisation et de stockage du carbone 
(GC, 2021c). Le budget prévoit également de fournir un financement de 319 millions 
de dollars à RNCan en aide aux travaux d’amélioration de la viabilité commerciale 
des technologies de captage, d’utilisation et de stockage du carbone (GC, 2021c). 

En fin de compte, la transition vers une ÉC demandera de s’éloigner des 
combustibles fossiles au profit des sources d’énergie renouvelables (EMF, 2015b; 
Ghisellini et al., 2016). Savoir s’il faut, et comment le faire, inclure ces 
combustibles dans la stratégie d’ÉC canadienne fait l’objet d’un débat parmi les 
experts (ECCC, 2019b). 

4.1.4	 Construction 

La construction est le plus gros consommateur de matières premières dans le 
monde (Arup, 2016; FEM, 2016). Un rapport paru en 2015 a constaté qu’environ 
3,4 millions de tonnes de déchets de construction, de rénovation et de démolition 
étaient enfouies au Canada annuellement (Guy Perry and Associates et Kelleher 
Environmental, 2015; cités dans CCME, 2019). Selon les projections du Forum 
économique mondial (2016), même des améliorations modestes de la productivité 
des ressources dans le secteur de la construction permettraient de réaliser 
d’importantes économies; à l’échelle mondiale, une hausse de 1 % de la 
productivité pourrait se traduire par des économies de 100 milliards de dollars US 
pour l’industrie. La mise en œuvre de stratégies telles que la planification précoce 
des produits et les principes lean peuvent être extrêmement rentables (FEM, 
2016). La conception assurant la longévité et la facilité d’entretien est un principe 
important dans la construction circulaire, tout comme la réutilisation des actifs 
tels que les ascenseurs et le choix de matériaux recyclés (p. ex. l’acier) ou qui 
peuvent être facilement réutilisés ou recyclés à la fin de leur durée de vie (Brankin 
et al., 2020). Il existe d’autres méthodes augmentant la circularité et améliorant 
l’efficacité, comme intégrer les structures existantes dans les nouveaux designs et 
repenser le recours au coffrage (moule à béton), qui produit de grandes quantités 
de déchets de bois d’œuvre (Esposito et al., 2018). 
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Le secteur de la construction canadien recèle d’énormes possibilités de passer à 
l’ÉC. Une analyse réalisée par le IIP (2020a) a révélé que cette industrie est la plus 
importante économiquement pour le Canada parmi celles dans lesquelles des 
approches circulaires sont possibles, et que les matériaux de construction usagés 
sont le deuxième produit de base le plus important sur le plan économique pour 
une ÉC au pays. Cependant, la collaboration et la coordination entre l’industrie, 
les gouvernements et les consommateurs, ainsi que des outils tels que l’analyse 
du cycle de vie, seront nécessaires pour tirer profit des nombreuses occasions de 
réduire la consommation de ressources dans ce secteur (Raufflet et al., 2019a).

Le secteur canadien de la construction a commencé à réaliser des progrès en 
ce qui concerne l’ÉC. En Colombie-Britannique, l’entreprise de construction 
Unbuilders a mis au point une méthode circulaire de démolition par laquelle elle 
récupère des matériaux qu’elle réutilise (Kellam et al., 2020). De plus, l’Association 
canadienne de la construction a créé l’Institut de Lean construction du Canada, 
qui constitue une plateforme de collaboration des participants à plusieurs stades 
de la chaîne d’approvisionnement (FEM, 2016). Les politiques en soutien à l’ÉC 
dans le domaine ont également gagné en popularité au Canada; par exemple, le 
Plan d’action pancanadien pour la responsabilité élargie des producteurs exigeait 
des gouvernements qu’ils intègrent les matériaux de construction dans leurs 
programmes de REP au plus tard en 2017 (CCME, 2009). Cependant à cette 
échéance, peu de progrès avaient été accomplis à l’échelle nationale en ce 
qui concerne la mise en œuvre de tels programmes pour les matériaux de 
construction (Arnold, 2019). Certaines provinces élaborent indépendamment leur 
propre réglementation sur les déchets; au Québec, la Stratégie de valorisation de 
la matière organique propose des améliorations à l’accès à l’infrastructure de 
recyclage des déchets de construction (MELCC, 2020). D’autres stratégies sont 
aussi envisagées pour minimiser les déchets de construction au Canada, comme la 
réutilisation adaptative, la construction modulaire hors chantier et la conception 
de bâtiments permettant le démontage. La réutilisation adaptative consiste à 
reconvertir des bâtiments désuets ou à réutiliser ou recycler les matériaux de 
bâtiments; la construction modulaire hors chantier utilise des éléments de 
construction préfabriqués et la conception permettant le démontage vise à 
permettre la reconstruction et la réutilisation faciles d’éléments et de matériaux 
de bâtiments (CNZD, 2021). En outre, dans sa Stratégie pour un gouvernement 
vert, le gouvernement fédéral s’est engagé à détourner de l’enfouissement 90 % 
des déchets de construction et à réduire la quantité de carbone intrinsèque des 
principaux projets de construction gouvernementaux de 30 % et d’effectuer des 
évaluations du cycle de vie d’ici à 2025 (GC, 2021a).
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4.1.5	 Plastique

En 2018, le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME) a lancé sa 
Stratégie visant l’atteinte de zéro déchet de plastique, une stratégie pancanadienne 
qui repose sur une démarche d’ÉC pour prévenir les déchets de plastique et 
améliorer le taux de collecte de ces déchets aux fins de valorisation des matières 
et de valorisation énergétique (CCME, 2018a). Cette stratégie aide également le 
Canada à respecter les engagements qu’il a pris en vertu de la Charte sur les 
plastiques dans les océans, qui a été introduite en 2018 lorsque le Canada assumait 
la présidence du G7. En 2020, le Pacte canadien sur les plastiques a été lancé 
dans le but de faciliter la collaboration intersectorielle entre les intervenants 
afin de réduire les déchets et la pollution dus au plastique (PCP, 2020). À l’échelle 
provinciale, l’Alberta a récemment établi la Plastics Alliance of Alberta, un 
partenariat entre l’industrie, le milieu universitaire et le gouvernement visant 
à soutenir le développement d’une économie du plastique circulaire dans la 
province (Gouv. de l’Alb., 2020). 

Les entreprises canadiennes adoptent également des pratiques circulaires 
concernant le plastique; par exemple, HP Canada a conclu un partenariat avec 
Lavergne Groupe de Montréal pour fabriquer ses nouvelles cartouches d’imprimante 
à partir de plastique recyclé (CC50, 2019). En 2020, cinq entreprises des secteurs 
de l’alimentation, des boissons et de l’emballage du Canada se sont associées avec 
l’Association canadienne de l’industrie des plastiques et le CTTÉI pour former le 
Groupe d’action plastiques circulaires (Canadian Plastics, 2020). Ce partenariat a 
pour objectif d’« optimiser la gestion des plastiques [...] tout au long de la chaîne 
de valeur du recyclage » et évalue et lance actuellement des projets pilotes 
d’optimisation au Québec, dans le but de s’étendre ensuite à l’échelle nationale 
(CPT, 2020).

Le Canada compte plus de 200 usines de recyclage du plastique, bien que peu 
d’entre elles fonctionnent à plein régime (CELC, 2019). En 2019, six entreprises 
canadiennes ont amorcé la commercialisation de procédés de recyclage chimique, 
qui convertit les déchets de plastique en composés pouvant servir à la fabrication 
de nouveaux plastiques ou de combustibles (Deloitte, 2019a). Seule une faible 
proportion du plastique consommé — environ 9 % — est recyclé au pays (CELC, 
2019; Deloitte, 2019a; IIP, 2019). En 2016, 86 % des déchets de plastique produits au 
Canada étaient enfouis ou perdus dans l’environnement, alors que leur valeur était 
estimée à 7,8 milliards de dollars (Deloitte, 2019a). Près de la moitié de ces déchets 
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proviennent de l’emballage, une grande partie de celui-ci étant destinée à un 
usage unique (Deloitte, 2019a). De plus, les récentes interdictions d’importation 
des déchets décrétées en Asie ont eu des répercussions sur la gestion des déchets 
de plastique au Canada (section 3.2). En 2019, le Canada comptait aussi cinq usines 
de brûlage du plastique à des fins de valorisation énergétique (Deloitte, 2019a), 
mais le rôle de l’incinération dans l’ÉC fait l’objet de débat (encadré 2.1). 

Des experts ont recommandé que le plastique soit une priorité pour l’ÉC au Canada 
et ont recommandé des mesures facilitant la transition, notamment l’exigence 
de la REP pour les plastiques, des normes de contenu recyclé minimum pour les 
produits et emballages de plastique, l’interdiction de certains types de plastiques 
et de pratiques d’enfouissement et l’harmonisation des normes et des indicateurs 
relatifs au plastique et aux déchets de plastique (CELC, 2019; IIP, 2019). 
Parallèlement, la Stratégie visant l’atteinte de zéro déchet de plastique comporte 
une cible de réduction de la quantité de déchets de plastique produits par habitant 
au Canada de 30 % entre 2014 et 2030 (CCME, 2018b; CNZD, 2021). L’ÉC pourrait 
également enregistrer des avancées dans le secteur du plastique en remplaçant 
les combustibles fossiles intervenant dans sa production par des ressources 
renouvelables, comme la biomasse et les gaz atmosphériques (IIP, 2019), ou grâce à 
la réutilisation des emballages de plastique (CNZD, 2021), bien que des analyses du 
cycle de vie de ces options soient nécessaires pour en évaluer l’incidence.

4.1.6	 Alimentation et agriculture 

L’infrastructure interconnectée des réseaux d’alimentation rend ce secteur 
particulièrement adapté à une ÉC, non seulement parce que les principes de cette 
économie sont fortement applicables au gaspillage alimentaire, mais aussi 
parce que les réseaux alimentaires se prêtent facilement à un cadre axé sur les 
collectivités et les relations (Fassio et Minotti, 2019). L’Université des sciences 
gastronomiques est actuellement en train de classifier plus de 200 études de cas 
portant sur l’adoption des principes d’ÉC dans les réseaux alimentaires (Fassio et 
Minotti, 2019; UNISG, 2020).

Une récente analyse canadienne effectuée par l’IIP a constaté que les produits 
alimentaires sont les plus importants sur le plan économique parmi 12 produits 
faisant actuellement l’objet d’initiatives d’ÉC (IIP, 2020a). Au Canada, plus d’un 
tiers des aliments produits et distribués ne sont jamais mangés (CNZD, 2018b), 
les déchets alimentaires évitables ayant une valeur économique d’au moins 
49 milliards de dollars (Nikkel et al., 2019). Par conséquent, la réduction du 
gaspillage alimentaire au Canada constitue une opportunité économique 
considérable. Certaines entreprises en démarrage exploitent actuellement cette 



Le Conseil des académies canadiennes | 69

L’état actuel de l’économie circulaire au Canada | Chapitre 4

opportunité; par exemple, Flashfood travaille avec des épiceries pour qu’elles 
offrent à leurs clients des prix réduits sur les aliments frais qui approchent de leur 
date de péremption et qui seraient sinon gaspillés (Flashfood, 2021). De plus, une 
production alimentaire locale intégrant des pratiques de développement durable 
peut aider à résoudre l’insécurité alimentaire dans les communautés isolées 
(Fawcett-Atkinson, 2020). Accorder la priorité à l’ÉC pour l’alimentation aiderait 
également le Canada à respecter l’ODD 12.3, qui demande aux pays de réduire de 
moitié leurs déchets alimentaires par habitant d’ici à 2030 (ONU, 2015).

S’attaquer au gaspillage alimentaire au Canada nécessitera d’établir des références 
et des indicateurs et de créer des catégories normalisées pour les déchets (ECCC, 
2019a). Formaliser les objectifs nationaux pourrait aussi être utile (CNZD, 2018b; 
ECCC, 2019a). Par exemple, le Conseil national zéro déchet (CNZD) a établi des 
lignes directrices pour la mesure du gaspillage alimentaire au Canada (CNZD, 
2018a). Il a aussi élaboré une Stratégie de lutte contre les pertes et le gaspillage 
alimentaires au Canada, qui cherche à prévenir et à réduire le gaspillage 
alimentaire, à récupérer les aliments non consommés destinés aux humains et 
aux animaux et à recycler l’énergie et les nutriments contenus dans les résidus 
alimentaires (CNZD, 2018b). En collaboration avec des organismes partenaires, 
le CNZD gère également l’initiative J’aime manger, pas gaspiller, une campagne 
qui cherche à fournir des conseils à la population sur la réduction du gaspillage 
alimentaire domestique (LFHWC, 2021). En 2020, le gouvernement du Québec a 
publié une stratégie qui fixe des objectifs de gestion et de réduction des déchets 
organiques, dont la diminution et la valorisation de 70 % de la matière organique 
d’ici à 2030 (MELCC, 2020). L’initiative Our Food Future regroupe les administrations 
municipales de Guelph et du Comté de Wellington et des collaborateurs pour créer 
la première économie alimentaire circulaire au Canada (Ville de Guelph, 2020a). 
Les entreprises du secteur alimentaire canadien commencent également à adopter 
des pratiques circulaires; par exemple, LOOP Mission, située à Montréal, recycle 
les déchets alimentaires en divers produits (Steuter-Martin, 2019).

Certaines pratiques circulaires sont également incorporées en milieu agricole. 
Par exemple, plusieurs entreprises canadiennes proposent des procédés de 
récupération des nutriments qui captent les biosolides rejetés ou retirent les 
nutriments des eaux usées et transforment les déchets en engrais efficaces, 
qui sont utilisés dans les fermes (IIP, 2021). Une autre pratique de circularité 
importante en cours d’adoption en agriculture est le détournement des déchets 
alimentaires, ou des aliments non propices à la consommation humaine, pour 
en faire des aliments destinés aux animaux (IIP, 2021).
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4.1.7	 Électronique et technologie de l’information 

La fabrication électronique a particulièrement à gagner des modèles d’affaires de 
valorisation des ressources, car les déchets électroniques recèlent des matériaux 
rares dotés d’une forte valeur potentielle de récupération (EMF, 2018; Heyes et al., 
2018). Il s’agit de l’or, du platine, du cobalt, de métaux des terres rares, de 
l’aluminium et de l’étain; en fait, on estime qu’il y a « 100 fois plus d’or dans 
1 tonne de téléphones mobiles que dans 1 tonne de minerai d’or » [traduction libre] 
(PACE, 2019). La valeur matérielle contenue dans les produits électroniques à 
l’échelle mondiale était estimée à 57 milliards de dollars US en 2019 (Forti et al., 
2020). De plus, la récupération de ces métaux par recyclage de produits 
électroniques est de deux à dix fois plus écoénergétique que leur production à 
partir de minerai vierge (PACE, 2019). Cependant, les métaux contenus dans les 
déchets électroniques peuvent également être très difficiles à extraire (PACE, 
2019). Actuellement, le taux de recyclage des produits électroniques est 
relativement faible; en 2016, le Canada a recyclé moins de 14 % des déchets 
électroniques générés cette année-là (Baldé et al., 2017; Forti et al., 2020)7. En 2019, 
17,4 % des déchets électroniques dans le monde ont été recyclés, l’Europe, le chef 
de file en la matière, en ayant recyclé 42,5 % (Forti et al., 2020). 

Toutes les provinces canadiennes possèdent un programme de REP pour les 
produits électroniques, à l’exception de l’Alberta, qui dispose, elle, d’un 
programme de gestion des produits (GEC, 2016). Dans les programmes de REP, 
la responsabilité au sujet des produits en fin de vie est assumée en partie ou 
en totalité par les producteurs, alors que dans les programmes de gestion des 
produits, les producteurs n’ont qu’éventuellement un rôle de conseiller, les 
programmes de fin de vie étant financés par les consommateurs et par les 
contribuables et gérés par des organismes publics ou par une partie déléguée 
(CCME, 2014). Les programmes de REP sont souvent administrés en 
collaboration avec l’Electronic Product Recycling Association (ARPE), un 
organisme national de l’industrie qui gère des programmes de collecte et de 
recyclage afin d’aider les producteurs à assumer leurs responsabilités en vertu 
des REP (ARPE, 2014; Giroux, 2014). L’ARPE a également aidé à établir un 
consensus au sein de l’industrie canadienne de l’électronique concernant les 
meilleures pratiques pour les programmes de REP et a conseillé les provinces sur 
l’élaboration de mesures de REP (Leclerc et Badam, 2019). Dans les territoires, les 
gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest administrent des 

7	 Ce chiffre est obtenu en divisant les déchets électroniques à collecter et à recycler en 2016 répertoriés dans 
Forti et al. (2020) par la quantité totale de déchets électroniques produits en 2016 selon Baldé et al. (2017).
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programmes de recyclage des produits électroniques, mais il n’existe pas 
d’initiative pour l’électronique en fin de vie au Nunavut (ARPE, 2014), bien que 
certaines communautés aient implanté des programmes de détournement des 
déchets électroniques (Océans Nord, 2021).

D’autres approches de circularité sont possibles dans le secteur des produits 
électroniques, comme (i) mettre sur pied des programmes de retour et de 
chaîne logistique inversée pour les appareils électroniques, qui encourage les 
consommateurs à ramener leurs produits en fin de vie, tout en s’attaquant aux 
inquiétudes concernant la confidentialité des données susceptibles d’être stockées 
dans ces appareils; (ii) passer à un modèle d’affaires de produit en tant que service 
pour les appareils électroniques, ainsi qu’à des modèles de location à long terme, 
de location à court terme et d’abonnement et (iii) recourir davantage à des 
modèles d’affaires faisant appel au partage des ressources, comme l’informatique 
dans le nuage (qui accroît la longévité et l’acceptation des produits reconditionnés 
en transférant les capacités d’un appareil au nuage) (EMF, 2018; PACE, 2019). La 
prolongation de la durée de vie des produits est également un modèle efficace pour 
les appareils électroniques, en particulier parce que le taux de désuétude de ces 
articles est extrêmement élevé dans ce secteur (Satyro et al., 2018; Harris, 2020). 
Insertech, un organisme québécois, forme les personnes sans emploi à la 
réparation de dispositifs technologiques brisés pour prolonger la durée de vie 
de divers appareils (Insertech, 2021). De plus, la valeur des réparations et la 
valorisation des ressources pour les appareils électroniques font de la conception 
permettant le démontage une pratique cruciale (Deloitte, 2019b). 

Les entreprises offrant des services de technologie de l’information et des 
communications plutôt que des biens peuvent également adopter un fonctionnement 
circulaire (Heyes et al., 2018). Une étude de cas a cerné des options, qui incluent le 
suivi du rendement informatique pour réduire la consommation énergétique des 
consommateurs, la fourniture de services tels que l’impression à la demande, l’offre 
d’un service de reprise de l’équipement usagé à des fins de reconditionnement et 
de revente, l’établissement de relations avec les fournisseurs pour qu’ils procurent 
des emballages plus durables et la prestation d’un soutien à distance plutôt qu’en 
personne pour réduire la consommation de carburant. D’après les auteurs de 
l’étude, le suivi du rendement et les services à distance sont les solutions les plus 
prometteuses (Heyes et al., 2018).
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4.1.8	 Textile

L’industrie textile offre un énorme potentiel de circularité en raison du fort au 
volume de matières qu’elle utilise. Actuellement, la production et la consommation 
de textile sont très linéaires, des quantités considérables de ressources non 
renouvelables sont extraites pour produire des vêtements qui sont souvent utilisés 
durant une courte période seulement, avant d’être éliminés par enfouissement 
ou incinération (EMF, 2017b). Des tendances telles que la surconsommation, l’essor 
de la mode éphémère et la baisse des coûts, ainsi que l’absence d’infrastructures 
dexrecyclage en boucle fermée viable commercialement, ont conduit à une hausse 
du volume de déchets textiles au Canada et dans le monde ces dernières années 
(Storry et McKenzie, 2018; Colyn, 2019). Actuellement, environ 85 % du textile 
finit à l’enfouissement, malgré le fait que la vaste majorité des déchets post-
consommation soient d’une qualité suffisante pour pouvoir être réutilisés ou 
pourraient être recyclés si l’infrastructure existait (Colyn, 2019). Selon les 
estimations, le volume de déchets textiles au Canada varie de 500 000 tonnes 
(Storry et McKenzie, 2018) à plus de 955 000 tonnes annuellement (Colyn, 2019). 
On évalue également que chaque Canadien jette en moyenne 31 à 37 kg de 
textile chaque année (Colyn, 2019; Gray, 2019). Les vêtements sont largement 
sous-utilisés, particulièrement dans les pays à revenus élevés, ce qui offre 
d’importantes occasions de mettre en place des approches circulaires (EMF, 
2017b). On estime qu’à l’échelle mondiale, cette sous-utilisation et l’absence de 
recyclage représentent une perte annuelle de plus de 500 milliards de dollars US 
(EMF, 2017b).

Augmenter la circularité du textile aurait également des retombées 
environnementales positives, car la production de textile produit chaque année 
plus d’émissions de GES que l’ensemble du trafic aérien et du transport maritime 
internationaux combinés et rejette près d’un million de tonnes de microfibres de 
plastique dans les océans (EMF, 2017b). En fait de nombreux textiles contiennent 
du plastique. Si le polyéthylène téréphtalate (PET) est connu pour être utilisé dans 
la production de bouteilles en plastique, 60 % du PET vierge sert à produire des 
fibres textiles (Colyn, 2019). S’attaquer aux problèmes des déchets de plastique 
exige donc de tenir compte du rôle de ce même plastique dans les déchets textiles. 

Dans le Plan d’action pancanadien pour la responsabilité élargie des producteurs, 
le textile est classé comme un produit de l’étape 2, son intégration devant 
s’effectuer en 2017 (CCME, 2009). Cependant, cet objectif n’a jamais été atteint 
(REPC, 2017b). Néanmoins, des progrès concernant l’ÉC pour cette matière ont 
été enregistrés à l’échelle locale et régionale au Canada. Par exemple, la ville de 
Markham, en Ontario, a interdit le textile dans les déchets ménagers en 2018, 
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après un programme pilote dans lequel des bacs ont été disposés partout en ville 
pour collecter le textile en vue de son détournement (Javed, 2017; Storry et 
McKenzie, 2018; Colyn, 2019). Ce programme pilote faisait partie d’une étude 
sur le détournement du textile conduite par Diabète Canada et l’Université York, 
qui concernait plusieurs autres municipalités au pays, comme la Municipalité 
régionale de Durham, King City, London, Brampton et Toronto, en Ontario, et 
Calgary et Vancouver (Langer, s.d.). De plus, le Comté de Colchester, en Nouvelle-
Écosse, a introduit un programme de recyclage du textile en 2016 et le Metro 
Vancouver étudie d’autres mesures et programmes qui pourraient aider à réduire 
les déchets textiles et à accroître le recyclage de ce même textile (Storry et 
McKenzie, 2018; Colyn, 2019). 

D’autres initiatives circulaires se rapportant au textile ont été lancées au Canada, 
comme l’Ontario Textile Diversion Collaborative (OTDC), un groupe intersectoriel 
de parties prenantes du secteur textile (qui regroupe des municipalités, des 
marques de vêtements, des détaillants, des organismes industriels, des organismes 
de charité, des ONG et des universités), qui vise à réduire les déchets textiles et à 
soutenir le développement d’une industrie du recyclage du textile en Ontario 
(OTDC, 2019), et l’Association For Textile Recycling (AFTeR), en Nouvelle-Écosse, 
qui cherche à récupérer le textile à des fins de revente et de recyclage pour 
financer des causes sociales, comme le soutien aux enfants et adolescents à risque 
et aux personnes marginalisées (AFTeR, s.d.). Le Québec abrite MUTREC, un 
groupe d’experts de différentes organisations de divers domaines qui collaborent 
pour soutenir les pratiques d’ÉC dans l’industrie textile (MUTREC, 2018).

4.1.9	 Symbiose industrielle et parcs éco-industriels

La symbiose industrielle est la relation entre des entreprises dans une zone 
géographique étroite, qui vise à accroître les avantages concurrentiels par échange 
de matières, d’énergie, d’eau et de sous-produits (Chertow, 2000). Elle offre des 
possibilités de stratégies de modèles d’affaires circulaires dans lesquelles les 
déchets produits par une entreprise servent d’intrants de production à une autre 
entreprise (Bocken et al., 2016; NISP, 2019; Raufflet et al., 2019a). Plusieurs 
initiatives ont été lancées au Canada pour faire la promotion de la symbiose 
industrielle dans le but de passer à une ÉC : 

•	 Au Québec, RECYC-QUÉBEC a financé 14 projets de symbiose industrielle 
correspondant à l’ÉC, dont certains portant sur le gaspillage alimentaire et 
les déchets de construction (ECCC, 2019b). En 2021, ce même organisme a 
annoncé l’octroi de 3,3 millions de dollars à 15 nouveaux projets de symbiose 
industrielle relative à l’ÉC (RECYC-QUÉBEC, 2021b). 
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•	 Le CTTÉI organise des événements qui aident les entreprises produisant des 
déchets à nouer des liens avec des entreprises qui ont besoin de matières. Son 
programme Synergie Québec a créé 850 synergies de ce type, lancé 22 projets 
de symbiose industrielle et travaillé avec plus de 2 700 organismes depuis 
2015 (Jagou, 2021). Le programme a permis de détourner de l’enfouissement 
17 800 tonnes de matières, d’éviter 9200 tonnes de CO2 et de réaliser des 
économies de 4,3 millions de dollars (Jagou, 2021).

•	 NISP Canada a mené des programmes de symbiose industrielle dans le Metro 
Vancouver et le Grand Edmonton sur une période de 18 mois, d’octobre 2017 
à mars 2019, qui ont permis à plus de 350 entreprises de tisser des liens (NISP, 
2019). Ce projet pilote a produit des retombées économiques de 6,3 millions 
de dollars pour les entreprises participantes (en raison d’économies de coûts 
et de l’augmentation des ventes), et a permis de détourner de l’enfouissement 
253 800 tonnes de déchets et d’éviter 23 000 tonnes d’émissions de CO2. De 
plus, on estime que le programme a produit un rendement de 7 $ par dollar 
d’investissement gouvernemental (NISP, 2019).

Les parcs éco-industriels sont un exemple de symbiose industrielle dans laquelle 
les entreprises d’une zone géographique donnée collaborent et partagent des 
ressources et de l’information pour réduire leur impact environnemental, leurs 
déchets et la pollution, pour améliorer leur rendement économique et pour créer 
une économie plus durable (Hein et al., 2015; Halonen et Seppänen, 2019). Ils sont 
de plus en plus reconnus comme un outil important pour mettre en œuvre la 
circularité (Ghisellini et al., 2016; LeBlanc et al., 2016; Gómez et al., 2018). Au Canada, 
le soutien gouvernemental aux parcs éco-industriels provient principalement des 
municipalités. Dans d’autres pays, les gouvernements nationaux et sous-nationaux 
assument le leadership dans le développement de ces parcs, alors qu’il y a peu 
d’appui de la part des autres ordres de gouvernement au Canada (LeBlanc et al., 
2016). S’il existe plusieurs définitions d’un parc éco-industriel, plusieurs parcs 
industriels au Canada semblent y répondre, par exemple :

•	 Le parc industriel Burnside à Dartmouth, en Nouvelle-Écosse (Ville 
d’Edmonton, 2015; Bellantuono et al., 2017)

•	 La zone d’éco-entreprises Pearson à Toronto, en Ontario (TRCA et Ville 
de Caledon, 2014)

•	 Le parc industriel Ross orà Regina, en Saskatchewan (TRCA, 2008)

•	 Le parc éco-industriel Taiga Nova à Fort McMurray, en Alberta (Christian, 
2014; TRCA et Ville de Caledon, 2014; Ville d’Edmonton, 2015)

•	 Le parc d’éco-innovation Innovista à Hinton, en Alberta (TRCA et Ville 
de Caledon, 2014; Ville d’Edmonton, 2015; Bellantuono et al., 2017)
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•	 Le projet Maplewood à Vancouver, en Colombie-Britannique (Ville 
d’Edmonton, 2015) 

•	 Le centre et parc éco-industriel Ontario East Wood à Edwardsburge/Cardinal, 
en Ontario (TRCA et Ville de Caledon, 2014)

•	 Le parc éco-industriel Daniel-Gaudreau à Victoriaville, au Québec (Écoparc 
Industriel Daniel-Gaudreau, 2021).

4.2	Forces de la structure gouvernementale
Le Canada a déjà commencé à développer et à mettre en œuvre une ÉC aux 
échelles fédérale à locale, bien qu’à un degré limité. De plus, la structure 
gouvernementale canadienne a permis l’expérimentation sous-nationale au 
moyen de stratégies circulaires locales qui ne nécessitent pas un consensus 
pancanadien. Tirer parti de ces réussites sera vital pour la transition vers une ÉC 
au Canada, et cette section décrit certains des programmes en place à différents 
niveaux gouvernementaux. Cependant, si des approches décentralisées sont utiles 
aux premières étapes de la transition, une démarche nationale coordonnée sera 
nécessaire pour réaliser des progrès importants sur la voie de l’ÉC.

4.2.1	 Gouvernement fédéral

Les premières initiatives du gouvernement fédéral cherchant à régler les déficiences 
du modèle économique linéaire — qui fonctionne selon le principe extraire, 
fabriquer, consommer, jeter — incluent le Plan d’action pancanadien pour la 
responsabilité élargie des producteurs et des programmes propres à un secteur, 
tels que le Programme d’aquaculture durable. Ces initiatives ont toutefois connu 
un succès mitigé (sections 5.5 et 7.5). Plus récemment, le gouvernement a lancé la 
Charte sur les plastiques dans les océans au sommet des dirigeants du G7 en juin 2018 
(ECCC, 2020b), puis la Stratégie visant l’atteinte de zéro déchet de plastique (CCME, 
2018a). Il étudie également des possibilités de marchés circulaires (section 7.1.5). 
Parmi les autres mesures et initiatives sur lesquelles le Canada pourrait s’appuyer 
pour accélérer la transition vers une ÉC, citons :

•	 l’inventaire des cycles de vie du Conseil national de recherches Canada 
(CNRC, 2019)

•	 la Stratégie pour un gouvernement vert (GC, 2021a)

•	 le Défi des villes intelligentes (INFC, 2020b)

•	 la Stratégie relative aux données sur les technologies propres (GC, 2020b)

•	 le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques 
(GC, 2016)
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4.2.2	 Gouvernements provinciaux et territoriaux

Au niveau provincial et territorial, les progrès sur le plan de l’ÉC concernent 
principalement la gestion des déchets et du plastique et les efforts ont souvent ciblé 
en priorité l’harmonisation avec les initiatives fédérales comme celle du CCME 
concernant la REP. Cependant, certaines provinces et certains territoires ont mis 
sur pied des programmes avancés en ce qui concerne l’ÉC qui dépassent les 
objectifs fédéraux. Les gouvernements provinciaux et territoriaux se concentrent 
principalement sur l’approvisionnement gouvernemental durable, le financement 
de la réduction des déchets et la REP, la Colombie-Britannique, le Québec et 
l’Ontario étant particulièrement à l’avant-garde dans l’adoption de stratégies d’ÉC.

Colombie-Britannique

Le gouvernement de la Colombie-Britannique se concentre sur la REP depuis des 
années et a élaboré des plans de gestion des produits recyclables, notamment 
des appareils électroniques, des pneus et des batteries (Gouv. de la C.-B., 2020). 
L’approche politique de la « gestion complète des produits » suivie par la province 
peut représenter un modèle utile pour le Canada, car elle a jusqu’à présent fourni un 
éventail complet de signaux aux producteurs et une législation claire (McKerlie et al., 
2006). En 2016, le gouvernement provincial a publié le Climate Leadership Plan (Gouv. 
de la C.-B., 2016), suivi par le plan CleanBC en 2019 (Gouv. de la C.-B., 2018). Le Climate 
Leadership Plan cernait le gaz naturel, le transport, la foresterie et l’agriculture 
comme des secteurs clés d’action dans la province. Ses principaux éléments 
incluaient la nécessité d’une stratégie de transformation des déchets en ressources 
en Colombie-Britannique et la réduction des émissions de GES par la diminution de 
la quantité de matière organique envoyée à l’enfouissement (Delphi Group, 2017). 

Alberta

Le gouvernement de l’Alberta a exprimé son intention d’adopter une ÉC pour le 
plastique par le biais de l’amélioration du détournement et du recyclage (Gouv. de 
l’Alb., 2020). En 2021, il a annoncé son intention de mettre sur pied un programme 
de REP pour le plastique et a lancé une consultation publique et un examen (Gouv. 
de l’Alb., 2021a, 2021b). Il a également financé deux projets de captage et de 
stockage du carbone (Gouv. de l’Alb., 2017). 
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Saskatchewan

Le gouvernement de la Saskatchewan promeut la REP ou les programmes 
de gestion pour diverses matières dans la province (Gouv. de la Sask., 2020). La 
Solid Waste Management Strategy établit un échéancier pour des objectifs de 
réduction des déchets que la province s’est engagée à atteindre, et contient un 
examen des programmes provinciaux de gestion des matières et des politiques 
d’approvisionnement ainsi que des possibilités d’établissement de liens avec une 
multitude de parties prenantes (Gouv. de la Sask., 2020).

Manitoba

Dans sa Loi sur la réduction du volume de la production des déchets de 1990 (Gouv. 
du Man., 1990), le Manitoba prévoit des programmes de gestion pour plusieurs 
catégories de produits, dont l’équipement électronique, les déchets ménagers 
dangereux, l’emballage et le papier imprimé (Gouv. du Man., s.d.). En 2020, le 
gouvernement provincial a également mis sur pied le Fonds pour la conservation 
et le climat destiné à soutenir des projets de lutte contre la crise climatique; les 
critères d’obtention incluaient une concentration sur le développement d’une ÉC 
(CGPIO, 2020). 

Ontario

En 2016, le gouvernement de l’Ontario a édicté la Loi de 2016 sur la récupération 
des ressources et l’économie circulaire, qui vise à minimiser utilisation de matières 
premières, à maximiser la durée de vie des matières par la valorisation des 
ressources et à minimiser les déchets générés par les produits en fin de vie et 
par l’emballage (Gouv. de l’Ont., 2016). La Loi établit la responsabilité individuelle 
des producteurs en Ontario et l’Office de la productivité et de la récupération 
des ressources, qui est chargé de surveiller les progrès, de recueillir des données 
auprès des producteurs et de veiller à la conformité à la Loi (MECP, 2017). Elle 
exige aussi du gouvernement qu’il élabore une Stratégie pour un Ontario sans 
déchets, qui devra être revue tous les 10 ans (Gouv. de l’Ont., 2016), et dont 
la première édition a été publiée en 2016. L’Ontario transforme ses actuels 
programmes de détournement des déchets en un modèle qui attribue entièrement 
la responsabilité aux producteurs pour des catégories de produits comme les 
pneus, l’équipement électrique et électronique et les déchets municipaux 
dangereux (MECP, 2017). De plus, la province a introduit une réglementation 
qui transférera la responsabilité du programme des boîtes bleues (bacs de 
récupération) d’un modèle partagé entre les municipalités et les producteurs à 
un modèle incombant entièrement aux producteurs, à partir de 2023 (CEO, 2017; 
RPRA, s.d.).
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Québec

L’approche suivie par le gouvernement du Québec en ce qui concerne l’ÉC est 
remarquable pour son exhaustivité. En 2015, à la suite de consultations avec des 
parties prenantes, il a lancé la Stratégie gouvernementale de développement 
durable 2015-2020, qui établit les objectifs gouvernementaux pour le passage à une 
économie verte et inclut des concepts d’ÉC (MDDELCC, 2015; Teigeiro et al., 2018; 
Jagou, 2021). Il a également mis sur pied plusieurs programmes destinés à des 
secteurs particuliers et visant la mise en application de pratiques d’ÉC, comme le 
Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et stratégiques et la 
Stratégie de valorisation de la matière organique (Gouv. du Qc, 2020; MELCC, 
2020). L’agroalimentaire et l’énergie ont été définis comme les secteurs présentant 
le plus fort potentiel de circularité dans la province, et la production de métaux et 
la construction, comme des secteurs d’intérêt (Teigeiro et al., 2018). En 2021, le 
gouvernement du Québec a aussi annoncé le lancement d’un appel de propositions 
par le biais du Fonds de recherche – Société et culture pour la création d’un réseau 
panquébécois de recherche sur l’économie circulaire, dont le but sera d’intégrer 
les divers programmes de recherche sur l’ÉC au Québec (FRQ, 2021).

RECYC-QUÉBEC, l’organisme de recyclage et de gestion des déchets de la province, 
est également un important acteur de la transition provinciale vers une ÉC. Entre 
autres activités, RECYC-QUÉBEC finance des initiatives concernant la réduction 
des déchets, la gestion des déchets et l’ÉC; établit des partenariats avec des 
comités d’ÉC provinciaux ou territoriaux, nationaux et internationaux afin de 
partager des renseignements et des leçons retenues; et finance la recherche 
(RECYC-QUÉBEC, 2019). Il a aussi conclu des ententes avec des ministères 
provinciaux pour mener des consultations sur les stratégies gouvernementales 
d’intégration des pratiques et des stratégies d’ÉC dans des politiques de 
développement durable (Korai et Whitmore, 2021). 

Canada atlantique

Plus plusieurs provinces de l’Atlantique ont élaboré des programmes de REP 
correspondant au plan national conçu par le CCME. L’Île-du-Prince-Édouard 
a mis sur pied au moins 11 programmes de REP concernant les matières; la 
Nouvelle-Écosse dispose de programmes volontaires de retour de certaines 
matières, comme les ampoules contenant du mercure; et le Nouveau-Brunswick 
possède un règlement sur la REP portant sur les déchets électriques et électroniques 
(REPC, 2017a). En 2019, le Nouveau-Brunswick a aussi annoncé qu’il prévoyait 
mettre en place un programme de REP concernant l’emballage et le papier imprimé 
(Recycle NB, 2019). En Nouvelle-Écosse, la Sustainable Development Goals Act de 2019 
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souligne l’importance que les initiatives développement durable concordent avec 
l’ÉC; en 2021, le gouvernement provincial menait des consultations publiques au 
sujet de la mise à jour des objectifs de la Loi (Gouv. de la N.-É., 2019, 2021). 

Yukon 

Dans son rapport Notre avenir propre, le gouvernement du Yukon détaille, en 
collaboration avec des groupes autochtones transfrontaliers, les objectifs et les 
actions que le territoire devra mener d’ici à 2030 en ce qui concerne la réduction des 
émissions, les énergies renouvelables, l’adaptation aux changements climatiques 
et l’économie verte (Gouv. du Yn, 2020). Ce plan comprend des objectifs de réduction 
des émissions de GES de 30 % par rapport aux niveaux de 2010, une plus grande 
utilisation de la biomasse et des sources renouvelables d’énergie pour le chauffage 
et l’électricité et le développement de la production alimentaire locale (Gouv. du Yn, 
2020). Elle cherche également à établir davantage de pratiques circulaires dans la 
gestion des déchets afin de réduire le volume de déchets par personne de 10 % d’ici à 
2030 et d’augmenter le détournement de l’enfouissement de 40 % d’ici à 2025 (Gouv. 
du Yn, 2020). Parmi les mesures proposées pour atteindre ces cibles, mentionnons 
une loi interdisant les sacs à usage unique, la mise sur pied de systèmes de REP et 
des systèmes de détournement des déchets dans les édifices gouvernementaux 
(Gouv. du Yn, 2020). Actuellement, le Yukon possède un programme de recyclage des 
contenants de boisson et des programmes de recyclage des pneus et des dispositifs 
électroniques (Gouv. du Yn, 2021).

Territoires du Nord-Ouest 

Plusieurs programmes dans les Territoires du Nord-Ouest incluent des pratiques 
circulaires comme la réduction de l’usage des ressources et le recyclage; par 
exemple, un programme de recyclage des contenants de boisson comprenant un 
système de consigne, dans le cadre duquel les contenants usagés sont collectés 
auprès des résidents et transformés dans des centres à Yellowknife, Hay River et 
Inuvik avant d’être envoyés à des usines plus au sud pour leur recyclage (Océans 
Nord, 2021). Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a également édicté 
un règlement sur les sacs plastiques à usage unique, qui prévoit la perception de 
25 ¢ par sac, et d’autres communautés du Nord ont décrété ou proposé de décréter 
l’interdiction de ces mêmes sacs à usage unique. Il administre également depuis 
2016 un programme de recyclage des dispositifs électroniques, qui exploite le 
réseau utilisé par le programme de recyclage des contenants de boisson (Océans 
Nord, 2021).
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4.2.3	 Municipalités

Dans le contexte canadien, les municipalités disposent de nombreuses occasions 
de répondre à la demande en ressources, de tirer parti des possibilités 
d’entrepreneuriat et de créer des marchés pour les biens recyclés et remis à neuf 
(CNZD, 2019). Plusieurs villes du Canada, comme Toronto, Vancouver, Victoria 
et Guelph, ont concentré leurs efforts politiques sur la gestion des déchets et 
le développement durable pour effectuer la transition vers une ÉC. La Ville de 
Guelph a adopté une approche communautaire intégrée pour créer une économie 
alimentaire circulaire. La collaboration entre des régions du nord du Canada et des 
ONG a mené à la mise en place de divers programmes de recyclage et de reprise. 
Une autre initiative municipale est le projet Villes et régions circulaires, un récent 
projet de collaboration entre le CNZD, la Fédération canadienne des municipalités, 
le Recycling Council of Alberta et RECYC-QUÉBEC, qui cherche à favoriser le 
partage de connaissances entre pairs et le renforcement des capacités concernant 
l’ÉC entre les administrations locales du Canada (CCRI, 2021).

Vancouver (Colombie-Britannique)

Le Metro Vancouver a mis sur pied en 2011 le Greenest City Action Plan, qui avait 
pour but de faire de Vancouver la ville la plus verte au monde ici à 2020 au moyen 
de 10 objectifs de carboneutralité, d’élimination des déchets et d’écosystèmes 
sains (Ville de Vancouver, 2015). Les mises à jour relatives à l’application du 
plan pour 2019–2020 indiquent qu’en 2019, des progrès avaient été réalisés 
pour 9 des 10 objectifs et que les cibles de transport vert et d’actifs alimentaires 
locaux avaient été atteintes ou dépassées (Ville de Vancouver, s.d.). Vancouver a 
également travaillé en faveur d’une ÉC au moyen de son plan Zero Waste 2040, qui 
vise explicitement à faciliter les avancées en la matière dans le Metro Vancouver 
(Ville de Vancouver, 2018). De plus, elle a élaboré un plan de construction sans 
émission (Zero Emissions Building Plan) qui fixe des limites d’émissions et de 
consommation d’énergie dans les nouveaux projets de construction (Ville de 
Vancouver, 2016), et des experts ont recommandé que les initiatives d’ÉC soient 
intégrées à la lutte contre les émissions intrinsèques à la construction (Teshnizi, 
2019). En 2013, le Metro Vancouver a mis sur pied le CNZD, qui est chargé du 
passage à une ÉC et de la prévention des déchets, en collaboration avec cinq des 
plus grandes régions métropolitaines du Canada : Toronto, Montréal, Halifax, 
Calgary et Edmonton (CNZD, s.d.). Enfin, Vancouver a participé au National 
Industrial Symbiosis Program lancé en 2017 (section 4.3). 
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Victoria (Colombie-Britannique)

La Ville de Victoria a récemment approuvé le plan Zero Waste Victoria, qui a pour 
but la réduction de l’élimination d’élimination des déchets de 50 % d’ici à 2040. Le 
plan s’inspire explicitement du cadre et des principes d’ÉC et vise à soutenir la mise 
en place de pratiques circulaires à Victoria. Il cible cinq domaines prioritaires : les 
articles à usage unique et l’emballage, l’environnement bâti, les aliments et les 
matières organiques, les biens durables et les autres déchets (Ville de Victoria, 2021).

Richmond (Colombie-Britannique)

La Ville de Richmond a intégré des critères d’ÉC dans ses processus 
d’approvisionnement (Ville de Richmond, 2021).

Banff, Calgary, Edmonton, Lethbridge et Comté de Strathcona (Alberta)

Le Circular Cities Project (projet de villes circulaires) du Recycling Council of 
Alberta, financé par l’Alberta Ecotrust et par le gouvernement de l’Alberta, a aidé 
quatre villes et un comté de la province à établir des feuilles de route d’ÉC et à 
amorcer la mise en place de stratégies d’ÉC propres à chacun (RCA, 2021). La Ville 
d’Edmonton participe également au National Industrial Symbiosis Program 
(section 4.3). 

Toronto (Ontario)

La Ville de Toronto travaille au passage à une ÉC dans la prestation des services 
publics, en vertu de sa stratégie de gestion des déchets à long terme (Ville de 
Toronto, s.d.). L’approche d’ÉC adoptée par la municipalité inclut l’élaboration d’un 
cadre de marchés publics circulaires, l’officialisation d’une politique de REP et la 
constitution d’un forum chargé de concevoir une vision économique partagée pour 
la région des Grands Lacs (Ville de Toronto, s.d.). Toronto participe également au 
Circular Innovation City Challenge, qui met en relation des innovateurs dans le 
domaine de l’ÉC avec des villes recherchant des solutions axées sur ce modèle 
économique (CICC, s.d.-a, s.d.-b). Elle met également sur pied des ateliers propres 
à des secteurs pour faciliter le partage de renseignements sur les marchés publics 
circulaires entre les agents municipaux et les fournisseurs (Ville de Toronto, 2018).
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Guelph et Comté de Wellington (Ontario)

Grâce au financement d’Infrastructure Canada, par le biais du Défi des villes 
intelligentes, Guelph et le Comté de Wellington ont priorisé les déchets 
alimentaires, et plus particulièrement la production et la consommation 
alimentaires circulaires, dans leur initiative Our Food Future (Ville de Guelph, 
2019). Ils ont exploité le secteur agricole traditionnel de la région pour créer 
un centre d’innovation alimentaire qui comprend la collaboration avec des 
partenaires et des établissements des environs, comme l’Université de Guelph 
(Ville de Guelph, s.d.). Guelph a octroyé des subventions à des entreprises, à des 
organismes sans but lucratif (OSBL) et à des organismes sociaux pour créer et 
développer des initiatives et des pratiques circulaires en alimentation (Ville de 
Guelph, 2020b). Le programme fournit aux récipiendaires une orientation et des 
conseils d’experts de l’industrie et comprend un volet éducatif sur la circularité 
et sur la création de pratiques d’affaires durables (Ville de Guelph, 2020b).

Montréal (Québec)

Les plans de relance économique 2020 et 2021 de Montréal incluent un soutien 
financier aux entreprises qui passent à des modèles d’affaires circulaires, des 
collaborations pour la mise en œuvre d’une ÉC dans le secteur bioalimentaire 
et la mise sur pied d’un comité sur l’ÉC à Montréal chargé d’établir une feuille 
de route d’ÉC pour la ville (Ville de Montréal, 2021). La Ville de Montréal est 
aussi partenaire de RECYC-QUÉBEC et de Fondaction dans le premier fonds 
d’investissement d’ÉC au Canada (Fondaction, 2020; RECYC-QUÉBEC, 2021a)

Nord du Canada

Dans les communautés nordiques, l’élaboration de programmes de recyclage 
repose sur des partenariats entre les communautés, les entreprises privées et des 
OSBL. Par exemple, Scout Environmental, un OSBL, a créé le programme Tundra 
Take-Back conjointement avec des partenaires privés et avec le gouvernement du 
Canada pour administrer un programme de développement des compétences au 
Nunavut afin de dépolluer certains produits en fin de vie (Océans Nord, 2021). Ce 
programme aide les communautés à traiter, gérer et éliminer les polluants et les 
matières dangereuses de gros articles comme les véhicules et les produits blancs 
(Scout Environmental, 2021). Au Nunavut, l’entreprise Arctic Co-operatives Ltd, en 
partenariat avec Co-Operatives Group Ltd, administre un programme de recyclage 
qui collecte les boîtes de conserve et les expédie ensuite pour qu’elles soient 
transformées (Océans Nord, 2021). 
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4.3	 Partenariats et organisations non gouvernementales
Le Canada compte plusieurs groupes politiques et ONG qui se concentrent plus 
particulièrement sur l’appui à la transition vers une ÉC grâce à la collaboration 
intersectorielle, notamment :

•	 la Coalition pour un leadership en économie circulaire, un partenariat entre 
des entreprises, des ONG et des experts en développement durable qui vise 
à « fournir un leadership éclairé, une expertise technique et des plateformes 
de collaboration pour la conception de solutions novatrices afin d’éliminer 
les déchets à toutes les étapes du cycle de vie des produits et d’accélérer la 
transition vers une économie circulaire » [traduction libre] (CELC, 2020).

•	 le CNZD, un partenariat entre des gouvernements, des entreprises, des 
universités, des ONG et la société civile, œuvre à l’avancement de la prévention 
des déchets au Canada. Il est extrêmement actif dans l’appui à l’ÉC au Canada, 
notamment par la création d’une boîte à outils d’économie circulaire à l’intention 
des entreprises, qui fournit à ces dernières des conseils pour la transition vers 
une ÉC (CNZD, 2016).

•	 le Circular Innovation Council (CIC), anciennement le Recycling Council of 
Ontario, un OSBL fondé en 1978 (CIC, s.d.-a). Axé à la base sur le recyclage, le 
CIC cherche à promouvoir l’ÉC par l’éducation, la recherche et la promotion 
et a lancé plusieurs initiatives promouvant l’approvisionnement circulaire, 
notamment un programme d’approvisionnement circulaire, qui inclut plusieurs 
ressources gratuites guidant les pratiques en la matière (CIC, s.d.-a, s.d.-b). 

•	 Circular Great Lakes, un programme du Council of the Great Lakes Region, 
un organisme binational (CGLR, 2020). Ce partenariat cherche à bâtir des 
approches collaboratives pour développer l’ÉC dans la région et se focalise 
principalement sur la réduction des déchets de plastique maritimes. Le Council 
of the Great Lakes Region a également mis sur pied le programme Ontario 
Materials Marketplace en collaboration avec le Business Council for Sustainable 
Development des États-Unis, dont le but est de faciliter la création d’un marché 
transfrontalier des matières dans la région au moyen du partage collaboratif de 
renseignements et de la détection des occasions de recyclage et de réutilisation 
(CGLR, 2020).
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•	 le Circular Opportunity Innovation Launchpad, un réseau lancé en 2021 par 
la Ville de Guelph et des partenaires afin de fournir une plateforme destinée 
à tester et à renforcer des solutions circulaires (Ville de Guelph, 2021). 

•	 le Pôle québécois de concertation sur l’économie circulaire, une table créée 
en 2015 sous l’impulsion de l’Institut EDDEC et regroupant plusieurs décideurs 
issus de divers organismes du Québec dans le but de faciliter la transition 
provinciale vers une ÉC (Jagou, 2021). Le Pôle a conçu une définition de l’ÉC qui 
est devenue la définition officielle du gouvernement du Québec; en 2021, il a 
élaboré un nouveau plan stratégique pour ses travaux avec le Centre d’études 
et de recherche intersectorielles en économie circulaire (CÉRIÉC) (Jagou, 2021). 

•	 le National Industrial Symbiosis Program, un programme pilote lancé dans 
le Metro Vancouver et à Edmonton en 2007 (NISP, 2019). Adapté au contexte 
canadien et à ses compétences réglementaires multiples, il a facilité la 
symbiose industrielle entre les entreprises de la région. À la suite d’essais 
menés en Colombie-Britannique et en Alberta, il a déclaré avoir apporté 
plus de 6 millions de dollars d’avantages économiques directs et permis de 
détourner de l’enfouissement plus de 250 000 tonnes de déchets (NISP, 2019). 

•	 le Fonds économie circulaire, un fonds d’investissement d’une valeur de plus de 
30 millions de dollars issu d’un partenariat entre l’organisme d’investissement 
Fondaction, RECYC-QUÉBEC et la Ville de Montréal, annoncé en mars 2021 
(RECYC-QUÉBEC, 2021a). Le Fonds appuiera les nouvelles entreprises 
québécoises qui adoptent des modèles fondés sur l’ÉC et constitue le premier 
fonds au Canada spécialement axé sur le financement de cette économie 
(Fondaction, 2020).

•	 Metal Tech Alley, une association professionnelle du sud de la Colombie-
Britannique qui fait la promotion de la collaboration en vue de l’ÉC dans des 
domaines industriels tels que la métallurgie, la fabrication numérique, le 
recyclage industriel, les technologies propres et l’Internet des objets (Metal 
Tech Alley, s.d.).
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4.4	Forces de la recherche
Les établissements universitaires canadiens effectuent de la recherche sur l’ÉC, 
bien que le Canada ne soit généralement pas considéré comme un chef de file en la 
matière à l’échelle internationale (Raufflet et al., 2019b). La capacité de recherche 
sur l’ÉC y est fragmentée entre les régions, les universités et les collèges, et porte 
souvent sur des stratégies ou des concepts particuliers d’ÉC plutôt que sur 
l’ensemble de cette économie. De nombreux chercheurs canadiens collaborent 
davantage avec des chercheurs étrangers qu’avec des chercheurs de leur propre 
pays (Raufflet et al., 2019b). De plus, certains chercheurs universitaires ont 
l’impression que les gouvernements ne sont pas prêts à financer la recherche 
en ÉC (Deloitte, 2019b). Enfin, peu de publications au Canada emploient le terme 
« économie circulaire » directement (section 1.3).

Cependant, le Canada compte des programmes de recherche sur l’ÉC qu’on 
pourrait exploiter et dont on pourrait tirer profit (IIP, 2020b). Plusieurs universités 
canadiennes ont acquis une grande expertise dans le domaine, notamment 
Polytechnique Montréal, l’Université Laval, l’Université de la Colombie-
Britannique, l’Université de Waterloo, HEC Montréal, l’Université de Montréal 
et l’Université Dalhousie (Raufflet et al., 2019b; Jagou, 2021). Une analyse 
bibliométrique effectuée en 2018 a même classé l’Université de la Colombie-
Britannique au 10e rang mondial au chapitre de la recherche sur l’ÉC (Cui et Zhang, 
2018) et une autre analyse a attribué au Canada la 19e position au monde (Ruiz-
Real et al., 2018). Au Québec, le CÉRIÉC, fondé en 2020 à l’École de technologie 
supérieure (ÉTS), regroupe des chercheurs de différents départements pour 
constituer un programme de recherche multidisciplinaire sur l’ÉC (ÉTS, 2020a). 
Une initiative similaire avait été auparavant mise sur pied par l’Institut EDDEC 
à l’Université de Montréal, à HEC Montréal et à Polytechnique Montréal. En 2021, 
en partenariat avec l’ÉTS et grâce à un financement de 2,1 millions de dollars de 
Desjardins, le CÉRIÉC a créé des laboratoires accélérateurs pensés pour faciliter 
la recherche et l’innovation interdisciplinaires en matière d’ÉC dans une variété 
de secteurs, comme l’agroalimentaire, la construction ou le plastique (Chiasson, 
2021). Le Canada compte également Collèges canadiens pour une relance 
économique résiliente, un partenariat entre les collèges, les écoles polytechniques, 
les instituts et les cégeps de partout au pays qui a pour mission de modéliser 
la transition vers une économie circulaire, résiliente face au climat et à faibles 
émissions de carbone, de former les travailleurs pour créer une telle économie et 
d’encourager la recherche de solutions dans la lutte aux changements climatiques 
(Mohawk College, 2020). Le gouvernement fédéral a aussi lancé un projet de 
financement en plusieurs étapes de la recherche sur l’ÉC dans le cadre du 
programme Carrefour des idées de l’initiative Imaginer l’avenir du Canada : 
le Canada et l’économie circulaire (CRSH, 2021).
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4.5	Forces en matière de compétences 
L’ÉC nécessite un marché de la main-d’œuvre diversifié et hétérogène comportant 
des niveaux d’études des besoins en compétences disparates » [traduction libre] 
(Burger et al., 2019). Dans de nombreux secteurs, la transition vers une ÉC exigera 
de nouvelles compétences, qui dépassent celles requises du marché traditionnel 
de la main-d’œuvre par l’économie linéaire. Par exemple, dans le domaine de la 
construction, les compétences en « conception modulaire ou en analyse de la 
composition des matériaux » [traduction libre] pourraient être prioritaires par 
rapport à d’autres compétences traditionnelles dans une ÉC (IIP, 2020b). Les 
programmes de formation seront donc essentiels pour aider les Canadiens à 
acquérir les compétences nécessaires pour répondre à la demande d’une ÉC et 
assurer une transition juste pour tous les travailleurs. L’amélioration rapide des 
compétences et la formation seront particulièrement utiles pour les travailleurs 
actuels, mais la formation et le développement des compétences dans tous les 
secteurs et à tous les niveaux d’études, y compris de la maternelle à la 12e année, 
seront importantes (section 7.3).

4.5.1	 Programmes gouvernementaux de formation

Plusieurs programmes gouvernementaux fédéraux et provinciaux offrent 
actuellement une aide financière ou logistique aux travailleurs qui souhaitent 
se perfectionner. Cependant, ces programmes sont plus largement axés sur 
le développement d’une main-d’œuvre résiliente et ne mentionnent pas 
explicitement la transition vers l’ÉC. Néanmoins, ils peuvent être utilisés par les 
travailleurs et les employeurs qui cherchent à encourager l’amélioration des 
compétences dans des domaines touchant cette économie. Par exemple, l’initiative 
Compétences futures d’Emploi et Développement social Canada porte sur la 
compréhension des tendances à venir sur le plan de l’emploi au Canada et sur les 
effets des « changements perturbateurs dans la main-d’œuvre » [traduction libre] 
(IIP, 2020b). 

4.5.2	 Programmes universitaires de formation

Les établissements universitaires assurent un soutien important au développement 
des compétences et à la formation des travailleurs en vue de la transition vers une 
ÉC. Il existe plusieurs programmes d’acquisition des compétences concernant l’ÉC 
dans divers établissements du Canada. Plusieurs universités du Québec ont soit 
intégré des concepts de l’ÉC dans des cours soit mis sur pied des programmes axés 
particulièrement sur la formation à l’ÉC. L’Université de Sherbrooke offre un volet 
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de formation dans ce domaine dans le cadre de sa maîtrise en environnement, 
alors que Polytechnique Montréal propose des options axées sur l’ÉC dans ses 
programmes de premier cycle et des cheminements en ÉC à l’intention des 
professionnels (Jagou, 2021). L’Institut EDDEC a également mis en place le premier 
cours en ligne ouvert à tous (CLOT) francophone sur cette économie, conjointement 
avec l’Université de Montréal, Polytechnique Montréal et HEC Montréal (Jagou, 
2021). Ce cours est une introduction à l’ÉC, à ses modèles d’affaires, à ses chaînes 
de valeur et à son déploiement. La souplesse et la liberté qu’offrent des CLOT les 
rendent accessibles aux personnes dotées d’un bagage diversifié et le contenu évolue 
avec les résultats de la recherche (Jagou, 2021).

À l’extérieur du Québec, d’autres établissements universitaires commencent 
également à élaborer du matériel et du contenu de formation portant 
particulièrement sur l’ÉC. Par exemple, l’Université McMaster propose un 
certificat d’achèvement en trois jours dans son programme de formation des 
professionnels en ÉC (Université McMaster, 2021). La School of Environment, 
Enterprise and Development de l’Université de Waterloo héberge le Waterloo 
Industrial Ecology Group, qui offre des cours sur l’ÉC et sur des concepts 
connexes, comme l’analyse du cycle de vie (Université de Waterloo, s.d.).

4.5.3	 Formation propre à une industrie

La transition vers une ÉC et vers un développement plus durable nécessitera une 
main-d’œuvre industrielle qualifiée, que la Canada possède grâce à son solide 
secteur des ressources naturelles. Les compétences nécessaires pour développer 
des sources d’énergie renouvelables sont très semblables aux compétences et aux 
connaissances techniques actuelles des personnes qui travaillent à des projets 
d’énergie non renouvelable (MacArthur et al., 2016). Iron and Earth, une coalition 
formée par des travailleurs en combustibles fossiles de l’industrie des sables 
bitumineux canadiens qui soutiennent la transition vers les énergies renouvelables, 
vient en aide aux employés du secteur énergétique canadien qui effectuent une telle 
transition (Iron and Earth, s.d.-a). Les travailleurs de l’industrie des combustibles 
fossiles du Canada ont d’ailleurs conclu à la nécessité de programmes 
d’amélioration rapide des compétences qui les aideront à transférer rapidement 
leurs connaissances techniques vers des projets d’énergies renouvelables 
(MacArthur et al., 2016). La Renewable Skills Initiative d’Iron and Earth est un 
exemple d’un tel programme : elle propose aux gens de métier une formation 
pratique à l’installation de panneaux solaires (Iron and Earth, (s.d.-b). 
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	Constatations du chapitre

•	 Passer à une ÉC requiert de changer un vaste éventail de systèmes —  

comme les normes de conception, les chaînes d’approvisionnement, 

l’infrastructure et les politiques publiques — qui soutiennent et 

verrouillent actuellement les pratiques et comportements linéaires.

•	 La superficie du Canada et la répartition de sa population compliquent 

la mise en œuvre de boucles de matières à grande échelle en raison des 

coûts de transport et des besoins en infrastructure. Ces difficultés sont 

exacerbées dans les régions rurales ou isolées et dans le nord, où le 

manque d’infrastructure est particulièrement grand.

•	 Au Canada, les encouragements économiques et politiques ont contribué 

à rendre les matières vierges et l’enfouissement moins coûteux que des 

options plus circulaires. De plus, la non-tarification des coûts sociaux et 

environnementaux ainsi que le manque d’harmonisation des politiques 

dans tous les ordres de gouvernement et entre eux empêchent une 

transition étendue vers une ÉC.

•	 Les entreprises font face à une grande incertitude en ce qui concerne 

le rendement des investissements dans la circularité. Ceci est exacerbé 

par le fait que les achats des consommateurs et l’approvisionnement 

institutionnel sont sensibles aux prix au Canada, et ne tiennent pas 

compte du coût de propriété total.

•	 Si l’acceptation sociale des projets de circularité est en croissance, des 

obstacles culturels et comportementaux subsistent. Susciter la confiance 

dans la qualité des offres circulaires, accroître l’accessibilité des pratiques 

circulaires et gérer les répercussions sociales d’une ÉC afin d’éviter des 

préjudices imprévus amélioreront l’adhésion. Mais il faudra de meilleurs 

indicateurs pour rendre compte des impacts sociaux de la circularité.

D
es études réalisées par diverses organisations nationales et internationales 
ont décelé des obstacles à l’ÉC, comme le faible prix des matières vierges, 
des coûts d’investissement initiaux élevés, l’absence de politiques et de 

normes harmonisées, l’insuffisance des données et le manque de connaissance 
(Kirchherr et al., 2017; CELC et GLOBE, 2020). Certains défis sont communs à de 
nombreux pays, tandis que d’autres sont particuliers à la géographie, à la structure 
gouvernementale et à la culture du Canada. Ce chapitre se penche sur les obstacles 
qui se dressent dans les dimensions géographiques, macroéconomiques, des 
affaires, informationnelles, réglementaires et sociales. 
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Le comité d’experts a décelé un défi essentiel, le verrouillage linéaire, qui est défini 
comme des « structures enracinées qui se sont ancrées autour de nos modèles de 
croissance basés sur la linéarité » [traduction libre] (EMF, 2014). L’infrastructure, 
les normes de commerce mondial, des indicateurs tels que le PIB et de nombreux 
systèmes sociaux modernes reposent sur des modèles économiques linéaires; 
redéfinir ces systèmes pour favoriser l’ÉC entraînerait des coûts et une certaine 
perturbation sociale (Campbell et Court, 2014; de Lange et al., 2018; Williams, 
2019). L’insuffisance de l’infrastructure et de la logistique pour des boucles 
d’approvisionnement inversées contribue au verrouillage des chaînes 
d’approvisionnement à l’échelle mondiale (EMF, 2014). Au Canada, les matières 
vierges et l’énergie bon marché facilitent les pratiques linéaires (Deloitte, 2019b; 
ECCC, 2019b). De plus, dans ce pays comme dans le reste du monde, les systèmes 
linéaires n’incitent pas beaucoup à exercer un leadership circulaire. Enfin, dans un 
marché focalisé sur le prix d’achat le plus bas, et dans lequel les parties prenantes 
s’attendent à des profits à court terme, les entreprises qui cherchent à s’attaquer 
aux divers obstacles à l’adoption de pratiques circulaires sont peu récompensées. 
Il est donc nécessaire de créer des signaux économiques qui tiennent compte des 
impacts sociaux et environnementaux de la production.

Toutefois, l’adoption de politiques en faveur d’une ÉC pourrait être entravée par 
le lobbyisme d’entreprises et de gouvernements qui profitent actuellement de 
modèles économiques linéaires non durables (de Lange et al., 2018; CE, 2020b). 
Si les industries peuvent être de puissantes innovatrices en matière d’ÉC et des 
participants coopératifs à la réglementation sectorielle, elles usent également de 
leur pouvoir pour affaiblir la réglementation environnementale (Eckert, 2019a, 
2019b) (section 5.5). Les pays fortement dépendants des exportations de ressources 
naturelles pourraient rejeter les mesures qui encouragent l’efficacité des ressources, 
freinant ainsi l’adoption internationale de l’ÉC (Dellink, 2020; Schröder, 2020). 
De plus, les normes sociales et institutionnelles créent une réticence à adopter des 
innovations circulaires susceptibles d’entraîner, par exemple, des pertes d’emploi 
(Ranta et al., 2018). 

Malgré tout, il est possible de résoudre les difficultés auxquelles se heurte l’ÉC par 
une action coordonnée de la part des entreprises, des gouvernements et d’autres 
parties prenantes; des approches inclusives et collaboratives de la transition 
peuvent être utiles lorsqu’on cherche à mobiliser les parties prenantes et à obtenir 
leur adhésion (section 8.1). Ce chapitre présente certaines des solutions aux 
problèmes, mais nombre de ces solutions sont examinées en détail au chapitre 7.
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5.1	 Obstacles géographiques
L’étendue géographique à laquelle il est possible d’établir des boucles de matières 
dépend de facteurs tels que la quantité de matières, les types d’infrastructure 
nécessaires pour les récupérer et le niveau de l’offre et de la demande dans 
différents domaines (Burgon et Wentworth, 2018). À l’échelle internationale, 
la répartition géographique des déchets ou des produits en fin de vie et de la 
capacité de recyclage et de remise à neuf rend difficile la mise en place de chaînes 
d’approvisionnement en boucle (EMF, 2014). Le Canada fait face à ce type de défi 
en raison de sa vaste superficie et de sa distribution hétérogène de la population 
(section 3.1), ce qui complique les pratiques d’ÉC qui reposent sur le recyclage des 
matières en fin de vie. En théorie, les communautés isolées du pays bénéficieraient 
de boucles d’approvisionnement locales, qui élimineraient la nécessité de recourir 
à un acheminement coûteux de produits extérieurs. Le comité d’experts a 
cependant constaté qu’en pratique, le manque d’infrastructure, les conditions 
climatiques et l’échelle de la demande locale limitent la capacité de ces 
communautés à créer des boucles autosuffisantes. L’ÉC demande de mettre sur 
pied un réseau de boucles locales, régionales, nationales et internationales, mais 
établir des boucles de matières de grande ampleur au Canada sera difficile.

En raison de la taille du Canada, de sa faible densité de 
population et de son climat, les coûts de logistique et 
d’infrastructure des boucles de matières dans la chaîne 
d’approvisionnement sont élevés.

Les boucles locales ou régionales, dans lesquelles les marchandises sont produites 
près du point d’utilisation, sont plus faciles à mettre en place en raison des coûts 
de transport faibles. Des matières telles que le verre peuvent être recyclées de 
façon extrêmement efficace par des entreprises locales de réutilisation (EMF, 
2014), mais le recyclage sur de longues distances n’est pas économiquement viable 
(Jacoby, 2019). Les bénéfices environnementaux et la faisabilité économique du 
recyclage des déchets de construction et de démolition dépendent des distances 
de transport (étudié dans Ghisellini et al., 2018). Les boucles de reconditionnement 
et de remise à neuf peuvent également être plus efficaces à l’échelle locale ou 
régionale, car elles réduisent les coûts logistiques et tirent parti des compétences 
et de la capacité locales (EMF, 2014). La mise en œuvre de telles boucles 
localement réduit également les dépenses énergétiques et les émissions de GES 
rejetées par le transport. En revanche, pour des matières comme les fibres 
secondaires destinées à la fabrication du papier et du carton, les faibles coûts de 
transport et les économies d’échelle permettent des boucles d’approvisionnement 
géographiquement très étendues (EMF, 2014). De plus, certaines matières peuvent 
exiger des boucles d’approvisionnement internationales quand elles ont besoin 
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d’une infrastructure extensive pour leur transformation ou si elles ne sont 
utilisées qu’en petites quantités et ne peuvent donc pas être recyclées 
efficacement à l’échelon local (Burgon et Wentworth, 2018).

Parce que les boucles de matières sont sensibles à l’échelle, la grandeur du Canada 
et sa faible densité de population freinent la circularité (Deloitte, 2019b). Les 
difficultés géographiques du transport découlent non seulement de cette faible 
densité démographique, mais également du fait que l’offre et la demande sont 
distribuées de façon hétérogène, ce qui éloigne la production et l’utilisation. 
Par exemple, dans l’industrie minière canadienne, une mine et son marché 
potentiel sont généralement extrêmement éloignés l’un de l’autre. Les défis de 
la distance sont de plus exacerbés par un manque d’infrastructures de transport, 
particulièrement dans les communautés rurales et du nord au Canada (INFC, 
2018). Enfin, les conditions météorologiques extrêmes caractéristiques du pays 
influencent également les coûts d’entretien de l’infrastructure de transport, ce 
qui accroît les coûts de transport des matières circulant sur de vastes distances 
(Deloitte, 2019b). En fait, dans de nombreux cas, il est plus facile d’acheminer des 
produits entre les États-Unis et le Canada qu’à l’intérieur du Canada, ce qui a les 
conséquences examinées aux sections 3.2 et 5.5.

La répartition de la population canadienne, combinée à une 
infrastructure insuffisante dans les régions rurales et isolées, 
rend le passage à l’ÉC dans ces régions plus difficile que dans 
les centres urbains.

Comme il est noté à la section 3.1, la population canadienne est répartie entre 
des zones rurales et des centres urbains souvent extrêmement éloignés les uns 
des autres. Il est possible de résoudre en partie les questions de transport en 
développant l’ÉC tout d’abord dans les régions densément peuplées et en 
encourageant les parcs éco-industriels (Deloitte, 2019b). En fait, des initiatives 
municipales et régionales, notamment des partenariats transfrontaliers avec les 
États-Unis, font actuellement avancer l’ÉC au niveau local (sections 4.2.3 et 4.3). À 
l’échelle planétaire, il y a aussi de bonnes raisons de se concentrer sur les villes lors 
de l’adoption d’une ÉC. En effet, elles consomment actuellement la majeure partie 
des ressources naturelles et contribuent considérablement à la production mondiale 
de déchets, et ce phénomène pourrait augmenter à cause de l’intensification de 
l’urbanisation (PNUE, 2012)8. Par conséquent, mettre en place la circularité dans 
les villes aura de fortes retombées sur l’environnement. Cela soulève la question 
de savoir si les régions rurales et isolées seront tenues à l’écart de l’ÉC.

8	 Il est possible que la tendance à l’urbanisation ralentisse, par exemple, à cause de la popularisation du 
travail à distance après la COVID-19, mais il est difficile de faire des prévisions à ce sujet.
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Les communautés du nord du Canada ont déjà fort à faire avec les coûts des 
programmes de gestion des déchets et avec l’adoption de plans de recyclage 
(Northern Public Affairs, 2016). Les pratiques de gestion des déchets découlant 
en partie de la faible densité démographique et du climat rigoureux causent 
divers préjudices à la santé et à l’environnement dans ces régions, notamment 
la contamination de l’eau potable et la mise en péril des sources de nourriture 
autochtones (Keske et al., 2018). Le plastique maritime pose également des risques 
pour la santé et pour l’environnement dans l’Arctique, notamment dans l’Inuit 
Nunangat (Océans Nord, 2021). La nécessité d’éliminer les déchets provenant de 
l’extraction des ressources naturelles est un fardeau supplémentaire dans le Nord; 
si dans certains cas, il est possible de récupérer des sous-produits, tels que le bois 
issu du défrichement, à partir des déchets d’extraction, les possibilités de 
commercialisation de ces sous-produits sont encore limitées par l’éloignement 
des marchés (Keske et al., 2018). 

L’infrastructure de gestion des déchets est généralement limitée et désuète dans le 
nord du Canada (Océans Nord, 2021). De plus, hormis les usines de transformation 
des matières, les technologies de l’information et des communications permettant 
d’accéder à l’Internet sont une infrastructure de soutien importante pour l’ÉC 
(ECCC, 2020a). Mais de nombreuses communautés rurales et isolées n’ont pas accès 
à Internet (INFC, 2018; CAC, 2021). Il a été avancé que parce que ces communautés 
n’ont pas développé une infrastructure extensive de gestion des déchets linéaire, 
la transition vers une infrastructure circulaire pourrait être plus facile, puisqu’elles 
n’auraient pas à faire face à des coûts irrécupérables susceptibles de « verrouiller » 
la gestion linéaire des déchets (ECCC, 2020a). Cependant, l’ampleur de 
l’infrastructure circulaire à mettre sur pied demeure un défi pour l’ÉC. 

Le comité d’experts souligne la nécessité d’une planification stratégique qui 
tienne compte des différentes situations géographiques et économiques au Canada 
pour cerner les possibilités d’ÉC, en particulier celles pouvant être exploitées 
à l’échelle locale ou régionale. Par exemple, certains ont noté que des pratiques 
telles que la responsabilité communautaire des programmes de gestion des 
déchets, le tri amélioré et la facilitation de la commercialisation des matières 
en fin de vie sont bien adaptées à la réalité des communautés nordiques isolées 
du pays (Keske et al., 2018). Les pratiques d’ÉC dans le secteur agroalimentaire, 
comme le compostage et la valorisation des nutriments à partir des déchets 
alimentaires (IIP, 2021), pourraient être particulièrement pertinentes dans les 
communautés rurales agricoles et pourraient aider les régions rurales à établir des 
réseaux alimentaires durables. Il a été avancé que l’impression 3D (section 7.2.2), 
combinée à l’accès à Internet, constitue un moyen pour les petites communautés 
d’accéder aux pièces nécessaires aux réparations (The Guardian, 2016). Le comité 
d’experts croit également que les pratiques visant à accroître la durabilité seraient 
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bénéfiques pour les régions dans lesquelles le transport de biens de remplacement 
est coûteux. Les boucles à l’échelle locale, comme les activités de réparation, 
produisent des bienfaits économiques et sociaux par le biais de petites entreprises 
ou d’initiatives communautaires (Riisgaard et al., 2016; van der Velden, 2021); 
cependant, il sera toujours nécessaire de relier les communautés aux boucles 
nationales ou internationales requises pour retransformer certaines matières 
(Burgon et Wentworth, 2018).

5.2	 Obstacles économiques
Diverses incitations et contraintes économiques créent des obstacles à l’adoption 
d’une ÉC. Au niveau macroéconomique, la barrière la plus pertinente pour le 
Canada est la faiblesse des coûts d’élimination, des matières vierges et de l’énergie 
provenant des combustibles fossiles par rapport à ceux des solutions circulaires.

Au Canada, les faibles coûts d’enfouissement et les coûts de 
recyclage élevés encouragent l’enfouissement des matières 
plutôt que la réduction ou le recyclage.

En raison de l’insuffisance et de l’incohérence des données sur les systèmes de 
gestion des déchets canadiens, il est difficile de déterminer ce qui est enfoui et 
les frais facturés à la tonne (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018). Les 
limites des données, ainsi que les différences de méthodologie et d’étendue 
temporelle observées dans les données internationales, ont gêné le comité 
d’experts dans sa comparaison des coûts d’élimination au Canada par rapport 
aux autres pays. Cependant, les frais d’enfouissement de nombreuses régions 
canadiennes ne couvrent pas les coûts complets de l’élimination, notamment 
les coûts de construction et de modernisation de l’infrastructure et les coûts de 
l’incidence des usines d’élimination des déchets sur l’environnement et sur les 
communautés avoisinantes (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018). Par 
exemple, les redevances pour l’enfouissement à Toronto étaient de 127 $ la tonne 
en 2019, alors que les services municipaux de gestion des déchets estimaient 
le coût complet de l’enfouissement à environ 300 $ la tonne (Ville de Toronto, 
2019a). Le comité d’experts conclut que la différence entre les redevances pour 
l’élimination des matières résiduelles et le coût complet d’élimination représente 
une subvention à la production de déchets. En même temps, les redevances au 
Canada sont généralement supérieures à ce qu’elles sont aux États-Unis, ce qui 
conduit à l’exportation de déchets vers les décharges moins chères dans ce dernier 
pays (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018).

En comparaison des coûts d’élimination faibles, les coûts de recyclage au Canada 
sont particulièrement élevés à cause du prix de l’acheminement des matières sur 
de grandes distances entre les villes et des différences d’exigences selon le 
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gouvernement (ECCC, 2019b). Les coûts d’exploitation concernant la décontamination 
et les risques pour la santé augmentent également les coûts de recyclage et de 
valorisation des matières et de l’eau (Williams, 2019). De plus, les prix sur le 
marché des matières secondaires sont bas et parfois volatiles. L’absence de 
mécanismes commerciaux facilitant la valorisation des matières et le recyclage 
est donc une barrière à la circularité (Adams et al., 2017; Monahan, 2018). 

Ces facteurs incitent à l’enfouissement plutôt qu’au recyclage des matières ou 
à l’élaboration de stratégies de gestion des déchets innovantes (Commission 
de l’écofiscalité du Canada, 2018). En fait, le système actuel de mesures 
d’encouragement a entraîné l’enfouissement ou l’incinération de 72,9 % des déchets 
canadiens en 2016 (GC, 2018b)9. De plus, les mesures telles que l’interdiction de 
l’enfouissement sont sous-utilisées au pays (REPC, 2017b). Par exemple, même 
si Recyclage des produits électroniques Canada a recommandé l’interdiction à 
la grandeur de la province de l’enfouissement des produits électroniques, cette 
recommandation a été mise en œuvre à grande échelle seulement dans les 
municipalités — quand elle a été mise en œuvre —, seules Terre-Neuve-et-
Labrador, la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard ayant interdit les produits 
électroniques dans toutes les décharges municipales (RPEC, 2016). 

Éliminer ce biais favorable à l’enfouissement nécessite d’ajuster la proposition 
de valeur de la gestion des déchets pour y inclure non seulement la totalité des 
coûts financiers de l’élimination, mais également les coûts et les avantages 
environnementaux et sociaux externes (Nahman, 2011). Cela pourrait être fait 
en augmentant les coûts d’élimination (section 7.1.3). On pourrait également 
augmenter la valeur du recyclage, par exemple, en créant un marché pour les 
matières recyclées grâce à l’achat de biens à contenu recyclé (section 7.1.5), 
de façon que l’enfouissement devienne un coût de renonciation. Divers facteurs 
réglementaires et sociaux influent sur la valeur des matières secondaires 
(sections 5.5 et 5.6); ils pourraient être ajustés pour soutenir un marché favorisant 
le recyclage. Des subventions au recyclage permettraient également de résoudre 
les différences de coût, bien que le comité d’experts constate que les efforts financés 
par le gouvernement pour atténuer la pollution, comme le captage du carbone, 
constituent des subventions aux industries responsables de cette pollution et créent 
donc un avantage sur le plan des coûts pour les pratiques linéaires polluantes. 

L’augmentation des redevances pour l’enfouissement ne change pas le fait que les 
producteurs de matières ne sont pas responsables des coûts d’élimination en fin 
de vie et donc, sont peu motivés à réduire les déchets par une conception circulaire 

9	 Ce pourcentage correspond à la fois aux déchets résidentiels et non résidentiels, et comprend les 
programmes de recyclages municipaux. Il ne tient pas compte des matières qui contournent entièrement les 
flux de gestion des déchets gouvernementaux ou industriels, comme les matières recyclées ou réutilisées 
par les détaillants ou, inversement, jetées aux ordures ou dans des décharges sauvages (GC, 2018b).
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(Burgon et Wentworth, 2018). Une façon de s’attaquer à ce problème est de rendre 
les producteurs responsables de la gestion de leurs propres produits en fin de vie 
par la REP (Burgon et Wentworth, 2018), laquelle est examinée aux sections 5.5 
et 7.5. Cependant, les effets d’une telle mesure ont été moins importants que prévu 
(OCDE, 2016). Globalement, créer un marché qui encourage la circularité exige 
diverses mesures, qui pourraient inclure l’approvisionnement circulaire, 
l’interdiction de l’élimination de certaines matières, une obligation de contenu 
recyclé, des suppléments de coût pour l’enfouissement et d’autres leviers 
financiers en plus de l’amélioration de la REP (ECO, 2017) (chapitre 7).

Le faible coût des matières vierges et de l’énergie encourage 
l’utilisation de nouvelles matières plutôt que des matières 
recyclées et décourage l’efficacité énergétique.

La transformation de matières recyclées en produits de qualité est coûteuse et la 
fourniture de matières recyclées à partir de déchets de consommation est parfois 
inconstante (IIP, 2020b). Résultat, certaines entreprises utilisant des matières 
recyclées ou des biomatières ont déclaré devoir demander pour leurs produits des 
prix supérieurs à ceux des entreprises qui emploient des matières non circulaires 
(p. ex. des plastiques pétrochimiques) (Kirchherr et al., 2017). Des progrès dans 
les procédés de recyclage pourraient changer cet équilibre des prix, bien qu’ils 
nécessitent des investissements et de l’innovation (section 5.3). Par exemple, il est 
aujourd’hui possible de produire des plastiques après consommation dont le prix 
et la qualité concurrencent ceux des plastiques vierges (Beattie, 2021). Cependant, 
la volatilité des prix des plastiques vierges complique la comparaison; alors que 
des tarifs plus prévisibles peuvent être un avantage pour les matières recyclées, 
la baisse intermittente du coût des matières vierges peut mettre en péril les 
efforts de recyclage (Beattie, 2021). 

Le prix relativement faible des matières premières au Canada crée un avantage 
de coût particulièrement grand pour les matières vierges (ECCC, 2019b; Delphi 
Group, 2021). De même, certains secteurs10 sont faiblement incités à se lancer 
dans des initiatives d’efficacité énergétique en raison du bas coût de l’énergie 
tirée des combustibles fossiles au pays (Deloitte, 2019b; RNCan, 2020a). Le prix 
comparativement faible des matières vierges et des combustibles fossiles est en 
partie dû à l’abondance (ECCC, 2019b), mais aussi aux encouragements politiques. 
L’IIP (2020b) a constaté que, globalement, au Canada, les mesures fiscales 
favorisent les matières premières au détriment des matières secondaires 
(les mesures fiscales sont examinées à la section 7.1.2). Cela incite à extraire 
des matières premières plutôt qu’à transformer des matières recyclées. De plus, 

10	 Le comité d’experts note que certains secteurs dans lesquels l’énergie constitue une large portion des 
coûts d’exploitation, comme l’exploitation minière, l’efficacité énergétique a toujours eu une grande 
incidence sur les profits.
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en 2019–2020, le Canada a fourni au moins 600 millions de dollars de subventions 
aux combustibles fossiles, mais le montant réel est probablement bien plus élevé, 
car ce chiffre n’inclut pas les subventions pour lesquelles les données publiques 
ne sont pas disponibles, comme les subventions fiscales (IISD, 2020). En fait, le 
Canada est le pays le plus généreux en termes de subventions aux combustibles 
fossiles du G7 par unité de PIB et le moins transparent concernant ces subventions 
après le Royaume-Uni (Whitley et al., 2018). Ces subventions nuisent à la capacité 
du Canada à s’attaquer aux changements climatiques et à passer à une économie à 
faibles émissions de carbone (IISD, 2020). De plus, l’élimination de ces subventions 
est souvent citée comme un élément crucial de la transition vers une ÉC 
(Pedicini, 2015). Le gouvernement fédéral prévoit éliminer graduellement d’ici 
à 2025 les subventions aux combustibles fossiles inefficaces, comme celles qui 
« encouragent la consommation et le gaspillage » [traduction libre] (IISD, 2020). 
En plus d’aider le Canada à réaliser des progrès dans la transition vers une ÉC, 
cette mesure aidera le pays à atteindre l’ODD 12(c) relatif aux subventions aux 
combustibles fossiles qui sont source de gaspillage.

Les barrières économiques à l’utilisation de matières circulaires peuvent être 
surmontées par le partage de données avec les chaînes d’approvisionnement pour 
déterminer à quel endroit ces matières peuvent être échangées, idéalement contre 
un produit de la plus haute valeur (p. ex. fabrication de palettes d’entreposage à 
partir de rebuts provenant de l’emballage papier). Dans la foresterie, par exemple, 
les experts ont recommandé de numériser les chaînes d’approvisionnement 
afin qu’elles soient entièrement intégrées (ECCC, 2019b). La modification 
des incitations, par exemple par l’intermédiaire de mesures fiscales ou de 
l’approvisionnement (sections 7.1.2 et 7.1.5), est également une stratégie possible. 
Lorsque l’on s’attaque aux incitations énergétiques, il est important de se rappeler 
que l’ÉC comprend à la fois une transition vers les énergies renouvelables et 
l’amélioration de l’efficacité énergétique (section 6.7). Toutefois, la plus grande 
utilisation des énergies renouvelables ne réduit pas nécessairement la 
consommation de combustibles fossiles (York et McGee, 2017). La consommation 
énergétique totale pourrait s’accroître en raison du faible coût des énergies 
renouvelables, et les données probantes indiquent que dans les pays riches, le 
développement de ce type d’énergie évince souvent l’électricité produite à partir 
du nucléaire plutôt que celle issue des combustibles fossiles (York et McGee, 2017). 
Par conséquent, certains leviers peuvent être nécessaires pour stimuler l’efficacité 
énergétique. Si le Canada surmontait les difficultés de la circularité dues au rôle de 
l’extraction des ressources naturelles dans son économie, il pourrait devenir un 
leader international parmi les pays exportateurs de ressources (section 6.5). 



98 | Le Conseil des académies canadiennes

Un tournant décisif

5.3	 Obstacles commerciaux
En plus des barrières macroéconomiques, les entreprises se heurtent à diverses 
difficultés dans la mise en œuvre de pratiques circulaires, comme le coût élevé 
de l’investissement dans la transition vers l’ÉC, la longueur de la transition, la 
prédominance des chaînes d’approvisionnement linéaires, des difficultés sur le 
plan de l’innovation et du renforcement et l’immaturité des modèles d’affaires 
circulaires par rapport aux modèles linéaires. Ces obstacles aggravent les 
facteurs économiques examinés à la section 5.2 et augmentent les coûts pour les 
entreprises qui adoptent des pratiques circulaires — avec un faible rendement 
dans un marché dans lequel les clients, y compris les services d’approvisionnement, 
sont extrêmement sensibles au prix (sections 5.5 et 5.6). Les produits et services 
durables se comparent souvent plus favorablement en ce qui concerne le coût total 
sur la durée du cycle de vie que le prix d’achat (PNUE, 2017). Cependant, calculer 
le coût total de propriété est difficile, même pour des acheteurs organisationnels 
(Piscopo et al., 2008). L’importance du prix peut être atténuée en partie par de 
meilleures méthodes de détermination des coûts et par une communication plus 
proactive de la part des vendeurs au sujet des avantages sur le coût total. 

Cependant, la structure actuelle d’encouragements et de subventions ne tient 
pas convenablement compte des coûts environnementaux et sociaux. Surmonter 
les obstacles auxquels se heurtent les entreprises sur la voie vers la circularité 
demande donc un rééquilibrage systémique des mesures incitatives en plus d’aides 
particulières à la collaboration et à l’innovation. En plus des défis mondiaux qui se 
posent aux entreprises circulaires, le Canada est confronté aux écueils particuliers 
dus au manque d’innovation et à la difficulté pour les communautés autochtones 
d’accéder à du capital pour investir dans l’ÉC. 

Les coûts d’investissements initiaux élevés sont également un 
frein pour les entreprises, en particulier pour les PME, et pour les 
communautés autochtones du Canada.

Les coûts d’investissements élevés de la mise à exécution des modèles d’affaires 
circulaires sont aussi une barrière pour l’industrie dans nombreux pays (Kirchherr 
et al., 2017). Par exemple, les études de cas portent à croire qu’une caractéristique 
commune aux entreprises qui réussissent à mettre en œuvre un modèle d’affaires 
d’ÉC est l’investissement dans l’infrastructure de reconditionnement interne 
(Atasu et al., 2018); cependant, les investissements dans la remise à neuf et 
le recyclage requièrent un important capital et présentent donc des risques 
(Masi et al., 2018). En outre, il est difficile d’estimer avec précision les avantages 
financiers à long terme des pratiques circulaires, ce qui peut dissuader les 
entreprises d’investir dans l’ÉC (examiné dans Tura et al., 2019). Globalement, les 
entreprises sont plus enclines à investir dans des pratiques circulaires qui offrent 
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un retour sur investissement à court terme (p. ex. la réduction des déchets ou 
l’efficacité des matières) que dans celles dont le rendement se fait sentir à long 
terme (p. ex. la conception des produits favorisant la réutilisation, le recyclage 
ou la récupération) (Masi et al., 2018). Si les besoins en investissement dans l’ÉC 
représentent un obstacle, ils constituent également une énorme occasion 
d’améliorer le financement circulaire et d’introduire d’autres signaux sur le 
marché, comme l’approvisionnement, qui stimuleront l’investissement. Ces 
mesures sont étudiées plus en profondeur aux sections 7.1.1 et 7.1.5.

Plusieurs des stratégies circulaires examinées à la section 2.2 présentent des 
avantages pour les entreprises, comme la réduction des coûts et l’amélioration 
de la satisfaction de la clientèle. Cependant, l’évaluation du comité d’experts 
révèle qu’en raison des structures de coûts d’une économie linéaire, les entreprises 
qui adopteront des pratiques circulaires pendant la transition vers une ÉC 
enregistreront probablement une baisse de leurs profits, voire des pertes. Il s’agit 
d’un phénomène délicat pour les sociétés ouvertes, en raison des attentes des 
actionnaires. La baisse des profits est particulièrement préoccupante pour les PME, 
qui sont parfois gérées au plus juste et ne peuvent alors pas absorber une réduction 
même temporaire des profits. Les PME sont également dissuadées d’investir dans 
l’ÉC par les limites du capital interne et par la difficulté à obtenir du financement 
externe de la part des gouvernements ou des banques (Rizos et al., 2016). Dans une 
enquête sur les PME qui ont réussi à implanter des pratiques circulaires, 50 % des 
répondants ont indiqué que le manque de capital était un obstacle et 20 % ont 
signalé de la difficulté à obtenir du financement des banques, ce qui porte à croire 
que les organismes d’investissement et de financement circulaires doivent 
particulièrement s’intéresser à ces entreprises (Rizos et al., 2016). En même temps, 
la disponibilité d’autres sources de financement, comme le capital de risque ou le 
crédit d’entraide, non seulement ne soutient pas l’ÉC, mais est en fait corrélée avec 
une réduction de l’adoption de modèles d’affaires d’ÉC dans les PME (Ghisetti et 
Montresor, 2020). L’investissement actif est donc nécessaire pour soutenir l’ÉC. 
Heureusement, certaines avancées ont été enregistrées dans ce sens; la section 7.1.1 
étudie plus en détail l’investissement circulaire.

Au Canada, les communautés autochtones se heurtent également à des difficultés 
particulières en ce qui concerne l’investissement circulaire. La législation 
fédérale, les établissements financiers autochtones et des partenariats ont 
amélioré l’autonomie gouvernementale et l’accès au capital des Premières Nations 
(PPF, 2016). Cependant, des barrières légales et institutionnelles rendent toujours 
difficile pour les gouvernements, les entreprises et les individus autochtones de 
nombreuses réserves d’accéder au financement classique (Raybould, 2006; PPF, 
2016; CNDEA, 2017). En raison des réalités socioéconomiques et de l’insuffisance 
de l’infrastructure, ces communautés éprouvent de la difficulté à attirer les 
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investissements privés (PPF, 2016). Par conséquent, elles ont besoin de moyens 
nouveaux et différents d’accéder au capital pour investir dans la circularité 
(ECCC, 2020a).

Les chaînes d’approvisionnement linéaires créent des entraves 
pour les entreprises qui cherchent à s’approvisionner en matières 
circulaires ou à valoriser leurs propres produits à la fin de leur 
durée de vie.

Dans de nombreux pays, les chaînes d’approvisionnement sont largement 
structurées selon des pratiques économiques linéaires. L’approvisionnement 
circulaire nécessite l’accès à des matières premières issues de la circularité. 
Cependant, les systèmes de valorisation des déchets ne sont pas bien soutenus 
et reposent souvent sur de la vieille technologie ou font face à des difficultés 
d’approvisionnement (Kumar et al., 2019). Par exemple, l’offre de matières 
valorisées au Royaume-Uni et dans l’UE est insuffisante pour répondre à la 
demande du secteur manufacturier (Kumar et al., 2019). Le comité d’experts pense 
d’ailleurs que l’innovation sur le plan des matières est nécessaire pour améliorer 
l’accès à des matières premières adaptées. En outre, plus loin dans la chaîne 
d’approvisionnement, les entreprises qui distribuent les produits aux détaillants 
et non directement aux clients perdent la trace de leurs produits (Ritzén et 
Sandström, 2017) et n’ont donc plus accès à ces produits en fin de vie.

Apporter des changements dans une chaîne d’approvisionnement est complexe 
et difficile (Masi et al., 2018), encore plus quand la chaîne est mondiale. Par 
conséquent, la plupart des pratiques circulaires sont mises en œuvre au sein de 
l’entreprise (p. ex. la conception durable ou la gestion environnementale interne) 
plutôt que dans la chaîne de valeur (Masi et al., 2018). Cependant, la coordination 
dans la chaîne d’approvisionnement est importante pour progresser vers une ÉC. 
Par exemple, étant donné que les choix faits à l’étape de la conception ont une 
forte incidence sur les options de création de boucles de fin de vie, il est nécessaire 
que plusieurs acteurs de la chaîne d’approvisionnement collaborent dans le 
processus de conception (De Angelis et al., 2018). L’établissement de relations 
étroites entre les producteurs de matières et les entreprises en mesure d’utiliser 
les déchets ou les sous-produits comme intrants de production (symbiose 
industrielle) représente donc une excellente occasion de passer à une ÉC; il est 
examiné en profondeur à la section 6.1. 

Les offres de remise à neuf et de produit en tant que service nécessitent également 
la collaboration avec les détaillants ou les partenaires de services (Mont et al., 
2006; cités dans Linder et Williander, 2017). Les entreprises qui adoptent ces 
stratégies peuvent devoir prendre en considération la manière dont les détaillants 
participeront de façon profitable au modèle de produit en tant que service et 
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comment définir le rôle de ces détaillants dans la logistique de maintenance 
(Linder et Williander, 2017), car l’ÉC introduit un changement important dans 
la façon dont fonctionnent ces derniers. De plus, l’émergence du magasinage 
par Internet n’a pas éliminé leurs défis logistiques, car la logistique inversée 
nécessaire à l’inspection et la revente des retours de produits en ligne les met 
à rude épreuve (Reagan, 2019). Cela indique la nécessité de développer encore 
la capacité pour permettre le retour et le reconditionnement des produits à la fin 
de leur vie utile.

Le manque d’innovation en matière de circularité et l’adoption 
insuffisante des solutions technologiques existantes sont un frein 
à l’ÉC au Canada. 

En ce qui concerne la récupération des déchets, les méthodes de transformation 
et les technologies disponibles ont un considérable effet sur la qualité et la valeur 
des matières ainsi produites; elles déterminent, par exemple, la longueur des 
fibres de papier récupérées ou l’étendue de la contamination chimique (Iacovidou 
et al., 2017). Si la construction est un secteur propice à l’ÉC (section 4.1.4), la 
récupération des matières pose un défi technique particulier en raison du manque 
de circularité dans la conception des bâtiments actuels et de l’évolution constante 
des méthodes de travail (Adams et al., 2017). Cependant, une enquête réalisée 
auprès des entreprises et des agents gouvernementaux de l’UE n’a pas déterminé 
d’obstacles techniques parmi leurs principales préoccupations, ce qui porte à 
croire que la transition vers une ÉC peut connaître des avancées notables sans 
avoir à attendre une R-D chronophage (Kirchherr et al., 2017).

L’adoption des solutions actuelles est également importante pour passer à une ÉC. 
Les barrières à la commercialisation technologique peuvent être surmontées grâce 
à des modifications aux cadres relatifs à la propriété intellectuelle et à la lutte 
antitrust, ainsi que par une meilleure collaboration entre les chercheurs et 
l’industrie (ECCC, 2019b). Comme il est indiqué plus haut dans cette section, le 
coût élevé de l’investissement freine l’adoption de la technologie (de Jesus et 
Mendonça, 2018). La réglementation influe également sur la vitesse à laquelle la 
technologie est adoptée : une étude a révélé que l’importance de la réglementation 
environnementale dans les pays européens était corrélée avec l’innovation visant 
à accroître l’efficacité des matières et le recyclage (Cainelli et al., 2020).

Des experts canadiens ont particulièrement relevé la nécessité de procédés 
économiques pour soutenir la conception circulaire des produits, gérer et traiter 
les déchets industriels et suprarecycler les déchets (p. ex. impression 3D à partir 
de résidus de l’exploitation minière) (ECCC, 2019b). Cependant, le Canada traîne 
actuellement par rapport à d’autres pays en ce qui concerne le soutien à la R-D sur 
la circularité. Bien que cela pourrait être attribué à l’apparition relativement 
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récente du champ de l’ÉC au pays (Deloitte, 2019b), on assiste à une baisse générale 
des dépenses en R-D sur la fabrication (OCDE, 2020b). Dans un même temps, 
le Canada a montré qu’il avait le potentiel d’être un chef de file dans certains 
secteurs de l’innovation touchant l’ÉC, comme l’intelligence artificielle (IA) (CAC, 
2018). Les possibilités pour le Canada de résoudre ses difficultés dans le domaine 
de la R-D et de la commercialisation tout en exploitant ses forces dans le domaine 
de l’ÉC sont examinées aux sections 6.5 et 7.2. 

L’économie linéaire priorise largement le prix d’achat le plus bas, 
ce qui encourage l’obsolescence programmée comme stratégie 
concurrentielle.

L’obsolescence programmée est le modèle d’affaires rationnel de l’économie 
linéaire, dans lequel les acheteurs, de l’individu aux services d’approvisionnement 
gouvernementaux, focalisent sur le prix le plus bas plutôt que sur le coût total de 
propriété (section 5.5 et 5.6). Dans ce modèle, les produits sont conçus de manière 
à avoir une courte durée de vie, soit en sacrifiant la longévité pour produire des 
articles à bas coût afin de répondre à la demande du marché soit en créant un 
besoin de produits de remplacement pour générer des ventes (Cooper, 2010). Il 
accélère ainsi la consommation et l’épuisement des matières (Satyro et al., 2018). 
L’obsolescence programmée est donc en totale contradiction avec l’ÉC, qui cherche 
à réduire l’extraction de nouvelles matières. L’obsolescence des produits intervient 
par le biais de divers mécanismes : perte physique de fonction, épuisements des 
produits consommables (p. ex. liquide à briquet) plus rapidement que nécessaire ou 
changement de style ou de technologie (Kessler et Brendel, 2016; Satyro et al., 2018). 
Ce dernier mécanisme est parfois appelé « obsolescence perçue » et est influencés 
non seulement par la fonctionnalité, mais également par l’attitude et la culture des 
consommateurs (Wieser et Tröger, 2018) (section 5.6). La réglementation aboutit 
également à l’obsolescence si elle demande que des produits ou des pièces soient 
remplacés à certains intervalles (Kessler et Brendel, 2016). Les entreprises 
peuvent concevoir des produits comportant plusieurs points d’obsolescence qui 
se manifestent au bout de différentes périodes, comme les articles qui deviennent 
désuets technologiquement avant toute défaillance physique (Kessler et Brendel, 
2016). L’existence de modèles d’affaires éprouvés et rentables tels que l’obsolescence 
programmée limite l’attrait des stratégies et des modèles de circularité.

Les renseignements pratiques concernant les modèles d’affaires 
circulaires sont limités, et il est difficile de mener des projets 
pilotes basés sur ces modèles.

Les publications sur l’ÉC cernent de vastes défis en ce qui concerne l’élaboration 
et l’adoption de modèles d’affaires circulaires. La transition vers une ÉC exige 
l’adoption de modèles d’affaires qui comportent des stratégies à long terme et des 
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mécanismes différents pour créer de la valeur et l’exploiter (Ferasso et al., 2020), 
comme il est décrit à la section 2.2. Bien qu’une diversité de méthodes et d’outils 
a été proposéee pour faciliter l’innovation en ce qui a trait aux modèles d’affaires 
circulaires, il n’y a actuellement pas de consensus au sujet de la topologie de ces 
modèles (Pieroni et al., 2019). Les méthodes d’établissement de cette topologie 
peuvent être axées sur les étapes de la chaîne de valeur (p. ex. la conception 
circulaire), sur les types de flux des matières (p. ex. les boucles courtes et longues) 
ou sur les propositions de valeur pour les affaires (p. ex. le produit en tant que 
service) (OCDE, 2019b). La non-familiarité avec les modèles d’affaires circulaires, 
combinée avec le manque d’expertise technique, peut mener à l’adoption de 
pratiques d’affaires linéaires (Rizos et al., 2016). 

Alors que l’adoption d’un modèle d’affaires circulaire est un processus dynamique, 
de nombreuses publications portant sur l’innovation dans les modèles d’affaires 
la présentent comme un phénomène statique. Cela peut créer un décalage entre la 
conception et la mise en œuvre, en particulier si l’on tient compte du fait que les 
outils les plus courants traitent de la conception des modèles d’affaires circulaires, 
plutôt que de leur mise en œuvre (Pieroni et al., 2019). De plus, peu de recherche 
a été réalisée sur la transformation des modèles d’affaires traditionnels par 
l’intégration de stratégies circulaires (Ferasso et al., 2020). Un des défis de 
l’adoption des modèles d’affaires circulaires est la prise en compte de nouvelles 
variables, comme la logistique de la transformation des produits et des matières 
en fin de vie (Pieroni et al., 2019). Certains modèles d’affaires circulaires peuvent 
aussi se heurter à des obstacles tels que l’accès aux pièces de rechange pour la 
réparation (Hansen et Revellio, 2020), la disponibilité de l’approvisionnement 
(sections 5.2 et 5.3) ou l’attrait des nouveaux modèles pour les consommateurs 
(section 5.6). L’intérêt des clients pour les modèles circulaires diffère selon la 
nature du produit ou du service ou si le client est un individu, une entreprise ou 
un service d’approvisionnement gouvernemental.

Il est plus difficile de mener des projets pilotes sur des produits ou des études 
auprès des parties prenantes relatifs à des modèles d’affaires circulaires 
comprenant la réutilisation ou la remise à neuf que pour des modèles d’affaires 
linéaires, ce qui contribue à l’incertitude concernant la rentabilité des modèles 
circulaires (Linder et Williander, 2017). Une des difficultés est la longueur de la 
période concernée, car les modèles circulaires doivent estimer non seulement 
la demande actuelle, mais également la valeur future du produit reconditionné 
et la demande pour ce produit. L’évaluation des ventes d’un tel produit accroît le 
temps nécessaire pour tester le modèle d’affaires ainsi que les dépenses encourues 
en cas d’échec du projet pilote. Dans une étude de cas au sujet d’un programme 
d’abonnement pour la location de vélo, l’entreprise innovante s’attendait à ce que 
la détermination des coûts de fabrication, et donc la rentabilité globale de son 
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modèle d’affaires, prenne des années (Linder et Williander, 2017)11. La crainte que 
les ventes de produits remis en état « cannibalisent » le marché de nouveaux 
produits dissuade également les fabricants de s’essayer à la remise à neuf, bien 
que cette crainte puisse être contrebalancée par l’optimisation de la conception, 
de la tarification et de la production (Kwak, 2018). L’adoption de ce modèle est 
également découragée par la crainte de la perte de valeur au profit des entreprises 
de remise à neuf tierces (OCDE, 2019b). 

L’adoption limitée à ce jour des modèles d’affaires circulaires offre d’importantes 
possibilités d’amélioration dans un grand nombre de secteurs (OCDE, 2019b). 
Cependant, la facilité de cette amélioration dépend du modèle d’affaires. Certains 
modèles circulaires récents, comme les systèmes produit-service reposant sur des 
technologies numériques (p. ex. le partage d’automobiles), ont accru leur part de 
marché assez rapidement. En revanche, les modèles d’affaires circulaires matures, 
comme le recyclage des déchets et la réparation des produits, existent depuis 
des millénaires et accroître la pénétration du marché nécessitera d’importants 
changements politiques. L’adoption des modèles d’affaires circulaires dépendra 
aussi de l’évolution des préférences des consommateurs et des technologies 
disponibles (OCDE, 2019b), et leur renforcement est ralenti par les risques 
financiers dus à l’incertitude au sujet des coûts (Linder et Williander, 2017).

La recherche sur de longues périodes et celle se concentrant sur l’amélioration 
itérative des mesures sont nécessaires à la maturation des modèles d’affaires 
circulaires et à l’appui à leur mise en œuvre (Pieroni et al., 2019). Fait important, 
le comité d’experts a décelé un grand besoin pour de meilleures données afin 
d’éclairer ces modèles d’affaires (section 5.4). De plus, il a déterminé que la 
diffusion du savoir pratique sous divers formats et à diverses parties prenantes 
était un élément important de la transition vers une ÉC (section 7.3). Cela inclut 
des mécanismes d’élaboration et de partage d’approches et de modèles d’affaires 
canadiens. En particulier, la conception de modèles circulaires et durables de 
gestion des ressources naturelles pourrait positionner le Canada comme un chef 
de file international dans le domaine (section 6.5).

5.4	Obstacles concernant les données
Le processus décisionnel relatif à la circularité est compliqué par le manque de 
données accessibles sur les flux de matières et par la difficulté d’évaluer la 
circularité des systèmes et les répercussions de certaines interventions. Les défis 
en matière d’information découlent également des systèmes dynamiques et non 
linéaires inclus dans les efforts de valorisation des ressources (Iacovidou et al., 

11	 Le comité d’experts a noté que des écueils semblables concernant l’estimation de la valeur et de la 
demande de biens retournés s’appliquent aussi aux pièces de rechange et aux produits de base. 
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2017). Les difficultés touchant les flux de renseignements, qui sont exacerbées 
à l’échelle internationale, touchent à la fois les entreprises et les décideurs 
politiques. Des renseignements clairs sur les pratiques circulaires sont également 
importants pour les investisseurs, car ils leur permettent de tenir compte des 
risques et des avantages pertinents, ce qui envoie les signaux de prix appropriés 
au marché (EMF, 2020a). Des experts canadiens ont recensé les lacunes 
d’information comme l’un des cinq principaux obstacles à l’ÉC au Canada (CELC 
et GLOBE, 2020). De meilleurs systèmes de recueil et de partage des données sont 
nécessaires pour faire progresser la circularité. De plus, au Canada, les lacunes 
d’information peuvent être exacerbées par les barrières linguistiques. Selon 
l’expérience du comité d’experts, l’existence de publications sur l’ÉC à la fois en 
anglais et en français gêne le partage de renseignements dans les deux directions, 
surtout parce que les meilleures recherches sur la question publiées au Québec ne 
le sont parfois qu’en français.

Le partage de renseignements entre les entreprises est entravé 
par divers facteurs.

Le manque de renseignements peut produire des défaillances du marché lorsqu’il 
est question d’ÉC (EMF, 2015a). Les entreprises peuvent être gênées dans le 
partage de renseignements concernant les pratiques circulaires fructueuses par 
la question de la confidentialité, des inquiétudes concernant des renseignements 
sensibles sur le plan commercial, des difficultés générales à communiquer 
l’expertise ou des lois sur la concurrence floues (Rizos et al., 2016; Burgon 
et Wentworth, 2018). Actuellement, la plupart des démarches ayant trait à 
l’innovation des modèles d’affaires circulaires s’effectuent à l’intérieur de 
l’organisation, probablement en partie à cause de la complexité introduite par 
la nécessité d’établir la confiance interorganisationnelle (Pieroni et al., 2019). Les 
premiers investissements dans des pratiques socialement responsables peuvent 
être coûteux pour certaines entreprises, car les relations qui permettent à ces 
investissements de générer des retours financiers prennent du temps à établir 
et pendant ce temps, les efforts de l’entreprise peuvent être perçus comme moins 
crédibles par les parties prenantes clés (Barnett et Salomon, 2012). Il a été suggéré 
que dans le contexte interentreprises, les entreprises peuvent préférer étudier 
les efforts environnementaux de leurs fournisseurs, plutôt que d’exposer leurs 
pratiques de durabilité initiales à un examen à la loupe, mais elles perdent alors 
l’occasion de nouer des liens avec leurs clients (Malarciuc, 2017). Le partage de 
renseignements au sein d’une chaîne d’approvisionnement peut être amélioré 
par l’établissement de relations à long terme et par la normalisation de cette 
information (Tura et al., 2019). L’introduction de tiers pour superviser ou faciliter 
la normalisation permettrait aussi de surmonter les barrières aux flux de 
renseignements (Burgon et Wentworth, 2018).
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Actuellement, la collecte des données et les critères de 
circularité sont insuffisants pour permettre des politiques de 
circularité et un financement efficaces.

Les lacunes relatives aux données gênent aussi l’élaboration de politiques. On 
retrouve ces lacunes dans de nombreux pays, particulièrement en ce qui a trait 
aux flux de matières et de déchets (OCDE, 2020a), comme ce rapport le présente 
aux sections 2.3.1 et 2.4.1. Par exemple, en raison du manque de renseignements de 
qualité sur les flux de matières, dû en partie aux craintes concernant la propriété 
et la confidentialité des données, il est difficile de créer des boucles de ressources 
dans les systèmes urbains (examiné dans Williams, 2019). Les lacunes et 
l’incertitude concernant les données compliquent également les évaluations de 
l’incidence des diverses interventions visant la circularité (Iacovidou et al., 2017). Il 
est difficile de distinguer les effets des interventions, comme les programmes de 
REP, des autres facteurs de la conception environnementale et des études de cas 
comparatives de telles mesures aideraient à déterminer les pratiques exemplaires 
(OCDE, 2016). De plus, les données internationales sont souvent recueillies selon des 
méthodologies différentes, ce qui complexifie les comparaisons (OCDE, 2020a).

Le soutien financier ciblé de l’ÉC est particulièrement entravé par l’insuffisance 
des renseignements nécessaires à l’évaluation de la circularité des entreprises, 
des projets et des produits. Par exemple, les méthodologies d’évaluation du cycle 
de vie sont extrêmement variables (Dewick et al., 2020); il faut donc mettre en 
place des critères de circularité plus rigoureux que ceux actuellement utilisés 
et normalisés. Plusieurs avancées ont été réalisées dans ce sens, notamment 
Circulytics de l’EMF, les indicateurs de transition circulaire du World Business 
Council for Sustainable Development, les nouvelles lignes directrices du groupe 
FinanCE et les prochaines lignes directrices de l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO). Une plus grande participation des universitaires, notamment 
de ceux œuvrant en écologie industrielle, pourrait être utile à la conception de 
critères plus fiables (Dewick et al., 2020).

Combler les lacunes de données nécessiterait des systèmes nationaux de recueil des 
données, ainsi que l’élaboration de critères et d’indicateurs permettant d’évaluer les 
effets des politiques (OCDE, 2020a). Si le Canada dispose de données de bonne 
qualité sur les flux d’énergie, d’eau et d’émissions, il ne collecte pas de données 
exhaustives sur les flux de biomasse et de minéraux (Midsummer Analytics, 2020) 
(encadré 2.2). Les statistiques canadiennes sur la production de déchets sont 
insuffisantes comparées à celles de l’UE, et des donnés sur les déchets industriels et 
commerciaux sont particulièrement nécessaires (Monahan, 2018). On a également 
besoin d’une collecte de données plus ciblée sur les pratiques d’affaires circulaires; 
les renseignements sur la prolongation de la durée de vie des produits, par exemple, 
sont très limités et ne portent que sur les revenus de réparation, et il n’existe pas de 
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données sur la disponibilité de modèles tels que le produit en tant que service et 
sur l’adhésion à ces modèles (Midsummer Analytics, 2020). La modernisation de 
Statistique Canada et de la Stratégie relative aux données sur les technologies 
propres offre l’occasion de recueillir et de partager d’importantes données 
concernant l’ÉC, telles que les renseignements de suivi des flux de matières et du 
recyclage (Deloitte, 2019b). Encourager ou obliger les entreprises privées à déclarer 
certaines sortes de données, comme les flux de matières, aiderait également à 
combler certaines de ces insuffisances (ECCC, 2019b).

Le recueil régional et municipal de données sur les flux de matières et de déchets 
est également important et précieux, par exemple, pour la mise sur pied de 
programmes municipaux de recyclage (Zeller et al., 2018; ECCC, 2019b). Le comité 
d’experts a de plus relevé que les initiatives régionales concernant les données 
pourraient être utilisées pour stimuler l’innovation régionale dans le domaine de 
la circularité. Certaines provinces et certains territoires recueillent les données 
sur la production de matières d’intérêt régional, comme les produits du bois 
en Colombie-Britannique et les combustibles fossiles en Alberta (Midsummer 
Analytics, 2020). Cependant, le recueil canadien des données sur le détournement 
des déchets n’est pas uniforme d’une province ou d’un territoire à l’autre, il est 
donc nécessaire de le normaliser afin d’évaluer les mesures de gestion des déchets 
(Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018). Le comité d’experts pense que 
la coopération entre les différents ordres de gouvernement est nécessaire pour 
faciliter la comparaison des données sur la circularité à travers le pays. 

Il y a un vaste manque de données concernant la relation entre 
la circularité et le commerce international. 

Il existe peu d’études sur l’interaction entre le commerce international et l’ÉC ou 
sur ses conséquences économiques, environnementales et sociales (CE, 2020b). 
Peu de données effectuent le suivi des flux de matières importants pour le 
commerce circulaire, comme les matières premières secondaires, les articles 
d’occasion, les produits en fin de vie et les déchets, en partie parce qu’il n’existe 
pas de définition et de classification internationalement acceptées de ces matières 
(OCDE, 2018). Pour mesurer l’impact du commerce des déchets sur l’ÉC, il sera 
primordial de distinguer les déchets échangés pour la valorisation des matières 
des déchets échangés pour la valorisation énergétique, ainsi que le degré 
auquel le commerce des déchets et des rebuts contribue au suprarecyclage et à 
l’infrarecyclage (OCDE, 2018). Ces efforts peuvent être entravés par le commerce 
illégal des déchets, qui complique le suivi des flux de matières et la maximisation 
de leur valorisation (EMF, 2014). Si le passage à une ÉC d’acteurs tels que l’UE 
influera sur le commerce mondial, les indicateurs actuels sont insuffisants pour 
rendre compte de cet effet (Kettunen et al., 2019). La mise au point de normes 
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internationales et l’harmonisation mondiale des indicateurs, ainsi que la mise sur 
pied d’une base de données mondiale des flux de ressources, pourraient aider à 
surmonter cette difficulté (Geng et al., 2019) (section 5.5).

Sur le plan canadien, les coûts du commerce circulaire sont toujours inconnus, 
tout comme l’offre et la demande de déchets et de ressources à l’échelle régionale, 
nationale et internationale (ECCC, 2019b). Comme le Canada commerce 
majoritairement avec les États-Unis (section 3.2), les données sur les flux 
de matières et la demande de déchets d’un côté à l’autre de la frontière sont 
particulièrement utiles pour le passage à la circularité au pays. Certaines 
organisations se sont lancées dans une collaboration transfrontalière sur les 
pratiques circulaires. C’est le cas, par exemple, du Marché des matières résiduelles 
de l’Ontario, qui est conçu pour faciliter la collecte de données et la détection des 
occasions de recycler et de réutiliser les matières dans les secteurs industriels, 
commerciaux et institutionnels nord-américains (Ontario Materials Marketplace, 
2021). Le comité d’experts croit que de tels projets représentent un début 
prometteur pour combler les lacunes de données sur la circularité.

5.5	 Obstacles politiques et réglementaires
L’absence d’harmonisation des politiques entre les ordres de gouvernement et au 
sein d’un même ordre ou entre les parties prenantes peut créer des encouragements 
contradictoires ou pervers en ce qui concerne l’efficacité des ressources et l’ÉC. Pour 
passer à une ÉC, il est nécessaire d’utiliser une approche coordonnée sur les plans 
national et international (OCDE, 2020a). De plus, les politiques et les pratiques 
circulaires doivent être coordonnées non seulement entre les organismes 
de réglementation, mais également entre les secteurs. Dans la mesure où la 
réglementation nationale et internationale porte sur des secteurs particuliers, 
les stratégies mises en œuvre au niveau local fonctionnent généralement en vase 
clos au lieu de faciliter les actions intersectorielles, qui sont nécessaires à un 
écosystème pleinement circulaire (Williams, 2019). À tous les niveaux, l’élaboration 
de politiques est confrontée aux difficultés que crée le verrouillage linéaire. Le 
comité d’experts a constaté le besoin d’un engagement à long terme solide de la part 
des gouvernements pour stimuler l’action intersectorielle nécessaire à la transition 
vers une ÉC. 

La structure fédérale du Canada ajoute une couche particulière de complexité aux 
efforts d’harmonisation, car ceux-ci doivent être coordonnés entre les échelons 
provinciaux ou territoriaux et aux échelons municipaux et national, chacun ayant 
des compétences qui lui sont propres (section 3.1). La coordination politique 
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peut-être gênée par le désir des gouvernements provinciaux et fédéral de 
conserver leur autonomie, ce qui a par le passé entraîné l’opposition des provinces 
à la réglementation environnementale fédérale (Macdonald, 2020). Enfin des 
experts canadiens ont défini l’absence de cadres et de politiques harmonisés 
comme le principal obstacle à l’ÉC au Canada (CELC et GLOBE, 2020).

Le manque de clarté de la terminologie et des critères décrivant 
la circularité et une réglementation floue ou non harmonisée 
freinent la transition vers une ÉC.

Comme il est noté à la section 2.1, le concept et la définition de l’ÉC continuent 
d’évoluer. L’incertitude relative à la définition contribue à l’emploi de critères et 
d’indicateurs imprécis pour déterminer l’admissibilité d’entreprises à une aide à la 
transition, comme le financement. Même quand de tels programmes encouragent 
les véritables efforts de développement durable, l’appui général peut s’effectuer au 
détriment du soutien aux entreprises, qui auront le plus d’influence sur la hausse 
de la circularité (Dewick et al., 2020). L’établissement de la terminologie et 
l’élaboration de critères non ambigus pour des qualités telles que la durabilité ou 
la facilité de démontage en vue de la réparation posent également des problèmes 
lors de la création de la réglementation sur la conception circulaire (Peiró et al., 
2020). Par conséquent, le comité d’experts constate que la clarté concernant la 
mesure de l’ÉC est cruciale pour l’élaboration de politiques de circularité, même 
s’il est difficile d’atteindre une définition consensuelle. 

La réglementation floue ou non harmonisée gêne la transition vers l’ÉC. Par 
exemple, des intervenants en construction ont indiqué que l’ambiguïté de la 
réglementation sur la fin de vie des déchets constituait le défi politique le plus 
grand pour l’adoption de pratiques circulaires dans leur industrie (Adams et al., 
2017). La réglementation relative aux opérations de traitement des déchets peut 
imposer des obligations administratives aux transformateurs de matières 
secondaires, comme les usines de papier, qui compliquent leur fonctionnement, 
et la façon de définir des matières comme déchets et non-déchets peut aussi avoir 
des implications fiscales qui influent sur les recycleurs (Eckert, 2019a). De plus, 
dans certains cas, les normes réglementaires entravent la réutilisation. Par 
exemple, il est parfois difficile de mettre les vieux bâtiments aux normes 
modernes de sécurité et d’environnement (Bullen et Love, 2010). Parallèlement, 
les normes réglementaires de qualité et de sécurité des ressources circulaires 
renforcent la confiance et la demande (Williams, 2019). L’élaboration de normes 
internationales sur les matières circulaires comporte son lot de défis, lesquels 
sont examinés plus loin dans cette section.
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Si on veut que les pratiques circulaires aient de meilleures répercussions 
environnementales et économiques, il est primordial que la réglementation cible 
les boucles courtes, comme la réparation et la remise à neuf (Peiró et al., 2020), et 
que les politiques de gestion des déchets favorisent le recyclage de haute qualité et 
non de basse qualité (Milios, 2018). Certains chercheurs avancent, cependant, que 
la focalisation sur le recyclage et le détournement de l’enfouissement à la fin de la 
vie utile mène à l’infrarecyclage, au détriment des efforts visant la réutilisation 
(Adams et al., 2017). Différents intervenants (p. ex. les fabricants originaux, les 
services de réparation tiers ou les entreprises de recyclage) se sont investis dans 
différentes boucles et différents principes de conception, ce qui complique la tâche 
politique de mise sur pied de la réglementation (Peiró et al., 2020).

L’approvisionnement actuel ne favorise généralement pas 
la circularité. 

Une enquête réalisée par l’ONU a constaté que les obstacles courants à 
l’approvisionnement durable incluaient le manque d’expertise spécifique et, en 
Amérique du Nord, des priorités d’approvisionnement concurrentes (PNUE, 2017). 
Les entreprises ont également noté que les critères des marchés publics n’étaient 
pas bien adaptés aux modèles de produit en tant que service (Orasmaa et al., 2020). 
Au sens large, les préoccupations relatives à la durabilité ne sont pas bien 
intégrées actuellement dans le système d’approvisionnement canadien, une étude 
récente ayant déterminé que seulement 12 % des demandes de propositions 
incluaient la durabilité comme critère indépendant et que le poids moyen de ce 
critère était d’à peine 5 %, ce qui a peu d’impact sur les résultats (Da Ponte et al., 
2020). De plus, seulement 4 % des demandes de propositions mentionnaient de 
façon quelconque le coût total de propriété comme élément pris en compte (Da 
Ponte et al., 2020). Ce constat est préoccupant étant donné que les gouvernements 
considèrent traditionnellement la minimisation des coûts comme une responsabilité 
fiduciaire et qu’évaluer le coût par le biais du prix d’achat plutôt que du coût total 
de propriété a tendance à désavantager les offres durables (PNUE, 2017; Da Ponte 
et al., 2020). De plus, aucune des demandes de propositions canadiennes contenant 
des facteurs de durabilité n’incluait de mécanisme de reddition des comptes 
visant à garantir la conformité (Da Ponte et al., 2020). Ces constatations étaient 
relativement cohérentes, quels que soient l’ordre de gouvernement étudié 
(fédéral, provincial ou municipal) et la catégorie d’approvisionnement (Da Ponte 
et al., 2020). Da Ponte et Kennedy (2021) ont relevé le besoin d’un plus fort 
leadership national pour améliorer l’approvisionnement durable au Canada. 
L’approvisionnement circulaire est étudié plus en profondeur à la section 7.1.5.
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La privatisation peut limiter la capacité des municipalités à 
favoriser l’ÉC. 

Comme il est mentionné à la section 5.1, les villes constituent des avenues 
prometteuses pour l’adoption précoce de l’ÉC. Le comité d’experts pense que les 
administrations municipales peuvent accélérer la transition vers une ÉC par 
l’implantation de stratégies circulaires adaptées à leur communauté. Cependant, 
Williams (2019) affirme que la mise en œuvre locale de l’ÉC est entravée par la 
privatisation accrue des services publics municipaux et de l’infrastructure, car le 
contrôle de ces systèmes par des entreprises réduit le rôle du public dans la prise 
de décision municipale, ce qui conduit à des choix à court terme et guidés par le 
marché. Kishimoto et Steinfort (2020) constatent toutefois que de nombreuses 
municipalités dans le monde sont en train d’inverser la tendance et de ramener les 
services et les services publics sous contrôle public pour des raisons économiques, 
sociales et environnementales. Le Canada pourrait être considéré comme un 
pays d’avant-garde sur ce plan, car la propriété publique de l’infrastructure et des 
services municipaux y est relativement étendue (Ramsay, 2020). 

Les programmes de REP n’offrent pas nécessairement un fort 
encouragement à la conception circulaire et se heurtent à des 
difficultés de mise en œuvre.

La REP établit un ensemble de mesures visant à rendre les producteurs responsables 
des coûts de gestion de leurs produits en fin de vie (OCDE, 2016). Ces mesures 
comportent divers mécanismes, les plus courants étant l’obligation pour les 
producteurs de reprendre leurs produits à la fin de leur vie utile et des redevances 
anticipées pour l’élimination des matières résiduelles payées à l’achat soit par le 
producteur soit par le consommateur (OCDE, 2016). Au Canada, les programmes de 
REP complets prévoient que les producteurs gèrent directement leurs produits en 
fin de vie, alors que dans les programmes de REP partiels, la gestion est assurée par 
le gouvernement, mais financée par les producteurs (Arnold, 2019). Les programmes 
de REP actuellement prescrits par la loi sont principalement collectifs, ce qui 
signifie que tous les membres d’une industrie partagent la responsabilité de la 
gestion d’un type de produit (Burgon et Wentworth, 2018)12. Ils fonctionnent 
généralement par l’entremise d’organismes de responsabilité des producteurs, qui 
gèrent les produits au nom des producteurs d’une industrie et assument les coûts en 
prélevant auprès de ceux-ci des redevances et en vendant des matières recyclées 
(Arnold, 2019). 

12	 La Loi de 2016 favorisant un Ontario sans déchets a amorcé un virage vers la responsabilité individuelle des 
producteurs (Arnold, 2019). Les effets de ce virage ne sont pas encore connus.
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Comme il est noté à la section 5.2, en transférant les coûts de la gestion des 
matières en fin de vie aux fabricants, le REP cherche à promouvoir la conception 
favorisant la réduction des déchets et le recyclage (OCDE, 2016). Cependant, les 
redevances n’incitent pas toujours suffisamment aux changements de conception 
(Arnold, 2019). En fait, certains producteurs de produits plus facilement 
recyclables notent que lorsqu’ils paient un tarif unique (c.-à-d. fondé seulement 
sur le type de produit) dans le cadre d’un programme collectif, ils subventionnent 
en fait l’élimination plus coûteuse de produits de leurs concurrents (Hogg et al., 
2020), ce qui peut décourager la conception durable. À l’échelle internationale, les 
programmes REP ont connu un certain succès dans l’accroissement du recyclage, 
mais ont eu peu d’effet sur la conception (OCDE, 2016). 

De même, bien que le concept de REP ait été introduit au Canada dès les années 1980 
et raffiné depuis, il n’a accru que de manière limitée la conception durable (Arnold, 
2019). Ceci est dû, en partie, à la tarification qui repose largement sur la catégorie du 
produit — et sur son poids, pour les produits comme l’emballage — et non sur les 
caractéristiques environnementales de sa conception (Lakhan, 2016; REPC, 2017b). 
Et même le programme de REP pour l’emballage de l’Ontario, dans lequel les frais 
dépendent de la recyclabilité des matières, ne semble pas avoir amélioré le taux de 
recyclage (Lakhan, 2016). L’harmonisation nationale du REP contribuerait à un 
meilleur recueil des données sur les matières de ce gendre de programme (REPC, 
2017b). Cependant, le Canada ne représente encore qu’une faible proportion du 
marché mondial (REPC, 2017b), et un tel changement n’aurait qu’un effet limité 
sur les produits conçus pour les marchés mondiaux, comme les téléphones mobiles 
(OCDE, 2016). Coordonner les politiques au moyen d’initiatives comme l’Alliance 
mondiale pour une économie circulaire et une utilisation efficace des ressources, 
à laquelle le Canada s’est joint (GACERE, 2021a), pourrait aider à rendre la politique 
de REP pertinente sur le marché mondial. Coordonner la REP à l’échelle nationale 
canadienne tout en mettant en place des programmes à l’échelle provinciale et 
territoriale constituerait également une étape positive étant donné les coûts pour 
l’ensemble du système de l’absence d’harmonisation (REPC, 2017b).

Mais la REP se heurte à d’autres difficultés, comme le comportement 
anticoncurrentiel et le resquillage (OCDE, 2016). Le Canada a connu moins de 
succès que l’Europe dans l’établissement d’organisations de responsabilité 
individuelle des producteurs, permettant dans les faits à une seule de ces 
organisations d’exercer un monopole dans le pays (OCDE, 2016; REPC, 2017b). 
Si les monopoles offrent certains avantages pour la gestion des déchets, l’OCDE 
(2016) recommande qu’ils ne soient autorisés que lorsque ces avantages dépassent 
visiblement les coûts de la réduction de la concurrence et que l’analyse coûts-
avantages soit régulièrement révisée. Le système de REP de l’Ontario cherche à 
accroître la concurrence, dans le but d’améliorer l’innovation et l’efficacité 
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économique (Moran, 2019). Par ailleurs, les ventes en ligne à partir de l’étranger 
sont une importante source de resquillage, puisqu’il est difficile pour les 
organismes de réglementation canadiens de faire en sorte que les fournisseurs 
cotisent aux organismes de responsabilité des producteurs (Arnold, 2019). 
L’absence de reddition de comptes concernant les cibles de rendement est 
également problématique (REPC, 2017b). Le Québec a proposé d’imposer des 
pénalités en cas de non-respect des objectifs de reprise, mais a retardé leur 
application sous la pression des organisations de responsabilité des producteurs 
(Leclerc et Badam, 2019). Malgré cela, le Canada a collecté en 2017 un volume de 
produits électroniques par habitant similaire à celui recueilli aux Pays-Bas, au 
Royaume-Uni et en France en 2016 (RPEC, 2019).

Mais généralement, la REP a tendance à favoriser le recyclage plutôt que des 
pratiques circulaires plus efficaces. Le programme de REP de la Colombie-
Britannique relatif à l’emballage a été critiqué comme mettant trop l’accent sur 
la recyclabilité dans sa tarification plutôt que sur l’impact environnemental total, 
et notamment la réduction de la quantité de matières (Miller, 2019). Bien que 
le programme québécois accorde explicitement la priorité à la réutilisation et 
en dépit de leur forte aptitude au reconditionnement, la plupart des déchets 
électroniques collectés par le biais de ce programme sont recyclés, principalement 
à cause de l’âge et de l’état des matières retournées et de la demande relativement 
faible de produits usagés (Leclerc et Badam, 2019). Enfin, la REP actuelle au 
Canada ne couvre qu’un éventail restreint de produits : la plupart des provinces 
l’ont implantée pour les matières de l’« étape 1 » (emballages, imprimés, produits 
contenant du mercure, produits électroniques et électriques, déchets dangereux et 
produits automobiles), mais peu de progrès ont été accomplis en ce qui concerne 
son extension à l’étape suivante, soit les matériaux de construction, les meubles, 
le textile et les appareils ménagers (CCME, 2014; Arnold, 2019). L’étendue de la REP 
est ainsi trop restreinte pour les besoins de l’ÉC, ce qui demande de la déployer sur 
une vaste gamme d’industries. 

D’après les données probantes, le comité d’experts conclut qu’en pratique, à ce 
jour, la REP est peu efficace et peut avoir des effets pervers. Elle ne doit donc pas 
être considérée comme un levier clé pour la promotion de l’ÉC. Il admet toutefois 
que ce genre de programme peut contribuer à l’ÉC, et les méthodes pour améliorer 
sa mise en place sont examinées à la section 7.5. Ces améliorations peuvent être 
combinées avec d’autres mécanismes afin de créer de solides modèles économiques 
pour la réutilisation et le recyclage, comme l’approvisionnement, la réduction des 
encouragements à l’extraction ou d’éventuelles désincitations à l’emploi de 
matières néfastes pour l’environnement.
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Les barrières commerciales et les chaînes d’approvisionnement 
mondiales compliquent la mise en œuvre de politiques 
nationales d’ÉC, la chaîne d’approvisionnement canado-
américaine jouant un rôle important pour le Canada.

La fragmentation des chaînes de valeur mondiales et la distribution des impacts 
environnementaux et sociaux de part et d’autre des frontières exigent une 
approche internationale coordonnée des politiques d’ÉC (OCDE, 2020a). La plupart 
des barrières commerciales actuelles devront être surmontées si l’on veut réaliser 
des progrès en matière d’ÉC à l’échelle nationale comme planétaire. Ces barrières 
peuvent être intentionnelles ou involontaires et découlent généralement des 
restrictions à l’importation ou à l’exportation des produits de base commerciaux 
touchant l’ÉC, comme les déchets, les matières premières secondaires, les articles 
d’occasion et les produits en fin de vie. Dans certains cas, la réglementation et 
les politiques nationales concernant relatives à l’ÉC peuvent avoir des résultats 
environnementaux, économiques et sociaux positifs pour le pays ou pour la région 
où elles sont introduites, mais constituent un obstacle commercial lorsque les 
normes ne coïncident pas d’un pays à l’autre (OCDE, 2018; Kettunen et al., 2019). 
Ces barrières peuvent également freiner l’adoption des technologies favorisant 
l’ÉC de part et d’autre des frontières (OCDE, 2020a). 

L’élaboration de normes internationales pour l’ÉC peut faire en sorte que les 
pays qui visent des normes environnementales élevées ne subissent pas de 
désavantage concurrentiel sur le marché mondial. Par exemple, si des mesures 
promouvant l’ÉC, telles que les programmes de REP, font que les coûts sont plus 
élevés pour les entreprises nationales que pour les entreprises situées dans des 
pays qui ne visent pas la circularité, cela pourrait se traduire par des bénéfices 
imprévus et contre-productifs pour les nations où le niveau de circularité est 
faible (Kettunen et al., 2019). 

Les impacts économiques possibles de l’ÉC sur un pays dépendent probablement 
du degré auquel l’extraction et l’exportation des ressources naturelles jouent un 
rôle dans son économie (Schröder, 2020). D’après une modélisation réalisée par 
Meyer et al. (2015) et par Dellink (2020), selon ses exportations et ses importations 
actuelles, le Canada devrait s’attendre à ce que la mise en œuvre mondiale de 
mesures d’efficacité des matières se traduise par un plus faible PIB que dans les 
projections du scénario du statu quo, mais que cela n’indique pas nécessairement 
une baisse absolue du PIB par rapport à ce qu’il est aujourd’hui. L’effet sur le 
Canada est plus faible que sur des pays plus fortement dépendants de l’extraction, 
comme la Russie ou le Brésil (Meyer et al., 2015; Dellink, 2020)2015; Dellink, 2020. 
De plus, certains modèles ont produit des résultats plus optimistes (section 6.3). Le 
fait que les exportations de services du Canada soient inférieures à la moyenne est 
également un problème économique en ce qui concerne le passage mondial à l’ÉC 
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(Dellink, 2020), quoique ces exportations aient augmenté un rythme plus rapide 
que les exportations de biens entre 2010 et 2019 (AMC, 2020b).

La majorité (56 %) des exportations du Canada constituent des intrants 
intermédiaires, comme des pièces ou de l’équipement de fabrication utilisés 
pour produire un bien ou un service à des fins de consommation intérieure ou 
d’exportation (AMC, 2020b). Si de telles chaînes d’approvisionnement intégrées à 
l’échelle mondiale offrent des avantages, elles peuvent également être vulnérables 
aux chocs, comme l’a démontré la baisse des échanges dans les secteurs de 
l’automobile, de la machinerie et de l’électronique en raison de la COVID-19. Ce 
phénomène s’est particulièrement manifesté dans le commerce automobile entre 
le Canada et le Michigan. Plusieurs autres secteurs de la fabrication, comme les 
produits électroniques, le papier, le plastique, le caoutchouc et d’autres produits 
chimiques, sont extrêmement vulnérables aux perturbations de la chaîne 
d’approvisionnement mondiale en raison d’une dépendance combinée aux 
importations intermédiaires et aux exportations de produits finis (AMC, 2020b). 
En raison de la grande proportion d’intrants intermédiaires parmi les 
importations canadiennes, la coordination internationale des politiques et des 
normes de circularité sera cruciale pour le Canada. La coordination avec les États-
Unis sera aussi primordiale à cause de l’intégration particulièrement élevée des 
chaînes d’approvisionnement de part et d’autre de la frontière canado-américaine 
et de l’importance pour l’économie canadienne des échanges avec les États-Unis 
(section 3.2).

Le commerce international des déchets facilitant l’ÉC se heurte 
à des difficultés touchant la catégorisation des matières, les 
normes de qualité et le commerce illégal.

La définition et la classification des déchets, des rebuts et des matières premières 
secondaires varient d’un pays à l’autre, tout comme les distinctions entre ces 
catégories et les produits en fin de vie (OCDE, 2018). L’absence de normes de 
qualité des déchets recyclables peut entraîner l’importation de déchets de faible 
qualité, menant ainsi à une hausse des coûts de recyclage, à l’infrarecyclage ou 
encore à l’enfouissement ou à l’incinération. Elle peut également entraîner une 
perception négative du commerce des matières premières secondaires et des 
déchets en général, ce qui crée des obstacles à une mise en œuvre étendue de l’ÉC 
(Kettunen et al., 2019). La classification des produits en fin de vie comme déchets 
pose problème aux programmes de REP nationaux, car il est alors difficile de 
récupérer les produits en fin de vie pour les reconditionner ou les remettre à neuf 
une fois qu’ils ont franchi la frontière (OCDE, 2018). 
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Les exportations de déchets pourraient également causer divers problèmes. Elles 
peuvent contribuer à une mauvaise compréhension des répercussions des politiques 
nationales concernant l’ÉC; par exemple, dans l’UE, les matières recyclables 
exportées sont comptabilisées comme une avancée vers les cibles de recyclage. 
Cependant, on ne sait pas bien si ces matières sont réellement recyclées après 
l’importation et dans quelles conditions (Kettunen et al., 2019). Les exportations de 
déchets (p. ex. de plastique) peuvent externaliser les impacts négatifs dans les pays 
importateurs dans lesquels les normes environnementales sont plus faibles 
(section 5.6) et peuvent représenter une perte d’opportunité économique pour le 
Canada (IISD, 2019b). L’exportation vers des États exigeant des redevances plus 
basses pour l’élimination des matières résiduelles (comme les États-Unis) limite la 
capacité des municipalités à encourager la réduction des déchets par la facturation 
du coût total d’élimination (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018) 
(section 5.2). Par contre, imposer des restrictions sur les exportations de déchets 
intérieurs peut, de façon involontaire, créer un obstacle à l’ÉC en limitant l’apport 
de matières premières à bas prix (OCDE, 2018). Le commerce illégal des déchets 
complique encore le recueil de données et la mise en œuvre de programmes de REP 
(examinés plus haut dans cette section) et intensifie souvent les effets négatifs sur 
l’environnement et la santé (OCDE, 2016, 2018).

La réglementation internationale a tenté de s’attaquer aux problèmes du commerce 
des déchets. Un amendement sur les déchets de plastique introduit en 2019 dans la 
Convention de Bâle a restreint le commerce mondial de ces déchets et en a accru 
la surveillance (Nielsen et al., 2020), et un amendement dit « d’interdiction » à cette 
même convention empêche les pays de l’OCDE d’exporter des déchets dangereux 
dans des pays autres (ENVI, 2021). Toutefois le Canada n’a toujours pas ratifié 
l’amendement d’interdiction (ENVI, 2021). De plus, alors qu’il a ratifié l’amendement 
sur les déchets de plastique, une entente bilatérale signée peu avant que les 
restrictions entrent en vigueur lui permet de poursuivre le commerce des déchets 
de plastique avec les États-Unis, même si ce dernier n’est pas signataire de la 
Convention de Bâle (Staub, 2020; ENVI, 2021). Cette entente a été critiquée par 
certains groupes comme représentant une norme environnementale affaiblie 
(Staub, 2020). Étant donné le rôle de leadership joué par le Canada dans 
l’introduction de la Charte sur les plastiques dans les océans du G7 (GC, 2020a), cette 
controverse envoie un message contradictoire sur la position du Canada à l’égard 
des efforts internationaux pour réduire les déchets de plastique.
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Le lobbyisme peut être un important obstacle aux mesures 
circulaires et son effet sera probablement renforcé par le fait 
que la politique économique du Canada se concentre sur les 
secteurs des ressources naturelles.

Le lobbyisme a été défini comme un frein à la mise en place de politiques et de 
programmes circulaires (Delphi Group, 2017). Les entreprises peuvent recourir à des 
mesures environnementales volontaires et faire pression en faveur de programmes 
tels que des subventions pour des produits respectant l’environnement afin d’éviter 
une réglementation obligatoire plus stricte, ce qui peut nuire au bien-être de 
la population (Lyon et Maxwell, 2008). Aux États-Unis, le lobbyisme effectué 
par des entreprises menacées par la réglementation rattachée à la lutte contre 
les changements climatiques a réduit la probabilité d’adoption de règlements 
environnementaux concernant ce problème (Meng et Rode, 2019). L’industrie de la 
gestion des déchets est également connue pour faire pression contre les initiatives 
circulaires « zéro déchet », préférant optimiser l’enfouissement ou accroître 
l’incinération, ce qui des répercussions frappantes sur la Nouvelle-Zélande 
(Hannon et Zaman, 2018). Au Canada, le Corporate Mapping Project a constaté 
que les entreprises utilisent diverses formes de pouvoir — comme le lobbyisme, 
le contrôle des investissements et l’influence culturelle — pour freiner l’action 
climatique (Carroll, 2021). De même, l’industrie canadienne du plastique fait des 
pressions contre les initiatives visant à interdire le plastique à usage unique et 
à exiger 50 % de contenu de plastique recyclé (Fawcett-Atkinson, 2021).

Le contexte canadien inclut une politique économique qui, depuis un siècle, est 
centrée sur les industries des ressources naturelles, que ce soit la fourrure, la 
morue, le bois d’œuvre ou les produits agricoles, ou encore l’exploitation minière 
et les combustibles fossiles (Watkins, 1963, 2020; Keeling et Sandlos, 2016). Les 
conséquences de cette politique sont quelque peu complexes. D’un côté, les 
ressources naturelles du Canada ont contribué à sa croissance (Boschini et al., 2013) 
et le pays a évité de devenir économiquement dépendant de leur extraction (Cockx et 
Francken, 2014). De l’autre côté, certaines personnes ont avancé que les entreprises 
et les responsables politiques canadiens n’avaient pas suffisamment investi dans la 
diversification et dans le développement de secteurs à valeur ajoutée (Rotstein, 2020; 
Watkins, 2020; Wolfe, 2020). En fin de compte, la politique économique doit effectuer 
un virage pour encourager le développement au Canada des exportations fondées 
sur l’innovation (Wolfe, 2020) ou de réorienter certains encouragements qui, en 
bénéficiant aux matières primaires, contribuent au verrouillage linéaire. Ce 
virage sera perçu comme s’opposant aux intérêts de certaines communautés ou 
entreprises qui ont historiquement été accoutumées à ce que l’extraction profite 
du soutien politique. La gestion de l’opposition résultante et l’atténuation des 
effets négatifs réels ou perçus de l’ÉC sur ces parties prenantes est un défi clé pour 
les progrès de ce modèle économique au Canada.
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5.6	 Obstacles sociaux et comportementaux
Les facteurs sociaux relatifs à l’ÉC, et particulièrement les conséquences sur le 
développement international, ont fait l’objet de relativement peu d’attention 
comparés aux préoccupations technologiques et commerciales (Schröder, 2020). 
Les défis sociaux auxquels l’ÉC est confrontée prennent principalement deux 
formes : (i) les obstacles culturels empêchant les organisations ou les individus 
d’adopter ou de mettre en application des pratiques circulaires et (ii) les difficultés 
ou l’incertitude associées à la gestion des incidences sociales de la transition vers 
l’ÉC, tels que les changements du marché du travail ou l’inégalité des conséquences 
environnementales du commerce des déchets. La capacité des entreprises et des 
consommateurs à adopter une pratique donnée dépend d’une vision et d’attentes 
communes, des compétences nécessaires pour l’exécuter et des conditions 
matérielles qui la permettent (Spurling et al., 2013). Des lacunes dans un de ces 
trois éléments constituent un obstacle à l’adoption des pratiques de circularité. 
De plus, l’acceptation publique de l’ÉC peut être entravée par l’anticipation de 
répercussions sociales négatives. 

Globalement, l’établissement de la confiance, de la collaboration et de la 
communication entre les acteurs et les institutions de différents silos sont 
primordiaux pour la mise en œuvre de l’ÉC, comme le démontre une étude de cas 
concernant Stockholm (Williams, 2019). Le comité d’experts pense qu’en dépit 
d’importants écueils sociaux, il est possible de parvenir à une collaboration en 
partie grâce à une vision positive d’une société circulaire et à l’application du 
concept de transition juste (section 6.5 et chapitre 8). 

Si la culture d’entreprise peut stimuler la circularité, celle-ci est 
souvent freinée par l’absence d’incitation au leadership, des 
craintes concernant les risques et le manque de clarté en ce qui 
a trait aux responsabilités.

Ce n’est que récemment que le Canada s’est lancé dans l’ÉC en tant que concept, et si 
certaines entreprises ont mis en place des pratiques circulaires, la compréhension 
du concept dans son ensemble y est très limitée (Deloitte, 2019b); cela rend 
difficile leur implantation. Même lorsque les entreprises sont conscientes des 
principes circulaires, une variété d’obstacles culturels s’opposent à la mise en 
pratique de l’ÉC, lesquels sont observés dans divers pays sous l’effet des attentes 
et des encouragements matériels du système économique en vigueur.

Comme il est examiné aux sections 5.2 et 5.4, les incitations économiques et 
réglementaires créent des systèmes matériels qui encouragent considérablement 
la linéarité plutôt que la circularité. Si certains pays ont mis en œuvre avec succès 
des stratégies circulaires (voir les exemples à la section 2.2), le comité d’experts 
n’a découvert que peu d’encouragements au leadership circulaire en raison des 
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inconvénients subis par les précurseurs parmi les entreprises circulaires 
fonctionnant dans une économie linéaire. Par exemple, à cause de la diffusion des 
connaissances, les pionniers dans l’adoption de pratiques circulaires assument 
une grande partie des coûts — par exemple pour tester des modèles d’affaires 
circulaires (section 5.3) — tandis qu’ils partageront les bénéfices de l’innovation 
avec leurs concurrents (IIP, 2020b). Selon l’expérience du comité d’experts, les 
critères de réussite des entreprises tels que la part de marché ne sont pas adaptés 
à la mesure — et donc à la reconnaissance de la valeur — des pratiques circulaires 
comme le passage à l’offre du produit en tant que service. Le comité n’a donc pas 
été surpris que de nombreuses entreprises hésitent à s’engager dans l’ÉC. 

La mise en œuvre de l’ÉC exige des changements majeurs aux stratégies 
d’affaires, à l’exécution et aux objectifs de conception des produits, ainsi qu’une 
plus grande souplesse dans l’incorporation de divers extrants circulaires et des 
façons différentes de mettre leurs produits en marché et de les vendre (Accenture 
Strategy, 2014). Mais les entrevues menées par Ritzén et Sandström (2017) 
auprès de personnes travaillant dans de grandes entreprises manufacturières 
ont révélé une préférence pour le changement graduel et un manque d’intérêt 
pour l’élaboration de nouveaux modèles d’affaires, ce qui empêche l’action 
transformationnelle nécessaire à la mise en œuvre d’une ÉC. Des craintes 
concernant les risques ont également été constatées dans les grandes entreprises 
et chez les dirigeants ou propriétaires de PME (Rizos et al., 2016; Ritzén et 
Sandström, 2017). Du point de vue des entreprises, cela représente probablement 
une tentative de gérer de manière prudente un ensemble complexe de risques 
touchant l’incertitude du marché et les changements réglementaires. Les 
investisseurs et les actionnaires peuvent également pousser les entreprises à 
limiter les risques et à garantir un rendement stable de leur investissement. Le 
résultat est que l’évaluation des risques constitue un autre obstacle culturel à l’ÉC. 

En outre, les entreprises peuvent faire face à de l’incertitude au sujet de la 
gouvernance de l’ÉC, par exemple quant à la façon d’attribuer la responsabilité des 
progrès dans le domaine entre le service de développement durable, la haute 
direction et les cadres intermédiaires (Ritzén et Sandström, 2017). Dans les faits, 
le passage à l’ÉC exige des changements coordonnés entre les différents échelons 
et services d’une entreprise (Ritzén et Sandström, 2017) et, selon l’expérience du 
comité d’experts, entre les secteurs d’activité. De plus, il est souvent important 
que diverses parties prenantes s’impliquent dans l’adoption des pratiques 
circulaires. Par exemple, le manque d’intérêt et de connaissances de la part des 
clients et des concepteurs a été perçu comme une entrave significative à l’adoption 
des pratiques d’ÉC dans l’industrie de la construction (Adams et al., 2017). Par 
contre, certains concepteurs circulaires déclarent intégrer les fournisseurs dans 
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le processus de conception (Sumter et al., 2020); cette approche est d’ailleurs 
recommandée par Éco Entreprises Québec (2021).

Malgré ces écueils, la culture d’entreprise peut être un force positive (Rizos et al., 
2016). Dans les PME qui ont réussi l’implantation d’une ÉC, la culture d’entreprise 
a été citée comme une facilitatrice dans la majorité des cas et comme un obstacle 
dans seulement 8 %. Les auteurs de l’étude constatent que lorsque la mise en 
œuvre de l’ÉC est un succès, il y a bien plus de chances que la culture d’entreprise 
ait agi en soutien (Rizos et al., 2016). Certaines données probantes révèlent que 
l’adoption de pratiques de développement durable innovantes peut procurer un 
avantage concurrentiel, en particulier quand l’entreprise est capable de tirer parti 
d’un savoir et d’une technologie supérieurs; en outre, un nombre croissant de 
pratiques de développement durable sont nécessaires aux affaires (Ioannou et 
Serafeim, 2019, 2021). Parmi les incitations culturelles pour les entreprises à 
adopter des pratiques circulaires, citons l’évolution des attentes sociales et des 
conditions matérielles habilitantes. Par exemple, la pression des parties 
prenantes, la responsabilité sociale d’entreprise et les demandes des clients 
peuvent encourager les entreprises à mettre en place des principes de conception 
plus durables (OCDE, 2016). La faible incertitude réglementaire stimule aussi 
efficacement l’adoption de pratiques de développement durable courantes 
(Ioannou et Serafeim, 2021). L’investissement circulaire et l’approvisionnement 
circulaire sont particulièrement importants dans la promotion des pratiques 
circulaires; ils sont examinés en détail aux sections 7.1.1 et 7.1.5. 

La culture de consumérisme au Canada promeut la 
consommation linéaire et entrave le comportement circulaire. 

Le public s’intéresse de plus en plus aux mesures de développement durable et aux 
pratiques circulaires telles que la réparation des biens (GlobeScan et GreenBiz, 
2020; Vadakkepatt et al., 2021). La population canadienne est largement en faveur 
des politiques environnementales, notamment de nombreuses mesures circulaires 
(sections 3.4), mais connaît très peu le concept d’ÉC, peut-être à cause de l’absence 
d’une définition commune et répandue (Deloitte, 2019b). La méconnaissance de 
la portée de cette économie pourrait être un obstacle à l’adoption de pratiques 
circulaires si, par exemple, la population ne perçoit pas que des mesures comme 
le partage des produits ou le choix de services plutôt que des biens sont bénéfiques 
pour l’environnement. Le comité d’experts remarque qu’il pourrait être utile à 
cet égard d’approfondir la recherche sur des domaines et des pratiques que les 
Canadiens associent à la durabilité ou à la circularité. De plus, le Canada à une 
forte culture de consommation (section 3.3). Il est donc possible que sa population 
soit motivée à s’engager dans l’ÉC, mais nécessite des changements culturels et 
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l’élimination d’obstacles sociaux et autres pour accroître l’adoption les pratiques 
d’ÉC dans leur foyer. 

Dans nombreux pays, les normes culturelles contemporaines de consommation 
individuelle peuvent freiner l’ÉC (Williams, 2019). Dans la culture de consommation 
actuelle, la plupart des gens expriment leur identité par les biens qu’ils achètent, 
et la consommation est largement orientée vers la propriété privée et individuelle 
de ces biens (Holt, 2005). Les choix de consommation sont façonnés par 
l’environnement moderne, qui reflète non seulement les attitudes individuelles, mais 
aussi la structure de la société et de l’économie (Zukin et Maguire, 2004). De plus, le 
marketing et la pression sociale poussent à la surconsommation (Sanne, 2005). 

Certaines préférences des clients peuvent aller à l’encontre du principe d’une ÉC. 
Par exemple, les gens peuvent croire que les produits circulaires sont de moins 
bonne qualité (Rizos et al., 2016); il est donc nécessaire de communiquer les 
avantages quantifiés de ces produits et services. Fait notable, la faible demande 
de matières réutilisées et recyclées n’est pas seulement due aux consommateurs 
individuels, mais aussi au manque d’intérêt du secteur commercial (p. ex. en ce 
qui concerne les bâtiments et les matériaux de construction) (Densley et al., 2017; 
Jin et al., 2017; Williams, 2019). Une étude révèle que l’expérience du recyclage 
et de la réutilisation accroît la perception de qualité de ces matières chez les 
professionnels (Jin et al., 2017).

Les produits remis à neuf peuvent avoir une apparence moins attrayante, ce qui 
réduit la demande des clients; ce phénomène est considéré comme le deuxième 
obstacle en importance pour l’ÉC dans une enquête menée auprès d’entreprises 
manufacturières de l’UE et de Grande-Bretagne, après le manque général de 
connaissances des consommateurs (Kumar et al., 2019). Cependant, l’attrait des 
produits dépend non seulement du client, mais aussi du contexte social. Par 
exemple, le degré auquel un utilisateur perçoit un produit comme désuet dépend 
de facteurs tels que les messages publicitaires et l’accessibilité des options de 
réparation (Wieser, 2016). La modification de la technologie et de la fonction influe 
également sur l’attrait pour les clients des produits recyclés; une conception robuste 
et modulaire peut réduire l’obsolescence perçue (Linder et Williander, 2017). 

Certaines variables sociodémographiques peuvent également influer sur 
l’adoption et la mise en œuvre de pratiques circulaires. Les personnes très 
éduquées et celles vivant dans des quartiers de classe moyenne sont plus enclines 
à offrir des biens sur des plateformes de partage telles que les systèmes de 
location de voiture par des pairs (Schor, 2017). De même, les consommateurs à 
faibles revenus des États-Unis ont plus de probabilité d’acheter des vêtements 
d’occasion que les consommateurs à revenus élevés, qui peuvent les considérer 
comme indésirables (Norum et Norton, 2017). L’attitude à l’égard de la réutilisation 
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est peut-être en train de changer, car on prévoit que les marchés de l’occasion 
pour de nombreux types de biens augmenteront plus rapidement que les marchés 
des produits neufs (selon l’examen de Hristova, 2019). Toutefois, ce changement 
d’attitude varie selon le groupe social, les jeunes consommateurs étant plus 
enclins que les plus âgés à acheter des produits de deuxième main (Norum et 
Norton, 2017; GlobeScan et GreenBiz, 2020). L’attitude environnementale varie 
également selon l’affiliation politique (Franzen et Vogl, 2013), qui pourrait 
influencer l’intérêt dans les pratiques circulaires. 

Le comportement durable entraîne également une évaluation morale, qui diffère 
selon le statut socioéconomique et peut influencer l’adhésion aux pratiques 
circulaires. Quand des consommateurs à faibles revenus, et particulièrement ceux 
bénéficiant d’une aide gouvernementale, achètent des produits respectueux de 
l’environnement plus coûteux, ils font l’objet d’un jugement social négatif, alors 
que les consommateurs à revenus élevés sont jugés positivement pour le même 
achat (Olson et al., 2016). En outre, quand des personnes à faibles revenus 
s’engagent dans des pratiques durables, leur geste est généralement considéré 
comme découlant d’un besoin financier plutôt que de l’environnementalisme 
et donc, comme moins digne d’éloges (Kennedy et Horne, 2020). La perception 
que l’achat durable est moralement louable ne se vérifie pas toujours, car des 
personnes qui ont opté pour des solutions durables peuvent avoir à justifier 
moralement l’augmentation de leur consommation (Wilk, 2014), ce qui contribue 
à un effet rebond.

Le passage des consommateurs de la propriété à des modèles dans lesquels ils ont 
accès à des produits appartenant à des producteurs, comme les modèles de produit 
en tant que service (section 2.2), est un élément important de la transition vers 
une ÉC (Orasmaa et al., 2020). La propriété des produits est une norme sociale 
actuelle susceptible de procurer un sentiment de satisfaction, que les individus 
doivent soupeser par rapport à la commodité potentielle des offres focalisées 
sur l’accès (Cherry et Pidgeon, 2018). La préférence des consommateurs pour les 
modèles de propriété peut, en partie, découler de l’habitude (Planing, 2015); 
cependant, il a été avancé que cette préférence est en train de changer (Orasmaa 
et al., 2020). Par exemple, de récentes données provenant du Royaume-Uni font 
état de grosses dépenses en location et en services, ce qui porte à croire que la 
propriété des produits n’est pas nécessairement un motivateur solide pour les 
consommateurs (Burgon et Wentworth, 2018). La visibilité des pratiques 
circulaires telles que le recours à des offres axées sur le service sera importante 
pour l’établissement de nouvelles normes sociales (Planing, 2015). Dans un même 
temps, l’adoption de ces modèles dépend de facteurs pratiques comme le prix et la 
commodité (Cherry et Pidgeon, 2018).
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Des conditions matérielles telles que l’abordabilité et l’accessibilité 
peuvent empêcher l’adoption de pratiques circulaires. 

Le niveau de prix est un facteur prépondérant de la demande pour des produits 
circulaires. Les matières recyclées peuvent être plus chères que les matières 
vierges (section 5.2) et si les produits dont le prix d’achat est plus bas ont 
généralement une plus faible longévité, les clients ont souvent de la difficulté à 
calculer le coût total de propriété (section 5.3). Ils ne sont pas non plus toujours 
désireux d’investir dans la technologie circulaire ou de payer pour des produits 
plus circulaires (Tura et al., 2019). Par exemple, si 53 % des Canadiens interrogés 
étaient prêts à acheter des produits faits de matières recyclées, seulement 12 % 
accepteraient de payer plus cher pour éviter un emballage non recyclable 
(Ipsos, 2019).

Dans certains cas, les consommateurs peuvent être désireux, mais incapables 
du point de vue financier, d’investir dans des produits circulaires. Une étude 
européenne a constaté que les consommateurs étaient prêts à payer davantage 
pour des produits annoncés comme ayant une longévité supérieure, mais les 
consommateurs de République tchèque y étaient moins enclins que ceux de 
pays dont le PIB est plus élevé (EESC, 2016). Dans la même veine, une enquête 
internationale a révélé que pour 49 % des consommateurs, l’abordabilité était 
un obstacle à l’adoption d’un mode de vie plus sain et plus durable (GlobeScan 
et GreenBiz, 2020). En outre, d’anciennes études ont constaté que le revenu des 
foyers influençait le montant que les consommateurs étaient disposés à payer 
pour des produits respectueux de l’environnement (Vecchio et Annunziata, 2015; 
Chen et al., 2018)2018. Inversement, les produits remis à neuf sont souvent offerts 
à un prix plus bas, ce qui peut motiver les consommateurs (Hazen et al., 2017).

Un prix plus faible, toutefois, peut entraîner un effet rebond, en vertu duquel 
l’augmentation de l’efficacité de production ou de consommation des produits 
conduit à une hausse globale de la consommation, ce qui nuit aux bienfaits 
environnementaux de l’efficacité (Zink et Geyer, 2017). Cela peut se produire 
quand des produits tels que des téléphones intelligents ou des produits 
technologiques similaires reconditionnés sont vendus à des consommateurs 
qui, sinon, n’auraient pas acheté un produit neuf, au lieu de remplacer les achats 
d’articles neufs. De plus, la production plus économique d’articles peut aussi 
mener à une augmentation de la consommation si les revenus excédentaires sont 
consacrés à acheter davantage de produits; par conséquent, proposer des produits 
circulaires à des prix plus bas a tendance à accroître la consommation (Zink 
et Geyer, 2017). La hausse des coûts des produits neufs due, par exemple, à 
l’augmentation du coût des ressources, peut aussi inciter les consommateurs 
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à passer à des produits remis à neuf (Hazen et al., 2017). Le comité d’experts 
constate que la tarification adéquate des externalités environnementales et 
sociales provoquerait l’augmentation du prix des produits linéaires, permettant 
aux produits circulaires de les concurrencer sur le plan du prix sans 
nécessairement causer d’effet rebond.

Le prix d’achat n’est cependant pas le seul facteur matériel de l’adoption des 
pratiques circulaires. Dans le contexte des transactions d’entreprise à entreprise, 
les clients peuvent être intéressés par des produits remis à neuf, s’ils veulent 
continuer à utiliser un article en particulier, surtout si ce dernier n’est plus offert 
(Pearce, 2009). Certaines offres circulaires présentent toutefois des inconvénients 
pour les consommateurs : les modèles reposant sur l’accès peuvent être considérés 
comme risqués, car il comporte généralement des obligations financières continues, 
contrairement au modèle de propriété dans lequel le consommateur contrôle 
les biens (Cherry et Pidgeon, 2018). En général, les modèles reposant sur l’accès 
sont plus fréquents dans le commerce interentreprises que dans le commerce 
de détail (Cherry et Pidgeon, 2018). La complexité juridique de la répartition des 
responsabilités des modèles d’accès (Orasmaa et al., 2020) peut provoquer de 
l’anxiété chez les consommateurs, en particulier en ce qui concerne leurs 
obligations contractuelles (Cherry et Pidgeon, 2018). Cette anxiété peut expliquer, 
en partie, les différences dans la popularité de ces modèles selon le contexte. 

Les conditions structurelles ont également un effet important sur les pratiques. 
Par exemple, les zones urbaines de faible densité dans lesquelles les maisons, les 
lieux de travail et les centres commerciaux sont éloignés les uns des autres 
rendent nécessaire la possession d’une voiture particulière (Sanne, 2002). De plus, 
attribuer la responsabilité des comportements environnementaux aux foyers 
impose un fardeau aux consommateurs et de façon disproportionnée aux femmes, 
qui sont traditionnellement responsables des travaux ménagers et de l’entretien 
(Kennedy et Kmec, 2018). Ce phénomène souligne la nécessité d’une action de la 
part des gouvernements et des entreprises pour minimiser les coûts financiers et 
en temps que les pratiques circulaires imposent aux consommateurs; les produits 
circulaires doivent non seulement être attrayants, mais aussi pratiques et 
accessibles. Pour aider les clients à choisir des solutions circulaires, les entreprises 
peuvent leur fournir un soutien et des renseignements pratiques sur la façon 
d’utiliser ces solutions et s’assurer qu’elles sont commodes (GlobeScan et 
GreenBiz, 2020). 
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Les systèmes sociaux créent des obstacles au changement 
comportemental des individus, ce qui limite la capacité de la 
mobilisation des consommateurs à stimuler l’ÉC. 

Une ÉC peut mobiliser les individus non seulement comme consommateurs, mais 
aussi comme citoyens. Les citoyens peuvent résister à la construction d’une 
infrastructure de recyclage ou de transformation dans leur quartier, parfois sans 
comprendre l’impact réel du projet (Williams, 2019). De plus, l’affaiblissement des 
pouvoirs des institutions locales face aux intérêts mondiaux entraîne une baisse 
de la confiance de la population dans ces institutions et de l’engagement du public 
à l’égard des initiatives locales en soutien à l’ÉC (Williams, 2019). La proéminence 
grandissante du rôle de consommateur par rapport à celui de citoyen peut être 
observée au Canada. Entre 2003 et 2008, le nombre de Canadiens ayant participé au 
boycottage et pris des décisions d’achat éthiques est passé de 19 à 25 %, alors que 
la participation à l’expression politique collective, comme le fait d’assister à des 
réunions publiques, a diminué (baisse de 22 à 19 %) (Kennedy et Bateman, 2015).

En dépit des défis de la mobilisation des consommateurs à l’égard de l’ÉC, 
seulement 18 % des participants d’un atelier canadien sur ce modèle économique 
ont cité la demande des consommateurs parmi les principaux obstacles, devancée 
par l’harmonisation des politiques gouvernementales et des normes industrielles 
(CELC et GLOBE, 2020). Le comité d’experts croit que le classement de ces obstacles 
reflète le besoin d’accorder une plus grande priorité au changement de système 
qu’au changement comportemental individuel pour ce qui est d’une ÉC au Canada. 
Aucun secteur ne peut mener seul la transition; il faut que les consommateurs et 
l’industrie avancent main dans la main et que les gouvernements fournissent un 
cadre rendant les pratiques circulaires attrayantes par le biais de divers leviers, 
comme la réglementation et l’approvisionnement.

Il est important de tenir compte des impacts sociaux négatifs 
et de les atténuer, mais ils ne sont pas toujours bien représentés 
par les critères de circularité actuels.

Le comité d’experts a cerné diverses répercussions sociales des technologies et des 
modèles d’affaires circulaires. Même si l’ÉC devrait avoir des incidences globales 
positives sur l’emploi (section 6.2), des effets négatifs sont également possibles, 
comme une réduction de la main-d’œuvre due à l’accroissement de l’automatisation 
ou de la numérisation et à la restructuration industrielle (Schröder, 2020), une 
augmentation du travail précaire ou de l’inégalité des revenus due aux plateformes 
d’économie du partage (Schor, 2017) ou des pertes d’emploi dans des secteurs tels 
que l’extraction des ressources naturelles (Deloitte, 2019b). Le comité constate que 
ces impacts se feront probablement ressentir plus lourdement dans les régions 
isolées qui dépendent de l’extraction des ressources naturelles, se trouvent loin 
des marchés et sont dépourvues de l’infrastructure nécessaire pour se diversifier. 
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En outre, comme il est dit aux sections 5.1 et 5.3, le manque d’infrastructure et 
d’occasions d’investissement signifie que l’ÉC peut ne pas être aussi accessible aux 
communautés rurales, isolées et autochtones. La transformation du marché du 
travail exigera un perfectionnement professionnel, et les possibilités à cet égard 
sont étudiées à la section 7.3. Enfin, les modèles de partage et de services peuvent ne 
pas être accessibles ou bénéfiques de manière égale pour tous et peuvent permettre 
aux entreprises, par exemple, de surveiller de plus en plus leurs clients (Pitkänen 
et al., 2020).

Il est important de reconnaître le fait — et d’en tenir compte — que les progrès 
technologiques, et l’ÉC, ne bénéficient pas également à tous les membres de la 
société et qu’il est nécessaire d’« atténuer les répercussions sociales sur les 
personnes désavantagées » [traduction libre] (ECCC, 2019b). Malheureusement, 
malgré l’importance de la dimension sociale pour l’ÉC, ces répercussions sont 
difficiles à mesurer (Pitkänen et al., 2020). Les critères de circularité, comme 
l’analyse des flux de matières, l’évaluation du cycle de vie ou l’analyse des intrants-
extrants étendue à l’environnement, négligent souvent les impacts sociaux et 
occultent les inconvénients tels que les répercussions sur l’environnement et sur la 
santé des exportations de déchets (Iacovidou et al., 2017). Les auteurs suggèrent 
d’utiliser un cadre multidimensionnel, de mesurer les valeurs sociales, 
environnementales, économiques et techniques et de sélectionner des critères 
adaptés au scénario. Le Programme des Nations unies pour l’environnement 
(2009) a aussi publié des lignes directrices pour l’évaluation du cycle de vie social, 
notant qu’une recherche approfondie était nécessaire dans ce domaine. D’autres 
éléments de la gestion des impacts sociaux d’une ÉC sont analysés à la section 6.4.

Il y a un risque que l’ÉC canadienne ait des effets négatifs à 
l’échelle internationale, en raison de l’externalisation dans les 
faits des impacts sociaux et environnementaux.

Les politiques nationales d’ÉC peuvent avoir des impacts environnementaux 
et sociaux néfastes involontaires sur d’autres pays (Kettunen et al., 2019). Par 
exemple, l’investissement dans la capacité intérieure de fabrication peut avoir 
des retombées positives sur la production économique et l’emploi locaux, tout 
en réduisant la croissance économique et l’emploi dans des pays qui exportent 
principalement des produits manufacturés (EMF, 2014). Il est également possible 
que le financement circulaire marginalise les entreprises et les projets dans les 
pays en développement, qui peuvent ne pas avoir les ressources nécessaires pour 
satisfaire les exigences d’administration et de données des investisseurs des pays 
à revenus élevés (Dewick et al., 2020).
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Le commerce des déchets est un exemple notable d’externalisation des impacts 
environnementaux. Ce commerce apporte des bénéfices économiques aux pays 
développés, mais entraîne également des coûts environnementaux pour les pays 
en développement (Liu et al., 2018). Les données probantes indiquent que les 
flux du commerce international des déchets recyclables sont en grande partie 
déterminés par les différences de niveau de protection de l’environnement entre 
les pays, ces flux étant dirigés vers les pays dont les normes environnementales 
sont les moins strictes (généralement, les pays en développement) (OCDE, 2018; 
Kettunen et al., 2019). Les amendements à la Convention de Bâle portant sur 
l’interdiction et sur les déchets de plastique (section 5.5) cherchent à corriger ce 
problème, mais certains groupes prétendent que les actions du Canada à l’égard de 
ces amendements exacerbent les problèmes causés par les exportations de déchets 
vers les pays en développement (Dyer, 2020).

Certains pays ont agi pour juguler l’afflux de déchets au moyen de restrictions des 
importations. En 2018, la Chine a interdit l’importation de certains types de déchets 
de plastique et plusieurs autres pays, comme l’Inde, la Thaïlande, Vietnam et la 
Malaisie, ont mis en place ou annoncé des plans pour interdire eux aussi les 
importations de déchets de plastique (Kettunen et al., 2019). Fait notable, ces quatre 
derniers pays ont reçu collectivement près de 24 % des exportations de déchets de 
plastique du Canada en 2018, contre moins de 5 % en 2015 (CICM, 2021a). Les 
interdictions d’importation ont eu un effet majeur sur les flux commerciaux 
mondiaux des déchets et sur les exportations de déchets du Canada, provoquant 
ce qui a été décrit comme une crise pour l’industrie au pays (Lewis et Hayes, 2019). 
En outre, elles peuvent entraîner la réorientation des flux de déchets mondiaux vers 
des pays qui sont encore moins prêts à composer avec eux, minant ainsi l’ÉC par 
l’augmentation de la pollution, de l’enfouissement et de l’incinération. Toutefois, 
ces interdictions peuvent aussi encourager des actions visant à réduire les déchets 
dans les régions et pays exportateurs de déchets, comme elles l’ont fait pour l’UE, 
qui a modifié sa stratégie d’ÉC conséquence (Kettunen et al., 2019). 

Tenir compte des conséquences mondiales du passage à l’ÉC au Canada pourrait 
à la fois aider à prévenir les externalités négatives et à encourager la création de 
possibilités concernant l’ÉC avec ses partenaires commerciaux. En fait, s’il n’adopte 
pas ce point de vue plus large, le Canada pourrait ne pas profiter des avantages 
d’une ÉC, autant à l’échelle nationale qu’internationale.
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	Constatations du chapitre

•	 Une ÉC offre aux entreprises des occasions de réduire les coûts des 

déchets et des émissions, de proposer de nouveaux produits et services, 

d’accroître la valeur de leur marque, de développer des relations plus 

étroites avec leurs clients et de répondre aux attentes des investisseurs 

et des parties prenantes.

•	 Au Canada, une ÉC peut avoir des effets nets globaux positifs ou neutres 

sur l’emploi, amplifier la croissance économique et accroître le PIB par 

habitant, permettre de générer plus de valeur à partir du secteur des 

ressources naturelles et régler certaines des inégalités socioéconomiques 

engendrées par l’économie linéaire.

•	 Une ÉC aidera le Canada à atteindre ses objectifs politiques — notamment 

ses cibles de réduction des émissions de GES et les ODD —, tout en 

soutenant également une stratégie « construire mieux pour l’avenir » dans 

le cadre de la relance du Canada après la pandémie de COVID-19.

U
ne ÉC offre au Canada la possibilité de connaître une plus grande réussite 
économique et de devenir plus socialement équitable, plus respectueux 
de l’environnement et plus résilient. En plus d’amplifier la croissance 

économique nationale et d’accroître le PIB par habitant, elle donnera aux 
entreprises la possibilité de réduire les impacts environnementaux de leurs 
activités et de leur chaîne de valeur, ainsi que les coûts de ces impacts, tout en 
développant de nouvelles sources de revenus et en gagnant des parts de marché. 
La transition vers une ÉC aura aussi une incidence sur les marchés du travail 
au Canada, la modélisation indiquant qu’elle pourrait entraîner un gain net 
d’emplois. Ces avantages peuvent être maximisés grâce à un processus incluant 
de multiples parties prenantes, qui applique les principes de la transition juste, 
tels que la mise sur pied de programmes d’éducation et d’acquisition de nouvelles 
compétences, l’égalité dans la distribution des avantages, la réduction de la 
pauvreté et la diversité d’emploi. De plus, une ÉC pourrait aider le Canada à 
concrétiser ses engagements à l’égard de l’Accord de Paris et des ODD, à faire 
des progrès sur le plan de l’efficacité énergétique, des énergies renouvelables et 
de la valorisation énergétique et à accroître sa résilience par le biais du concept 
« construire mieux pour l’avenir » durant la relance d’après COVID. 

Fait important, non seulement l’ÉC offre au Canada les possibilités décrites dans 
ce chapitre, mais l’inaction en matière transition comporte des coûts de 
renonciation. La tendance mondiale en ce qui concerne la production et la 
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consommation est au respect de l’environnement. Le scénario du statu quo 
(section 2.4.2) montre que sans hausse de la circularité, les déchets et la demande 
de matières premières au Canada augmenteront considérablement. En outre, si 
le Canada ne passe pas à des pratiques plus circulaires, ses entreprises risquent 
de reculer sur le plan des parts de marché mondial, de la compétitivité et de 
l’innovation (section 7.4). Il doit donc soupeser les coûts de la transition par 
rapport aux coûts importants de l’inaction.

6.1	 Possibilités économiques pour les entreprises

L’adoption de stratégies et de pratiques circulaires peut procurer 
des avantages économiques aux entreprises.

La transition vers une ÉC offre aux entreprises des occasions d’adopter des 
stratégies circulaires et créerait une demande pour de nouveaux services aux 
entreprises, comme la collecte et la logistique inversée des produits en fin de vie, 
des plateformes de marketing de relance et de vente pour les produits réutilisés, 
la remise à neuf de pièces et de composants et le reconditionnement de produits 
(EMF, 2015c). 

L’adoption de stratégies circulaires non seulement permet aux entreprises de 
réduire les impacts environnementaux négatifs de leurs activités (Tura et al., 
2019), mais elle fournit également aux entreprises des occasions de créer de la 
valeur et de gagner des parts de marché. Selon le Forum économique mondial, les 
modèles d’affaires circulaires donneront un avantage concurrentiel par rapport 
aux modèles linéaires dans les années à venir parce qu’ils créent plus de valeur 
par unité d’intrants de ressources (FEM, 2014). Les stratégies d’affaires 
circulaires permettent aux entreprises de réduire la quantité de matières 
premières et d’énergie utilisées durant la production, et de réduire ainsi leurs 
coûts (Urbinati et al., 2017; Tura et al., 2019). De plus, la mise en application de 
pratiques d’affaires circulaires peut accroître la résilience des entreprises face 
aux politiques gouvernementales de développement durable actuelles et 
proposées, qui imposent des coûts sur les émissions et les déchets, ainsi que face 
aux mesures réglementaires et fiscales qui encouragent les pratiques d’affaires 
durables (Cairns et al., 2018; OCDE, 2019b). Elle peut aussi aider les entreprises à 
attirer du financement parce qu’elles répondent aux attentes croissantes sur le 
plan environnemental, social et de la gouvernance des investisseurs (Cairns et al., 
2018; EMF, 2020a) et aux valeurs environnementales de leurs employés (Lyon et 
Maxwell, 2008). En outre, comme les préférences des clients se réorientent vers 
des produits à moindre empreinte environnementale, adopter des pratiques 
d’affaires circulaires peut améliorer la réputation d’une entreprise et la valeur 
de sa marque (Cairns et al., 2018; Tura et al., 2019).
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Diverses stratégies circulaires offrent des avantages particuliers 
aux entreprises.

Matières secondaires

L’incorporation de matières récupérées dans les procédés de production en 
remplacement des matières vierges permet aux entreprises d’atténuer les risques 
pour la chaîne d’approvisionnement concernant la volatilité des prix et l’incertitude 
de l’approvisionnement en matières premières (EMF, 2015c; Cairns et al., 2018). 
La transition vers une ÉC offre également de nouvelles possibilités de modèles 
d’affaires de valorisation des ressources dans lesquels les entreprises récupèrent 
les matières secondaires et les composants à partir des déchets (Cairns et al., 2018; 
OCDE, 2019b). Ces approches nécessitent un marché pour les matières secondaires et 
la disponibilité d’un volume suffisant de déchets contenant des matières premières. 

Conception favorisant la circularité

Les pratiques de conception circulaire qui font la promotion de la modularité et 
de la réutilisation donnent l’occasion d’établir des relations à long terme avec les 
clients (Cairns et al., 2018). Elles procurent aux producteurs des renseignements 
sur le rendement de leurs produits et sur la façon dont les clients les utilisent, 
ce qui peut favoriser de nouvelles idées de conception (Cairns et al., 2018). De plus, 
les pratiques de conception circulaire qui prolongent la durée de vie d’un produit —  
comme la conception permettant la durabilité, la réutilisation, la réparation, 
le reconditionnement ou la remise à neuf — offrent de nouvelles possibilités 
aux entreprises. Les fabricants peuvent être en mesure de demander des prix 
plus élevés pour des produits plus durables (voir toutefois la section 5.6), les 
plateformes de vente et de marketing de relance de produits d’occasion peuvent 
facturer un pourcentage sur la vente de tels produits, les services de réparation 
peuvent renforcer la fidélité des clients au fabricant et fournir de nouvelles 
occasions d’affaires aux entreprises de réparation tierces et les produits 
reconditionnés ou remis à neuf peuvent rapporter des profits plus élevés aux 
vendeurs en raison des économies sur les coûts des matières (OCDE, 2019b). 

Produit en tant que service

La transition de modèles axés sur les produits à des modèles axés sur les services 
peut créer de nouvelles sources de revenus pour les entreprises, tout en améliorant 
la fidélité de la clientèle et en augmentant les parts de marché (Cairns et al., 2018). 
Passer d’un produit à un service permet aux entreprises de conserver un plus 
grand contrôle sur leurs produits, notamment sur le recyclage en fin de vie ou sur 
la remise à neuf, et leur donne la possibilité d’adapter leurs produits de façon à 
mieux répondre aux besoins des clients, ce qui renforce la fidélité de la clientèle 
(Fischer et Achterberg, 2016; Aboulamer, 2018). Cela peut aboutir à des liquidités 
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moins cycliques et plus stables, ce qui augmente la valeur globale d’une entreprise 
(Aboulamer, 2018). De plus, chaque cycle d’utilisation supplémentaire d’un produit 
dans un modèle d’affaires de produit en tant que service accroît la marge de profit 
et réduit les coûts additionnels (Fischer et Achterberg, 2016).

Chaînes d’approvisionnement inversées

Pour tirer profit des opportunités offertes par la transition vers une ÉC, les 
entreprises devront revoir leurs chaînes d’approvisionnement linéaires actuelles et y 
ajouter des boucles d’approvisionnement inversées comprenant des attributs tels que 
la logistique inversée, l’évaluation de l’état des produits collectés et la capacité de 
réutilisation, de fabrication et de recyclage (Urbinati et al., 2017). Pour réussir, la mise 
en œuvre de ces nouvelles pratiques nécessitera des entreprises qu’elles « adoptent 
une approche systémique afin de savoir où la valeur est créée dans la chaîne 
d’approvisionnement et de connaître le rôle dans la création de valeur de l’ensemble 
de leur réseau de fournisseurs, de fabricants, de détaillants et de clients » 
[traduction libre] (Urbinati et al., 2017). De plus, la création de collaborations et de 
partenariats formels tout au long de la chaîne d’approvisionnement permet de 
partager les risques, les revenus et la propriété des biens; cette intégration peut 
procurer des avantages concurrentiels en encourageant la gestion optimale de ces 
biens (Fischer et Achterberg, 2016).

Symbiose industrielle

La symbiose industrielle est la relation entre des entreprises dans une zone 
géographique étroite, qui vise à accroître les avantages concurrentiels par échange 
de matières, d’énergie, d’eau et de sous-produits (Chertow, 2000). Cette relation 
offre des occasions de stratégie de modèles d’affaires circulaires dans lesquelles 
les déchets produits par une entreprise servent d’intrants de production à une 
autre entreprise (Bocken et al., 2016; NISP, 2019; Raufflet et al., 2019a). Les parcs 
éco-industriels (section 4.1.9) donnent la possibilité de nouer des relations de ce 
type favorisant l’ÉC (Raufflet et al., 2019a), et le Canada pourrait faciliter la 
création de tels parcs et de la symbiose industrielle par le biais d’incitations 
financières (Deloitte, 2019b). Les initiatives de symbiose industrielle peuvent 
également être soutenues au moyen d’inventaires des déchets et des besoins en 
ressources (ECCC, 2019b) et par l’introduction d’une plateforme commune de 
partage de l’information et de communication entre les parcs industriels (Zhu 
et al., 2014). Les parcs industriels actuels peuvent être encouragés à participer à 
l’ÉC par des politiques soutenant le développement de procédés de recyclage et de 
réutilisation des matériaux et de l’énergie (Raufflet et al., 2019a), en particulier des 
procédés reliant les organisations par l’échange de sous-produits (Zhu et al., 2014).
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6.2	 Opportunités sur le marché du travail 

Une ÉC aura probablement des répercussions globales positives 
ou neutres sur l’emploi au Canada.

La transition vers une ÉC perturbera probablement le marché du travail canadien, 
certains secteurs en sortant gagnants et d’autres en sortant perdants. Si la nature 
et le degré des répercussions varieront selon la région et le secteur, plusieurs 
études prévoient que cette transition aura probablement des effets nets positifs 
sur l’emploi (Horbach et al., 2015; Wijkman et Skånberg, 2015; Aguilar-Hernandez 
et al., 2020; Laubinger et al., 2020). S’appuyant sur un examen des publications, 
Laubinger et al. (2020) ont avancé des gains nets d’emplois pouvant atteindre 2 %. 
De même, une méta-analyse de différents scénarios de modélisation possibles 
de l’ÉC a révélé que les scénarios « ambitieux » permettaient de prédire une 
augmentation médiane de l’emploi net de 1,6 % entre 2020 et 2030 (par rapport 
au scénario du statu quo), alors que dans les scénarios « modérés », l’incidence sur 
l’emploi était négligeable (Aguilar-Hernandez et al., 2020). Cependant, le comité 
d’experts constate que ces prédictions de gains nets correspondent largement à la 
plage normale de fluctuation des marchés du travail et que par conséquent, on 
devrait considérer que l’ÉC aura un impact net positif ou neutre sur l’emploi et sur 
la création d’emplois au Canada.

En dépit de ces projections globales positives, il est important de noter que 
certaines approches d’ÉC, comme l’accroissement de l’économie de partage, 
élimineront peut-être plus d’emplois qu’elles n’en créeront (Cairns et al., 2018). De 
plus, certains secteurs peuvent faire face à des pertes d’emploi dues à la baisse de 
la demande de matières premières (p. ex. l’exploitation minière) ou à une hausse 
du recours à des technologies, comme la numérisation et l’automatisation, qui 
peuvent aider à atteindre les objectifs de l’ÉC (p. ex. accroître la productivité des 
ressources, optimiser la production ou réduire les déchets), mais aussi diminuer 
les besoins en travailleurs (Schröder, 2020). Les régions isolées qui dépendent de 
l’extraction des ressources (Petigara, 2012) et qui se heurtent à des difficultés sur 
le plan de l’infrastructure (section 5.1) pourraient également être plus susceptibles 
de subir des pertes d’emploi à la suite de la transition vers une ÉC. Pour assurer 
une transition juste, les répercussions négatives potentielles sur l’emploi du 
passage à une ÉC devront être prises en compte lors de l’élaboration de politiques 
de circularité (section 6.4).

Enfin, même si l’on s’attend à ce que la transition vers une ÉC crée des emplois, 
elle pourrait présenter un défi pour le Canada, où les pénuries de main-d’œuvre 
sont de plus en plus problématiques. Une enquête réalisée par la Banque de 
développement du Canada en 2018 a permis de définir des pénuries croissantes de 
main-d’œuvre dans des secteurs tels que la fabrication, le commerce de détail et 
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la construction (Cocolakis-Wormstall, 2018). Dans un sondage effectué en 2021, 
après la perturbation du marché du travail causée par la COVID-19, la Banque du 
Canada a constaté que de nombreuses entreprises déclaraient une augmentation de 
l’ampleur de la pénurie de main-d’œuvre et des contraintes pour le recrutement 
de travailleurs qualifiés ou spécialisés dans des domaines tels que les métiers 
spécialisés, la technologie de l’information et les professionnels de la vente (BdC, 
2021). Par conséquent, il sera essentiel que les gouvernements s’assurent que la 
manœuvre canadienne est prête à la transition vers une ÉC, par exemple par la 
mise sur pied de programmes d’éducation et d’acquisition de nouvelles 
compétences (et de perfectionnement professionnel) (section 7.3).

Au Canada, l’ÉC peut entraîner une baisse de l’emploi dans 
les secteurs extractifs et une hausse dans les secteurs des 
ressources renouvelables et de la gestion des déchets.

En général, la transition vers une ÉC devrait probablement réduire la demande 
de travailleurs dans les secteurs exigeants en matières, comme l’extraction et 
la transformation des ressources naturelles, et accroître les emplois dans les 
industries à forte main-d’œuvre, comme le recyclage, la réparation et la remise 
à neuf (Cambridge Econometrics et al., 2018; Laubinger et al., 2020). À l’échelle 
mondiale, en 2011, 4 secteurs exigeants en matières — construction, produits 
alimentaires, métaux primaires et minerais non métalliques et production et 
distribution électriques — représentaient près de 90 % de l’utilisation de 
matières, mais n’employaient que 15 % de la main-d’œuvre totale. Cela porte à 
croire que les pertes d’emploi consécutives à la transition vers une ÉC devraient 
être relativement modestes et probablement contrebalancées par la création 
d’emploi dans d’autres secteurs (Laubinger et al., 2020). Cependant, les 
pays dans lesquels les secteurs exigeants en matières, comme l’extraction 
et la transformation des ressources naturelles, jouent un rôle majeur dans 
l’économie subiront probablement des effets plus graves sur le marché du travail 
(Laubinger et al., 2020). 

En 2019, les emplois dans le secteur canadien des ressources naturelles 
représentaient environ 3,4 % de la main-d’œuvre employée (StatCan, 2021a), 
contre environ 1,8 % pour le secteur des produits environnementaux et de 
technologies propres (PETP) (StatCan, 2020a)13. Fait à noter, les emplois dans 
le secteur des ressources naturelles ont tendance à être associés à des salaires 

13	 « On entend par produits environnementaux et de technologies propres l’ensemble des processus et 
procédés, des produits ou des services qui réduisent les répercussions environnementales par l’une des 
trois stratégies suivantes : les activités de protection de l’environnement qui préviennent, réduisent 
ou éliminent la pollution ou toute autre dégradation de l’environnement; les activités de gestion des 
ressources qui débouchent sur une utilisation plus efficace des ressources naturelles, ce qui permet ainsi 
d’éviter leur épuisement; l’utilisation de produits qui ont été adaptés pour consommer beaucoup moins 
de ressources et d’énergie que les quantités établies dans la norme industrielle » (StatCan, 2020a)
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moyens supérieurs à ceux des emplois dans le secteur des PETP, bien que dans 
les deux cas, les salaires soient supérieurs à la moyenne canadienne. En 2019, le 
salaire moyen dans le secteur des PETP était de 75 816 $ (StatCan, 2021b), contre 
96 280 $ pour le secteur des ressources naturelles (StatCan, 2021a); le salaire 
moyen dans l’économie canadienne cette même année était de 56 783 $ (StatCan, 
2021a, 2021b). Cependant, les salaires varient considérablement au sein même de 
ces secteurs, selon le type d’emploi et la région géographique, et en fonction de 
facteurs démographiques tels que le sexe et le statut d’immigration (StatCan, 
2021a, 2021b).

Une analyse effectuée par l’Organisation internationale du travail (2018) a révélé 
que c’est dans les secteurs des ressources renouvelables et de la gestion des 
déchets que l’ÉC entraînerait probablement la plus forte croissance des emplois; 
les industries dont les prévisions du taux de croissance sont les plus fortes étant 
la transformation des métaux, les matériaux dérivés du bois et les panneaux 
solaires. Fait notable, le Canada est bien placé pour atteindre une croissance 
des emplois dans la transformation des métaux secondaires (IISD, 2018a) et 
produit 14 des 19 métaux requis par les panneaux solaires (ISDE, 2018). En 
revanche, les industries qui devraient subir les plus grosses pertes d’emploi sont 
l’extraction de métaux et de minerais et l’extraction et la transformation de 
combustibles fossiles (OIT, 2018), qui emploient aussi énormément de personnes 
au Canada (RNCan, 2019b). Toutefois, parce que des matières premières seront 
nécessaires pour répondre à la demande croissante d’énergies renouvelables 
(section 2.4.2), le marché du travail relatif aux métaux au Canada sera peut-être 
plus influencé par la demande mondiale que par la demande intérieure.

Si on manque actuellement d’études sur l’incidence de l’ÉC sur le marché du travail 
au Canada, il existe quelques recherches préliminaires sur le sujet. Par exemple, 
une étude menée en 2014 a constaté que la hausse du taux de détournement des 
déchets en Ontario de 23 à 60 % créerait près de 13 000 emplois à temps plein 
dans la province (Knowles et Gill, 2014). La recherche a également relevé que 
les programmes de détournement des déchets en Ontario peuvent créer dix fois 
plus d’emplois que l’élimination des déchets, et que sept emplois sont créés pour 
chaque millier de tonnes de déchets détournés (MECP, 2017). À l’échelle nationale, 
la demande d’emploi associée à la réduction et au détournement des déchets 
pourrait profiter des cibles canadiennes de réduction des déchets établies par le 
CCME en 2018, soit une baisse par habitant de 30 % d’ici à 2030 et de 50 % d’ici à 
2040 (CCME, 2018b).
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La croissance actuelle de la demande d’emploi dans les PETP au 
Canada sera amplifiée par les approches circulaires.

Au Canada, le secteur des PETP représente environ 3 % du PIB et regroupe des 
entreprises parmi les meilleures au monde au monde. Comme il est noté plus haut, 
il employait environ 1,8 % de la main-d’œuvre totale en 2019 (StatCan, 2020a). La 
transition mondiale vers une économie plus efficace en ressources peut se traduire 
par une croissance de l’emploi dans le secteur des technologies propres en raison de 
la hausse de la demande pour des solutions plus respectueuses de l’environnement 
dans l’industrie et de biens et services plus économes en ressources (Thirgood et al., 
2017). Toutefois, un sondage réalisé en 2019 auprès d’entreprises du secteur 
canadien des technologies propres a constaté qu’il pourrait y avoir une pénurie de 
main-d’œuvre dans ce secteur, certains employeurs ayant du mal à pourvoir leurs 
postes (ECO Canada, 2020). Ce sondage souligne la nécessité d’une collaboration 
entre l’industrie, les gouvernements et le milieu universitaire pour assurer un 
apport suffisant de travailleurs qualifiés pour répondre à la croissance de la 
demande de main-d’œuvre du secteur (ECO Canada, 2020). 

6.3	 Possibilités de croissance économique

L’ÉC peut avoir un effet positif sur la croissance économique 
et sur le PIB et offre des occasions de repenser la façon de 
concevoir le bien-être.

Des analyses de l’ÉC effectuées dans des pays de l’UE ont découvert que plusieurs 
indicateurs concernant de cette économie — comme les revenus de l’écotaxe, 
le taux de recyclage des déchets municipaux, la productivité des ressources, 
l’utilisation de matières circulaires et le commerce des matières premières 
recyclables — étaient positivement corrélés avec une hausse de la croissance 
économique, mesurée en PIB par habitant (Busu et Trica, 2019; Hysa et al., 2020). 
Les études différaient légèrement en ce qui concerne les variables ayant l’effet 
le plus important sur le PIB par habitant, mais toutes ont relevé que le taux de 
recyclage des déchets municipaux était primordial. De plus, Hysa et al. (2020) ont 
constaté que le niveau de revenus de l’écotaxe avait de fortes répercussions et Busu 
et Trica (2019) ont relevé que la productivité des ressources était extrêmement 
importante. De plus, la modélisation et l’analyse réalisées par l’IRP (2019) a 
permis de dégager un scénario de développement durable ressemblant à l’ÉC 
dans lequel le PIB par habitant devrait presque doubler d’ici à 2060 dans les pays 
à revenus élevés exportateurs nets de ressources naturelles (section 6.4).

Cependant, il est important de noter que la mesure des répercussions de l’ÉC au 
moyen du PIB n’est pas nécessairement parfaite (section 2.3). Bien que le PIB soit 
peut-être l’indicateur économique le plus fréquemment cité et le plus influent 
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actuellement utilisé, et qu’il soit souvent considéré comme la mesure de la santé 
économique globale et du bien-être général, il ne tient pas compte de nombreuses 
externalités négatives, comme la dégradation de l’environnement causée par la 
croissance économique (IISD, 2018b). En fait, l’augmentation de l’empreinte matière 
mondiale et des émissions de GES est fortement corrélée avec la croissance du PIB 
(Strand et al., 2021). Par conséquent, même si l’ÉC semble avoir un effet positif sur 
le PIB, la transition vers un tel modèle offre également une occasion peut-être 
plus importante d’adopter de nouvelles conceptions de la richesse nationale qui 
prennent en considération d’autres facteurs pertinents. Par exemple, l’Institut 
international du développement durable a suggéré que le Canada devrait évaluer 
le patrimoine global — une mesure du bien-être durable qui tient compte du capital 
naturel, humain et social — en complément du PIB (IISD, 2018b). De plus, l’Agence 
européenne pour le développement a avancé que les limites de la capacité de l’ÉC 
à dissocier la consommation des ressources de la croissance économique peuvent 
exiger l’adoption de solutions de remplacement aux conceptions traditionnelles 
de la croissance économique, comme la décroissance, la post-croissance, la 
croissance verte et le modèle économique du beigne (donut) (Strand et al., 2021). 
Le modèle du comité d’experts pourrait être utilisé pour étudier les implications 
des variations de valeur du PIB sur les flux de matières.

6.4	Possibilités d’une société plus 
socioéconomiquement équitable 

La transition vers une ÉC pourrait améliorer l’équité 
socioéconomique si un cadre de transition juste est appliqué. 

La transition vers une ÉC donne l’occasion au Canada de s’attaquer à certaines 
des inégalités socioéconomiques créées par l’économie linéaire. Si cette transition 
ne garantit pas une société plus équitable, elle offre l’occasion de créer de vastes 
bienfaits sociétaux, comme la réduction de la pauvreté, l’emploi et le bien-être 
humain. Par exemple, une étude européenne a constaté que la mise en œuvre 
d’un cadre circulaire particulier pouvait considérablement diminuer les coûts de 
logement, de transport et de nourriture pour les foyers, tout en leur apportant des 
avantages supplémentaires, tels que la réduction de la congestion routière et la 
production locale d’aliments sains grâce à l’agriculture urbaine (EMF, 2015a).

Pour réussir, la transition vers une ÉC doit répartir équitablement ses avantages 
(et ses risques) dans l’ensemble de la société. Le concept de transition juste a 
commencé à être largement suivi dans les approches nationales et internationales 
de lutte contre les changements climatiques et dans la transition vers des énergies 
à faibles émissions de carbone, comme l’Accord de Paris (Schröder, 2020). Lorsqu’il 
est appliqué à l’ÉC, ce concept permet de « déterminer des possibilités de réduire 



138 | Le Conseil des académies canadiennes

Un tournant décisif

les déchets et de stimuler l’innovation dans les produits, tout en contribuant 
de façon positive au développement humain durable » [traduction libre]. Les 
politiques de mise en œuvre de cette transition devront tenir compte des impacts 
sociaux négatifs potentiels de la transition vers une ÉC (p. ex. pertes d’emploi) sur 
les secteurs, les régions, les communautés et les individus vulnérables et inclure 
des mesures de protection adéquates. Par exemple, des mesures visant à inciter 
la création d’emplois dans des domaines tels que la réparation, le recyclage et 
la remise à neuf pourraient aider à contrebalancer les pertes d’emploi dans des 
secteurs susceptibles d’être touchés négativement par la transition (Schröder, 
2020). Cependant, les emplois créés grâce à ces mesures peuvent ne pas se trouver 
dans la même région que les emplois perdus (Conway, s.d.). Il existe aussi d’autres 
mécanismes de soutien, comme les programmes d’acquisition de nouvelles 
compétences et de retraite anticipée (Conway, s.d.). 

Les gouvernements peuvent soutenir l’ÉC en créant des fonds pour la transition 
juste, qui procurent une aide économique aux communautés et aux industries 
négativement touchées par la transition vers l’ÉC et aident à développer la 
transition vers l’ÉC dans les communautés (Schröder, 2020). Par exemple, l’UE 
a proposé la création d’un fonds de 7,5 milliards d’euros dans le cadre de son 
mécanisme pour une transition juste, qui procure une aide aux régions afin 
d’atténuer les incidences socioéconomiques négatives de la transition vers 
une économie durable et neutre pour le climat (CE, 2020a). Si le fonds offre 
principalement des subventions, le mécanisme comprend le programme InvestEU, 
qui vise à attirer l’investissement privé, et une facilité de prêt du secteur public 
auprès de la Banque européenne d’investissement, pour soutenir la hausse de 
l’investissement du secteur public (CE, 2020a).

Des processus inclusifs et collaboratifs peuvent aider à assurer 
une transition juste.

La collaboration de multiples parties prenantes et des processus de planification 
inclusifs seront nécessaires pour garantir que la transformation vers l’ÉC est 
juste. Ces processus peuvent aider à déterminer les secteurs, les régions et les 
communautés vulnérables, et créer un soutien social à la transition (Schröder, 
2020). Cerner les industries et les régions qui présentent le plus de probabilités de 
subir des changements majeurs permet d’établir rapidement un dialogue pouvant 
aider à préparer la transition. L’élaboration participative de feuilles de route 
(section 8.1) permet de définir les impacts sociaux et économiques et de concevoir 
des façons de collaborer à la fois à l’échelle nationale et internationale (Schröder, 
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2020). La consultation et la collaboration ont été prépondérantes dans la façon 
dont le Québec a abordé le passage à une ÉC; par exemple, le Pôle québécois de 
concertation sur l’économie circulaire, une table ronde multisectorielle formée 
en 2015 en vue de la mise en œuvre d’une ÉC, est composé de personnes issues du 
gouvernement provincial et des administrations locales, d’OSBL, d’associations 
industrielles, du secteur des services financiers, du milieu universitaire et de la 
société civile (Jagou, 2021). 

Une transition juste demande aux pays de vivre selon leur part 
équitable des limites et des ressources planétaires.

Fait important, la transition juste vers une ÉC englobe plus que l’appui aux 
travailleurs et aux communautés touchés. Dans la mesure où cette économie 
cherche à restreindre la consommation matérielle aux limites planétaires 
(section 2.1), une transition juste exige également une répartition plus équitable 
des ressources de la Terre. La transition mondiale vers une ÉC pourrait elle-même 
aider à s’attaquer aux iniquités actuelles. La modélisation effectuée par l’IRP 
(2019) a permis de constater que les politiques promouvant l’augmentation 
de l’efficacité des ressources et une production et une consommation durables 
engendreraient une répartition plus équitable des revenus et de l’utilisation 
des ressources entre les pays, en entraînant un plus fort taux de croissance 
économique dans les pays à revenus faibles et moyens (11 %) que dans les pays 
à revenus élevés (4 %). Elle a également constaté une réduction absolue de la 
consommation intérieure de matières dans les pays à revenus élevés et un taux 
de croissance plus lent dans les pays à revenus faibles et moyens. Comme il est 
noté à la section 3.3, la consommation de matières et d’énergie par habitant du 
Canada est actuellement parmi les plus élevées au monde.

Des cadres traduisant les limites planétaires en cibles politiques nationales 
ou régionales ont vu le jour. Par exemple, Häyhä et al. (2016) propose un cadre 
comportant trois dimensions : (i) une dimension biophysique, qui porte sur les 
répercussions de l’interaction humain-environnement à différentes échelles 
géographiques, (ii) une dimension socioéconomique, qui porte sur les répercussions 
sur l’environnement des modèles de production et de consommation, et (iii) une 
dimension éthique, qui porte sur les questions d’équité et de justice — et définit 
des outils d’analyse afin d’évaluer et d’opérationnaliser ces dimensions.
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6.5	 Possibilités pour le secteur canadien des 
ressources naturelles

Les pratiques de production et de consommation durables 
profiteront au secteur canadien des ressources naturelles.

Bien qu’on s’attende généralement à ce que la transition vers une ÉC entraîne une 
réduction relative de la demande de ressources naturelles primaires (OCDE, 2018; 
Kettunen et al., 2019), les données probantes indiquent que la mise en œuvre de 
politiques promouvant une amélioration de l’efficacité des ressources et de la 
production et de la consommation durables comporte des bénéfices économiques, 
environnementaux et sociaux pour des pays tels que le Canada. Dans la 
modélisation et l’analyse qu’il a réalisées, l’IRP (2019) a déterminé un scénario 
de développement durable selon lequel on pourrait parvenir à une dissociation 
relative de l’utilisation des ressources et de la croissance économique (c.-à-d. à 
une utilisation augmentant à un rythme moins rapide que l’activité économique) 
et à une dissociation absolue des incidences environnementales et de la croissance 
économique (c.-à-d. une réduction des impacts environnementaux parallèlement 
à une hausse de l’activité économique). Dans ce scénario, dans les pays à revenus 
élevés exportateurs nets de ressources naturelles, le PIB par habitant doublerait 
presque d’ici à 2060, tandis que l’utilisation des ressources par habitant 
connaîtrait une baisse sensible (IRP, 2019). De plus, ce scénario n’inclut pas tout 
l’éventail des politiques d’ÉC qui pourraient entraîner une réduction encore plus 
grande de l’utilisation relative des ressources (IRP, 2019). 

Cependant, le comité d’experts note que ce scénario est peut-être incompatible 
avec les buts de l’ÉC, qui cherche une réduction globale de l’utilisation des 
ressources, pas simplement un ralentissement de la hausse. Si le scénario de l’IRP 
montre une réduction absolue de la consommation intérieure de matières dans les 
pays à revenus élevés tels que le Canada, cette consommation augmentera tout de 
même à l’échelle mondiale et l’extraction des ressources naturelles s’accroîtra 
également tant à l’étranger qu’au Canada. Bien que ce scénario prévoie que 
l’extraction des ressources naturelles continuera à augmenter de façon absolue 
tandis que les répercussions environnementales diminueront, il peut ne pas 
permettre de restreindre la consommation et la production à l’intérieur des 
limites planétaires, contrairement à la définition d’une ÉC (section 2.1). On ne 
peut pas présumer qu’un modèle de croissance reposant sur une consommation 
toujours croissante des ressources, comme dans le cas du scénario de l’IRP, est 
soutenable sur le plan environnemental ou économique. Néanmoins, la hausse 
de la demande de matières due à la croissance démographique mondiale et à 
l’amélioration du niveau de vie est inévitable (voir la prochaine section). 
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Dans une ÉC mondiale, les exportations de ressources naturelles 
du Canada seraient toujours nécessaires.

Même si l’ÉC est mise en œuvre sur toute la planète, il y aura toujours une demande 
croissante de matières premières primaires. Les tendances telles que la croissance 
démographique et l’augmentation de la richesse, ainsi que l’intensification de la 
numérisation et la transition vers une économie à faibles émissions de carbone, 
entraîneront une augmentation de la demande de matières premières dans les pays 
à revenus faibles, moyens et élevés (Kettunen et al., 2019). De nombreux pays 
effectuant la transition vers une ÉC auront encore besoin de compléter leurs stocks 
nets de ressources naturelles pour satisfaire la demande de consommation. Dans 
l’UE, la production de déchets est bien moindre que la consommation de la plupart 
des produits de base, ce qui signifie que même avec un taux de recyclage des déchets 
de 100 %, il y aura toujours une demande élevée en matières premières (Fellner 
et al., 2017). En fait, même dans le scénario de développement durable de l’IRP, 
l’extraction mondiale des ressources naturelles augmentera de 55 %, passant 
de 92 milliards de tonnes en 2017 à 143 milliards de tonnes en 2060 (contre 
190 milliards de tonnes dans le scénario du statu quo) (IRP, 2019). Cependant, 
les types de matières premières extraites changeront dans les scénarios de 
développement durable, la plus forte baisse par rapport aux tendances historiques 
concernant les combustibles fossiles et les minerais métalliques (IRP, 2019). Il faut 
toutefois noter que ce scénario ne tient pas compte des besoins probables d’accroître 
l’extraction de métaux pour passer aux énergies propres.

Comme il est noté à la section 4.1.1, les technologies énergétiques propres devraient 
notablement accroître la demande pour certains minéraux et métaux dans les 
prochaines décennies, une hausse à laquelle le recyclage et la réutilisation ne seront 
pas en mesure de répondre sans une augmentation correspondante de l’extraction 
des matières premières (Hund et al., 2020). D’après son modèle, le comité d’experts 
prévoit qu’une transition vers des émissions de GES nettes nulles au Canada 
(section 2.4.2) entraînerait une hausse significative de l’extraction de minerais 
métalliques, ce qui représente une possibilité de croissance pour le secteur canadien 
de l’extraction minière et des métaux en raison de l’abondance relative au pays des 
métaux et des minéraux requis pour bâtir l’infrastructure d’énergies renouvelables 
(ISDE, 2018) (encadré 6.1). Cependant, il est également important de tenir compte 
des incidences environnementales potentielles de l’augmentation de l’extraction 
minière et de la transformation, du transport, de l’utilisation et de l’élimination 
des matières extraites. D’autres évaluations sont nécessaires pour évaluer si 
l’accroissement de l’extraction de ressources naturelles est compatible avec la 
définition d’une ÉC (voir plus haut) et si cette extraction dépassera la part équitable 
du Canada des limites planétaires (section 6.4).
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Encadré 6.1	 Le Canada, l’aluminium et les 
énergies propres

L’aluminium est un métal essentiel à la transition vers des énergies 

propres, et sa demande devrait grandement augmenter dans les 

prochaines décennies (Hund et al., 2020). Bien que le Canada soit le 

troisième producteur mondial en importance d’aluminium (RNCan, 

2019b), il importe la totalité du minerai de bauxite utilisé pour la 

production de ce métal (RNCan, 2021). 

Parce qu’il est presque indéfiniment recyclable, l’aluminium est 

considéré comme un bon candidat parmi les métaux pour faciliter 

la transition vers l’ÉC (RNCan, 2021). Le recyclage de l’aluminium au 

Canada réduirait sa dépendance à la bauxite, et donc ses besoins en 

matières premières. Le recyclage de l’aluminium pourrait également être 

encouragé par le fait que le recyclage produit bien moins d’émissions 

de GES que la production d’aluminium vierge (Nuss et Eckelman, 2014). 

Quoique de récents investissements aient été faits pour concevoir 

des procédés de transformation de la bauxite sans émissions (RNCan, 

2019b), on prévoit que c’est la forte demande d’aluminium primaire qui 

causera le plus d’émissions de GES de tous les minéraux vitaux pour les 

technologies énergétiques propres (Hund et al., 2020). Cette situation 

offre également au Canada l’occasion de devenir un chef de file de la 

production d’aluminium, car l’aluminium qui y est produit a la plus faible 

empreinte carbone parmi les gros producteurs (RNCan, 2021).

Cependant, même si le taux de recyclage de l’aluminium en fin de vie 

atteignait 100 % d’ici à 2050, l’aluminium recyclé ne satisferait que 60 % 

de la demande liée aux besoins des énergies propres dans un scénario 

dans lequel la hausse des températures est limitée à 2 °C (Hund et al., 

2020). Par conséquent, la production d’aluminium primaire sera toujours 

nécessaire pour répondre à la demande. 

Des possibilités s’offrent au Canada de devenir un chef de 
file de l’innovation en ÉC parmi les pays exportateurs de 
ressources naturelles.

En dépit des projections d’augmentation continue de l’extraction des ressources 
naturelles, l’ÉC devrait provoquer une réduction relative de la demande (par rapport 
au scénario du statu quo) en matières premières primaires. Par conséquent, la 
transition mondiale vers une ÉC pourrait nuire aux pays à revenus faibles et moyens 
qui sont économiquement dépendants des exportations de ressources naturelles 
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vers les pays à revenus élevés (Kettunen et al., 2019; Schröder, 2020). Bien que cette 
réduction de la demande puisse avoir des impacts environnementaux positifs dans 
les pays à revenus faibles et moyens (à cause de l’atténuation des effets négatifs 
de l’extraction de ressources naturelles), elle aurait probablement des impacts 
économiques négatifs, qui pourraient réduire leur capacité à atteindre plusieurs 
des ODD (Kettunen et al., 2019). Par conséquent, les pays touchés pourraient avoir 
besoin de l’aide de la communauté internationale pour compenser la baisse de leurs 
exportations et pour passer à l’ÉC (Geng et al., 2019; Schröder, 2020). Par exemple, 
pour exploiter les possibilités cernées par Kettunen et al. (2019) de faire croître leurs 
marchés intérieurs de matières premières et faciliter le développement national 
de la transformation aval de plus forte valeur. Le Canada pourrait jouer un rôle 
important dans cette aide en innovant en matière de gouvernance et financière, 
étant donné son statut de « pionnier en éco-innovation parmi les exportateurs 
de matières premières » [traduction libre] (Geng et al., 2019). Cette assistance 
donnerait également au Canada l’occasion de devenir un chef de file international 
de l’exportation des connaissances sur les ressources naturelles en vue d’une ÉC. 
En fait, le Canada dispose déjà d’une expertise en mise en place de pratiques de 
développement durable dans l’extraction des ressources naturelles (Deloitte, 2019b). 

6.6	 Possibilités de réaliser les objectifs politiques actuels

Une ÉC pourrait aider le Canada à atteindre ses cibles de 
réduction des émissions de GES.

La transition vers une ÉC pourrait aider le Canada à atteindre son objectif de 
réduction des émissions de GES anthropiques et à respecter les engagements qu’il a 
pris en 2016 en vertu de l’Accord de Paris et du Cadre pancanadien sur la croissance 
propre et les changements climatiques. Conformément aux dispositions de l’Accord 
de Paris, le Canada s’est engagé à réduire ses émissions de GES de 30 % par rapport 
au niveau de 2005 d’ici à 2030; en revanche, les projections publiées par le 
gouvernement du Canada en décembre 2019 montrent que le Cadre pancanadien 
entraînerait une réduction des émissions de 19 % seulement (GC, 2020c). Si les 
engagements internationaux actuels dans le cadre de l’Accord de Paris permettront 
de réaliser seulement la moitié des progrès nécessaires pour limiter la hausse 
mondiale des températures à 1,5 °C d’ici à 2030, l’exécution de stratégies d’ÉC 
diminuant de 20 à 30 % les émissions de GES mondiales dues à la consommation 
de matières pourrait aider à réduire l’écart de moitié (Ecofys et Circle Economy, s.d.). 
De même, une analyse de l’ÉC effectuée dans cinq pays européens a constaté que 
les politiques d’efficacité des matières pourraient entraîner une réduction des 
émissions de CO2 jusqu’à 10 % et que les politiques sur l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables pourraient aboutir à une réduction de ces émissions de 30 et 
50 %, respectivement. De plus, l’implantation concomitante de trois stratégies 
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politiques pourrait réduire les émissions de 70 % (Wijkman et Skånberg, 2015). Ces 
mesures pourraient être particulièrement importantes dans des économies dont les 
sources énergétiques reposent énormément sur le carbone (Cairns et al., 2018). 

Des études dans le contexte canadien ont montré que les stratégies de recyclage et 
de gestion des déchets avaient déjà permis de réduire les émissions de GES et que 
des mesures supplémentaires, comme le détournement de l’enfouissement des 
déchets organiques, pourraient encore abaisser les émissions, tout en créant des 
produits précieux comme le compost et le biométhane (Cairns et al., 2018). Une 
étude qui a modélisé l’application de certaines stratégies d’ÉC dans trois secteurs 
industriels au Québec (fer et acier, ciment et béton et aluminium) a prédit une 
réduction directe des émissions d’équivalent CO2 de 7,4 millions de tonnes (soit à 
peu près 10 % des émissions de GES de la province) et une réduction indirecte de 
9,7 millions de tonnes (Saunier et al., 2021). En 2020, le gouvernement du Canada 
s’est engagé de nouveau à atteindre ou à dépasser ses cibles pour 2030 grâce à 
divers investissements, notamment dans le transport public, dans l’amélioration 
de la séquestration du carbone et dans une évaluation de l’infrastructure nationale 
afin de prioriser la planification pour un futur net zéro. Une fois mises en œuvre, 
ces mesures pourraient réduire les émissions projetées de 85 millions de tonnes 
supplémentaires, ou plus de 30 % par rapport aux niveaux de 2005 (GC, 2020c).

La transition vers une ÉC contribuera à atteindre les ODD.

Plusieurs pays et États — notamment l’UE, les Pays-Bas et l’Écosse — ont 
explicitement indiqué qu’ils considèrent les actions en vue d’une ÉC comme une 
façon de respecter leurs engagements à mettre en œuvre les ODD (Gouv. des P.-B., 
2016; Gouv. éco, 2016; CE, 2020b). Non seulement l’ÉC peut aider à atteindre les 
ODD, mais travailler à cette atteinte aide aussi à promouvoir l’adoption des 
pratiques d’ÉC (Schroeder et al., 2018). Une recherche supplémentaire peut être 
nécessaire pour déterminer les synergies les plus pertinentes entre l’ÉC et les ODD 
dans le contexte canadien. Schroeder et al. (2018) ont constaté que les pratiques et 
les modèles d’affaires circulaires contribuaient directement à atteindre 21 des 
169 cibles des ODD et indirectement, à 28 autres; 35 cibles avaient peu ou pas de 
lien avec les pratiques d’ÉC. Velenturf et Purnell (2021) ont également estimé la 
contribution de l’ÉC aux ODD (figure 6.1). L’ODD 17 (Partenariats pour la réalisation 
des objectifs) est également important pour avancer dans l’adoption mondiale des 
pratiques d’ÉC grâce à la coopération et aux partenariats (Schroeder et al., 2018). 
En fait, la transition vers une ÉC exigera une collaboration multisectorielle et 
internationale (sections 7.4 et 8.2).
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Source : Velenturf et Purnell (2021)

Figure 6.1	 Relation entre l’ÉC et les ODD 

L’ÉC peut contribuer à 16 des 17 ODD de l’ONU. Combinant un examen des publications 

et un jugement d’experts, Velenturf et Purnell (2021) ont estimé le pourcentage des cibles 

de chaque objectif qui pourraient être fortement (rouge) et partiellement (orange) atteintes 

grâce à la mise en œuvre de mesures d’ÉC. À l’échelle planétaire, l’ÉC peut contribuer  

à la plupart des cibles de l’ODD 7 (Énergie propre et d’un coût abordable), de l’ODD 6  

(Eau propre et assainissement) et de l’ODD 12 (Consommation et production responsables). 

Les auteurs notent que ces estimations sont mondiales et varient selon le pays.

On ne sait pas bien si l’ÉC pourrait aider le Canada à atteindre 
ses objectifs de biodiversité.

En 2015, le Canada a adopté 19 cibles nationales de biodiversité, appelées « Buts et 
objectifs canadiens pour la biodiversité d’ici 2020 », élaborés conjointement entre 
autres par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et les organisations 
et gouvernements autochtones (ECCC, 2019c). Ces cibles visent à aider le Canada 
à respecter ses engagements internationaux en tant que signataire du Plan 
stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique de l’ONU, également connu sous 
le nom d’Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. À ce jour, les progrès du Canada 
en ce qui concerne les cibles nationales sont mitigés (ECCC, 2019c); par exemple, 
il n’a pas atteint l’objectif 11 en conservant seulement 12,5 % des zones terrestres 
et d’eaux intérieures du pays, contre une cible de 17 % (Conservation 2020, s.d.).

La transition vers une ÉC au Canada pourrait aider à réduire l’érosion de la 
biodiversité grâce à la diminution de l’extraction et de la transformation des 
ressources naturelles, qui sont responsables de plus de 90 % de cette érosion et du 
stress hydrique dans le monde (IRP, 2019). De plus, l’EMF (2015b) avance que l’ÉC 
pourrait aussi aider à lutter contre l’érosion de la biodiversité par l’accroissement 
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de la résilience des systèmes vivants. Cependant, Buchmann-Duck et Beazley 
(2020) prétendent qu’il y a peu de données probantes scientifiques démontrant les 
avantages de l’ÉC pour la biodiversité. De même, l’ÉC a une incidence limitée sur 
les ODD relatifs à la biodiversité, comme l’ODD 14 (Vie aquatique) et l’ODD 15 (Vie 
terrestre) (Velenturf et Purnell, 2021). En outre, certaines stratégies circulaires 
risquent d’exacerber involontairement l’érosion de la biodiversité, surtout si elles 
ne sont pas explicitement pensées pour correspondre aux objectifs de biodiversité 
(Buchmann-Duck et Beazley, 2020). Par exemple, les mesures promouvant la 
croissance de la bioéconomie et de la bioénergie peuvent avoir des répercussions 
négatives sur la biodiversité (Eyvindson et al., 2018; Di Fulvio et al., 2019), tout 
comme les exigences concernant l’utilisation des sols de l’infrastructure des 
énergies renouvelables nécessaires pour alimenter l’ÉC (Buchmann-Duck et 
Beazley, 2020). Ces problèmes soulignent la nécessité d’approfondir la recherche 
sur la relation entre l’ÉC et la biodiversité afin de déterminer les bienfaits et les 
préjudices potentiels (Buchmann-Duck et Beazley, 2020).

6.7	 Possibilités concernant l’énergie 

L’énergie durable et l’efficacité énergétique ont des conséquences 
sur la demande de matières.

L’ÉC donne l’occasion au Canada de passer à des formes d’énergie plus propres et 
plus renouvelables. Cependant, le comité d’experts constate que cette transition 
peut exiger une augmentation des besoins en ressources matérielles. Comme il est 
noté plus haut, l’infrastructure énergétique propre devrait accroître la demande 
pour certains métaux, et les mesures d’efficacité énergétique décrites plus bas 
pourraient augmenter la demande pour certains matériaux de construction, 
comme les minéraux non métalliques ou la biomasse. Par conséquent, il sera 
important de tenir compte des compromis entre les différentes stratégies d’ÉC 
(c.-à-d. entre efficacité énergétique et efficacité des matières).

L’accroissement de l’efficacité énergétique peut être important 
pour une stratégie d’ÉC au Canada.

Les approches circulaires cherchent à augmenter à la fois l’efficacité des matières 
et l’efficacité énergétique. Au Canada, le faible coût de l’énergie a entravé 
l’amélioration de l’efficacité énergétique (section 5.2) et le pays est l’une des 
économies les plus gourmandes en énergie au monde (section 3.3). Cette 
amélioration pourrait constituer un élément essentiel de la stratégie d’ÉC du 
Canada, étant donné l’énorme potentiel du pays dans ce domaine (Deloitte, 2019b). 
Il est possible d’atteindre des réductions d’énergie dans plusieurs secteurs grâce à 
des encouragements appropriés, notamment dans le bâtiment (28 %), le transport 
(25 %), l’extraction des hydrocarbures (21 %) et l’industrie (12 %) (AIE, 2018). 
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Concevoir une stratégie d’ÉC axée sur l’efficacité énergétique pourrait également 
aider le Canada à réduire ses émissions et à accroître l’emploi. Comme il est noté 
plus haut, Wijkman et Skånberg (2015) ont constaté qu’une démarche d’ÉC 
comprenant une augmentation de 25 % de l’efficacité énergétique réduirait 
probablement les émissions de CO2 d’environ 30 % et aurait des effets positifs 
importants sur l’emploi. De même, une analyse effectuée en 2018 a relevé que la 
mise en place de mesures d’efficacité énergétique pourrait considérablement 
accroître l’emploi et le PIB, tout en réduisant les émissions de GES (CEC/CE, 2018).

Les mesures d’amélioration de l’efficacité énergétique peuvent offrir au secteur de 
la construction d’autres occasions de moderniser de vieux bâtiments et d’installer 
des dispositifs écoénergétiques (Wijkman et Skånberg, 2015). De telles mises à 
niveau sont incluses dans les mesures d’efficacité énergétique proposées par Clean 
Energy Canada et par Efficacité énergétique Canada (2018). De plus, il est possible 
d’améliorer l’efficacité énergétique au Canada grâce à des stratégies circulaires telles 
que la conception de bâtiments à ossature en bois, qui sont plus écoénergétiques que 
les bâtiments traditionnels (Kellam et al., 2020) (section 4.1.4). Le gouvernement 
fédéral a récemment posé des gestes pour améliorer l’efficacité énergétique dans 
le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques, par 
exemple en concevant de nouveaux codes du bâtiment qui font la promotion de 
l’efficacité énergétique (dans le but que l’ensemble des provinces et territoires 
disposent d’un code du bâtiment net zéro d’ici à 2030), ainsi qu’en modernisant 
des bâtiments, en élaborant de nouvelles normes d’efficacité énergétique pour les 
appareils électroménagers et l’équipement et en améliorant l’efficacité énergétique 
de l’industrie (DEC, 2018). D’autres mesures susceptibles d’améliorer l’efficacité 
énergétique comprennent les « certificats blancs », qui attestent d’une réduction 
de la consommation d’énergie et peuvent être échangés sur le marché (Wijkman 
et Skånberg, 2015; Di Santo et al., 2016). Les sociétés d’énergie peuvent également 
compenser la réduction de la demande consécutive à l’amélioration de l’efficacité 
énergétique en fournissant eux-mêmes des services d’efficacité énergétique 
(Wijkman et Skånberg, 2015). 

Une analyse réalisée en 2017 a révélé que l’instauration de pratiques d’ÉC pourrait 
réduire la consommation énergétique industrielle mondiale découlant de la 
production de biens et de services de 6 à 11 % (Cooper et al., 2017). C’est légèrement 
plus que les économies d’énergie que l’efficacité énergétique industrielle mondiale 
entraînerait (5 à 8 %) d’après les prévisions (AIE, 2007). La majorité de ces 
économies d’énergie sont englobées dans les biens et services, qu’ils servent 
d’intrants à d’autres industries ou à répondre aux demandes des consommateurs 
finaux (Cooper et al., 2017). Fait notable, à cause du commerce international, la 
réduction de la consommation d’énergie découlant de l’application des approches 
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d’ÉC se produira souvent à l’extérieur de la région dans laquelle ces stratégies ont 
été implantées (Cooper et al., 2017).

Il sera également important de s’assurer que l’amélioration de l’efficacité 
énergétique ne produit pas d’effet rebond (sections 2.2 et 5.6), qui consiste en une 
hausse de la consommation d’énergie à la suite de l’augmentation de l’efficacité 
énergétique, à cause de la réduction globale des coûts d’énergie. Cependant, la 
recherche indique qu’il est peu probable qu’un effet rebond annule les gains 
découlant de l’amélioration de l’efficacité énergétique (Gillingham et al., 2015).

L’ÉC offre l’occasion au Canada d’accroître sa part des sources 
d’énergie renouvelables.

Un des principes essentiels d’une ÉC est l’abandon des sources non renouvelables 
d’énergie, telles que les combustibles fossiles, au profit de sources renouvelables 
(EMF, 2015b). La dépendance du Canada aux énergies non renouvelables (section 3.3) 
ancre le pays dans un modèle économique linéaire, malgré les améliorations 
actuelles et potentielles de l’efficacité énergétique (Deloitte, 2019b). Cependant, 
le Canada dispose de possibilités considérables d’accroître sa production d’énergie 
renouvelable, en tirant parti de sources telles que le vent, l’eau motrice, la biomasse, 
le soleil et la géothermie. La Régie de l’énergie du Canada a estimé que la demande 
d’énergie de sources renouvelables pourrait croître de 45 % entre 2019 et 2050 si les 
mesures de réduction des émissions de GES dans les systèmes énergétiques au pays 
et dans le monde continuent selon la tendance récente (REC, 2020). Des experts ont 
également avancé que la transition vers une ÉC au Canada pourrait être accélérée 
par l’appui à des installations de chauffage centralisé alimentées par les énergies 
renouvelables (Deloitte, 2019b; Kellam et al., 2020). 

Certaines pratiques de valorisation énergétique des déchets 
peuvent jouer un rôle dans une ÉC.

Le Canada a également l’occasion d’accroître la valorisation énergétique des 
déchets. Une étude de cas a révélé que l’énergie récupérée des déchets (par 
incinération et digestion anaérobie) peut fournir environ 50 % de l’énergie 
nécessaire pour alimenter un système intégré de gestion des déchets dans une ville 
européenne de 790 000 habitants pendant 12 ans, tout en respectant toutes les 
cibles de valorisation des matières de l’UE (Tomić et Schneider, 2018). De plus, la 
valorisation énergétique des déchets accroît la durabilité des matières recyclées 
parce qu’elle réduit l’utilisation de sources d’énergie primaires dans les procédés de 
recyclage (Tomić et Schneider, 2018). Toutefois, son rôle dans une ÉC n’est pas clair 
(section 2.2) et la décision devrait être prise après analyse du cycle de vie afin de 
soupeser les incidences négatives par rapport aux avantages présumés (CE, 2017a).
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6.8	Relance après la COVID-19 et amélioration 
de la résilience

La relance après la COVID-19 donne l’occasion d’abandonner 
le modèle économique linéaire.

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence plusieurs des limites et défis de 
l’économie linéaire traditionnelle (Dufourmont et al., 2020; EMF, 2020b). Par 
exemple, elle a fait ressortir certains des risques des chaînes d’approvisionnement 
mondiales et la valeur des chaînes d’approvisionnement locales (EMF, 2020b). De 
plus, elle a peut-être exacerbé les problèmes à court terme posés par les déchets, 
en particulier des déchets de plastique. L’utilisation de produits et d’emballages 
de plastique jetables à usage unique s’est considérablement accrue, et la baisse 
importante des prix du pétrole a rendu le plastique vierge encore plus économique 
que les matières recyclées (ECCC, 2020a). De plus, la pandémie a freiné les progrès 
dans certains aspects de l’ÉC en raison de ses effets négatifs sur les modèles 
d’affaires d’utilisation partagée. Par exemple, elle a eu un effet négatif sur 
l’industrie de la mobilité partagée, qui a connu un recul en 2020 en raison du 
confinement et des préoccupations concernant la distanciation sociale et le virus 
(Audenhove et al., 2020; movmi, 2020).

Cependant, la transition vers une ÉC offre l’occasion de « construire mieux pour 
l’avenir » (Galvez, 2020) et de créer une économie plus durable et plus équitable. 
Les mesures de relance après la pandémie qui reposent sur les principes de 
l’ÉC non seulement aident à garantir une relance économique résiliente, mais 
permettent aussi de réaliser les objectifs à court et à long terme des politiques 
environnementales et sociales (EMF, 2020b). En fait, une recherche effectuée 
par la Banque centrale européenne, la Banque mondiale et l’OCDE a constaté que 
les pays disposant d’une protection environnementale stricte avaient tendance 
à se rétablir plus rapidement après une récession économique que les pays 
dans lesquels la protection environnementale est plus faible (Schnabel, 2020). 
Contrairement à de nombreux autres pays, le Canada a pris certaines dispositions 
pour inclure des mesures de développement durable dans son plan de relance 
(GIM, 2021), ce qui a jeté les bases pour de futurs progrès. Un sénateur canadien a 
aussi formulé des recommandations pour une relance après la COVID-19 durable et 
équitable, qui inclut un axe sur l’ÉC (Galvez, 2020). Enfin, certains gouvernements 
qui s’étaient déjà engagés dans la transition vers une ÉC se sont servis de la 
COVID-19 comme d’une occasion de renforcer cet engagement; par exemple, 
l’UE a indiqué que l’ÉC sera un élément important de son plan de relance après 
la pandémie (Sinkevičius, 2020). 
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Intégrer des principes d’ÉC dans la relance après la COVID-19 
accroît la résilience.

La transition vers une ÉC offre également la possibilité d’accroître la résilience 
sociale, environnementale et économique, c.-à-d. « l’habilité d’un système à se 
rétablir après un choc, comme une crise économique ou une catastrophe 
naturelle » [traduction libre] (Dufourmont et al., 2020). Les stratégies d’ÉC qui 
accroissent la résilience du point de vue organisationnel et sociétal comprennent 
l’amélioration de l’efficacité des ressources, la réduction de l’utilisation des 
matières vierges en faveur des matières recyclées secondaires, l’augmentation de 
l’utilisation des ressources partagées, la décentralisation du processus décisionnel 
et de la gouvernance, la formation d’une main-d’œuvre dotée de compétences 
transférables, l’encouragement d’une culture d’apprentissage tout au long de la vie 
et la promotion d’une culture et d’institutions qui promeuvent le développement 
durable. Par exemple, réduire l’utilisation de matières vierges dans les procédés 
de production en faveur de matières secondaires recyclées accroît la résilience 
des systèmes grâce à la diversification des matières premières servant d’intrants, 
et atténue aussi les risques dus à la volatilité des prix et à l’incertitude de 
l’approvisionnement en matières premières. En fait, la résilience d’un système 
augmentera avec le nombre de boucles de rétroaction dans la chaîne de valeur, 
comme la réparation, la réutilisation, le reconditionnement, la remise à neuf 
et le recyclage (Dufourmont et al., 2020). Cependant, dans certaines situations, 
certaines approches d’ÉC pourraient également amoindrir la résilience des 
systèmes. Par exemple, réduire l’utilisation des ressources et les déchets crée des 
systèmes de production plus efficaces et diminue la dépendance aux chaînes 
d’approvisionnement mondiales, mais rend également le système plus vulnérable 
aux interruptions de la chaîne d’approvisionnement et réduit la redondance 
permettant de faire face aux événements imprévus. Par conséquent, la transition 
vers une ÉC devra atteindre un équilibre entre efficacité et redondance 
(Dufourmont et al., 2020). 

Au Québec, le programme de symbioses industrielles Synergie Québec dirigé par 
le CTTÉI (section 4.3) est un outil important pour accroître la résilience par la mise 
en œuvre de stratégies circulaires. Il a également joué un rôle crucial dans le 
développement rapide de chaînes d’approvisionnements en produits essentiels 
de lutte contre la pandémie, comme les désinfectants (CTTÉI, 2020).
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Les stratégies circulaires de relance après la COVID-19 
nécessiteront une réflexion à long terme et un soutien adapté 
au secteur.

Implanter l’ÉC dans le cadre de la relance après la COVID-19 exigera de se concentrer 
sur les objectifs à long terme, pas seulement sur la relance immédiate (EMF, 2020b). 
Les dépenses d’investissement à court terme dans l’infrastructure durable peuvent 
transformer la pandémie de COVID-19 en occasion d’amélioration à long terme 
de la viabilité environnementale, et d’équité et de résilience communautaires 
(CCUNESCO, 2020). L’EMF (2020b) a cerné des possibilités d’investissement dans 
l’ÉC qui peuvent faciliter une relance durable et résidente après la COVID19 dans des 
secteurs tels que la construction, les systèmes de mobilité, l’emballage de plastique, 
la mode et l’alimentation. Nombre de ces possibilités concernent l’infrastructure 
permettant le recyclage, le reconditionnement, la remise à neuf, la réparation et la 
réutilisation dans ces secteurs. En outre, l’appui gouvernemental à la capacité locale 
de réparation, de reconditionnement et de remise à neuf facilite la transition vers 
une ÉC et permet d’établir des chaînes d’approvisionnement locales, tout en 
améliorant le développement économique local (EMF, 2020b). 
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	Constatations du chapitre

•	 La transition vers une ÉC nécessitera d’importants investissements 

financiers. En plus de l’investissement privé, des encouragements 

financiers publics — comme les mesures fiscales, les redevances pour 

l’élimination des matières résiduelles, les paiements de transfert et 

l’approvisionnement — sont nécessaires pour soutenir et améliorer 

l’approvisionnement et les modèles d’affaires circulaires.

•	 De nouvelles technologies, une conception de produits améliorée, 

l’écoétiquetage et l’élaboration de normes et de certifications concernant 

la circularité sont essentiels à la transition vers une ÉC.

•	 Des campagnes de sensibilisation, des programmes d’études qui intègrent 

les principes de l’ÉC et l’acquisition de nouvelles compétences ou le 

perfectionnement professionnel des travailleurs aideront à mobiliser la 

population à l’égard de l’ÉC.

•	 Le commerce est un élément essentiel du soutien à une transition vers 

une ÉC, à l’échelle nationale comme internationale, étant donné les 

systèmes mondialisés actuels de production et de consommation. Le 

Canada étant un acteur relativement petit dans de nombreuses chaînes 

de valeur mondiales, son approche de l’ÉC profiterait de la coordination 

avec des initiatives internationales.

•	 Les programmes de REP sont des leviers politiques énormément employés, 

qui peuvent théoriquement faciliter le passage à une ÉC. Cependant, les 

programmes existants au Canada sont souvent de portée étroite, fragmentés 

et sous-développés, ce qui rend leur efficacité limitée dans la pratique.

C
e chapitre cerne et décrit certains des leviers politiques facilitant les 
progrès relatifs à la transition vers une ÉC au Canada. Il s’agit notamment 
d’instruments économiques, tels que (i) la finance publique et privée, les 

mesures fiscales et l’approvisionnement circulaire; (ii) l’innovation dans une vaste 
gamme de domaines, comme la technologie, les procédés de production et les 
modèles d’affaires, la conception et l’étiquetage, et les normes et certifications; 
(iii) l’accroissement de la sensibilisation de la population à l’ÉC ainsi que l’éducation et 
l’acquisition de nouvelles compétences pour faciliter la transition; et (iv) les politiques 
commerciales et les relations internationales. Fait important, les politiques devront 
être élaborées de façon intégrée afin de viser la cohérence, en raison de la nature 
systémique et interconnectée de la transition vers une ÉC (EMF, 2021). Au Canada, 
cette intégration exige la collaboration de tous les ordres de gouvernement.
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7.1	 Instruments et politiques économiques
Les instruments et les politiques économiques sont parmi les plus importants 
leviers dont les gouvernements disposent pour passer à une ÉC. Il s’agit des 
investissements directs dans des projets et activités d’ÉC, de la réglementation 
financière, des incitations fiscales, de la tarification des externalités par des 
mécanismes tels que les redevances pour l’élimination des matières résiduelles, 
les paiements de transfert et les marchés publics. Une recherche supplémentaire 
sera peut-être nécessaire pour évaluer la contribution relative de chacun de ces 
leviers. Le passage à une ÉC demandera également d’importants investissements 
privés. Cependant, la plupart des services financiers sont actuellement conçus 
pour la croissance d’une économie linéaire (IF PNUE, 2020). 

7.1.1	 Investissement dans l’ÉC

L’intérêt croissant pour le financement de l’ÉC donne l’occasion 
d’effectuer des investissements à retombées sociales et de 
s’attaquer aux questions d’environnement, société et gouvernance.

Les questions d’environnement, société et gouvernance (ESG) sont devenues un 
élément majeur du secteur des services financiers. Les investissements dans l’ÉC 
donnent l’occasion aux institutions financières de s’attaquer à ces questions 
(EMF, 2020a) et constitue un moyen d’établir des cadres industriels volontaires 
qui font la promotion des principes d’ESG, tels que Principes pour l’investissement 
responsable et Principes pour une banque responsable soutenus par l’ONU (IF 
PNUE, 2020). L’ÉC peut aussi offrir des possibilités aux investisseurs d’impact; 
en outre, il a été suggéré que l’ÉC prouvait unifier l’ESG et l’investissement à 
retombées sociales, car les investissements dans des modèles d’affaires à boucle 
fermée traduisent de façon plus fidèle les risques et les possibilités liés à l’ESG, 
tout en ayant des effets environnementaux positifs (Freedman, 2017)14. Pour 
l’instant, toutefois, la connaissance et la prise en compte de l’ÉC chez les 
investisseurs d’impact sont relativement limitées; dans une récente étude à leur 
sujet, moins de 6 % des répondants ont indiqué cibler les éléments de l’ÉC, mais 
plus de 40 % ont indiqué cibler la consommation et la production responsables 
(GIIN, 2019). De plus, il sera aussi important pour les investisseurs de prendre en 
considération les principes de la transition juste (section 6.4) dans le financement 
des avancées vers l’ÉC, afin que les avantages et les risques de la transition soient 
également répartis (Schröder, 2020). Les principes de l’investissement dans une 

14	 L’investissement dans l’ESG tente d’intégrer les facteurs d’environnement, de société et de gouvernance 
dans le processus décisionnel d’investissement pour les besoins de la tarification exacte des risques et 
occasions financiers pertinents. L’investissement à retombées sociales, lui, tente explicitement d’avoir 
des répercussions environnementales et sociales positives, tout en générant également un rendement 
(Freedman, 2017).
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transition juste appliqués à l’ÉC pourraient être adaptés à partir de principes 
similaires pensés dans le contexte des changements climatiques (Schröder, 2020).

La finance privée est nécessaire pour aider les entreprises et les 
industries dans la transition vers une ÉC.

Divers acteurs du milieu de la finance privée, dont les investisseurs, les banques 
et les autres sociétés de services financiers, sont nécessaires pour développer le 
marché de l’ÉC et aider les entreprises industrielles à effectuer la transition vers 
une telle économie (EMF, 2020a). Les sociétés de financement par capitaux propres 
et de capital de risque peuvent investir dans le développement de l’innovation liée 
à l’ÉC; les banques peuvent offrir de nouveaux produits et services qui aident les 
entreprises à passer à des pratiques circulaires; les investisseurs peuvent diriger 
le capital vers des entreprises circulaires; et les marchés financiers peuvent tarifer 
avec précision les risques posés par l’économie linéaire (EMF, 2020a). 

Les activités touchant l’ÉC dans le secteur des services financiers ont augmenté 
considérablement depuis plusieurs années. Par exemple, à l’échelle mondiale, 
le nombre de fonds de capital-investissement public ayant investi dans l’ÉC est 
passé de 1 en 2018 à 10 à la mi-2020, et ils regroupent certains des plus gros 
gestionnaires d’actifs financiers de la planète (EMF, 2020a). De même, le nombre 
d’obligations de sociétés à visées circulaires est passé de 0 en 2018 à 10 à la 
mi-2020, pour une valeur de plus de 10 milliards de dollars US, et les plus grosses 
banques d’investissement participent. L’investissement dans les entreprises d’ÉC 
au démarrage et durant la phase de croissance s’est également accéléré, le nombre 
de fonds du marché privés axés sur l’ÉC — y compris les fonds de capital de risque, 
les fonds de capital-investissement privé et les fonds de créances privés — étant 
passé de 3 en 2016 à 30 à la mi-2020. On a également enregistré une hausse 
significative des prêts bancaires, du financement de projets et de l’assurance pour 
des activités touchant l’ÉC, ainsi que des instruments de financement privé et 
mixte de l’infrastructure à des fins d’ÉC (EMF, 2020a). L’intérêt pour l’ÉC est 
également croissant chez les investisseurs institutionnels (CCFG, s.d.). Par 
exemple, PGGM, le deuxième fonds de pension en importance des Pays-Bas, 
a intégré des principes d’ÉC dans sa stratégie d’investissement (Burckart et 
Butterworth, 2017).

Des institutions financières canadiennes ont également commencé à afficher un 
intérêt pour l’ÉC. En 2014, la TD a fait don de 1 million de dollars pour la création 
de l’Institut EDDEC à l’Université de Montréal (Jagou, 2021). En 2021, le fonds 
d’investissement Fondaction, en collaboration avec RECYC-QUÉBEC et la Ville 
de Montréal, a annoncé un fonds d’investissement de 30 millions de dollars pour 
l’ÉC, afin de soutenir les secteurs qui se sont avérés cruciaux durant la pandémie 
(RECYC-QUÉBEC, 2021a). En 2020, Desjardins a annoncé une contribution de 
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2,1 millions de dollars au profit de l’ÉTS pour la création de laboratoires 
d’accélération sectorielle aux fins de l’ÉC (ÉTS, 2020b; Jagou, 2021).

Les investissements privés et la réglementation gouvernementale 
du secteur financier ont un rôle essentiel à jouer dans la 
transition vers une ÉC.

Il est peu probable que les initiatives volontaires de la part des institutions 
financières privées soient suffisantes pour permettre la transition vers une ÉC 
sans intervention gouvernementale (Dewick et al., 2020). En plus de fournir un 
investissement public direct dans les projets, l’infrastructure et l’innovation 
relatifs à l’ÉC, les gouvernements aident à attirer du capital privé dans les projets 
et les entreprises de cette économie. Ils peuvent réformer les politiques et 
les cadres réglementaires afin de stimuler la transition dans le secteur privé 
(EMF, 2020a) et réduire ou éliminer les obstacles à l’investissement privé dans 
l’ÉC (IIP, 2020b). Il est également possible d’accélérer la transition vers une ÉC 
grâce à des interventions gouvernementales visant à intégrer des éléments 
de circularité dans la réglementation financière, l’évaluation des risques et 
la modélisation, ainsi qu’au moyen de mesures moins conventionnelles telles 
que l’assouplissement quantitatif vert (EMF, 2020a).

En plus d’assurer un investissement public par des subventions et des prêts, 
les gouvernements peuvent attirer les capitaux privés vers l’ÉC en rendant les 
modèles d’affaires circulaires plus attrayants pour les investisseurs au moyen de 
crédits fiscaux pour l’investissement en capital, de modèles financiers fondés sur 
la mise en commun des risques et d’obligations vertes (IIP, 2020b). La mise sur 
pied de cadres de réglementation du secteur financier intégrant notamment la 
surveillance des pratiques du marché, l’investissement et le prêt, est également 
un levier important pour faire avancer la transition vers une ÉC en créant des 
incitations à long terme à la circularité (Dewick et al., 2020; EMF, 2020a). Par 
exemple, les organismes de réglementation financière et les banques centrales 
pourraient exiger que l’ÉC soit intégrée à la détermination des risques financiers 
dans les analyses de scénario (EMF, 2020a). Les gouvernements pourraient 
accroître la transparence des investisseurs en imposant des obligations de 
déclaration des pratiques d’ÉC et des « risques linéaires », ou encore en 
prescrivant des définitions et des critères normalisés pour les activités d’ÉC 
(Dewick et al., 2020; EMF, 2020a). Ces types de mesures limiteraient le verdissage 
des produits financiers circulaires et aideraient les investisseurs à établir avec 
plus de précision le coût des risques et des avantages concernant l’ÉC (Dewick 
et al., 2020). 

En plus, les gouvernements ont un rôle important à jouer en finançant 
directement les entreprises et les projets d’ÉC, en fournissant une aide financière 
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aux entreprises et aux initiatives incapables d’attirer des investisseurs privés 
(Kirchherr et al., 2017) et en investissant dans des activités, dans l’infrastructure 
et dans l’innovation circulaires (EMF, 2020a). Un exemple canadien notable est 
offert par RECYC-QUÉBEC, qui a fourni un soutien financier à un vaste éventail de 
projets et d’entreprises d’ÉC (RECYC-QUÉBEC, 2021a). Il n’existe toutefois 
actuellement aucun programme d’aide financière fédéral qui appuie explicitement 
l’innovation en ce qui a trait à l’ÉC. Ces programmes sont plutôt axés sur la 
réduction du carbone et sur les cibles d’émission nettes nulles et ne profitent donc 
pas de la contribution de l’ÉC pour atteindre ces objectifs (IIP, 2020b). 

Les gouvernements peuvent également aider à réduire l’incertitude économique 
pour les entreprises et les investisseurs en atténuant les risques de la transition 
(ECCC, 2019b). Par exemple, ils pourraient servir de filet de sécurité aux 
programmes de recyclage privés afin que certains types de matières soient 
recyclées, même si les changements dans le prix des produits de base font en sorte 
que l’opération ne sera pas rentable. Ils pourraient également aider la R-D circulaire 
(section 7.2) en atténuant les risques durant la phase de commercialisation de 
l’innovation (IIP, 2020b). Les finances publiques jouent également un rôle crucial 
en investissant dans l’infrastructure en soutien à la transition vers une ÉC (EMF, 
2020a). En fait, le manque d’infrastructures soutenant la circularité constitue une 
gêne pour la mise en œuvre d’approches circulaires au Canada, en particulier 
dans les régions rurales ou isolées (section 5.1). Pour encourager le développement 
d’une infrastructure favorisant l’ÉC, les gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux pourraient inclure des critères de réduction et de recyclage des 
déchets dans l’attribution de financement pour les investissements en capital 
et les coûts d’exploitation de l’infrastructure environnementale municipale 
(p. ex. de traitement de l’eau ou de gestion des déchets) (Monahan, 2018). 

Les banques centrales peuvent également appuyer la transition vers une ÉC en 
élaborant des plateformes et participant à des plateformes comme que le Network 
for Greening the Financial System (ou Réseau pour l’écologisation du système 
financier), un réseau de banques centrales et de superviseurs financiers 
qui collaborent et partagent les meilleures pratiques en gestion des risques 
environnementaux et climatiques dans le système financier (NGFS, s.d.), et 
le Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements 
climatiques du Conseil de stabilité financière, qui formule des recommandations 
pour accroître la transparence et la stabilité du marché par des exigences de 
déclaration plus efficaces (GIFCC, 2017).

Le financement mixte et les partenariats public-privé sont utiles pour financer 
l’infrastructure, l’innovation et des projets d’ÉC risqués d’intérêt public. Le 
financement mixte public-privé peut également aider à attirer les investissements 
darchans des projets ou de l’infrastructure d’ÉC plus risqués ou plus délicats, en 
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plus de soutenir l’innovation à long terme (EMF, 2020a). Un exemple de 
financement mixte de l’ÉC est le financement de la Banque européenne 
d’investissement des projets d’ÉC à risque moyen à élevé par des initiatives telles 
que le Fonds européen pour les investissements stratégiques et InnovFin, qu’il est 
possible de combiner avec des subventions de l’UE (BEI, s.d.). Au Canada, la toute 
nouvelle Banque de l’infrastructure du Canada (BIC) pourrait jouer un rôle 
similaire en finançant les projets d’infrastructure favorisant l’ÉC et d’intérêt 
public et en attirant des capitaux privés vers ces projets. En fait, l’infrastructure 
verte est déjà un des secteurs prioritaires de la BIC (BIC, s.d.), et l’ÉC pourrait être 
ajoutée à ces secteurs. Le Canada compte également plusieurs initiatives de 
soutien à l’innovation dans le domaine des technologies propres, qui pourraient 
être adaptées de façon à être plus axées sur la facilitation de l’élaboration de 
stratégies circulaires fondées sur la technologie. Par exemple, Technologies du 
développement durable Canada (TDDC) offre une aide financière à la conception 
et à la démonstration de projets de technologies propres. En 2020, TDDC avait 
fourni près de 1,3 milliard de dollars de financement à 447 projets et exploité 
3,2 milliards de dollars supplémentaires d’investissement public et privé (TDDC, 
2021). Au Québec, le partenariat de RECYC-QUÉBEC avec Fondaction et la Ville de 
Montréal (RECYC-QUÉBEC, 2021a) est un exemple de collaboration 
multisectorielle visant à financer l’ÉC.

7.1.2	 Mesures fiscales

Les mesures fiscales qui ciblent la pollution et la consommation des 
ressources non renouvelables facilitent la transition vers une ÉC.

Passer de la taxation de la main-d’œuvre (qui inclut l’impôt sur le revenu, l’impôt 
sur la masse salariale et les contributions de sécurité sociale) à la taxation de la 
pollution et de la consommation de ressources non renouvelables peut accélérer 
la transition vers une ÉC (Stahel, 2013; Wijkman et Skånberg, 2015; ACCA, 2018). 
L’OCDE, le Fonds monétaire international, la Banque mondiale, la Commission 
européenne et l’Organisation internationale du travail ont tous adopté cette 
évolution fiscale (ACCA, 2018; IIP, 2020b). 

Actuellement, les taxes sur la main-d’œuvre sont la plus grande source de revenus 
fiscaux dans la plupart des pays industrialisés (Wijkman et Skånberg, 2015; ACCA, 
2018). Au sein de l’OCDE, plus de 52 % des revenus fiscaux proviennent de la main-
d’œuvre (ACCA, 2018). Au Canada, les écotaxes représentaient seulement 3,6 % des 
revenus fiscaux totaux en 2019, contre 5 % en moyenne dans l’OCDE (CYC, s.d.). En 
fait, la taxation environnementale est relativement rare au Canada, à l’exception 
du récent système national de tarification du carbone (Monahan, 2018; IIP, 2020b). 
Le Canada occupe d’ailleurs le troisième rang parmi les pays de l’OCDE tirant le 
moins de revenus de la tarification environnementale, avec 1,1 % du PIB en 
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2014 (OCDE, 2017). De plus, les encouragements fiscaux qui y sont offerts ont 
généralement favorisé l’utilisation des matières primaires au détriment des 
matières secondaires (IIP, 2020b), ce qui désavantage encore les modèles et 
pratiques d’affaires circulaires.

S’écarter de la taxation de la main-d’œuvre soutient la transition vers une ÉC 
parce que cette dernière demande plus de main-d’œuvre que l’économie linéaire, 
puisqu’elle accorde la priorité à la maintenance, à la réparation, à la mise à niveau, 
à la remise à neuf et au recyclage. En revanche, comme l’économie linéaire 
traditionnelle se focalise sur l’extraction des ressources naturelles et sur 
la fabrication, elle est moins exigeante en main-d’œuvre et repose souvent sur 
l’automatisation et la robotique (Wijkman et Skånberg, 2015). Abandonner la 
taxation de la main-d’œuvre aide aussi à accroître la création d’emplois et 
l’emploi, notamment dans le domaine des ressources naturelles renouvelables 
(Stahel, 2013). Cela peut aussi aider à offrir des « possibilités d’emploi 
intéressantes aux “travailleurs grisonnants”, ces gens qui ont dépassé l’âge 
traditionnel de la retraite » [traduction libre], à cause des connaissances 
nécessaires pour réparer l’infrastructure et l’équipement anciens (Stahel, 2013), 
ce qui pourrait aider à soutenir la transition juste vers une ÉC pour les travailleurs 
qui ne sont pas en mesure d’acquérir de nouvelles compétences.

Taxer la consommation des ressources non renouvelables offre une incitation 
financière à minimiser l’utilisation des ressources, à réduire les déchets et 
à promouvoir les économies d’eau et d’énergie, accroissant ainsi l’avantage 
concurrentiel des entreprises qui adoptent des pratiques d’affaires circulaires 
(Stahel, 2013). Les taxes à la consommation de ressources non renouvelables 
pourraient être structurées de la même façon qu’une taxe à la valeur ajoutée 
(Stahel, 2013). Les biens faits de matières secondaires pourraient être exemptés 
de taxe à la valeur ajoutée (puisque celle-ci aurait déjà été payée une fois), ce 
qui inciterait à adopter les produits possédant un contenu recyclé ou reconverti 
(Wijkman et Skånberg, 2015). Ce type de mesure fiscale peut aussi servir à 
encourager la réparation, la réutilisation et le recyclage; par exemple, la Suède 
a réduit le taux de sa taxe à la valeur ajoutée de 25 à 12 % pour la réparation d’un 
éventail de produits, tout en offrant des déductions d’impôt sur le revenu pour 
les coûts de main-d’œuvre de réparation des électroménagers (Sorrell, 2016), 
et l’UE prévoit de telles mesures dans son plan d’action pour une économie 
circulaire 2020 (CE, 2020c).

La modélisation économique a permis de constater que transférer pendant cinq 
ans 13 % des taxes sur la main-d’œuvre de l’UE vers les ressources naturelles et 
la consommation pourrait accroître le PIB de 2 % et diminuer les émissions de 
carbone de 8,2 %, tout en augmentant l’emploi et en réduisant l’utilisation des 
ressources naturelles (Groothuis, 2016). Délaisser la taxation de la main-d’œuvre 
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au profit de la taxation de la consommation des ressources non renouvelables 
mène aussi à une plus grande efficacité des matières, car cela crée une incitation 
financière à remettre à neuf les composants usés au lieu d’en fabriquer de 
nouveaux à partir de matières vierges (Stahel, 2013). De plus, réorienter ainsi 
la taxation pourrait aussi aider à corriger la situation actuelle, dans laquelle 
les fabricants paient souvent moins pour des matières vierges que pour leurs 
équivalents recyclés, en réduisant les coûts élevés de la main-d’œuvre nécessaire 
pour trier les matières pour leur recyclage tout en augmentant le coût des 
matières primaires (Stahel, 2013). 

7.1.3	 Redevances pour l’élimination des matières résiduelles

Les redevances pour l’élimination des déchets créent une 
incitation financière à adopter des pratiques circulaires.

La faiblesse des redevances pour l’élimination des matières résiduelles exigées au 
Canada gêne la mise en œuvre de l’ÉC (section 5.2). Dans de nombreuses régions 
canadiennes, les frais imposés actuellement ne correspondent pas aux coûts 
totaux d’élimination, ce qui crée dans les faits une subvention à la production 
de déchets. D’ailleurs, l’OCDE (2017) a suggéré que le Canada devrait augmenter 
ses redevances pour l’enfouissement afin de réduire l’ampleur de ses déchets 
par habitant et stimuler la réutilisation. Prélever des taxes ou des frais lors de 
l’élimination des déchets (que ce soit par enfouissement ou par incinération) 
permettrait de réaliser des progrès en matière d’ÉC en fournissant des 
encouragements financiers à la prévention et à la valorisation des déchets (IIP, 
2020b). Ces frais peuvent également varier en fonction de la matière, par exemple 
être différents selon que les déchets sont dangereux, encombrants ou recyclables 
(Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018), afin d’atténuer le déséquilibre 
actuel entre les faibles coûts d’élimination et les forts coûts de recyclage (ECCC, 
2019b). Des redevances pour l’élimination des matières résiduelles élevées ont 
été corrélées positivement avec des pratiques circulaires l’étranger, comme la 
réduction des taux d’enfouissement dans les pays européens (EPRS, 2017). 

De nombreuses municipalités canadiennes ont commencé à mettre sur pied des 
programmes de paiement en proportion des déchets jetés, en vertu desquels les 
foyers paient des frais correspondant à la quantité de déchets qu’ils produisent 
(Monahan, 2018; IIP, 2020b); cependant, la plupart des foyers du Canada ne sont 
pas incités financièrement à réduire leurs déchets (Kelleher et al., 2005). Dans 
le secteur commercial (p. ex. grands immeubles, établissements, industrie), les 
redevances pour l’enfouissement dépendent souvent du poids ou du type de 
déchets; mais dans la plupart des cas, elles ne reflètent pas les coûts complets 
d’élimination (IIP, 2020b). Certains gouvernements provinciaux ont commencé 
à s’attaquer à cette question; par exemple, la Colombie-Britannique « exige que 
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tous les districts régionaux facturent des frais correspondant au coût total du 
service » [traduction libre] (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018) et le 
Québec augmente actuellement le montant des redevances pour l’élimination des 
déchets organiques (MELCC, 2020). 

7.1.4	 Paiements de transfert

Pour réaliser des avancées sur le plan de l’ÉC, le gouvernement fédéral pourrait 
également recourir aux paiements de transfert aux provinces ou aux 
municipalités conditionnels à l’exécution de certaines activités d’ÉC ou à l’atteinte 
de certains résultats d’ÉC. Par exemple, les ententes sur la taxe sur l’essence 
négociées en 2005-2006 entre le gouvernement fédéral et les gouvernements 
provinciaux et territoriaux procurent du financement à l’infrastructure durable, 
mais imposent des limites d’admissibilité en ce qui concerne les types de projets 
et de dépenses, rendent obligatoire l’élaboration de plans de développement 
durable communautaires et prévoient des mesures de reddition de comptes (Boyd 
et al., 2016). Ces arrangements ont réellement aidé à progresser vers les objectifs 
politiques fédéraux dans des domaines dépassant les compétences législatives 
directes du gouvernement fédéral et sont suggérés comme un mécanisme 
encourageant l’infrastructure à faibles émissions de carbone (Boyd et al., 2016).

7.1.5	 Marchés publics circulaires

Les marchés publics sont un important outil pour la transition 
vers une ÉC.

Les marchés publics sont une des principales interventions politiques nécessaires 
pour soutenir la transition vers une ÉC, car ils créent de la demande pour des 
produits et des services circulaires dans le but d’appuyer et d’améliorer 
l’approvisionnement et les modèles d’affaires circulaires (Wijkman et Skånberg, 
2015; Jones et al., 2018), et envoie de forts signaux du marché aux fournisseurs 
(PNUE, 2017). Les marchés publics circulaires sont « le processus de passation 
de marchés dans le cadre duquel les pouvoirs publics obtiennent des biens, 
des services et des travaux qui interviennent en circuit fermé dans les chaînes 
d’approvisionnement de l’énergie et des matériaux, tout en réduisant au 
minimum, voire en évitant, dans le meilleur des cas, les incidences négatives sur 
l’environnement et la production de déchets tout au long de leur durée de vie » 
(CE, 2017b). Tout comme la hiérarchie d’élimination des déchets repose sur les 
trois R (réduire, réutiliser, recycler), les décisions concernant les marchés publics 
circulaires peuvent être hiérarchisées selon quatre actions : réduire, réutiliser, 
recycler et valoriser (CE, 2017b). 
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Certains pays, régions et villes de l’UE ont inclus les marchés publics circulaires 
comme élément clé leur stratégie de transition vers une ÉC (CE, 2017b). Au Canada, 
Toronto a mis sur pied en 2018 un plan et un cadre de mise en œuvre des marchés 
circulaires visant à « tirer profit du pouvoir d’achat de la ville pour stimuler 
la réduction des déchets, la croissance économique et la prospérité sociale » 
[traduction libre] (Ville de Toronto, 2018). La même année, elle a lancé des projets 
pilotes d’une durée prévue de deux ans; au début du processus, elle a défini des 
critères de circularité qui ont été suivis pendant tout le projet (Ville de Toronto, 
2018). Les domaines ciblés incluaient « le textile et les uniformes, les services 
alimentaires et de traiteur, le matériel de bureau et les technologies de 
l’information » [traduction libre], qui ont été déterminés à partir de leur potentiel 
de réduction des déchets et des meilleures pratiques concernant les marchés 
publics circulaires de pays étrangers (Ville de Toronto, 2019b). Le gouvernement 
fédéral a également défini les marchés publics comme un outil permettant 
d’effectuer des progrès dans la transition vers une ÉC dans le cadre de sa Stratégie 
pour un gouvernement vert (GC, 2020c), et a inclus la réduction des déchets et 
l’appui à la réutilisation et au recyclage comme des facteurs à considérer dans sa 
Politique d’achats écologiques (GC, 2018a). De plus, le Circular Innovation Council 
a lancé une initiative pour encourager les marchés publics circulaires au Canada, 
qui procure des guides et des meilleures pratiques, des études de cas et des 
modèles d’affaires favorisant l’ÉC, des démonstrations de fournisseurs et une 
plateforme destinée aux acheteurs pour qu’ils établissent des liens et partagent 
des idées et des ressources, ainsi que des ateliers destinés tant au secteur public 
qu’au secteur privé (RCO, 2021; CIC, s.d.-c).

Intégrer les pratiques et les principes circulaires dans la passation de marchés pour 
l’infrastructure permet également de réaliser d’importants progrès au chapitre de 
l’ÉC, en raison de l’énorme volume de matières premières et de déchets utilisés et 
rejetés par le secteur de la construction (section 4.1.4). Les exigences de circularité 
pourraient être incorporées dans les ententes de financement de l’infrastructure 
entre les gouvernements fédéral et provinciaux et territoriaux, de façon similaire 
aux ententes de financements bilatéraux qu’Infrastructure Canada a conclues 
en 2018 avec les provinces et territoires, qui assujettit certains produits à une 
évaluation des impacts climatiques (INFC, 2020a). En fait, parce que les 
investissements dans l’infrastructure émanent souvent des gouvernements fédéral 
et provinciaux ou territoriaux et des administrations municipales, les marchés 
publics circulaires concernant l’infrastructure peuvent constituer un levier 
particulièrement puissant pour passer à l’ÉC au Canada. Les pratiques de marchés 
publics circulaires ont été utilisées dans plusieurs autres pays pour des projets 
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d’infrastructure et de construction (voir, p. ex., Alhola et al., 2018; Climate-KIC, 2019; 
BBI, 2020). Elles incluent des critères concernant les compétences en conception et 
les pratiques de gestion de chantier qui minimisent les déchets de construction 
et de démolition, ainsi que des exigences d’utilisation de matières comportant un 
contenu recyclé ou réutilisé, comme le béton (Alhola et al., 2018). Divers organismes 
ont recensé des pratiques prometteuses (p. ex. BBI, 2020) ainsi que des défis 
(p. ex. Climate-KIC, 2019) au sujet des marchés publics circulaires pour les projets 
d’infrastructure. Des études de cas sur des projets pilotes menés aux Pays-Bas ont 
révélé que les pratiques de marchés publics circulaires avaient « des répercussions 
positives majeures sur les coûts, le temps et la fiabilité lors de l’approvisionnement 
en période de construction » [traduction libre] (Rijkswaterstaat, s.d.). Les marchés 
publics circulaires concernant l’infrastructure interviennent à plusieurs étapes, 
comme la conception, la construction, l’achat de produits et de matériel et le 
déploiement des services énergétiques (MECP, 2017; cité dans Climate-KIC, 2019). 

Les meilleures pratiques concernant les marchés publics 
circulaires sont déjà largement disponibles.

Les lignes directrices de la Commission européenne relatives aux marchés publics 
circulaires ciblent les systèmes, les fournisseurs et les produits (encadré 7.1). 
Ces lignes directrices font également la promotion des meilleures pratiques sur 
le plan de l’intégration des marchés circulaires dans le secteur public, comme 
le fait de lancer de petits projets pilotes, de se concentrer sur les solutions faciles 
et d’amorcer des discussions avec les fournisseurs pour établir les spécifications 
techniques (CE, 2017b). Les meilleures pratiques d’approvisionnement durable 
sont également décrites dans le Circular Procurement Best Practices Report de 
Sustainable Public Procurement (SPP) Regions, qui souligne trois importantes 
modifications aux pratiques actuelles d’approvisionnement pour promouvoir la 
circularité : « (i) se concentrer sur les services plutôt que sur les produits; (ii) se 
concentrer sur la conception des produits, sur la phase d’utilisation et sur la fin 
de vie; et (iii) se concentrer sur le dialogue dans le marché » [traduction libre] 
(Jones et al., 2018). L’inclusion de politiques d’approvisionnement fondées sur 
les qualifications et les processus pour déterminer les sociétés d’ingénierie les 
plus compétentes peut aussi faciliter l’établissement des coûts du cycle de vie 
et produire une infrastructure plus résiliente et qui sert mieux le bien public 
(Ingénieurs Canada, s.d.). 
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Encadré 7.1	 Modèles de marchés publics 
circulaires

Niveau du système. Les méthodes contractuelles qu’une organisation 

acheteuse peut employer pour garantir la circularité :

•	 Systèmes produits-services

•	 Partenariat public-privé

•	 Coopération avec d’autres organisations dans le cadre du partage 

ou de la réutilisation

•	 Location/Location à bail

•	 Systèmes de reprise du fournisseur comprenant la réutilisation, 

le recyclage, le reconditionnement et la remise à neuf

 

Niveau du fournisseur. Les fournisseurs peuvent bâtir la circularité 

dans leurs produits et processus pour satisfaire les critères des marchés 

circulaires :

•	 Système de reprise du fournisseur

•	 Conception permettant le démontage

•	 Réparabilité des composants standards

•	 Réutilisation externe ou vente des produits

•	 Réutilisation interne des produits

 

Niveau du produit. Les produits procurés par les fournisseurs plus loin 

dans la chaîne d’approvisionnement :

•	 Les matières contenues dans les produits sont identifiables

•	 Les produits peuvent être démontés après utilisation

•	 Matières recyclables

•	 Efficacité des ressources et coût total de propriété

•	 Matières recyclées

(CE, 2017b)
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Les marchés publics canadiens ne comptent actuellement pas 
de dispositions sur le développement durable.

Pour que le Canada passe à une ÉC, les gouvernements à tous les niveaux 
pourraient explicitement inclure des critères indépendants sur la circularité dans 
leurs demandes de propositions d’approvisionnement. Cela exigerait également 
des mécanismes de reddition de comptes pour garantir la conformité. L’approche 
actuelle du Canada de l’approvisionnement durable offre certaines leçons à cet 
égard. L’approvisionnement durable est devenu une priorité pour les institutions 
publiques (MCSP, 2019) et un important levier politique en raison de sa capacité 
à utiliser le pouvoir d’achat pour atteindre les objectifs politiques et de son 
coût relativement faible (Da Ponte et al., 2020). En 2017, les marchés publics 
représentaient 13,3 % du PIB canadien en 2017 (OCDE, 2019a), ce qui prouve 
l’échelle à laquelle ils peuvent influencer les initiatives environnementales 
et sociales. Cependant, l’inclusion du développement durable comme critère 
indépendant des pratiques actuelles d’approvisionnement est relativement rare 
et il n’y a pas de mécanisme de reddition de comptes garantissant la conformité 
(Da Ponte et al., 2020) (section 5.5). 

L’Espace de concertation sur les pratiques d’approvisionnement responsable 
(ECPAR), au Québec, mesure les progrès des organisations canadiennes en ce 
qui a trait à l’approvisionnement durable dans cinq domaines : vision, politique 
et gouvernance, mobilisation des parties prenantes, opérationnalisation et 
évaluation (ECPAR, 2020). Le rapport 2020 évalue 142 organisations, dont 
des entreprises, des ministères et des organismes gouvernementaux, des 
municipalités, des OSBL et des établissements du réseau de l’éducation. Il attribue 
collectivement à ces organisations une note globale de 2 sur 5, concluant qu’en 
moyenne elles ont démontré un engagement initial prometteur à l’égard de 
l’approvisionnement durable, mais qu’elles peuvent nettement faire mieux. Fait 
notable, le rapport relève que les pratiques d’approvisionnement durable touchant 
l’ÉC sont relativement peu courantes parmi les organisations, seulement 25 % 
d’entre elles s’étant dotées de façons de faire intégrant des systèmes circulaires 
(ECPAR, 2020).

7.2	 Innovation
L’innovation est essentielle pour permettre la transition vers une ÉC au Canada. 
Elle inclut la conception et l’utilisation de nouvelles technologies; l’innovation 
dans les procédés de fabrication, dans les modèles d’affaires et dans la conception 
des produits; et l’élaboration de nouvelles normes et certifications relatives à la 
circularité. En fait, l’ÉC pourrait donner au Canada la possibilité de surmonter 
certains des déficits de longue date de son écosystème d’innovation (section 5.3).
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7.2.1	 La R-D pour une ÉC

Le Canada traîne actuellement par rapport à d’autres pays en ce qui concerne le 
soutien à la RD sur la circularité (section 5.3). En fait, par rapport au PIB, ses 
dépenses intérieures brutes en recherche-développement (DIRD) sont notablement 
inférieures à la moyenne de l’OCDE, tout comme les dépenses intra-muros en 
recherche-développement des entreprises (DIRDE) du secteur privé (ISDE, 2019). 
Cependant, les dépenses intra-muros en recherche-développement pour le secteur 
de l’enseignement supérieur (DIRDES) sont constamment supérieures à la moyenne 
de l’OCDE (ISDE, 2019), et il peut être possible de tirer parti des dépenses publiques 
en R-D en éducation supérieure relativement élevées au Canada pour faire accroître 
l’adoption de pratiques circulaires dans les entreprises, malgré le faible niveau 
d’investissement en R-D du secteur privé. Une analyse des pays de l’UE réalisée par 
Garrido-Prada et al. (2021) a constaté que la hausse de l’investissement dans la R-D 
publique sur les questions environnementales et énergétiques dans un pays est 
positivement corrélée avec l’augmentation de la probabilité que les PME du pays 
mettent en place des activités d’ÉC. Les auteurs prétendent que cet effet est dû à la 
création de nouveaux savoirs accessibles au public, grâce auxquels les PME peuvent 
développent les capacités nécessaires pour mettre en œuvre des pratiques circulaires. 

La R-D permettant de réaliser des progrès sur la voie de l’ÉC pourrait être facilitée 
par des crédits d’impôt, par un financement gouvernemental ciblé et par des 
partenariats entre les universités et l’industrie (EMF, 2015b, 2021). Un exemple 
de collaboration est Rethink Resources, au Danemark, « un partenariat entre 
les universités, les centres technologiques, les entreprises de fabrication et 
le ministère danois de l’Environnement, qui vise à soutenir l’efficacité des 
ressources » [traduction libre] par la R-D axée sur la conception des produits, les 
procédés de fabrication, les pratiques en boucle fermée, la prolongation de la durée 
de vie des produits et les modèles d’affaires circulaires (EMF, 2015b). Les Tables 
sectorielles de stratégies économiques — Les ressources de l’avenir, une initiative 
canadienne, ont recommandé que le Canada établisse des réseaux d’innovation 
intersectoriels menés par l’industrie et facilités par le gouvernement fédéral, pour 
accélérer l’ÉC dans certains domaines des ressources naturelles (ISDE, 2018).

Une R-D continue sera nécessaire pour que la transition vers un ÉC progresse 
constamment (Deloitte, 2019b). Cependant, selon le comité d’experts, une 
focalisation excessive sur les premières phases de l’innovation peut créer des 
obstacles pour la transition en retardant l’action. En fait, une enquête réalisée 
auprès des entreprises et des agents gouvernementaux dans l’UE laisse croire qu’il 
est possible de réaliser de gros progrès dans cette transition sans avoir à attendre 
une R-D chronophage (Kirchherr et al., 2017) (section 5.3). À cet égard, il sera aussi 
important de se concentrer sur les étapes ultérieures de l’innovation, comme la 
commercialisation, la diffusion et l’adoption.
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7.2.2	 Technologies favorisant l’ÉC

Si les concepts relatifs à l’ÉC sont étudiés depuis des décennies, les récents 
développements technologiques offrent de nouvelles possibilités de mettre en 
œuvre ce modèle économique (Accenture Strategy, 2014). Ces nouvelles technologies 
rendent possibles la conception circulaire et la logistique nécessaires à la mise en 
place de boucles circulaires telles que la réparation et le partage. Les principales 
d’entre elles sont les biens connectés ou l’Internet des objets, l’IA et l’impression 3D 
(EMF, 2019a). Les progrès réalisés en matière de recyclage, de science des matériaux 
et de conception modulaire renforcent également l’aptitude des entreprises à 
valoriser les matières et à adopter des approches circulaires (Accenture Strategy, 
2014). Les technologies habitantes peuvent être particulièrement importantes pour 
la transition vers une ÉC en aidant à surmonter les défis découlant de la vaste 
étendue géographique du Canada et de la difficulté à mettre en œuvre des approches 
circulaires dans les régions isolées du pays. Cependant, elles exigeront de régler 
les déficits technologiques actuels dans ces domaines, comme l’insuffisance de 
l’accès à Internet haute vitesse (section 5.1). Enfin, le Canada possède des forces 
dans certains champs de l’innovation touchant l’ÉC, comme l’IA (p. ex. CAC, 2018). 

Les actifs intelligents comme les dispositifs de l’Internet des 
objets peuvent faciliter les pratiques circulaires.

La connectivité facilitant la surveillance à distance et les communications de 
machine à machine permettent de gérer automatiquement des composants ou des 
systèmes, réduisant ainsi les coûts et la nécessité d’une infrastructure centralisée 
(Accenture Strategy, 2014). En particulier, la maintenance prédictive peut 
prolonger la longévité d’un produit (EMF, 2016). La connectivité permet aussi 
l’optimisation effective des parcs de véhicules de transport et des itinéraires de 
livraison (EMF, 2016), et atténue certaines des difficultés dues à la dispersion de la 
population canadienne. Elle peut également servir à informer les clients quant aux 
options de retour des produits en fin de vie qui s’offrent à eux (Accenture Strategy, 
2014) et permet aux entreprises de disposer d’une estimation améliorée de la 
valeur des biens retournés aux fins de réutilisation, de reconditionnement et de 
remise à neuf (EMF, 2016). Les actifs intelligents pourraient également faciliter la 
transition vers une ÉC en permettant le suivi et la surveillance du capital naturel 
(EMF, 2016) et être employés pour faciliter les modèles d’affaires d’utilisation 
partagée. Cependant, ces technologies ne permettront pas le passage à l’ÉC dans 
les communautés rurales et éloignées du Canada qui n’ont pas accès à Internet. 
Pour en savoir plus sur la connectivité dans les communautés rurales isolées, voir 
CAC (2021).



168 | Le Conseil des académies canadiennes

Un tournant décisif

L’intelligence artificielle peut accélérer la conception circulaire, 
le produit en tant que service et le tri des déchets.

Le Canada dispose d’une importante capacité de recherche en IA (CAC, 2018), une 
technologie qui permet la transition vers une ÉC en facilitant l’innovation de trois 
façons (EMF, 2019a) : 

•	 Par la création de nouveaux produits, composants et matériaux circulaires 
grâce à l’accélération du prototypage et des essais au moyen de la conception 
assistée par l’apprentissage machine;

•	 Par sa combinaison avec des données en temps réel pour gérer les stocks et 
prévoir les prix, la demande et les besoins en maintenance, ce qui facilite les 
modèles d’affaires de produit en tant que service;

•	 Par l’amélioration de la capacité à trier les déchets et à désassembler les 
produits, ce qui facilite l’amélioration du recyclage et de la remise à neuf.

Le recours à l’IA pour soutenir la circularité et révéler la valeur économique 
potentielle a fait ses preuves dans le domaine de l’agriculture et des appareils 
électroniques grand public (EMF, 2019a). L’utilisation de l’IA pour éliminer les 
déchets alimentaires par conception pourrait, par exemple, générer jusqu’à 
127 milliards de dollars US par an en 2030, et divers secteurs recèlent un potentiel 
similaire (EMF, 2019a). Cependant, pour qu’on puisse mettre en place l’IA dans un 
but de circularité, les données sur lesquelles elle repose doivent être accessibles, 
de bonne qualité et transparentes, et la confidentialité doit être respectée. Cela 
exigera la supervision et la collaboration au sein des parties prenantes, y compris 
les gouvernements et les ONG (EMF, 2019a).

L’impression 3D peut aider à accroître l’efficacité des ressources 
et la conception circulaire.

La fabrication additive, qui comprend l’impression 3D, a un effet important sur 
l’efficacité des ressources et la conception circulaire. Elle permet le suprarecyclage 
des déchets de plastique (Mejia et al., 2020) et facilite la réparation par la production 
à la demande de pièces de rechange (Terzioglu, 2018). L’impression 3D favorise 
également l’ÉC en permettant la fabrication locale de produits à partir de matières 
recyclées localement aussi (Garmulewicz et al., 2018). Elle pourrait être bénéfique 
aux communautés rurales et éloignées en facilitant l’accès aux produits et aux 
pièces de rechange et en réduisant le temps et les coûts de transport (The 
Guardian, 2016). De plus, comme la fabrication additive est un processus en une 
seule étape, elle simplifie la mesure de la consommation d’énergie du procédé de 
fabrication (ce qui facilite l’évaluation du cycle de vie des produits) et minimiser 
ses coûts devrait également minimiser la consommation énergétique (Baumers 
et al., 2013). L’impression 3D pourrait aussi permettre la conception permettant 
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la circularité et créer de nouvelles occasions d’innovation et d’entrepreneuriat dans 
l’ÉC (Despeisse et al., 2016). Cependant, elle pourrait également avoir des incidences 
négatives sur l’environnement, notamment en raison de l’utilisation de matières 
toxiques pour l’impression, et nécessite donc des mesures ou des normes 
appropriées pour les prévenir (Unruh, 2018).

7.2.3	 Conception et étiquetage permettant la circularité

Les exigences d’écoconception améliorent la circularité.

L’écoconception est « le processus d’intégration des facteurs environnementaux 
dans la conception et le développement des produits, dans le but de réduire les 
impacts environnementaux de ces produits durant leur cycle de vie » [traduction 
libre] (Charter, 2018). Elle cherche à rendre les produits plus écologiques et 
durables, à réduire l’énergie, les ressources et les déchets durant leur production 
et à les rendre plus faciles à réutiliser, à réparer, à reconditionner, à remettre 
à neuf ou à recycler (Charter, 2018; Deloitte, 2019b). Parce que la vaste majorité 
des incidences environnementales d’un produit sont déterminées à l’étape de la 
conception, les principes d’écoconception sont essentiels à la transition vers une 
ÉC (Charter, 2018). Les approches d’écoconception améliorant la circularité des 
produits sont recensées au tableau 7.1.

Les gouvernements peuvent recourir aux exigences réglementaires et aux normes 
pour accroître l’adoption de l’écoconception dans le secteur privé (Teigeiro et al., 
2018). Pour être efficaces, ces exigences doivent suivre une optique du cycle de vie, 
qui inclut la phase de réutilisation, les systèmes de collecte en fin de vie et la 
conception permettant le démontage, la réparation, la réutilisation et le recyclage 
(ECCC, 2020b). Les exigences d’écoconception peuvent également comprendre 
des minimums de contenu recyclé dans les produits d’emballage (ECCC, 2020a). 
Au Québec, le gouvernement provincial s’est engagé à utiliser les exigences 
d’écoconception pour inciter à inclure au moins 15 % de contenu recyclé dans les 
emballages de plastique d’ici à 2024 et à s’assurer que 80 % des emballages et des 
contenants de plastique sont recyclables selon les systèmes actuels (Gouv. du Qc, 
2019). En 2005, la Commission européenne a adopté un ensemble d’exigences 
d’écoconception visant les produits énergétiques et dans son plan d’action pour 
une économie circulaire de 2020, l’UE a signalé son intention d’étendre les 
exigences à un plus grand éventail de produits (CE, 2009, 2020c). L’écoconception 
offre également des avantages pour les entreprises (section 6.1) : on a démontré 
qu’elle avait un effet positif ou neutre sur les profits (Teigeiro et al., 2018) et qu’elle 
pouvait améliorer la satisfaction et la fidélité de la clientèle et aider les entreprises 
à créer des modèles d’affaires de produit en tant que service (Deloitte, 2019b).
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Tableau 7.1	 Options de conception permettant d’améliorer la 

circularité des produits

Domaine de 
conception ciblé Options d’amélioration de la conception

Conception en vue de 
l’approvisionnement 
en matières

•	Réduire les poids et le volume des produits

•	Augmenter l’utilisation des matières recyclées pour remplacer les 
matières vierges

•	Accroître l’utilisation des matières renouvelables

•	Accroître l’intégration des composants usagés

•	Utiliser des matières à plus faible énergie et eau intrinsèques

•	Approvisionnement auprès de fournisseurs certifiés*

Conception en vue 
de la remise à neuf

•	Réduire la consommation d’énergie

•	Réduire la consommation d’eau

•	Réduire les déchets de procédé

•	Utiliser des matières valorisées à l’interne ou recyclées à partir des 
déchets de procédé

•	Réduire les émissions dans l’air, dans l’eau et dans le sol pendant 
la fabrication

•	Réduire le nombre de pièces

•	Utiliser des éléments normalisés*

Conception en vue 
du transport et de 
la distribution

•	Minimiser la taille et le poids des produits

•	Optimiser la forme et le volume afin de maximiser la densité 
d’emballage

•	Optimiser la consommation de carburant et les émissions dans 
le transport et la distribution

•	Optimiser l’emballage pour respecter la réglementation

•	Réduire l’énergie et l’eau intrinsèques dans l’emballage

•	Augmenter l’utilisation de matières recyclées dans l’emballage

•	Augmenter l’utilisation de matières recyclables dans l’emballage*

•	Éliminer les substances dangereuses dans l’emballage

Conception en 
vue de l’utilisation 
(installation, 
maintenance et 
réparation incluses)

•	Réduire la consommation d’énergie durant l’utilisation

•	Réduire la consommation d’eau durant l’utilisation

•	Accroître l’accès aux pièces de rechange

•	Maximiser la facilité de maintenance

•	Maximiser la facilité de réutilisation et de démontage

•	Minimiser le temps requis pour le démontage*

•	Éviter les éléments de conception nuisant à la réutilisation

•	Réduire la consommation d’énergie durant le démontage

•	Réduire la consommation d’eau durant le démontage

•	Réduire les émissions dans l’air, dans l’eau et dans le sol

•	Maximiser la facilité de recyclage des matières

Conception en vue 
de la fin de vie

•	Éviter les éléments de conception nuisant au recyclage des matières

•	Réduire le volume de déchets résiduels produits

•	Réduire la consommation d’énergie durant le recyclage des matières

•	Réduire la consommation d’eau durant le recyclage des matières

•	Conception facilitant la récupération des pièces*

Adapté avec la permission de Charter (2018)

Les entrées marquées d’un astérisque (*) sont des ajouts du comité d’experts 
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L’obligation d’étiquetage donne les moyens aux consommateurs 
de choisir des produits circulaires.

L’étiquetage des produits permet aux consommateurs de déterminer les produits 
qui contribuent à l’ÉC et de comprendre les procédures de fin de vie de ces 
produits. Cependant, l’effet des étiquettes sur la préférence des consommateurs 
pour des produits plus circulaires peut être limité. La recherche porte à croire 
que bien que les consommateurs préfèrent souvent les produits comportant 
des étiquettes d’écocertification par rapport aux produits non certifiés, l’impact 
de l’écoétiquetage est extrêmement variable et dépend de facteurs touchant 
« le consommateur, le produit, le cadre d’étiquetage et le contexte dans lequel 
l’étiquette est appliquée » [traduction libre] (Boyer et al., 2020). Des études ont 
montré que les consommateurs sont généralement prêts à payer plus pour des 
produits à contenu circulaire faible ou moyen, mais ce désir diminue à mesure 
que la proportion de contenu recyclé augmente (Boyer et al., 2020). De même, 
d’autres études ont révélé que les consommateurs sont prêts à payer moins pour 
des produits remis à neuf que pour des produits neufs, mais que cette tendance 
s’inverse lorsqu’ils sont informés des impacts environnementaux des produits 
neufs par rapport aux produits remis à neuf; ils sont alors moins prêts à payer 
pour les premiers (Michaud et Llerena, 2011). 

En outre, selon le comité d’experts, le recours à l’étiquetage pour encourager 
les consommateurs à acheter des produits circulaires est bien moins efficace 
qu’une approche systémique, qui a pour but que tous les produits offerts aux 
consommateurs soient conçus aux fins de la circularité. Néanmoins, les exigences 
d’étiquetage permettent de disposer de renseignements utiles sur la façon de 
traiter les produits en fin de vie, ce qui est essentiel à la manutention adéquate 
des substances toxiques dans les boucles inversées, facilite le tri des matières et 
empêche la contamination des flux de recyclage (EMF, 2013). De plus, l’étiquetage 
renforce les programmes de REP (section 7.5) en sensibilisant la population et 
en fournissant aux consommateurs aussi des renseignements sur le traitement 
en fin de vie des produits (OCDE, 2016). 

L’étiquetage favorisant la circularité a été adopté dans plusieurs pays. Par exemple, 
l’UE a réalisé certains progrès concernant l’étiquetage en appui à l’ÉC par le biais 
de son initiative Ecolabel; cependant, les approches de la sorte sont d’une efficacité 
limitée parce qu’elles sont volontaires et non obligatoires (CE, 2020c). Au Canada, 
les exigences d’étiquetage sont définies dans la Loi sur l’emballage et l’étiquetage 
des produits de consommation (GC, 2019) et mises en application par le Bureau 
de la concurrence Canada (BUCO, 2021). En 2008, l’Association canadienne 
de normalisation, en partenariat avec le Bureau de la concurrence du Canada, 
a publié des directives sur la conformité des déclarations environnementales à 
l’intention de l’industrie et des publicitaires (CSA, 2008).
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7.2.4	 Normes et certifications

Les normes et les certifications aident les entreprises à mettre en œuvre des 
approches et des stratégies circulaires (Parida et al., 2019) et viennent compléter 
les mesures gouvernementales et la législation en opérationnalisant la portée 
sous-jacente, les principes et les mécanismes de l’ÉC pour les organisations 
(Pauliuk, 2018). Les normes peuvent être publiées par les gouvernements, par des 
associations industrielles ou par des ONG, et soutiennent la transition vers une ÉC 
en garantissant la qualité ou la conformité à certains critères, facilitant ainsi les 
transactions entre diverses parties prenantes (Teigeiro et al., 2018). De plus, elles 
procurent une vision commune de la définition, de la terminologie et de la portée 
de l’ÉC et donc, donnent la capacité aux différentes parties de communiquer et de 
collaborer lors de la mise en œuvre de pratiques circulaires et du développement 
d’initiatives d’ÉC (Chen et al., 2020). Pour le comité d’experts, les normes et 
certifications peuvent aussi servir à favoriser l’approvisionnement circulaire 
(section 7.1.5), en aidant les organisations acheteuses (comme les gouvernements) 
à faire en sorte que les produits et les services répondent aux critères de 
circularité. Cependant, l’absence de normes ou de certification ne doit pas être 
vue comme un obstacle à l’approvisionnement circulaire, et ni l’organisation 
acheteuse ni les fournisseurs ne devraient attendre l’élaboration de normes pour 
intégrer des principes et des pratiques circulaires. 

Il existe actuellement plusieurs normes d’ÉC, et davantage 
encore sont en cours d’élaboration.

La première norme d’implantation des principes d’ÉC dans les organisations a été 
publiée en 2017 par le British Standards Institute (BSI). Cette norme volontaire, 
Principles of the Circular Economy in Organizations (BSI 8001), est applicable aux 
entreprises partout dans le monde, quelle que soit leur taille, leur emplacement ou 
leur secteur, et vise à servir de guide (c.-à-d. qu’elle ne peut pas être utilisée aux 
fins de certification) (BSI, s.d.). La norme se concentre sur la mise en œuvre de l’ÉC 
par l’innovation en matière de processus et de procédé, de produits, de services ou 
de modèles d’affaires (BSI, s.d.) et inclut également un cadre de transition que les 
organisations peuvent utiliser lorsqu’ils passent à une ÉC (Chen et al., 2020).

L’AFNOR, l’association française de normalisation, a aussi élaboré sa propre 
norme d’ÉC volontaire en 2018, Économie circulaire - Système de management 
de projet d’économie circulaire - Exigences et lignes directrices (XP X30-901). 
Cette norme porte sur sept champs d’action relatifs à l’ÉC : l’approvisionnement 
durable, l’écoconception, la symbiose industrielle, l’économie fonctionnelle, 
la consommation responsable, la prolongation de la durée de vie utile et la fin de 
vie, et constitue un outil dont les gestionnaires de projet peuvent se servir pour 
planifier, mettre en œuvre, évaluer et améliorer leurs initiatives d’ÉC (AFNOR, 
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2018). De plus, la norme de l’AFNOR sert de guide à l’élaboration de quatre 
normes ISO sur l’ÉC : un cadre et des principes de mise en œuvre (ISO/WD  
59004), des lignes directrices sur les modèles d’affaires et les chaînes de valeur  
(ISO/WD 59010), un cadre de mesure de la circularité (ISO/WD 59020) et une 
approche axée sur les performances par le biais de l’analyse d’études de cas  
(ISO/WD 59031) (Naden, 2019; ISO, s.d.-a). De plus, une norme ISO publiée en 2007 
(ISO 20400) fournit des lignes directrices sur l’approvisionnement durable (ISO, 
s.d.-b), qui peuvent aider à éclairer les pratiques d’approvisionnement circulaire 
(section 7.1.5).

Une autre norme et un autre programme de certification largement utilisés pour 
les produits d’ÉC est la norme Cradle-to-Cradle Certified (certifié du berceau au 
berceau) (C2C, 2016). Cette norme évalue les produits selon cinq critères — (i) la 
santé matérielle, (ii) la réutilisation des matières, (iii) l’énergie renouvelable et la 
gestion du carbone, (iv) la gestion de l’eau et (v) l’équité sociale — et les produits 
doivent être recertifiés tous les deux ans (C2C, 2016). Il existe d’autres certifications 
liées à ÉC, comme le certificat zéro déchet, lancé en 2015 par l’AENOR, l’association 
espagnole de normalisation et de certification (Prieto‑Sandoval et al., 2018), et TCO 
Certified, qui octroie une certification de développement durable aux produits de 
technologie de l’information qui intègrent les principes de l’ÉC (TCO, s.d.).

7.3	 Sensibilisation du public, éducation et acquisition 
de compétences

L’éducation, la sensibilisation du public et l’acquisition de compétences seront 
nécessaires pour aider la transition vers une ÉC et promouvoir l’adoption de 
pratiques et de produits circulaires chez les clients comme chez les producteurs. 
Les gouvernements, l’industrie, le milieu universitaire et la société civile ont tous 
un rôle à jouer dans ces démarches. Des investissements en éducation, en 
formation et en service à l’emploi seront également nécessaires pour préparer 
la maind’œuvre aux types d’emplois requis pour permettre l’ÉC (Wijkman et 
Skånberg, 2015). Les gouvernements pourraient établir des partenariats avec 
les entreprises et avec la société civile pour sensibiliser à l’ÉC et accroître la 
familiarité à son égard (Cairns et al., 2018). Les associations industrielles ou les 
organisations de développement économique régional pourraient assurer la 
formation et l’éducation sur les technologies et les stratégies d’affaires de l’ÉC 
(Deloitte, 2019b). La création de feuilles de route d’ÉC donne aussi l’occasion 
de sensibiliser à cette forme d’économie en incluant le public et la société civile 
dans le processus d’élaboration (section 8.1).
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La sensibilisation du public et l’appui à l’ÉC seront nécessaires 
pour réaliser la transition.

Les données probantes indiquent que la sensibilisation et la volonté des 
consommateurs seules sont insuffisantes pour permettre la transition vers une 
ÉC; cette transition exige plutôt une transformation importante et vaste du 
comportement des consommateurs (Planing, 2015). En fait, les normes culturelles 
de consommation individuelle peuvent constituer un obstacle à cette transition, 
tout comme les préférences des consommateurs et le manque de connaissance 
des citoyens (section 5.6). On a suggéré que la mise sur pied d’une stratégie 
de communication visant à sensibiliser la population et à accroître l’adoption 
d’une ÉC devrait « chercher à favoriser un sentiment de responsabilité quant 
à l’incidence du comportement des consommateurs et de clarifier non seulement 
ce que cette responsabilité englobe sur le plan individuel, mais également ce 
qu’elle offre en termes d’avantages » [traduction libre] (Hartley et al., 2020). 
Toutefois, de l’avis du comité d’experts, il est important que la transition soit 
axée sur le changement à l’échelle du système, plutôt que sur le transfert de la 
responsabilité aux consommateurs. En outre, à l’heure actuelle, on possède peu 
de connaissances sur ce que l’ÉC demandera des de ces derniers; il est donc 
nécessaire d’approfondir la recherche sur ce sujet.

Intégrer l’ÉC dans les programmes d’enseignement favorise le 
développement des connaissances et des compétences de la 
nouvelle génération.

Intégrer les connaissances sur l’ÉC dans les programmes d’enseignement de la 
maternelle à la 12e année et au niveau postsecondaire peut aider à sensibiliser la 
population sur la question et fournir aux élèves et aux étudiants les compétences 
de haut niveau — comme la créativité et la pensée systémique — qui leur 
permettront d’occuper les futurs emplois dans une ÉC (EMF, 2015b). En Finlande, 
les efforts d’intégration de l’ÉC dans les programmes d’enseignement du primaire 
à l’université ont porté fruit (Deloitte, 2019b). Le fonds finlandais d’innovation 
Sitra a également mis au point du matériel pédagogique sur l’ÉC en collaboration 
avec des établissements et des organisations d’enseignement, et une grande 
partie de ce matériel peut être adapté à l’utilisation dans un autre pays (Sitra, 
2019b). Une évaluation de l’effet de la stratégie finlandaise d’enseignement sur 
l’ÉC a constaté que le travail était en grande partie fructueux, le plus gros défi 
étant le manque de connaissances des éducateurs sur le sujet. La rétroaction a 
également mis en lumière la nécessité d’une meilleure coordination entre les 
niveaux d’enseignement (Silvennoinen et Pajunen, 2019). Au Canada, les provinces 
sont responsables de la formation et de l’éducation, ce qui pourrait inclure la mise 
sur pied de programmes adaptés axés sur l’ÉC (Deloitte, 2019b). 



Le Conseil des académies canadiennes | 175

Les leviers du changement vers une économie circulaire | Chapitre 7

Au niveau de l’enseignement supérieur, la recherche en sciences des matériaux, 
en biosciences, en économie et en politiques publiques est un important levier 
pour bâtir une ÉC (EMF, 2015b). À quelques exceptions notables près (section 4.4), 
il existe peu de programmes de recherche portant sur l’ÉC au Canada (IIP, 2020b). 
Le paysage de la recherche sur l’ÉC pourrait y être amélioré par l’intégration de 
ce domaine dans des programmes de financement de la recherche existants, par 
l’attribution d’une chaire de recherche du Canada sur l’ÉC et par la facilitation de 
l’accès aux projets internationaux d’ÉC, par exemple par le biais des programmes 
Horizon 2020 ou LIFE de l’UE (Raufflet et al., 2019b). 

L’acquisition de compétences sera nécessaire pour développer 
la main-d’œuvre en vue des emplois dans l’ÉC.

La transition vers une ÉC entraînera la création de nouveaux emplois et la 
transformation ou l’élimination d’emplois actuels dans de multiples secteurs, ce 
qui demandera aux nouveaux travailleurs d’acquérir d’autres compétences et aux 
travailleurs déplacés de se recycler (Schröder, 2020). En général, cette transition 
devrait exiger une augmentation des compétences de la main-d’œuvre en général, 
même si la demande en compétences de l’ÉC variera selon la région et le secteur. 
Les décideurs devront envisager ces variations lorsqu’ils mettront sur pied les 
programmes de formation (Circle Economy, 2020a). Parce que les emplois dans 
une ÉC sont extrêmement divers en ce qui concerne les exigences en compétences, 
en éducation et en expérience, comprendre les demandes uniques de main-
d’œuvre des différents volets de cette économie est essentiel pour que la future 
offre de main-d’œuvre corresponde à la future demande (Burger et al., 2019). 
Des programmes de formation propres à l’industrie ou au secteur peuvent donc 
être nécessaires pour inculquer des compétences et des connaissances propres 
à l’ÉC dans des domaines tels que la construction, la fabrication et les services 
alimentaires (EMF, 2015b). La collaboration entre l’industrie, les syndicats et les 
pouvoirs publics peut faciliter la conception des programmes de formation (Circle 
Economy, 2020a) et contribuer à une transition juste vers l’ÉC (section 6.4).

Dans une ÉC, les emplois nécessiteront probablement une combinaison de 
compétences traditionnelles et nouvelles. De plus, les compétences non 
techniques, par exemple en service et celles favorisant la collaboration 
intersectorielle seront aussi importantes que les compétences techniques, telles 
que la réparation ou la programmation (Circle Economy, 2020a). L’ÉC exigera 
également des compétences en innovation d’entreprise et dans des domaines 
pouvant aider les institutions financières à mettre au point des produits 
répondant aux besoins uniques de cette économie (IIP, 2020b). Burger et al. (2019) 
font la distinction entre les « activités d’ÉC essentielles » dans des secteurs tels 
que les énergies renouvelables, la réparation, la réutilisation des matières et 
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l’économie du partage, et les « activités permettant l’ÉC », comme la gestion, la 
conception et la technologie de l’information et des communications, notant que 
les premières généralement sont moins exigeantes en compétences et nécessitent 
des compétences orientées vers la technologie et les tâches manuelles, alors que 
les secondes requièrent normalement des compétences cognitives complexes 
et un haut niveau d’études. En général, cependant, l’ÉC nécessite davantage de 
compétences en résolution de problèmes complexes, de compétences en gestion 
des ressources, de compétences systémiques et de compétences techniques que 
le reste de l’économie » [traduction libre] (Burger et al., 2019).

Toutefois, en raison des lacunes globales de connaissances sur l’ÉC et de son 
exclusion actuelle des programmes d’enseignement, des compétences importantes 
pour cette économie ne sont pas enseignées ou acquises (Circle Economy, 2020a). 
Acquérir les compétences nécessaires pour répondre aux demandes du marché du 
travail d’une ÉC demandera une combinaison de formation universitaire et de 
formation pratique dans une variété de champs. L’acquisition des compétences par 
la formation en cours d’emploi sera particulièrement importante pour les emplois 
au cœur de l’ÉC (Burger et al., 2019). L’apprentissage formel et informel sera requis, 
et on pourrait étudier des mesures telles que les passeports de compétences pour 
l’apprentissage informel comme moyens de faciliter la transition (Circle Economy, 
2020a). Il existe actuellement plusieurs initiatives au Canada visant l’acquisition des 
compétences en vue d’une ÉC (section 4.5).

7.4	 Relations commerciales et internationales
Le commerce a un rôle essentiel à jouer dans le soutien à la transition vers une 
ÉC, que soit à l’échelle nationale ou internationale, étant donné la dispersion 
géographique des déchets, des ressources et de la capacité de transformation. 
De plus, à cause des systèmes mondialisés de production et de consommation, 
il sera nécessaire d’intégrer les pratiques d’affaires circulaires dans les chaînes 
de valeur mondiales pour atteindre une adoption à grande échelle (CE, 2020b). 

Les demandes des partenaires commerciaux internationaux du Canada sont en 
train de changer, à la fois pour des raisons environnementales et économiques. 
Si le Canada ne passe pas à des pratiques plus circulaires, il risque de reculer 
sur le plan des parts de marché mondial, de la compétitivité et de l’innovation. 
Cependant, l’adoption précoce des pratiques d’ÉC non seulement empêcherait 
le Canada de reculer, mais elle lui donnerait également la possibilité de devenir 
un chef de file mondial dans le domaine et de tirer une plus grande valeur de ses 
ressources naturelles (Cairns et al., 2018; Kellam et al., 2020). L’ÉC peut également 
représenter pour le Canada une occasion de diversifier ses relations commerciales, 
en établissant des liens avec des pays avec lesquels il n’effectue pas aujourd’hui 
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d’échanges, mais qui cherchent des partenaires commerciaux plus soucieux de 
l’environnement. Les principaux domaines de commerce international du Canada 
présentant le plus de probabilités d’être touchés par la transition vers une ÉC sont 
les ressources naturelles, les déchets et les exportations de services.

Le commerce des déchets à des fins de recyclage (section 3.2) pourrait faciliter 
l’ÉC à l’échelle mondiale en dirigeant ces matières vers des pays avantagés sur 
le plan de la capacité de tri et de transformation (OCDE, 2018). Non seulement la 
récupération de matières premières secondaires à partir des déchets présente une 
intéressante possibilité pour ces pays, mais les pays importateurs de déchets sont 
également des centres manufacturiers, ce qui leur offre des occasions de réutiliser 
les matières recyclées (Kettunen et al., 2019). Cependant l’absence de normes 
harmonisées et de suivi transfrontalier des déchets et des matières recyclables 
rend difficile l’usage du commerce des déchets comme levier pour faciliter une 
ÉC (sections 5.4 et 5.5). Selon le comité d’experts, pour qu’il soit fructueux, le 
commerce des déchets pour une ÉC requiert des politiques et une réglementation 
suffisamment strictes pour garantir que les matières exportées sont réellement 
recyclées et non enfouies après avoir quitté le Canada, mais pas au point 
d’empêcher l’importation ou l’exportation de matières utiles. De telles politiques 
pourraient inciter les entreprises à acheter des déchets au Canada et à lui en 
vendre. Également, la transition vers une ÉC pourrait conduire à l’innovation dans 
les entreprises et la technologie de gestion des déchets; en fait, le futur commerce 
dans le secteur des déchets sera peut-être plus orienté sur la technologie de 
gestion que sur les déchets eux-mêmes, ce qui présente des possibilités pour les 
entreprises canadiennes de technologies propres (de Lange et al., 2018). 

Les ententes commerciales aident à passer à l’ÉC, tant à l’échelle 
nationale que mondiale.

Les ententes commerciales promeuvent la cohérence dans les politiques d’ÉC 
entre les pays, renforcent et normalisent ces politiques, réduisent la volatilité des 
échanges et augmentent l’intégration économique entre les pays (de Lange et al., 
2018). Elles peuvent soutenir une ÉC directement en favorisant le commerce de 
biens et de matières qui répondent à des exigences particulières de circularité 
ou indirectement en exigeant de chaque partie qu’elle s’engage à réduire 
nationalement ses déchets et l’utilisation de matières primaires (Kettunen et al., 
2019). L’inclusion de dispositions d’ÉC et de mesures réglementaires propres au 
secteur dans les ententes commerciales peut également encourager l’adoption 
répandue des pratiques d’affaires d’ÉC dans certaines industries et pour certaines 
chaînes de valeur, et elle peut conduire à une action plus concrète que les principes 
environnementaux généraux (Kettunen et al., 2019). 
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Cependant, le recours aux ententes commerciales pour implanter l’ÉC a ses 
limites; par exemple, les pays n’incluent généralement pas dans ces accords 
des dispositions qui ne correspondent pas à leurs politiques, à leurs priorités et à 
leurs programmes nationaux. Par conséquent, il est peu probable que les ententes 
commerciales comprennent des dispositions concernant l’ÉC, à moins que toutes 
les parties se soient déjà engagées dans le développement durable intérieur et 
disposent de programmes de réduction des déchets (de Lange et al., 2018). De 
plus, ces ententes visent généralement à réduire les coûts de transaction et 
n’aboutissent donc pas nécessairement à des normes plus élevées. L’ÉC pourrait 
être prévue dans des traités non commerciaux au lieu des ententes commerciales, 
ou dans des combinaisons des deux (de Lange et al., 2018). Enfin, bien que 
l’inclusion de dispositions sur l’ÉC dans les ententes commerciales soit une étape 
positive en principe, l’implantation et la mise en application réelle de ces 
dispositions sont plus compliquées (Kettunen et al., 2019).

Le Canada peut tirer profit de la transition mondiale vers une ÉC, 
et y contribuer. 

L’élaboration de normes internationales communes peut faciliter le commerce 
circulaire (de Lange et al., 2018), et le Canada pourrait faciliter les progrès en 
matière de circularité à l’échelle mondiale en promouvant de telles normes. 
Dans une ÉC, les ententes commerciales pourraient introduire des dispositions 
concernant les exigences d’approvisionnement à l’échelle fédérale, provinciale 
ou territoriale ou municipale (de Lange et al., 2018). S’il a été avancé qu’imposer 
unilatéralement des exigences d’approvisionnement circulaire pouvait contrevenir 
aux règles commerciales en vigueur (p. ex. Kellam et al., 2020), d’autres analyses 
laissent penser que le seul obstacle serait des interdictions concernant la 
discrimination selon l’origine (p. ex. « acheter localement ») (IISD, 2019a).

De plus, parce que le Canada est un intervenant relativement petit dans de 
nombreuses chaînes de valeur mondiales, ses entreprises auront de la difficulté 
à mener la transition vers une ÉC. Par conséquent, il devra privilégier les efforts 
internationaux pour améliorer la circularité (ECCC, 2019b). Les cadres multilatéraux 
et les négociations commerciales internationales pourraient aider à progresser sur 
le chemin de l’ÉC en définissant mieux les matières et la capacité de transformation 
requise dans différentes régions, en promouvant la demande pour des matières 
premières secondaires et des produits d’occasion et en supprimant les obstacles 
réglementaires inutiles au commerce circulaire (OCDE, 2018). De plus, la 
communauté internationale devra concevoir des mécanismes de résolution des 
différends, mettre en application une réglementation et prévoir des sanctions 
concernant le commerce circulaire. Les initiatives de déclaration volontaire 
peuvent constituer une première étape utile (Geng et al., 2019).
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En 2011, le Canada, l’UE et 11 autres pays, ainsi que le Programme des Nations 
unies pour l’environnement et l’Organisation des Nations unies pour le 
développement industriel, l’EMF, la Platform for Accelerating the Circular 
Economy et le Forum mondial de l’économie circulaire, se sont associés pour 
fonder l’Alliance mondiale pour une économie circulaire et une utilisation efficace 
des ressources (GACERE) (GACERE, 2021a, 2021b). La GACERE est la première 
alliance de gouvernements et d’autres parties prenantes à l’échelle mondiale 
qui travaille à la transition juste vers une ÉC. Sa mission est d’effectuer de la 
promotion, d’étudier les politiques et les cadres fiscaux et réglementaires 
nationaux, de déterminer les obstacles, les lacunes de gouvernance et les besoins 
en recherche, de faciliter les partenariats sectoriels, bilatéraux et régionaux et 
de voir au partage général des meilleures pratiques (GACERE, 2021b).

7.5	 Programmes de responsabilité élargie 
des producteurs

La REP est un levier politique utile pour le passage à l’ÉC au Canada (REPC, 
2017b; Teigeiro et al., 2018; CELC et GLOBE, 2020; IIP, 2020b). Au sens large, 
les programmes de REP permettent de réaliser des progrès en matière d’ÉC 
en fournissant : (I) une approche qui inclut toutes les étapes du cycle de vie 
d’un produit, de la conception à la réutilisation et au recyclage, (ii) un « énoncé 
politique attrayant », qui lie les objectifs environnementaux aux conditions 
économiques et sociales et (iii) une source de revenus susceptible d’améliorer la 
viabilité économique des systèmes de recyclage (OCDE, 2016). Bien pensés, ils 
peuvent inciter à améliorer la conception des produits, les procédés de fabrication 
et la réduction des déchets (Arnold, 2019). Ils peuvent également accroître la 
qualité et la quantité de matières valorisées, créant ainsi un approvisionnement 
constant de matières valorisées, qui favorise les chaînes d’approvisionnement 
inversées et un apport en matières premières plus stable (IIP, 2019). En outre, 
des données probantes montrent que, au moins dans certains pays, la REP a 
aidé à transférer les coûts de la gestion des déchets des gouvernements et de la 
population vers les producteurs et à réduire l’enfouissement et augmenter les taux 
de recyclage (OCDE, 2016). En revanche, son incidence générale sur l’amélioration 
de l’écoconception semble relativement mineure (OCDE, 2016), peut-être à cause 
des difficultés de mise en œuvre des programmes (section 5.5).
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La REP est largement utilisée au Canada, mais sa mise en œuvre 
est fragmentée et étroite.

La REP est déjà largement utilisée pour la gestion des déchets au Canada, où il 
existe plus de 200 programmes provinciaux et territoriaux de collecte, de gestion 
et de valorisation des ressources à partir des déchets, avec des degrés divers 
de responsabilité des producteurs (Arnold, 2019). En fait, toutes les provinces 
possèdent une forme quelconque de programme de REP, à l’exception de l’Alberta, 
qui s’est plutôt dotée de plusieurs programmes de gestion (Arnold, 2019). De plus, 
de nombreuses provinces et de nombreux territoires révisent actuellement leur 
programme de REP, souvent en conformité avec le Plan d’action pancanadien 
pour la responsabilité élargie des producteurs (Arnold, 2019) mis sur pied par 
le CCME et visant à établir une approche harmonisée des programmes de REP 
au pays (CCME, 2009). Cependant, les progrès au chapitre de l’harmonisation 
interprovinciale sont limités, la plupart des programmes provinciaux 
étant distincts et portant sur des matières différentes, sans intégration ou 
standardisation interprovinciale des définitions, des exigences de déclaration 
et des structures de gouvernance (Arnold, 2019). 

Si des politiques de REP coordonnées à l’échelle nationale aideraient à réduire les 
coûts, à améliorer le rendement environnemental, à offrir de meilleures 
incitations à la conception de produits circulaires et à améliorer les économies 
d’échelle de la gestion des déchets (Arnold, 2019), l’élaboration de politiques 
coordonnées et harmonisées se heurte actuellement à plusieurs écueils au Canada 
(section 5.5). En fait, de l’avis du comité d’experts, si la REP peut être un élément 
utile de la transition vers une ÉC, sa mise en œuvre actuelle au Canada est 
relativement étroite (c.-à-d. qu’elle porte seulement sur un éventail limité 
de matières et de produits), fragmentée et sous-développée, ce qui nuit à son 
efficacité et, dans certains cas, mène à des encouragements contradictoires. 
De plus, d’autres couches, comme les incitations fiscales, les redevances pour 
l’élimination des matières résiduelles et — en particulier — l’approvisionnement 
circulaire, peuvent être plus efficaces pour faciliter la transition.

Il existe plusieurs façons d’améliorer les systèmes de REP afin 
d’en faire des leviers plus utiles pour la transition vers une ÉC.

Les systèmes dans lesquels les producteurs sont responsables de leurs propres 
produits créent des incitations plus fortes que les programmes de REP collectifs 
(Burgon et Wentworth, 2018). En fait, la recherche sur les systèmes de REP 
au Canada a révélé que la force des incitations à améliorer son rendement 
environnemental était liée au degré auquel les producteurs sont légalement tenus 
de se conformer (Arnold, 2019). En théorie, les résultats environnementaux sont 
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améliorés quand les producteurs doivent internaliser les coûts de gestion de 
leurs produits en fin de vie, au lieu de les transférer au moyen de frais facturés 
aux consommateurs; cependant, en raison de l’expérience limitée du Canada en 
ce qui concerne les politiques de REP complètes, ces dernières n’ont généralement 
pas abouti à de tels bienfaits (Arnold, 2019). Néanmoins, l’Ontario a commencé 
à transférer le fardeau de la responsabilité d’un modèle où celle-ci est partagée 
entre les municipalités et les producteurs à un modèle où la responsabilité 
incombe entièrement aux producteurs (section 4.2.2). De plus, les frais exigés 
des producteurs, qui varient selon le poids, la recyclabilité ou autre caractéristique 
de conception similaire, peuvent davantage inciter ces derniers à passer à la 
conception circulaire au sein d’un cadre de responsabilité des producteurs 
collectif, ce qui entraîne des coûts administratifs. Les redevances correspondant 
aux coûts complets de la gestion des déchets créent également une solide 
incitation (OCDE, 2016).

La reddition de comptes et la mise en application sont essentielles pour améliorer 
l’efficacité environnementale des programmes de REP (OCDE, 2016; Arnold, 2019). 
Cependant, de nombreuses politiques de REP au Canada ne prévoient pas de 
mécanismes à cet effet, elles reposent plutôt sur des cibles symboliques ou qui 
relèvent de bonnes intentions (REPC, 2017b). De solides procédures de suivi et 
de déclaration sont nécessaires pour garantir la conformité et pour évaluer 
l’efficacité des programmes (OCDE, 2016). La mise en application accrue et la 
pression des pairs peuvent aussi garantir la conformité et empêcher le resquillage.
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	Constatations du chapitre

•	 Concevoir des feuilles de route et des stratégies à l’échelle nationale ou 

sous-nationale, ainsi que pour des secteurs ou des matières particuliers, 

est essentiel pour faciliter la transition vers une ÉC.

•	 La transition vers une ÉC au Canada exigera des efforts coordonnés 

d’un vaste éventail d’acteurs, notamment des gouvernements de tous 

les ordres, des entreprises, des ONG et de la société civile.

•	 La mise en œuvre de l’ÉC nécessitera des partenariats et la collaboration 

intersectoriels, ainsi que de nouvelles structures de gouvernance. 

Il est possible de réaliser des progrès à la fois par des démarches 

descendantes et par des démarches ascendantes, ainsi qu’en se 

concentrant sur les « petits gains », qui peuvent se cumuler pour aboutir 

à un changement systémique.

L
a transition vers une ÉC nécessitera « une énorme transition structurelle 
et culturelle afin de laisser derrière le modèle linéaire non durable — c’est 
une transition de l’ampleur de la révolution industrielle » (ECCC, 2020a). 

Une approche systémique convient mieux à un changement à cette échelle. 
Quoique que le Canada en soit encore aux premières étapes d’une telle transition, 
il est possible de s’appuyer sur plusieurs domaines qui ont connu du succès pour 
l’accélérer (chapitre 4).

8.1	 Feuilles de route et stratégies d’économie circulaire
La réussite de la transition vers une ÉC au Canada dépendra de la définition claire 
(i) des objectifs et des priorités de la transition, (ii) des étapes tangibles nécessaires 
pour réaliser ces objectifs et (iii) des rôles et responsabilités des différents acteurs 
dans la mise en œuvre de ces étapes. 

Les feuilles de route et les stratégies à l’échelle nationale, sous-
nationale et sectorielle favorisent la transition vers une ÉC.

Un des rôles clés des gouvernements nationaux dans l’appui à la transition vers une 
ÉC est l’élaboration et l’adoption d’une stratégie ou d’une feuille de route nationale, 
en étroite collaboration avec les gouvernements sous-nationaux et les autres parties 
prenantes. Des experts ont recommandé une stratégie d’ÉC nationale (Deloitte, 
2019a; ECCC, 2019b) et le Canada pourrait apprendre d’autres pays qui ont mis en 
œuvre des stratégies sous forme de feuilles de route ou de plans d’action, comme 
l’UE, la Finlande, l’Écosse, les Pays-Bas, la France et le Japon. Au Canada, plusieurs 
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initiatives pourraient guider la création d’une feuille de route nationale, comme 
la Stratégie visant l’atteinte de zéro déchet de plastique, le Plan canadien pour 
les minéraux et les métaux, le Cadre de la bioéconomie forestière pour le Canada 
et la Stratégie pour un gouvernement vert (IIP, 2020b).

Il a été avancé que l’élaboration de feuilles de route pour l’ÉC provinciales ou 
territoriales harmonisées avec la politique fédérale constituait un bon levier 
pour faciliter la transition (ECCC, 2019b). Cependant, pour le comité d’experts, les 
progrès sous-nationaux sur le plan de l’ÉC n’ont pas à attendre le leadership fédéral. 
De nombreux domaines de cette économie sont partiellement ou entièrement de 
compétence provinciale ou territoriale (section 8.2), et l’inaction dans l’attente 
des orientations politiques du gouvernement fédéral est économiquement 
coûteuse et accroît les risques. En même temps, cependant, l’absence de leadership 
fédéral pourrait donner lieu à diverses approches fragmentées, avec une faible 
harmonisation entre les provinces et les territoires. Actuellement, il n’existe pas 
de feuille de route ou de stratégie provinciale ou territoriale exhaustive en matière 
d’ÉC. Néanmoins, certaines provinces ont adopté des protocoles qui intègrent des 
éléments de l’ÉC, comme la Stratégie gouvernementale de développement durable 
du Québec (Teigeiro et al., 2018; Korai et Whitmore, 2021). 

À l’échelon municipal, des villes comme Amsterdam, Londres et Paris ont 
également conçu des feuilles de route pour une ÉC (EMF, 2019b), qui pourraient 
éclairer le développement des feuilles de route municipales au Canada (Deloitte, 
2019b). En fait, certaines villes canadiennes ont commencé à concevoir des 
stratégies de mise en œuvre d’aspects limités d’une ÉC (section 4.2.3). De plus, le 
projet Villes et régions circulaires propose des conseils et des renseignements aux 
municipalités pour les aider à concevoir une feuille de route locale (CCRI, 2021).

Les feuilles de route concernant certains produits de base (p. ex. le plastique) ou 
certains biens et services pourraient aider à combler les lacunes de connaissances 
(ECCC, 2019b). Elles peuvent constituer un premier pas vers des feuilles de route 
nationales ou sousnationales en fournissant une basse de renseignements et 
d’expérience. Par exemple, l’Académie canadienne du génie a commencé à se pencher 
sur une feuille de route nationale, qui vise une réduction des émissions de GES de 
80 % dans tous les bâtiments nouveaux et existants et dans l’infrastructure connexe 
(CAE, 2019). De plus, l’IIP a commencé à produire des ressources pour bâtir des 
feuilles de route sectorielles sur l’ÉC pour sept secteurs prioritaires au Canada 
(IIP, 2020c). Les feuilles de route sectorielles pourraient également mettre en 
lumière les manières dont la mise en œuvre de pratiques circulaires permettrait 
au Canada de réaliser ses objectifs de carboneutralité (section 6.6). La Finlande 
(MEAE, 2021), la Suède (FS, s.d.) et le Royaume-Uni (Gouv. du R.-U., 2015) ont 
élaboré des feuilles de route en vue de la carboneutralité pour certains secteurs, 
qui pourraient être reprises au Canada dans le cadre d’une stratégie d’ÉC.
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Les feuilles de route définissent les priorités, les objectifs et les 
actions pour la transition vers une ÉC.

En général, les feuilles de route concernant l’ÉC définissent les priorités et les 
objectifs nationaux (ou sous-nationaux), favorisent une vision globale de l’ÉC et 
décrivent les objectifs concrets et les actions tangibles pour faciliter la transition 
(Järvinen et Sinervo, 2020). Les feuilles de route réussies cernent généralement les 
possibilités dans des industries ou des secteurs prioritaires donnés, fournissent 
une orientation, déterminent les meilleures pratiques au niveau micro et macro 
et recensent les projets pilotes d’ÉC en cours et prévus, qui reçoivent souvent une 
aide financière de plusieurs ordres de gouvernement (Deloitte, 2019b; Järvinen et 
Sinervo, 2020). Le processus de réalisation d’une feuille de route offre également 
une occasion inappréciable de faire appel à une grande variété de parties 
prenantes afin de déterminer les possibilités de collaboration intersectorielle 
(Deloitte, 2019b; Järvinen et Sinervo, 2020). 

Les feuilles de route efficaces prennent en compte les points de vue propres au pays 
et cernent les possibilités et les difficultés pertinentes (Deloitte, 2019b; Järvinen 
et Sinervo, 2020). Par exemple, en raison de l’importance des ressources naturelles 
pour l’économie canadienne, une feuille de route vers l’ÉC pour le Canada devrait 
probablement accorder la priorité aux mesures de développement durable dans 
ce secteur (Deloitte, 2019b) et s’attaquer à la consommation d’énergie et d’eau 
(section 3.3). De plus, le plastique pourrait être une priorité dans un tel document 
en raison de son influence sur plusieurs domaines sociaux (ECCC, 2019b). 

La collaboration entre plusieurs parties prenantes est essentielle 
au développement d’une feuille de route vers l’ÉC.

Étant donné la complexité de la structure gouvernementale du Canada 
(section 3.1), la conception d’une feuille de route vers l’ÉC nationale exigerait 
la participation de tous les ordres de gouvernement. Dans ce domaine, il serait 
utile d’étudier les actions des autres pays qui doivent composer avec une telle 
complexité dans cet exercice (p. ex. la Finlande) (Deloitte, 2019b) (encadré 8.1). 
De plus, la collaboration des parties prenantes est essentielle pour le succès de 
l’opération, car elles sont les moteurs du changement (Järvinen et Sinervo, 2020). 
Ces parties prenantes comprennent le secteur privé et le milieu universitaire 
(Deloitte, 2019b), ainsi que les investisseurs et le secteur financier, car ces acteurs 
aident à mener la transition vers une ÉC (section 7.1.1). De plus, l’expérience 
internationale dans l’élaboration de feuilles de route montre que le recours 
à la consultation du public durant l’élaboration de la stratégie peut accroître 
l’adhésion et le sentiment de pertinence chez les parties prenantes (Deloitte, 
2019b). Un processus de conception qui inclut une vaste gamme de parties 
prenantes peut également faciliter une transition juste (section 6.4).
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Encadré 8.1	 Processus en neuf étapes de Sitra 
pour l’élaboration d’une feuille de 
route nationale vers l’ÉC

Après avoir élaboré deux feuilles de route vers l’ÉC (Sitra, 2016, 2019a), 

le fonds d’innovation finlandais Sitra a publié un guide détaillé sur la 

conception de telles feuilles de route. 

1. �Travail préparatoire et conditions préalables. Planifier le processus, 

obtenir les ressources nécessaires (p. ex. financement, personnel) et 

définir les rôles et les responsabilités des participants.

2. �Parties prenantes et participation. Définir les principales parties 

prenantes, former des comités directeurs et déterminer les groupes 

de travail et garantir des moyens de communication, de mobilisation 

et de participation.

3. �État de la situation. Brosser un portrait détaillé de l’état de l’ÉC 

dans le pays, recueillir et analyser les renseignements et interroger 

les parties prenantes.

4. �Vision et objectifs. Bâtir une vision pour la feuille de route, définir 

les objectifs stratégiques à long terme (et mesurables) et établir les 

critères permettant de mesurer les effets.

5. �Domaines d’intervention privilégiés. Cerner et définir les domaines 

d’intervention privilégiés de la feuille de route, définir les objectifs 

pour chacun de ces domaines, bâtir des indicateurs propres à chaque 

objectif et déterminer et commencer à planifier des actions tangibles 

pour la réalisation des objectifs.

6. �Planification des actions. Planifier des actions pour réaliser les 

objectifs de la feuille de route et déterminer les personnes ou les 

organisations responsables de chaque action.

7. �Synthèse et publication. Rédiger une première ébauche de la feuille 

de route, recueillir les idées et les commentaires des parties prenantes, 

finaliser et publier la feuille de route et promouvoir activement la 

feuille de route.

8. �Exécution et mise en œuvre. Définir un modèle de gestion comportant 

des responsabilités et une reddition de comptes claires, faire intervenir 

activement les parties prenantes dans la mise en œuvre et déterminer 

les nouveaux modèles de financement pour les actions supplémentaires.

9. �Évaluation et révision : Évaluer les projets en cours, étudier les actions 

supplémentaires, préciser un échéancier pour l’évaluation, les mises à 

jour et les révisions et élaborer des plans pour éviter les perturbations.

(Järvinen et Sinervo, 2020)
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8.2	 Rôle des différents acteurs 
La transition vers une ÉC au Canada demandera les efforts coordonnés d’une 
grande diversité d’acteurs — notamment les gouvernements, les entreprises et la 
société civile — pour contrer le cloisonnement des démarches dans les différents 
secteurs industriels. Les partenariats et la collaboration seront facilités par 
l’amélioration de l’accès à l’information, aux données et au savoir (ECCC, 2020a). 
Enfin, le point de vue et le leadership autochtones seront importants dans le 
contexte canadien (section 3.4).

Les gouvernements de tous les ordres doivent coordonner leurs 
politiques de passage à une ÉC.

Au Canada, les gouvernements à tous les niveaux ont un rôle de leadership à jouer 
dans la mise en place d’une ÉC. Si les leviers politiques, réglementaires et 
financiers varient selon l’ordre de gouvernement, divers éléments de l’ÉC peuvent 
concerner plusieurs ministères ou correspondre aux compétences partielles de 
plusieurs ordres. Par exemple, la réduction et la gestion des déchets relèvent à la 
fois des échelons fédéral, provincial ou territorial et municipal (Monahan, 2018). 
Par conséquent, la coordination et la collaboration entre les divers ordres de 
gouvernement et entre différents ministères de chacun de ces ordres seront 
essentielles au succès des initiatives d’ÉC (EMF, 2021).

Un processus intergouvernemental et interministériel peut aider à intégrer 
les principes de l’économie circulaire dans différents ensembles de mesures, 
facilitant ainsi une transition dans laquelle les signaux politiques de divers 
domaines coïncident. Grâce à cette coordination, les stratégies politiques 
axées sur des secteurs (comme le plastique, le textile, l’électronique, 
l’environnement bâti, la nourriture et l’agriculture et la politique industrielle 
générale) peuvent concorder avec les mesures politiques interministérielles 
(comme les marchés publics) ou les mesures politiques d’intergouvernance 
(comme les politiques de planification spatiale). Cette intégration concerne 
autant les politiques internationales que les politiques nationales et sous-
nationales. [traduction libre]

EMF, 2021

De tels processus — qui incluent des groupes de travail dont les membres 
proviennent de divers ministères et ordres de gouvernement — facilitent la 
collaboration, le partage de connaissances et le décloisonnement (WBCSD, 2019). 
Les structures permettant la collaboration au sujet de l’ÉC entre les ordres de 
gouvernement peuvent s’inspirer d’organismes actuels, tels que le CCME ou la 
Table de conciliation et de coopération en matière de réglementation. Ces 
organismes accordent la priorité à la coopération fédérale-provinciale et 
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interprovinciale afin d’intervenir efficacement dans des domaines pour lesquels 
les compétences se chevauchent et d’harmoniser les systèmes de réglementation 
entre les gouvernements. De même, les organismes permettant la collaboration 
gouvernementale avec l’industrie afin de progresser sur la voie de l’ÉC pourraient 
s’inspirer des Tables sectorielles de stratégies économiques. Des organismes 
interministériels en vue de l’ÉC ont déjà été mis sur pied à l’échelon provincial : 
en 2017, le Québec a créé le Groupe interministériel en économie circulaire, qui 
réunit 13 ministères et entreprises de la province dans le but de mieux coordonner 
les actions dans la province (Jagou, 2021). 

Les gouvernements peuvent aussi faciliter la transition en concevant et en 
mettant en œuvre des politiques qui répondent aux besoins des entreprises. 
Par exemple, il peut être utile d’instaurer les politiques de façon graduelle, 
en maintenant un dialogue constant avec les entreprises pour comprendre les 
difficultés que ces politiques leur occasionnent; les feuilles de route pourraient 
également inclure des mécanismes d’examen et de révision des politiques 
(WBCSD, 2019). Les gouvernements peuvent aussi fournir un appui non financier 
aux entreprises, par exemple un soutien technique, des conseils, de la formation 
et des meilleures pratiques (IIP, 2020b). Le programme néerlandais Green 
Deals constitue un exemple de façon dont les gouvernements peuvent aider les 
entreprises à s’attaquer à certains des défis auxquels elles sont confrontées dans 
la transition vers une ÉC. En vertu de ce programme, les ministères soutiennent 
les entreprises, les organisations industrielles et les ONG qui proposent des 
meilleures pratiques durables. Cette aide inclut des conseils sur les questions 
réglementaires, l’administration et l’obtention de financement, voire la 
modification de la réglementation ou l’élaboration de nouvelles politiques 
s’attaquant aux difficultés créées (EMF, 2017c). 

Gouvernement fédéral

Le gouvernement fédéral a un rôle de leadership à jouer dans la transition vers 
une ÉC au Canada. En plus d’utiliser ses leviers politiques et réglementaires dans 
cette perspective (chapitre 7), une de ses tâches primordiales serait de mener 
le processus d’élaboration d’une stratégie ou d’une feuille de route nationale en 
vue de l’ÉC (section 8.1). Le gouvernement fédéral pourrait soutenir la mise sur 
pied de projets ou d’initiatives d’ÉC au niveau sous-national, fournir des lignes 
directrices, des incitations et un financement (ECCC, 2019b) et faciliter une 
approche coordonnée et collaborative entre les différents ordres de gouvernement 
et secteurs. La démarche fédérale canadienne pourrait s’inspirer de celle de l’UE, 
qui ressemble au Canada dans certains domaines pertinents : les compétences 
sont dispersées entre plusieurs ordres de gouvernement et il existe d’importantes 
variations régionales dans les possibilités et les difficultés liées à l’ÉC (Deloitte, 
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2019b). L’UE élabore des politiques et des cadres généraux que les États membres 
peuvent adapter à leurs besoins économiques et sociaux (CE, 2015; Deloitte, 2019b) 
et fournit un financement à divers projets et initiatives de ces États (CE, 2019). Au 
Canada, le gouvernement fédéral pourrait lui aussi mettre en place des politiques 
et des cadres généraux, que les provinces et les municipalités adapteraient à leurs 
besoins propres, et financer les projets et les initiatives d’ÉC de ces dernières 
(Deloitte, 2019b).

En plus d’exercer un leadership national, le gouvernement fédéral a la capacité de 
collaborer au passage à l’ÉC à l’échelle internationale. Parce que le Canada est un 
intervenant relativement petit dans de nombreuses chaînes de valeur mondiales, 
ses entreprises auront de la difficulté à mener seules la transition vers une ÉC. 
Par conséquent, il devra privilégier les efforts internationaux pour améliorer la 
circularité (ECCC, 2019b) (le rôle du commerce et des ententes commerciales dans 
l’ÉC est étudié à la section 7.4). 

Gouvernements provinciaux

Les gouvernements provinciaux sont en première ligne dans l’adoption précoce 
de politiques et programmes d’ÉC au Canada (section 4.2.2), en partie en raison 
de leurs compétences. Par exemple, les provinces sont compétentes en matière de 
ressources naturelles (RNCan, 2017b; Stikeman Elliot LLP, 2018) et de gestion des 
déchets (Giroux, 2014), ainsi qu’en éducation et en acquisition des compétences 
(Deloitte, 2019b; ECCC, 2019b) (section 7.3). De plus, elles accordent des pouvoirs 
aux administrations locales ou municipales (Brideau et Brosseau, 2019) et sont 
en mesure d’activer une norme à grande échelle; par exemple, en Ontario, toutes 
les localités de plus de 5 000 habitants doivent mettre sur pied un programme 
de boîtes bleues (bacs de récupération) (Gouv. de l’Ont., 2007). De plus, elles ont 
également un important rôle à jouer au chapitre de l’incitation à l’action dans le 
cadre des initiatives nationales, comme le Code national du bâtiment et le Code 
national de l’énergie. 

Administrations municipales

Les mesures prises par les administrations municipales et par les villes sont 
essentielles pour la mise en œuvre de l’ÉC. Les villes sont des centres de production 
et de consommation, et « les valeurs culturelles, normes, pratiques sociales 
et modes de vie de leurs habitants influeront sur la réutilisation, le recyclage 
et la valorisation des ressources » [traduction libre] (Williams, 2019). Les 
administrations municipales peuvent également être mieux placées pour évaluer 
les préoccupations et les besoins des citoyens, et y répondre, et ont plus de chances 
d’avoir à gérer les conséquences négatives de l’économie linéaire (EMF, 2019b). 
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Les experts avancent que concevoir des stratégies circulaires pour les villes 
permet de tester ces stratégies en prévision de leur mise en œuvre à plus grande 
échelle (Deloitte, 2019b). La croissance de l’ÉC dans les villes fait naître de 
nouvelles industries (p. ex. la réparation ou la réutilisation) et facilite la croissance 
des technologies qui soutiennent les stratégies d’ÉC (p. ex. les plateformes 
numériques de l’économie du partage) (Deloitte, 2019b). Les municipalités sont 
également placées de façon unique pour mobiliser les parties prenantes locales 
et ont compétence sur l’utilisation des sols et sur les marchés publics, qui peuvent 
être utilisés pour passer à une ÉC (EMF, 2019b). Par exemple, elles peuvent 
faciliter la transition en soutenant la construction de parcs éco-industriels locaux 
(Raufflet et al., 2019a) (section 4.1.9). Les feuilles de route municipales en vue de l’ÉC 
peuvent aider les villes à favoriser la transition en fixant des objectifs stratégiques, 
en coordonnant la mise sur pied de politiques d’ÉC au sein de l’administration 
municipale et en mobilisant les parties prenantes locales (section 8.1). 

Les municipalités peuvent également influencer « le choix, la conception, 
l’utilisation et le flux des matières » [traduction libre] sur son territoire (EMF, 
2019b). Un concept populaire en ce qui concerne l’évaluation des flux de ressources 
urbaines est le métabolisme urbain, qui étudie la façon dont les flux locaux de 
matières et d’énergie sont touchés par les caractéristiques municipales comme 
l’organisation spatiale, l’infrastructure, l’utilisation des sols, les activités 
économiques et le transport, au moyen d’outils tels que l’analyse du flux des 
matières (examiné par Raufflet et al., 2019a). Les outils du métabolisme urbain 
peuvent aider à concevoir des stratégies d’ÉC pour les villes en cernant les occasions 
et les interventions possibles pour faire progresser la circularité (EMF, 2019b).

La majorité des pays chefs de file de l’ÉC ont mis en œuvre des programmes 
de financement direct ou de soutien non financier aux municipalités afin de 
permettre leur transition vers cette économie, comme les ententes City Deals aux 
Pays-Bas (Gouv. des P.-B., 2016), les initiatives Zero Waste Towns/Circular Cities 
et Regions initiatives en Écosse (ZWS, 2018), l’initiative Eco Town au Japon (Gouv. 
du Japon, 2018) et les initiatives Territoires à énergie positive pour la croissance 
verte, Territoires zéro déchet, zéro gaspillage et Villes respirables en 5 ans en 
France (Gouv. de la France, 2016). Le Canada pourrait lancer un programme 
similaire sur le modèle du Défi des villes intelligentes (Deloitte, 2019b; ECCC, 
2019b), qui a déjà attribué du financement à plusieurs communautés, comme 
Guelph, qui élabore une ÉC pour la nourriture (INFC, 2019). De plus, le pays a déjà 
mis sur pied le projet Villes et régions circulaires, un projet pilote qui cherche 
à offrir un soutien non financier, des conseils et une orientation aux villes afin 
qu’elles élaborent des stratégies d’ÉC (section 4.2.3).
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Les entreprises peuvent passer à une ÉC en adoptant des 
stratégies circulaires et en établissant des partenariats au sein 
des chaînes d’approvisionnement et des secteurs et entre eux.

La transition vers une ÉC nécessitera une importante révision des pratiques 
d’affaires, des procédés de fabrication et de la conception des produits (Accenture 
Strategy, 2014). Actuellement, la connaissance de l’ÉC est quelque peu limitée dans 
les entreprises canadiennes (Deloitte, 2019b). Toutefois, ces entreprises peuvent 
faciliter la transition vers l’ÉC en adoptant des stratégies circulaires telles que 
la baisse de la consommation des ressources par l’écoconception et l’optimisation 
des processus et des procédés, l’intensification de l’utilisation des produits par 
le partage et des modèles d’affaires reposant sur le produit en tant que service, 
la prolongation de la longévité des produits et de leurs composants grâce à la 
réparation et à la remise à neuf et la récupération de matières et d’énergie à partir 
des déchets (section 2.2). 

L’adoption de pratiques d’affaires circulaires demande une coordination entre 
tous les niveaux et tous les services d’une entreprise (Ritzén et Sandström, 2017). 
Établir des engagements à l’égard de l’ÉC pour l’ensemble de leur organisation 
aide les entreprises à effectuer la transition. Ces engagements envoient des 
signaux forts aux décideurs politiques, au personnel, aux fournisseurs et aux 
autres entreprises de la chaîne de valeur quant à la détermination de l’entreprise 
envers la circularité, ouvrant ainsi la voie à d’autres occasions d’affaires (WBCSD, 
2019). Les entreprises peuvent également soutenir la transition vers une ÉC en 
prenant des mesures au niveau interentreprises, par exemple en établissant des 
partenariats et des collaborations dans les chaînes d’approvisionnement et dans 
les secteurs. Ces partenariats aident les entreprises à harmoniser leurs stratégies 
d’ÉC à l’intérieur des chaînes d’approvisionnement et aident les décideurs politiques 
à mieux comprendre à quel endroit concentrer leur appui à la transition (WBCSD, 
2019). Les entreprises peuvent également contribuer à la transition en s’engageant 
dans des symbioses industrielles au sein de parcs éco-industriels (section 4.1.9).

La société civile joue un rôle important dans la transition 
vers une ÉC.

Les ONG et le public ont aussi un rôle important à jouer dans la transition 
vers l’ÉC. Les ONG peuvent stimuler la circularité au Canada en contribuant 
à la recherche, en facilitant les partenariats et la collaboration entre les 
parties prenantes, en fournissant des conseils et des meilleures pratiques, en 
partageant les renseignements et en effectuant de la promotion. Dans les pays 
industrialisés, l’appui à l’ÉC a été stimulé en grande partie par des ONG à vocation 
environnementale ou sociale (CIRAIG, 2015). Par exemple, comme il est noté à la 
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section 2.1, l’EMF a été essentielle dans la définition et la conceptualisation de 
l’ÉC dans le monde et il existe au Canada plusieurs ONG qui œuvrent au passage 
à l’ÉC, comme l’Institut pour l’IntelliProspérité (IIP) et le CÉRIÉC (section 4.3). 

L’ONG néerlandaise Fern a créé des recommandations pour aider les ONG à 
contribuer aux politiques d’ÉC concernant la foresterie dans le cadre du plan 
d’action pour une économie circulaire de l’UE. Si ces recommandations sont 
spécialement adaptées au contexte politique de l’UE et du secteur de la foresterie, 
leur orientation générale inclut l’établissement de propositions formelles sur 
certaines mesures, l’aide à la conception de méthodologies appropriées pour 
surveiller les cadres et les indicateurs, une approche globale pour mettre en 
lumière les questions voisines qui pourraient être négligées et la participation 
à des groupes de travail et à des initiatives de parties prenantes pour guider 
l’élaboration de politiques et de normes (Fern, 2017). De plus, les ONG peuvent 
être bien outillées pour faciliter la conception de feuilles de route vers l’ÉC pour 
certains secteurs et certaines matières. Au Canada, l’IIP a entrepris des travaux 
dans ce domaine pour sept secteurs (IIP, 2020c) et l’institut Pembina a aidé 
à établir une feuille de route réglementaire pour des bâtiments sans émissions 
de carbone en Colombie-Britannique (Frappé-Sénéclauze et al., 2017).

L’attitude et le comportement du public, à la fois comme consommateur et 
comme citoyen, sont cruciaux pour le passage à une ÉC. La transition exigera 
un changement comportemental de grande ampleur dans les pratiques des 
consommateurs et dans les actions sociales; cependant, l’opinion publique et 
l’opposition à la politique et la réglementation dans la pratique pourraient entraver 
la participation au sein de la communauté (section 5.6). Certains prétendent que 
cette transition ne visera probablement pas à la culture de surconsommation en 
raison du faible accent mis sur la façon dont les consommateurs utilisent des 
produits et services particuliers et produisent des déchets et sur la raison pour 
laquelle ils le font (p. ex. Mylan et al., 2016), laquelle culture dépend non seulement 
des attitudes individuelles, mais en grande partie de la structure de la société et 
de l’économie (Zukin et Maguire, 2004). En fait, le comité d’experts relève que la 
participation à l’économie s’effectue dans un vaste contexte social et avance que 
pour lutter contre la culture de surconsommation, il faudrait rejeter l’idée que 
celle-ci est basée sur des caractéristiques individuelles. Il est plutôt important 
d’adopter une perspective systémique, qui détermine les conditions sociales 
incitant à la surconsommation. On suppose que quand des individus s’attaquent à 
un problème environnemental, c’est à titre de consommateurs et que la lutte contre 
les défis climatiques découle d’un comportement individuel. En fait, les foyers 
expriment de plus en plus leurs préférences politiques sur le marché, par le biais de 
boycottages et de « buycotts » (section 5.6). Cependant, cette hypothèse occulte le 
degré auquel les décisions politiques structurent les options et entretiennent des 
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institutions non durables (Shove, 2010). Selon le comité d’experts, l’éducation et la 
sensibilisation ne sont pas les antécédents du comportement dans la société civile 
et ne sont pas les seules possibilités ou solutions pour la transition vers une ÉC.

8.3	 La gouvernance dans une économie circulaire
De nombreux projets et initiatives d’ÉC englobent le secteur public et le secteur 
privé, les gouvernements et les entreprises en étant des acteurs primordiaux. 
Par conséquent, le modèle de gouvernance de ces projets est un élément essentiel 
à prendre en considération. Le succès d’un récent projet alimentaire d’ÉC en Italie 
a été attribué en partie au modèle de gouvernance collaboratif, dans lequel les 
différents acteurs et parties prenantes étaient unis par un objectif commun, 
la circularité (Fassio et Minotti, 2019). Dans cette situation, la gouvernance dans 
une ÉC a été définie comme :

un système de gestion politico-social qui influence plusieurs niveaux 
de pouvoir : les gouvernements locaux, nationaux et internationaux, 
les citoyens et les ONG, les universités et les entreprises privées. Tout le 
monde participe, tout le monde contribue, tout le monde en profite : une 
« gouvernance en vue de la transition » qui facilite et garantit l’intégration 
et la circularité nécessaires au changement de paradigme. [traduction libre]

Fassio et Minotti, 2019

La gouvernance fructueuse dans une ÉC exige une coordination verticale entre les 
différents ordres de gouvernement (p. ex. municipale-provinciale ou provinciale-
fédérale), une coordination horizontale à l’intérieur des gouvernements et entre 
les gouvernements de même ordre (c.àd. la coordination interministérielle au 
sein d’un gouvernement et la coordination entre différentes administrations 
municipales ou différents gouvernements provinciaux ou territoriaux) et la 
coordination intersectorielle entre les parties prenantes, dont le gouvernement, 
l’industrie et la société civile (Obersteg et al., 2019). Une analyse des défis relatifs 
à la gouvernance dans une ÉC dans six régions urbaines de l’Europe a constaté 
que (i) le manque de collaboration verticale entre les différents ordres de 
gouvernement se traduisait souvent par une déconnexion entre les initiatives 
locales et régionales et les politiques gouvernementales de niveau supérieur; 
(ii) le manque de coordination horizontale entre les municipalités conduisait 
à rater des occasions de passer à une ÉC à une plus grande échelle régionale; et 
(iii) un manque de coordination intersectorielle menait souvent à la diminution 
de l’appui du secteur public aux initiatives d’ÉC promues par la société civile 
(Obersteg et al., 2019).
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Le système alimentaire circulaire de Guelph fournit un exemple instructif de 
structure de gouvernance dans une ÉC (OFF, s.d.-a). L’initiative est coordonnée 
par le Bureau des villes intelligentes, qui assure la gestion de projet, 
l’administration et la supervision, ainsi que la coordination du système de 
gouvernance, les communications et la mobilisation et les stratégies relatives 
à la technologie et aux données. Le Bureau des villes intelligentes est fourni par 
le Comté de Wellington et soutenu par le personnel de Guelph, ce qui permet à 
l’initiative de tirer profit des ressources et des processus sur le plan financier, 
juridique, des communications et de la gestion de projet de la ville. La direction 
et la supervision stratégiques de l’initiative sont assurées par le conseil 
consultatif de gestion de la ville-du comté, sous l’autorité du conseil municipal 
de Guelph. En ce qui concerne la mise en œuvre des projets, la responsabilité 
du développement incombe à trois tables de travail, chacune d’elles chargée 
d’un des trois objectifs du programme : améliorer l’accès aux aliments nutritifs, 
créer de nouvelles entreprises et collaborations circulaires et utiliser les déchets 
alimentaires comme une ressource (OFF, s.d.-b). Ces tables sont composées 
de collaborateurs du programme provenant du gouvernement, de l’industrie 
et du milieu universitaire, et relèvent d’une table d’orientation communautaire 
qui « fournit des conseils au sujet de la coordination des ressources, de la 
mobilisation de la communauté et des parties prenantes et du rayonnement » 
[traduction libre] (OFF, (s.d.-a).

Bien que les publications sur les modèles de gouvernance d’une ÉC soient 
relativement limitées, la gouvernance circulaire pourrait utiliser les notions 
de gouvernance durable décrites par Filho et al. (2016), en tant que système de 
gouvernance dans lequel les principes de développement durable sont intégrés 
dans le modèle de gestion des secteurs public et privé. La gouvernance durable est 
tributaire du contexte politique, social et économique et est fortement dépendante 
du savoir local (Kovács et Varjú, 2009). Cela souligne le besoin d’une plus grande 
participation de la société civile et de la gouvernance locale dans la promotion de 
l’adoption de normes de développement durable dans les cadres institutionnels 
(Bosselmann et al., 2008). La gouvernance durable exige également « des règles et 
des devoirs clairs, afin de rendre les personnes intervenant dans la gouvernance 
du développement durable plus responsables et comptables de leurs actions » 
[traduction libre] (Filho et al., 2016).
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8.4	Méthodes de mise en œuvre

La collaboration et les partenariats intersectoriels sont essentiels 
au passage à une ÉC.

Les partenariats et la collaboration, en particulier entre les secteurs, peuvent 
briser le cloisonnement actuel (WBCSD, 2019). La transition vers une ÉC exigera un 
effort collectif des gouvernements, des chercheurs, des institutions financières, des 
entreprises et des consommateurs (IIP, 2020b). La collaboration intersectorielle peut 
prendre diverses formes, notamment « des ententes public-privé, des grappes 
de R-D et des initiatives industrielles volontaires » [traduction libre] (IIP, 2020b), 
et peut être facilitée par l’établissement de réseaux et de plateformes formels de 
connaissances et d’information regroupant les parties prenantes de différents 
secteurs et industries (WBCSD, 2019). La conception de feuilles de route vers l’ÉC 
crée aussi des occasions pour les parties prenantes de coordonner et d’harmoniser 
les stratégies et les politiques d’ÉC entre les secteurs et au sein des secteurs, et 
également de partager des connaissances, des renseignements et des meilleures 
pratiques (section 8.1). Le partage des connaissances et des renseignements aide, 
à son tour, à élaborer des politiques d’ÉC efficaces (WBCSD, 2019). 

Plusieurs exemples de partenariat intersectoriel existent déjà au Canada, comme 
la Coalition pour un leadership en économie circulaire et le Conseil national zéro 
déchet, ainsi que le Great Lakes Circular Economy Partnership (section 4.3). De 
plus, le Pôle québécois de concertation sur l’économie circulaire a mis au point 
une plateforme de collaboration Web, Québec Circulaire (Québec Circulaire, 2019). 
D’autres pays ont aussi mis sur pied de telles structures, comme le Danemark 
avec Rethink Resources, le Royaume-Uni avec le National Industrial Symbiosis 
Program et la France avec l’Institut national de l’économie circulaire. Parmi les 
exemples de partenariats internationaux ou multinationaux, citons la Plateforme 
des acteurs européens de l’économie circulaire, la Platform for Accelerating the 
Circular Economy (PACE), le Circular Economy Accelerator, Factor10, l’EMF, le 
National Industrial Symbiosis Programme (international) et le Circular 
Economy Club.

La mise en œuvre de l’ÉC requiert une action descendante et 
ascendante.

Une ÉC peut être mise en œuvre de façon descendante ou ascendante. L’approche 
chinoise est représentative d’une mise en œuvre descendante, dans laquelle l’ÉC 
est présentée comme un objectif politique national visant la transformation 
socioéconomique et dont le développement et la mise en place sont contrôlés par 
le haut (CIRAIG, 2015; Ghisellini et al., 2016). Par contre, l’UE et le Japon ont adopté 
des approches principalement ascendantes, dont les objectifs concernent les 
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politiques environnementales et de gestion des déchets (Ghisellini et al., 2016). 
Dans une mise en œuvre ascendante, l’ÉC est principalement promue par des ONG 
à vocation environnementale et sociale et par la société civile (CIRAIG, 2015; 
Ghisellini et al., 2016). 

Lieder et Rashid (2016) affirment qu’une stratégie de mise en œuvre réussie 
nécessite la combinaison d’approches descendantes et ascendantes, afin de 
concilier les motivations divergentes du secteur public et du secteur privé. En 
effet, alors que le secteur public est principalement intéressé par les bienfaits 
environnementaux de l’ÉC et par les bienfaits sociaux de l’activité économique, 
les acteurs du secteur privé accordent la priorité aux bénéfices économiques pour 
les entreprises. Par conséquent, Lieder et Rashid (2016) prétendent que la mise 
en œuvre d’une ÉC exige une approche qui évite la priorisation de la croissance 
économique au détriment de l’environnement, et vice versa. En fait, selon le 
comité d’experts, dans une ÉC, la dichotomie entre l’environnement et l’économie 
est un faux problème, car ce modèle économique cible spécifiquement la création 
de valeur économique grâce à l’amélioration du rendement environnemental. 
Dans une approche hybride descendante-ascendante, le secteur public exécute 
les mesures descendantes (comme l’élaboration de la législation et des politiques, 
le développement de l’infrastructure de soutien et la sensibilisation sociale), 
tandis que le secteur privé exécute les mesures ascendantes (comme les modèles 
d’affaires collaboratifs, la conception des produits favorisant la circularité, 
l’établissement de chaînes d’approvisionnement en boucle fermée et l’utilisation 
de la technologie de l’information et des communications pour la gestion du cycle 
de vie des produits) (Lieder et Rashid, 2016). 

L’ÉC au Canada pourrait profiter de l’adoption du concept des 
« petits gains ».

Termeer et Metze (2019) plaident pour une approche par « petit gains » de la 
mise en œuvre du changement transformateur nécessaire pour passer à une ÉC. 
Les petits gains sont des « changements concrets, complets et en profondeur 
pouvant se cumuler en un changement transformateur par divers mécanismes de 
propulsion non linéaire » [traduction libre] (Weick, 1984; cité dans Termeer, 2019). 
Cette approche comprend la détermination et la reconnaissance de la valeur des 
petits gains et la mise en place de différents types de mécanismes par lesquels le 
cumul de ces petits gains peut aboutir à un changement transformateur. Ainsi, les 
petits gains sont distincts des gains rapides et des solutions faciles et sont plutôt 
associés à un changement en profondeur et systémique. Ils relient également 
le changement social aux changements technologiques, et correspondent 
généralement à un des trois types de transition vers l’ÉC définis par la Planbureau 
voor de Leefomgeving, l’agence de planification environnementale des PaysBas 
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(PBL, 2016) : « La technologie radicalement nouvelle permise par les pratiques 
sociales ajustées (p. ex. les bioplastiques), les changements socio-institutionnels 
au moyen des technologies actuelles (p. ex. les magasins sans emballage) 
ou les changements socio-institutionnels radicaux facilités par les nouvelles 
technologies habitantes (p. ex. l’économie du partage) » [traduction libre] (cité 
dans Termeer et Metze, 2019). 

L’accumulation de petits gains peut mener à un cercle vertueux d’initiatives 
ascendantes, qui ont généralement un des trois effets amplificateurs suivant : 
l’expansion d’échelle, dans lequel les petits changements augmentent en taille et 
en quantité; l’élargissement, dans lequel les conséquences et les effets des petits 
changements commencent à toucher d’autres domaines; et l’approfondissement, 
dans lequel l’effet d’un petit changement s’intensifie (Termeer et Metze, 2019). 
Grâce à ces mécanismes, les petits gains peuvent donner naissance à des 
changements de grande ampleur dans les institutions réglementaires, 
bureaucratiques, financières et technologiques (Termeer et Metze, 2019).

Le cadre des petits gains a plusieurs avantages par rapport aux interventions de 
grande ampleur à l’échelle du système, qui ont tendance à être difficiles et plus 
sujettes au verrouillage linéaire institutionnel. Par exemple, les interventions 
continues à petite échelle sont moins enclines à être retardées et à se terminer 
prématurément et peuvent être moins menaçantes pour les acteurs établis et 
présenter moins de probabilités de causer la paralysie et la frustration que les 
changements à grande échelle (Termeer et Metze, 2019). De plus, les petits gains 
peuvent permettre de détecter des ressources et des obstacles qui étaient jusque-là 
inconnus, produire une rétroaction sur l’efficacité des différentes stratégies d’ÉC 
et sur leurs conséquences systémiques et encourager la réflexion et la révision des 
points de vue et croyances préalables (Termeer et Metze, 2019). De plus, comme les 
petits gains sont généralement enregistrés au niveau de l’entreprise ou à l’échelon 
local, ils permettent une variété d’approches différentes.
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C
e rapport répond à l’interrogation d’ECCC au sujet de la possibilité de 
passer à une ÉC au Canada. L’ÉC est un concept qui est de plus en plus 
reconnu comme essentiel pour le maintien d’un système économique 

respectueux de l’environnement — un système que les pays comparables au 
Canada cherchent de plus en plus à mettre en place. Dans sa réponse aux questions 
composant son mandat, le comité d’experts a étudié une vaste gamme de données 
probantes provenant de multiples disciplines et pays. Comme le concept est 
insuffisamment développé au Canada, les renseignements sur l’ÉC qui y sont 
disponibles constituaient un facteur limitant pour l’exécution de ce mandat, un 
problème seulement atténué en partie par les inférences faites à partir de données 
probantes issues d’autres pays. De plus, il reste encore beaucoup à apprendre 
quant à l’efficacité relative des mesures d’ÉC, car elles sont en cours d’adoption. 
Les réponses à chacune des questions sont résumées ci-dessous, suivies des 
dernières réflexions du comité d’experts sur les éléments à prendre en compte 
dans la mise en œuvre d’une ÉC.

9.1	 Réponse aux questions du mandat

Quels sont les possibilités et les défis liés à une économie circulaire 

au Canada?

L’ÉC donne l’occasion Canada de connaître plus de succès économique et de 
devenir plus respectueux de l’environnement et plus socialement équitable. 
Cependant, pour réaliser ces bénéfices, il devra s’attaquer à des défis tels que 
les faibles prix des matières vierges et les bas coûts d’élimination des déchets, 
la nécessité d’investissements publics et privés, le manque de politiques et 
de normes harmonisées au sein des gouvernements et entre les gouvernements 
et l’insuffisance des connaissances, des capacités ou de la participation des 
gouvernements, des entreprises et des consommateurs. D’autres écueils, comme 
la faible densité de population, sont uniques au Canada. Par conséquent, même 
si le pays peut apprendre d’initiatives lancées ailleurs dans le monde, l’ÉC 
canadienne devra être taillée selon le contexte et les particularités du pays, 
notamment son statut de pays riche en ressources naturelles. 
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Quels sont les éléments et les approches clés d’une économie circulaire?

L’ÉC est une proposition de solution de rechange au modèle économique linéaire 
traditionnel (fonctionnant selon le principe extraire, fabriquer, consommer, jeter), 
qui cherche à corriger les problèmes économiques, environnementaux et sociaux 
causés par la consommation de matières, en réduisant l’extraction des matières 
primaires. Elle cherche à revoir les chaînes de valeur de façon à promouvoir la 
viabilité environnementale et l’équité sociale en maximisant la valeur obtenue des 
matières, de l’infrastructure, de l’équipement et des biens. En fin de compte, elle 
s’efforce de ramener l’empreinte environnementale humaine dans les limites 
planétaires. L’ÉC repose sur trois principes fondamentaux : « éliminer les déchets 
et la pollution par conception, prolonger la durée d’utilisation des produits et des 
matières [et] régénérer les systèmes naturels » [traduction libre] (EMF, 2017a). 
Comme il n’en existe pas de définition universellement acceptée, le comité 
d’experts a décidé d’utiliser la définition de travail suivante afin de la délimiter 
dans le rapport : 

une approche systémique de la production et de la consommation 

permettant de respecter les limites planétaires, qui préserve les 

ressources matérielles, réduit la consommation énergétique et diminue 

la production de déchets et la pollution.

Les stratégies et pratiques circulaires sont mises en œuvre au moyen de boucles 
de diverses échelles à un ou plusieurs points de la chaîne de valeur. Les stratégies 
d’affaires circulaires comprennent la réduction de la consommation des 
ressources par la conception circulaire et l’optimisation des processus et des 
procédés, l’intensification de l’utilisation des produits au moyen du produit 
en tant que service et le partage des modèles d’affaires, la prolongation de la 
longévité des produits et de leurs composants grâce à la réparation et à la remise 
à neuf, au recyclage des matières quand d’autres stratégies ne sont pas possibles 
et, en dernier recours, à la valorisation énergétique des déchets.

La mesure de la circularité est essentielle à l’évaluation de l’effet des pratiques et 
des stratégies d’ÉC. Les approches d’ÉC peuvent être mesurées à l’aide de différents 
critères; au niveau le plus général, la circularité est souvent quantifiée au moyen des 
indicateurs connexes que sont l’indice de circularité et le taux de circularité. Toutefois, 
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il existe de nombreux indicateurs différents pour mesurer diverses dimensions de la 
circularité, mais le Canada n’effectue pas actuellement de suivi des flux de matières 
aussi complet que l’UE. Ces flux sont importants pour mesurer la circularité de 
l’économie canadienne, pour établir les priorités en fonction de l’estimation des 
effets de diverses mesures sur la circularité, pour estimer les conséquences de 
changements tels que l’élimination des émissions de carbone sur la circularité de 
l’économie canadienne et pour comparer l’avancement de la transition vers une ÉC 
au Canada aux progrès réalisés dans d’autres pays.

Quels sont les éventuels impacts économiques, environnementaux et 

sociaux d’une économie circulaire au Canada? 

Impacts économiques

•	 Sur le PIB : Les effets macroéconomiques de l’ÉC sur le PIB ne sont pas clairs, 
en partie en raison des limites du PIB comme critère. Selon les recherches 
menées dans l’UE, les pratiques d’ÉC sont positivement corrélées avec une 
hausse de la croissance économique, évaluée selon le PIB par habitant. Certains 
modèles indiquent que les mesures d’efficacité des matières pourraient 
entraîner la hausse du PIB du Canada tout en réduisant l’utilisation des 
ressources, alors que d’autres projections montrent que l’efficacité mondiale 
des matières le réduirait en fait. Quoique les effets macroéconomiques d’une 
ÉC soient incertains, l’économie linéaire a de fortes probabilités d’entraîner 
des perturbations économiques à cause de l’épuisement des ressources. 
L’évaluation des répercussions macroéconomiques de l’ÉC exige une méthode 
de la mesure de la richesse plus complète que le PIB.

•	 Sur l’emploi : Même si la transition vers une ÉC devrait probablement causer des 
transformations du marché du travail au Canada, les recherches portent à croire 
que ses effets globaux sur l’emploi seront positifs ou neutres. La transition vers 
une ÉC devrait probablement réduire la demande de travailleurs dans les secteurs 
exigeants en matières, comme l’extraction et la transformation des ressources 
naturelles, et accroître les emplois dans les industries à forte main-d’œuvre, 
comme les services, la réparation, la remise à neuf et le recyclage amélioré. 
Les pertes d’emploi consécutives à cette transition devraient être relativement 
modestes et probablement contrebalancées par la création d’emploi dans d’autres 
secteurs. Les pertes dans l’extraction des ressources naturelles résultant de 
l’efficacité des matières pourraient aussi être compensées par la hausse de la 
demande de telles ressources, en particulier des métaux. 
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•	 Sur le secteur des ressources naturelles : Même si la transition vers une ÉC 
devrait entraîner la réduction de la demande de ressources naturelles primaires 
par rapport à ce qu’elle est dans une économie linéaire traditionnelle, il y aura 
encore une augmentation de la demande absolue en matières premières 
primaires. Les dispositifs liés aux énergies propres — comme les panneaux 
solaires, les éoliennes et les batteries —, en particulier, devraient entraîner 
une hausse notable de la demande pour certains métaux dans les prochaines 
décennies, et cette demande contribuera à un besoin urgent d’efficacité 
des ressources.

Impacts environnementaux 

•	 Diminution de l’extraction des ressources naturelles : L’extraction des 
ressources naturelles a divers impacts environnementaux, comme la 
dégradation de la terre, la pollution et l’érosion de la diversité. L’efficacité 
des matières due à l’ÉC minimiserait les répercussions pour une même 
valeur de matières. 

•	 Réduction des déchets : Grâce à la combinaison de l’efficacité des matières et 
de la transformation des matières en fin de vie en précieux produits de base, 
l’ÉC réduit l’élimination et empêche l’enfouissement et d’autres formes de 
pollution dues aux déchets, comme la contamination de l’eau potable.

•	 Réduction des émissions de GES : La transition vers une ÉC devrait aider le 
Canada à atteindre son objectif de réduction des émissions de GES et à respecter 
les engagements qu’il a pris en 2016 vertu de l’Accord de Paris et du Cadre 
pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques de réduire 
ses émissions de GES de 30 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici à 2030.

•	 Énergies propres : Une ÉC offre la possibilité au Canada de réduire sa 
consommation énergétique globale, d’accroître son efficacité énergétique 
dans des secteurs essentiels et d’augmenter la proportion de ressources 
renouvelables dans l’offre énergétique primaire, en tirant parti de sources 
telles que le vent, l’eau motrice, la biomasse, le soleil et la géothermie et en 
réduisant sa dépendance aux combustibles fossiles. 
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•	 Biodiversité : Les répercussions d’une ÉC sur la biodiversité sont incertaines. 
Si certains avancent qu’elle pourrait réduire l’érosion de la biodiversité en 
raison de l’atténuation des impacts environnementaux de l’extraction et 
de la transformation des ressources naturelles, d’autres prétendent que la 
circularité n’améliore pas nécessairement la biodiversité et que certaines 
stratégies circulaires pourraient, de façon involontaire, exacerber l’érosion 
de la biodiversité.

Impacts sociaux

•	 Équité socioéconomique : La transition vers une ÉC donne l’occasion au 
Canada de rectifier certaines des iniquités socioéconomiques créées par 
l’économie linéaire. Cependant, comme l’amélioration de l’équité n’est pas 
un résultat intrinsèque d’une ÉC, l’augmentation de la circularité devrait 
s’effectuer en faisant bien attention aux impacts sociaux. Les politiques 
devront tenir compte des impacts sociaux négatifs potentiels de la transition 
vers une ÉC (p. ex. mauvaises conditions d’emploi ou pertes d’emploi) sur les 
secteurs, les régions, les communautés et les individus vulnérables et inclure 
des mesures de protection adéquates. Intégrer toutes les parties prenantes 
dans la planification d’une ÉC, par exemple dans l’élaboration d’une feuille de 
route, peut aider à cerner les industries vulnérables et à assurer une transition 
juste. Un processus décisionnel inclusif entraînerait également l’appui social 
à la transition en mobilisant les citoyens et les parties prenantes dans la 
recherche de solutions circulaires. L’éducation et la formation contribueront 
à la juste transition en mobilisant les citoyens et en les préparant au marché 
du travail d’une ÉC.

Autres impacts potentiels

•	 Relance après la COVID-19 : La relance après la pandémie de COVID-19 offre 
l’occasion d’intégrer les principes de l’ÉC pour créer une économie plus durable 
et plus équitable. Cette pandémie a mis en évidence de nombreuses limites et 
problèmes de l’économie linéaire traditionnelle, telles que les risques posés 
par les chaînes d’approvisionnement mondiales. Les mesures de relance après 
la pandémie qui reposent sur les principes de l’ÉC non seulement aideront à 
garantir une économie résiliente, mais permettront aussi de réaliser les 
objectifs à court et à long terme des politiques environnementales et sociales.
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À partir d’exemples internationaux pertinents et de données canadiennes, 

quelles sont les possibilités immédiates (économiques, environnementales 

et sociales) de passer à une économie circulaire au Canada?

Le Canada a déjà commencé à développer et à mettre en œuvre une ÉC, bien 
qu’à un degré limité. Des actions en faveur de la circularité ont déjà été lancées 
aux échelons fédéral, provincial ou territorial et municipal. De plus, la structure 
gouvernementale canadienne a permis son expérimentation sous-nationale 
au moyen de stratégies circulaires locales qui ne nécessitent pas un consensus 
pancanadien. Il sera essentiel de tirer parti des succès obtenus pour passer 
à une ÉC au Canada. Cependant, si des approches décentralisées sont utiles aux 
premières étapes de la transition, une démarche nationale coordonnée sera 
nécessaire pour réaliser des progrès importants dans la transition.

Un des rôles principaux que le gouvernement fédéral aura à jouer dans la 
recherche de soutien à la transition vers une ÉC sera l’élaboration d’une stratégie 
ou d’une feuille de route nationale. Parce que la conception d’une feuille de route 
demande de définir les organisations ou les individus responsables de chacune des 
mesures, il est essentiel d’inclure de multiples parties prenantes dans le processus 
si l’on veut créer l’adhésion et la responsabilisation. Mais les gouvernements au 
Canada disposent d’autres leviers politiques, réglementaires et financiers pour 
provoquer le passage à une ÉC, comme l’intégration des principes de circularité 
dans les critères des marchés publics; l’offre d’encouragements économiques, tels 
que des mesures fiscales; l’investissement dans l’infrastructure en soutien à l’ÉC; 
le financement de programmes, de projets, de la recherche et de l’innovation; la 
création d’occasions d’acquisition de nouvelles compétences et d’éducation; 
l’élaboration de normes et de lignes directrices, la participation au recueil de 
données et la conception d’indicateurs pour mesurer les répercussions d’une ÉC; 
et la réglementation des déchets et des produits en fin de vie.

Dans le secteur privé, le Canada possède des forces dans plusieurs secteurs 
d’activité — comme la construction, le plastique, l’agroalimentaire, l’exploitation 
minière, la foresterie, l’énergie et le textile —, qui pourraient être utilisées pour 
soutenir la transition vers une ÉC. Mobiliser ces industries dans la transition 
permettra de déceler et d’exploiter les possibilités d’améliorer la compétitivité 
des entreprises. Au sein de l’industrie, il est également possible de concevoir des 
stratégies de coopération en complément aux stratégies de concurrence 
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existantes; la symbiose industrielle et les parcs éco-industriels ont d’ailleurs déjà 
apporté des bienfaits environnementaux et économiques au Canada, et ces efforts 
pourraient être amplifiés au profit de l’ÉC.

•	 Le secteur canadien de la construction offre d’importantes possibilités de 
passer à une ÉC, comme la conception assurant la longévité et permettant le 
démontage et la déconstruction, l’efficacité énergétique et la facilité de 
maintenance; la valorisation des matériaux de construction issus des bâtiments 
démolis; et des occasions de respecter les engagements politiques relatifs aux 
déchets de construction et aux bâtiments sans émissions de carbone.

•	 Le plastique offre également des possibilités d’action rapide en faveur d’une 
ÉC. Seule une petite proportion des déchets de plastique sont actuellement 
recyclés au Canada, et les récentes interdictions sur les importations de ces 
déchets décrétées en Asie ont provoqué une crise dans l’industrie canadienne. 
Il serait possible de s’appuyer sur des mesures permanentes de réduction des 
déchets de plastique pour effectuer la transition vers une ÉC et aider le Canada 
à respecter ses engagements en vertu de la Stratégie visant l’atteinte de zéro 
déchet de plastique et de la Charte sur les plastiques dans les océans. Le comité 
d’experts souligne que l’approvisionnement durable contribuerait notablement 
à la transition vers une ÉC pour le plastique en créant une demande pour des 
plastiques recyclés après consommation.

•	 Réduire le gaspillage alimentaire au Canada représente une énorme occasion 
économique, car la production alimentaire locale qui intègre des pratiques de 
développement durable peut aider à résoudre l’insécurité alimentaire dans les 
communautés isolées. 

•	 L’exploitation minière canadienne produit des rebuts qui peuvent être 
transformés pour en améliorer la durabilité et en tirer une valeur économique 
additionnelle; de plus, les technologies énergétiques propres devraient 
notablement accroître la demande pour certains minéraux et métaux 
technologiques dans les prochaines décennies. La durabilité, la recyclabilité 
et la polyvalence des minéraux en font des éléments clés d’une ÉC, mais il 
faudra faire des efforts pour bâtir une chaîne de valeur plus étoffée pour les 
sources primaires et secondaires de minéraux.

•	 Le secteur canadien de la foresterie a déjà commencé à mettre en œuvre des 
stratégies et des pratiques bioéconomiques circulaires, telles que la production 
de biocarburant à partir des procédés de fabrication des pâtes et papiers et le 
remplacement du plastique par des solutions à base de bois, et ont réalisé des 
progrès dans les bâtiments à ossature en bois.
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•	 Bien que l’ÉC insiste sur l’abandon des combustibles fossiles au profit de 
sources renouvelables d’énergie, il est pour l’instant plus efficace de mobiliser 
l’industrie des combustibles fossiles du pays dans la transition que de l’en 
exclure. En fait, le secteur canadien des combustibles fossiles dispose de 
possibilités d’instaurer la circularité qui coïncident avec l’engagement 
gouvernemental à éliminer les émissions de carbone d’ici à 2050, comme 
le captage du méthane dans un but de valorisation énergétique, l’extraction 
du lithium à partir de la saumure usagée servant dans les puits de pétrole 
et la production de gaz naturel renouvelable à partir de déchets organiques. 
Le captage et le recyclage du carbone (p. ex. pour en faire du combustible 
ou du béton) sont également une solution circulaire possible, encore que les 
répercussions ultimes et la circularité de telles pratiques fassent l’objet de débat. 

•	 Le secteur du textile offre un énorme potentiel de circularité, en raison de 
ses incidences environnementales considérables, de la sous-utilisation des 
produits par les consommateurs, du faible taux de récupération et de recyclage 
et des bénéfices économiques potentiels des approches circulaires. Malgré 
l’absence de REP pour le textile au Canada, des stratégies circulaires sont 
appliquées dans de nombreuses municipalités.

Quels sont les obstacles (p. ex. de gouvernance, technologiques, 

économiques, commerciaux ou culturels) à la saisie de ces possibilités?

Les défis de gouvernance relatifs à l’ÉC au Canada concernent principalement 
le manque de coordination dans l’action circulaire, que ce soit sur le plan 
des politiques gouvernementales au sein d’un gouvernement ou entre les 
gouvernements, entre les organisations privées de différents secteurs, dans 
les chaînes d’approvisionnement ou aux différents niveaux hiérarchiques 
des entreprises. Les politiques — réglementation, taxes et subventions ou 
approvisionnement — encouragent et « verrouillent » le système linéaire. 
En même temps, les incitations au leadership en matière de circularité sont 
insuffisantes. Enfin, les communautés autochtones du Canada possèdent 
le potentiel de mener l’ÉC, mais se heurtent à des obstacles légaux et 
institutionnels pour cela.

L’amélioration de la gestion des déchets et les procédés de recyclage se heurtent 
à certains défis technologiques, et le faible niveau actuel d’innovation circulaire 
au Canada constitue à la fois une difficulté et une occasion d’investissement. 
Cependant, dans de nombreux cas, la transition vers une ÉC peut s’effectuer sans 
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avoir à attendre après une R-D coûteuse. Les problèmes dus au manque d’innovation 
découlent plutôt souvent de la lenteur de l’adoption des technologies existantes 
(qui peut être influencée par des facteurs économiques et réglementaires), des 
difficultés techniques ou logistiques dans la mise au point de modèles d’affaires 
circulaires et des lacunes dans les données pour soutenir l’adoption de pratiques 
ou de politiques circulaires.

Les défis économiques essentiels du passage à l’ÉC au Canada sont le faible coût 
de l’élimination des matières résiduelles et de l’achat des matières vierges par 
rapport à celui de la valorisation et de l’utilisation de matières secondaires. Du 
point de vue des entreprises, le risque élevé et le coût de l’investissement en vue 
de l’adoption d’une ÉC constituent une difficulté clé, tout comme l’insuffisance de 
la demande de sources telles que l’approvisionnement. La communauté d’affaires 
canadienne est largement composée de PME, que la capacité financière limitée 
empêche de tester de nouveaux modèles d’affaires comme le produit en tant que 
service et le reconditionnement. De plus, les facteurs géographiques, tels que la 
faible densité de population, compliquent certaines pratiques circulaires en 
entraînant des coûts élevés de transport. 

Les obstacles commerciaux à la mise en place d’une ÉC comprennent les 
restrictions à l’importation ou à l’exportation des matières secondaires et l’absence 
de normes internationales harmonisées qui pourraient faciliter l’implantation. 
Le fait que le Canada exporte une relativement grosse partie de ses ressources 
naturelles constitue un défi particulier pour le pays. La forte intégration des 
chaînes d’approvisionnement le long de la frontière Canada–États-Unis pourrait 
être problématique si l’ÉC n’est pas coordonnée entre les deux pays. Cela ne 
signifie pas que le Canada devrait attendre après les États-Unis pour se lancer 
dans un ÉC, mais plutôt qu’une stratégie canadienne d’ÉC devrait intégrer des 
mécanismes d’amélioration de l’harmonisation ou, si l’harmonisation n’est pas 
possible, chercher à atténuer les effets des différences de politiques.

Des défis culturels touchent à la fois les entreprises et les individus. Ces défis 
concernent l’absence de vision commune du concept d’ÉC, le manque de 
compétences pratiques permettant les méthodes circulaires et une structure 
sociétale qui normalise et facilite la consommation linéaire. Malgré la popularité 
croissante du respect de l’environnement et de la circularité, l’ÉC n’est pas 
accessible à de nombreuses personnes. En effet, bien que ce modèle économique 
puisse avoir des avantages pour les communautés rurales et éloignées, celles-ci 
se heurtent à des obstacles dus à une infrastructure insuffisante dans le domaine 
du transport, des usines de transformation des déchets et de la connectivité 
numérique, ce qui rend difficile la mise en œuvre de stratégies circulaires.
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Quelles sont les conséquences de passer ou de ne pas passer à une 

économie circulaire au Canada?

Pour comprendre les conséquences de passer ou de ne pas passer à une ÉC au 
Canada, le comité d’experts a réalisé des modélisations des flux de matières 
intérieures permettant la simulation de différentes mesures visant à promouvoir 
la circularité. Quatre différents scénarios ont été modélisés pour illustrer les 
répercussions des diverses approches d’ÉC sur les flux de matières : un scénario 
du statu quo et trois autres scénarios qui permettent de commencer à cerner les 
effets des diverses combinaisons de mesures sur les intrants de matières et les 
déchets et sur la circularité de l’économie. Aucun de ces scénarios n’avait pour 
but de représenter une situation idéale pour le Canada, ils servaient seulement 
à amorcer la discussion. Les résultats de ces modélisations montrent qu’adopter 
des approches circulaires peut mener à une réduction notable de la production 
de déchets. 

•	 Le scénario du statu quo n’entraîne aucun changement dans le taux de 
circularité, qui est de 6,1 %, mais une hausse projetée de 40 % des intrants 
de matières totaux (extraction intérieure et importations) et des déchets 
d’ici à 2040.

•	 Le scénario UE27, soit l’augmentation de la circularité au Canada de façon 
à correspondre aux approches de l’UE27, produit un taux de circularité 
de 14,4 %. Il entraîne une réduction substantielle des intrants de matières 
(environ 40 %) et une réduction modeste des déchets (13 %) d’ici à 2040. 
Cela représente une réduction de 1,2 gigatonne de matières transformées 
par rapport au scénario du statu quo.

•	 Le scénario France entraîne un taux de circularité de 21,3 % et une réduction 
encore plus grande des intrants de matières (environ 44 % par rapport au 
niveau actuel) et des déchets (environ 26 %) d’ici à 2040.

•	 Le scénario UE27 + émissions nettes nulles (UE27 + net zéro) donne un taux de 
circularité de 20,3 %. Cependant, il n’entraîne pratiquement aucun changement 
dans les intrants de matières (environ 2 % de moins que le niveau actuel), mais 
plutôt une transformation majeure de la composition de ces intrants, avec 
l’abandon des combustibles fossiles au profit des métaux. Il aboutit également 
à une réduction substantielle des déchets (environ 27 %) d’ici 2040.

La figure 9.1 résume les résultats de chaque scénario, en se concentrant sur le taux 
de circularité, l’indice de circularité et les matières transformées (en gigatonnes).
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Figure 9.1	 Conséquences des politiques canadiennes d’ÉC : 

quatre scénarios

Le scénario 1 (statu quo) repose sur la poursuite du modèle actuel d’utilisation des 

matières au cours des 20 prochaines années, le scénario 2 (UE27) simule les conséquences 

de l’atteinte par le Canada en 20 ans du rendement moyen de l’UE27 en 2017, le scénario 3 

(France) simule les conséquences de l’atteinte par le Canada en 20 ans du rendement 

de la France en 2017 et le scénario 4 (UE27 + émissions nettes nulles) est identique au 

scénario 2, mais comporte l’ajout d’une cible d’émissions de GES nettes nulles en 2050.
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Les trois scénarios de circularité représentent une réduction considérable des 
impacts environnementaux, alors que le scénario du statu quo impose une 
contrainte dangereuse sur les limites planétaires. Cependant, l’ampleur des 
changements dans le scénario UE27, dans le scénario France et dans le scénario 
UE27 + net zéro est très grande et ne sera pas facile à atteindre. Par exemple, le 
scénario UE27 représente une augmentation de 30 % de la durabilité, du partage 
et de l’efficacité de production d’ici à 2040 dans toute l’économie. De plus, la 
croissance économique après 2040 aboutirait une hausse des intrants de matières 
et des déchets si aucun autre effort de circularité n’est mis en place. Plus la 
croissance de l’économie est rapide, plus la transition vers la circularité doit être 
également rapide pour atteindre la réduction désirée d’intrants de matières et 
de déchets. De plus, les données probantes indiquent que l’efficacité des matières 
permet une augmentation des besoins en ressources naturelles plus lente que 
la croissance économique, mais ne signifie pas nécessairement qu’on pourra, à 
long terme, réduire l’utilisation des ressources naturelles tout en maintenant la 
croissance économique. Par conséquent, le comité d’experts constate la nécessité 
d’examiner si la mise en œuvre des mesures d’ÉC doit s’accompagner d’une 
stabilisation ou d’une réduction des besoins en consommation. Il souligne 
également les risques d’un effet rebond, qui contrecarrerait les bienfaits de l’ÉC 
si la hausse de l’efficacité des matières conduisait à une augmentation de 
la consommation.

De plus, ces scénarios — et particulièrement le scénario UE27 + net zéro — 
donnent une idée des effets en cascade et concurrents des politiques sur les 
besoins en matières. Par exemple, la réduction des émissions de GES produites par 
les combustibles fossiles pourrait impliquer une augmentation d’autres matières 
transformées, telles que les métaux, pour produire l’énergie renouvelable 
nécessaire pour répondre à la même demande énergétique. Dans ce cas, les 
mesures d’atténuation des changements climatiques pourraient représenter une 
occasion pour le secteur minier au Canada, et les approches circulaires pourraient 
l’aider à atteindre les cibles de pratiques responsables, tout en l’aidant à établir et 
à assurer les approvisionnements en minéraux essentiels pour la transition vers 
des énergies vertes. À cet égard, l’ÉC pourrait être vue comme un élément négligé 
de l’action contre les changements climatiques; non seulement elle permettrait de 
réduire les émissions dues à l’extraction et à la transformation des matières, mais 
elle tiendrait également compte, dès le départ, des besoins en matières découlant 
de l’élimination des émissions de carbone en incorporant immédiatement des 
principes de circularité.

En fin de compte, le changement systémique requis par la transition vers une 
ÉC donne au Canada la possibilité d’atteindre ses objectifs économiques, 
environnementaux et sociaux. De plus les conséquences mondiales de ne pas 
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passer à une ÉC sont considérables. La philosophie actuelle de production et de 
consommation n’est pas viable sur le plan environnemental et fait en sorte que les 
risques ne sont pas équitablement répartis entre les humains. En fait, l’ampleur 
des effets de l’activité humaine sur la biosphère a largement dépassé les limites 
planétaires de biodiversité et de flux biogéochimiques et dépasse également les 
limites d’espace de développement en ce qui concerne le changement climatique 
et les changements d’utilisation des sols. L’impact économique d’une production 
et d’une consommation linéaires non durables inclura probablement la volatilité 
des prix et des interruptions des chaînes d’approvisionnement, lesquelles 
entraîneront des billions de dollars de pertes de croissance économique dans les 
décennies à venir. 

9.2	 Réflexions finales du comité d’experts
Continuer à produire des biens jetables et à courte durée de vie et à poursuivre 
une croissance économique illimitée tout en ignorant les coûts sociaux et 
environnementaux croissants est de plus en plus insoutenable. Le modèle 
du comité d’experts prévoit qu’un scénario du statu quo entraînerait une 
augmentation de 40 % des besoins en nouvelles matières au Canada d’ici à 
2040. Pour que le Canada continue à vivre selon sa part équitable de la capacité 
planétaire, il doit agir dès aujourd’hui pour réduire à la fois la quantité de 
nouvelles matières qui entrent dans son économie et les déchets et la pollution 
qui en sortent. Si l’ÉC ne peut pas, à elle seule, résoudre tous ces problèmes, elle 
a le potentiel de contribuer à de nombreuses solutions, car elle invite tous les 
niveaux de la société (des gouvernements aux consommateurs, en passant par 
les industries) à introduire un changement dans leur économie. À ce titre, elle 
est reconnue comme un important moyen de nous amener vers une économie 
plus durable et comme un bon investissement à long terme.

La mise en œuvre d’une ÉC aiderait le Canada à respecter 
ses engagements de réduction des GES tout en favorisant la 
productivité économique.

La mise en œuvre de la transition vers une ÉC aurait des conséquences majeures 
sur les autres programmes économiques, environnementaux et sociaux et sur les 
transformations sociétales en cours, comme l’investissement dans la technologie 
à faibles émissions de carbone, l’électrification de l’infrastructure et la réduction 
des déchets. L’ÉC peut également améliorer l’utilisation des sols et la biodiversité. 
Elle constitue une importante occasion d’aider le Canada à respecter ses 
engagements en vertu de l’Accord de Paris et de devenir carboneutre d’ici à 
2050, tout en répondant à ses besoins énergétiques. L’ÉC favorise également la 
productivité économique, ce qui en fait un élément essentiel d’un futur durable 
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pour de nombreuses parties prenantes de la société. Globalement, elle représente 
une approche plus éclairée et plus efficace de la conception, de la production et 
de la consommation, qui rend les entreprises, les consommateurs et les citoyens 
conscients de la valeur des matières et de la meilleure façon d’entretenir cette 
valeur. Pour y parvenir, le Canada a besoin d’une vision à long terme d’une société 
circulaire et d’un plan d’action qui tient compte de la façon dont les citoyens 
peuvent avoir une vie meilleure au quotidien à l’intérieur des limites planétaires 
et des nouvelles occasions d’affaires qui créeront des entreprises durables. 

Passer à une ÉC au Canada exige des entreprises et des 
gouvernements qu’ils collaborent et innovent, et qu’ils tirent 
parti des initiatives en cours.

La mise en œuvre d’une ÉC commence par l’exploitation des solutions 
économiques, sociales et technologiques déjà disponibles. Il existe de nombreuses 
initiatives d’ÉC au Canada, mais la collaboration est nécessaire pour exploiter les 
investissements actuels et pour partager données et connaissances. Cela concorde 
avec l’ODD 17, qui demande des « partenariats publics, [d]es partenariats public-
privé et [d]es partenariats avec la société civile » pour favoriser le développement 
durable. Une approche fructueuse accordera probablement la priorité aux solutions 
régionales à court terme, tout en construisant un « parapluie » national pour 
une action coordonnée. Tirer parti des graines de la circularité déjà plantées au 
Canada et apprendre des pratiques internationales guidera l’action immédiate. 
L’approvisionnement représente un puissant outil pour faire émerger des 
solutions circulaires en tirant parti des dépenses publiques existantes. Il est 
vital d’attirer les investissements pour soutenir la mise en œuvre continue de 
stratégies et de pratiques circulaires, et d’innover en la matière, en particulier 
dans les secteurs où le Canada peut devenir un chef de file de la circularité. 
Si les programmes de REP provinciaux et territoriaux sont largement utilisés 
au Canada, ils n’ont pas produit les résultats requis pour accroître la circularité 
dans la circulation des matières ou réduire les déchets. De meilleures incitations 
à une conception favorisant la circularité devraient entraîner une réduction des 
déchets et une augmentation du recyclage. La transition vers une ÉC nécessitera 
également l’innovation en ce qui concerne les matières, telle que l’élimination 
progressive du recours aux matières qui ne peuvent pas être efficacement 
réutilisées ou recyclées ou qui sont associées à des impacts environnementaux 
soutenus. De plus, il est important de ne pas simplement remplacer les matières 
indésirables, mais également de réduire les intrants de matières totaux. 
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Un processus décisionnel soutenant efficacement l’ÉC demande 
le recueil de données supplémentaires sur les flux de matières et 
sur les impacts sociaux. 

Des cadres de recueil et de surveillances des données sont essentiels au succès 
de la mise en place d’une ÉC. Pour être efficace, le processus décisionnel nécessite 
des renseignements détaillés sur les flux de matières et d’énergie, ainsi que des 
actions sociales comme la sensibilisation à la circularité. Les implications sociales 
de l’ÉC doivent être étudiées plus en profondeur. La majeure partie du discours 
actuel sur l’ÉC concerne ses aspects environnementaux et d’affaires; le lien entre 
l’ÉC et l’équité sociale est toutefois moins clair. Une mise en œuvre efficace et 
juste d’une ÉC exige de bien comprendre comment la société civile et les foyers 
participeront à la transition et comment l’ÉC influe sur l’équité sociale et sur 
l’accès aux occasions. Déterminer les gagnants et les perdants des programmes et 
des politiques d’ÉC est la première étape de l’atténuation des effets négatifs de la 
transition. Mais il est important de garder à l’esprit que l’économie linéaire crée 
également des gagnants et des perdants, en raison de la répartition inéquitable 
des gains économiques et des effets de la pollution. 

L’ÉC devrait être vue comme une direction souhaitable vers 
laquelle aller et qui implique ultimement un changement 
transformateur à l’échelle du système.

L’ÉC nous invite — et exige de nous de le faire — à réimaginer l’économie, de 
façon qu’elle soit centrée sur la préservation et la régénération des ressources 
plutôt que sur la consommation finie de ressources et la production de déchets. 
En fin de compte, cela signifie que des changements socioéconomiques majeurs 
sont nécessaires, et notamment l’évolution des normes culturelles, des pratiques 
d’affaires et des politiques économiques et environnementales, ce qui aura 
des conséquences sur l’innovation, l’infrastructure, le commerce international 
et le développement social. L’ÉC demande de réharmoniser les entreprises 
et de repenser les chaînes d’approvisionnement dans leur totalité. La nature 
transversale de ces changements exige de porter une attention particulière 
aux mécanismes de supervision et de reddition de comptes et d’instaurer 
un leadership défini, afin d’établir la responsabilité en ce qui concerne la mise 
en œuvre. Globalement, l’ÉC doit être transformatrice et ambitieuse. 

En même temps, l’économie ne deviendra jamais complètement circulaire, tout 
comme elle n’est pas actuellement complètement linéaire. Il est impossible de 
fonctionner uniquement à partir de matières recyclées — une partie des matières 
seront perdues, ce qui demandera une certaine quantité de nouvelles matières 
pour les remplacer. La circularité est donc une direction à se donner, et nous 
rapproche des cibles de développement durable. Dans ce sens, l’ÉC est à la fois un 
système pratique et une aspiration. Le chemin qui y mène est parsemé de petits 
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gains, comme la réduction du gaspillage alimentaire ou de l’emballage, qui sont 
quelque peu plus faciles à obtenir et ont des bienfaits directs. Ces petits gains 
sont précieux, car ils contribuent au changement systémique et démontrent le 
potentiel de l’ÉC aux investisseurs et aux autres parties prenantes susceptibles 
d’accélérer la transition. Cependant, il y a un risque que des mesures graduelles 
et une conception édulcorée de ce modèle économique empêchent celui-ci de 
respecter ses promesses. Il est donc important que ses cibles soient ambitieuses, 
mais réalistes, tout en admettant que la circularité parfaite est impossible.

Les engagements actuels pour éviter une crise environnementale 
jettent les bases sur lesquelles bâtir une vision commune d’une 
société circulaire prospère et durable. 

Le système économique actuel n’est plus durable en raison de ses coûts sociaux et 
environnementaux croissants. De l’avis du comité d’experts, si le Canada n’agit pas 
rapidement et globalement face à ce problème, il ne pourra pas profiter d’un futur 
équitable et durable et sera exclu des accords internationaux. Sans l’ÉC, même les 
ressources naturelles relativement abondantes du Canada ne permettront pas de 
répondre à la croissance de la demande et de soutenir la transition vers les énergies 
propres, ce qui conduira à des pénuries, à la volatilité des prix et à la perturbation 
des chaînes d’approvisionnement. Le Canada souffrira des conséquences 
environnementales de l’augmentation des déchets, qui dégradent son sol et son 
eau, et la perturbation économique et environnementale frappera de façon 
disproportionnée les communautés marginalisées et celles du nord du Canada.

En revanche, l’ÉC ressemble plus étroitement aux processus qui ont cours dans 
la nature, dans lesquels les matières précieuses ne sont pas gaspillées, mais 
continuent à être recyclées dans le système. Dans une ÉC idéale, chaque produit 
est sécuritaire, durable, réparable et modernisable. Les produits brisés ou désuets 
peuvent être réparés, et les pièces non fonctionnelles peuvent être réusinées et 
remplacées. Les ateliers de réparation locaux créent des emplois et minimisent 
l’énergie consacrée au transport des marchandises à travers le pays. Les systèmes 
de collecte dirigent clairement et sans effort les produits en fin de vie vers des flux 
de réparation, de remise à neuf ou de recyclage, selon le cas. Les bibliothèques 
et les services de partage communautaires permettent de profiter d’outils ou 
d’appareils rarement utilisés, comme des perceuses électriques ou des nettoyeurs 
à vapeur, ce qui les rend plus accessibles, quels que soient les revenus ou l’espace 
de rangement disponible, et maximise leur utilisation au lieu de les laisser 
prendre la poussière dans une armoire. Grâce à la combinaison du transport 
en commun et de la location de voiture ou de vélo, il n’est plus obligatoire de 
posséder une automobile pour la mobilité personnelle. Les vieux bâtiments sont 
reconstruits au lieu d’être démolis, et les bâtiments neufs sont conçus de façon 
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à être facilement adaptés à différents usages, selon les besoins. Les intrants 
de matières sont minimisés et lorsque l’extraction de ressources naturelles est 
nécessaire, elle est efficace et permet de collecter divers sous-produits utiles 
qui auraient sinon fini en rebuts à enfouir ou à incinérer. La diminution de la 
pollution améliore la santé des écosystèmes, qui à leur tour ont des retombées 
positives sur les humains. En fin de compte, l’ÉC crée des liens durables entre 
l’économie, la société et l’environnement.

La mise sur pied de cette économie exige la contribution et la collaboration de tout 
le monde. L’action individuelle et les approches cloisonnées dans différents pays 
et secteurs d’activité sont insuffisantes. Parce que les systèmes économiques sont 
créés par les gouvernements, les entreprises, la société civile et les foyers, le 
passage à l’ÉC mobilisera et intégrera tous ces acteurs dans le cadre d’un dialogue 
multisectoriel. Les engagements actuels — comme l’Accord de Paris, les ODD et 
les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité — imposent au Canada la responsabilité 
morale de s’attaquer aux contraintes d’une capacité environnementale limitée. 
L’ÉC est une façon de respecter ces engagements. Il est impératif d’amorcer la 
planification et la mise en œuvre d’une ÉC dès à présent, non seulement parce que 
si on ne le fait pas, on se retrouvera à la traîne, mais également parce que cette 
mise en œuvre offre de considérables possibilités. Si le Canada relève le défi, il 
s’engagera vers une prospérité partagée et durable.
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Annexe

Suivi des flux de matières dans l’économie canadienne 
au moyen du modèle SankeySim
Durant cette évaluation, le comité d’experts a créé un modèle afin de simuler les 
répercussions de diverses mesures circulaires sur les quantités et les flux de 
matières premières qui circulent dans l’économie canadienne. Ce modèle, appelé 
« SankeySim », est fondé sur le bien connu diagramme de Sankey, qui est 
largement utilisé pour illustrer les flux de matières, d’énergie et d’eau dans une 
économie ou dans ses sous-secteurs. Les diagrammes de Sankey sont une bonne 
manière de présenter les données sur les sources, l’utilisation et l’élimination 
de divers produits de base. La majeure partie des études sur la façon de rendre 
des économies plus circulaires sont axées sur les matières, bien que les mesures 
qui influencent les flux de matières aient généralement des conséquences sur 
l’utilisation de l’énergie et de l’eau.

Le principal objectif du modèle SankeySim est d’estimer les répercussions des 
changements sur les quantités et sur les flux de matières quand elles circulent dans 
l’économie. Ces changements découlent de la croissance économique et de la 
variation des mesures clés de circularité (les variables), lesquelles sont influencées 
par les politiques, les pratiques d’affaires et le comportement des consommateurs. 
Le modèle SankeySim ne simule pas le lien entre les politiques et le comportement, 
mais commence à partir du changement de comportement (p. ex. l’augmentation du 
recyclage) qu’une politique cherche à introduire.

Cette annexe fournit un résumé de la structure du modèle; pour en savoir plus sur 
les données et les paramètres, se reporter à Victor et Chapariha (2021). 

Structure du modèle

Le modèle SankeySim commence par un compte du flux des matières prévisionnel 
pour le Canada en 2017, qui s’appuie sur les comptes produits par Eurostat. Quatre 
catégories de matières sont considérées : la biomasse, les combustibles fossiles, 
les minéraux non métalliques et les minerais métalliques. Ces comptes incluent 
l’extraction intérieure, les importations, la consommation intérieure de matières 
et les exportations (Eurostat, 2020). Le modèle simule les répercussions des 
changements touchant les flux de matières dans l’économie, notamment 
l’utilisation et l’élimination des matières, et les effets de ces changements 
sur le système. La fourniture de renseignements sur la proportion de déchets 
disponibles pour la réutilisation et le recyclage permet d’estimer l’indice de 
circularité à partir de divers scénarios. De plus, le modèle peut fournir une 
estimation du taux de circularité globale d’un scénario donné. 
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La figure A.1 illustre une version simplifiée de la structure du modèle SankeySim. 
Pour les besoins de l’exposé, cette description s’effectue en termes de flux de 
matières totaux (masse). Dans le modèle SankeySim, la même logique s’applique 
aux quatre catégories de matières. 

Taux de
croissance
économique

Traitement
des déchets

Accumulation
de matières

Intensité
matières
du PIB

Utilisation
des matières

Matières
transformées

Exportations Flux
dissipatifs

Émissions
dans l’air

Émission
dans l’eau

Recyclage

Remblayage

Incinération

Enfouissement
Efficacité de
la production

Durabilité

PIB

Partage

Extraction

Importations

Source : Victor et Chapariha (2021)

Figure A.1	 Structure simplifiée du modèle SankeySim

Les termes indiqués en rouge représentent les variables ajustées pour créer les différents 

scénarios de circularité.

Le déterminant économique du système est le produit intérieur brut (PIB). Le taux 
de croissance économique est représenté en rouge pour indiquer que sa valeur est 
fixée par l’utilisateur du modèle. Le PIB multiplié par l’intensité matières du PIB 
(en tonnes/$) détermine l’utilisation des matières annuelle (en tonnes/an). On 
peut faire varier l’intensité matière dans le modèle SankeySim en modifiant 
la durabilité, le partage et l’efficacité de production. Dans ce modèle, la durabilité 
comprend la réutilisation. Chacun des trois paramètres réduit les besoins en 
matières d’un niveau donné de PIB. Les produits plus durables et les produits plus 
partagés offrent le même niveau de service aux utilisateurs avec une réduction 
des matières, quel que soit le niveau de PIB. Dans le modèle SankeySim, les 
modifications de ces variables sont appliquées à tout le PIB alors que, dans les 
faits, seulement certains éléments — les biens d’équipement et les produits de 
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consommation durables, par exemple — peuvent être rendus plus durables ou être 
partagés. Il faut tenir soigneusement compte de ce fait lorsqu’on utilise le modèle 
pour expérimenter les changements de durabilité et de partage1. 

Le ratio matières transformées-utilisation des matières est un indicateur de l’efficacité 
des matières primaires utilisées pour produire les matières transformées. 
La multiplication du ratio par l’utilisation des matières détermine les matières 
transformées (en tonnes/an). L’utilisation des matières (dans laquelle les rejets 
sont déduits dans la base de données de l’Union européenne) s’effectue soit par 
accumulation dans l’économie (c.-à-d. conservation pendant plus d’un an, 
principalement les matériaux de construction) soit par « consommation », puis 
les matières sont envoyée au traitement des déchets (en tonnes/an), où elles sont 
réparties entre le recyclage, le remblayage, l’incinération et l’enfouissement (tous en 
tonnes/an). L’enfouissement reçoit ce qui reste après que les trois autres possibilités 
ont été calculées selon les proportions historiques, qui peuvent être modifiées par 
l’utilisateur du modèle.

Les déchets recyclés ou enfouis réduisent l’extraction et les importations. Les 
matières recyclées reviennent dans le procédé de production, alors que les 
matériaux de remblayage « sont utilisés à des fins de reconditionnement pour 
combler les excavations ou pour des travaux d’aménagement paysager, où les 
déchets servent en remplacement de matières qui ne sont pas des déchets » 
[traduction libre] (Eurostat, 2020). Les matières transformées qui ne sont pas 
incluses dans l’utilisation des matières sont exportées, éliminées sous forme 
d’émissions dans l’air, d’émissions dans l’eau ou de flux dissipatifs (tous en tonnes/an) 
selon les proportions historiques modifiées par l’utilisateur du modèle.

Simulation des impacts des mesures promouvant la circularité

Le comité d’experts a cerné les mesures clés prises par le secteur public et par 
le secteur privé pour promouvoir la circularité à diverses étapes de la chaîne 
de valeur. Ces mesures servent à produire les variables de simulation du modèle. 
Le tableau A.1 présente un résumé des mesures choisies, avec leurs effets attendus 
sur la circularité et un lien vers la variable utilisée dans le modèle (sous forme 
de curseur).

1	 Il est possible que l’augmentation de la durabilité se traduise par une augmentation de l’accumulation 
des matières, mais ce phénomène n’est pas automatiquement prévu dans le modèle SankeySim. Les 
utilisateurs du modèle peuvent permettre cette relation en sélectionnant les valeurs appropriées des 
changements complémentaires de durabilité et d’accumulation des matières. 
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Tableau A.1	 Chaînes de valeur, mesures et circularité

Étape de 
la chaîne 
de valeur

Mesure visant 
à promouvoir 
la circularité

Effets sur 
la circularité

Simulation 
dans le modèle 
SankeySim Résultat attendu

Production 
de matières 
primaires et 
secondaires

Normes sur les 
matières

Amélioration 
de la qualité et 
de la durabilité 
des produits

Curseur de 
durabilité

Réduction des 
matières et des 
déchets. Pas 
de changement 
au taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Efficacité des 
ressources

Réduction 
du besoin de 
matières vierges

Curseur 
d’efficacité de 
production

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Augmentation 
du taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Cibles d’intensité
Réduction 
du besoin de 
matières vierges

Conception

Combinaison 
de l’efficacité 
des matières et 
de l’efficacité 
énergétique

Optimisation de 
l’efficacité des 
matières et la 
consommation 
d’énergie

Curseurs de 
durabilité et 
d’accumulation 
des matières

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Modularité

Accroissement de 
la durée de vie des 
produits, car ils 
sont réparables

Conception assurant 
la durabilité

Accroissement 
de la durée de vie 
des produits

Conception 
permettant le 
démontage

Accroissement de 
la durée de vie des 
produits, car ils 
sont réparables

Conception 
tenant compte 
du cycle de vie

Accroissement de 
la durée de vie des 
produits, car ils 
sont réparables, et 
de la recyclabilité

Production

Réforme fiscale

Augmentation des 
encouragements 
à adopter des 
approches d’ÉC

Curseurs de 
recyclage et 
de remblayage

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Augmentation 
du taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Renforcement  
de la capacité 
industrielle

Augmentation 
de la capacité 
à fabriquer des 
produits d’ÉC

Responsabilité 
élargie des 
producteurs

Augmentation des 
encouragements 
à adopter des 
approches d’ÉC
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Étape de 
la chaîne 
de valeur

Mesure visant 
à promouvoir 
la circularité

Effets sur 
la circularité

Simulation 
dans le modèle 
SankeySim Résultat attendu

Vente

Réforme fiscale

Augmentation des 
encouragements 
à choisir des 
produits d’ÉC

Réduction de 
l’utilisation 
de matières 
vierges et de la 
consommation 
d’énergie

Curseurs de 
recyclage et 
de durabilité

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Augmentation 
du taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Étiquetage et 
certification

Augmentation des 
encouragements 
à choisir des 
produits d’ÉC

Réduction de 
l’utilisation 
de matières 
vierges et de la 
consommation 
d’énergie

Information et 
sensibilisation

Augmentation des 
encouragements 
à choisir des 
produits d’ÉC

Réduction de 
l’utilisation 
de matières 
vierges et de la 
consommation 
d’énergie

Approvisionnement 
durable public/privé

Augmentation des 
encouragements 
à choisir des 
produits d’ÉC

Réduction de 
l’utilisation 
de matières 
vierges et de la 
consommation 
d’énergie

Utilisation

Économie 
du partage

Réduction de 
la production, 
qui entraîne une 
réduction de 
l’extraction et 
des émissions

Curseur de 
partage

Réduction des 
matières et des 
déchets. Pas 
de changement 
au taux de 
circularité Baisse 
de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Systèmes produits-
services

Réduction de 
la production, 
qui entraîne une 
réduction de 
l’extraction et 
des émissions
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Étape de 
la chaîne 
de valeur

Mesure visant 
à promouvoir 
la circularité

Effets sur 
la circularité

Simulation 
dans le modèle 
SankeySim Résultat attendu

Déchets

Cibles de déchets, 
interdictions 
d’élimination et 
redevances à 
l’enfouissement

Limites de la 
quantité de 
déchets permise

Curseurs de 
recyclage et de 
remblayage

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Augmentation 
du taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Évitement des 
déchets

Réduction de 
la quantité 
de déchets, 
optimisation de 
la production

Curseurs de 
recyclage et de 
remblayage.

Curseur 
d’efficacité de 
production.

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Augmentation 
du taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Réutilisation
Augmentation de 
la réutilisation

Curseur de 
durabilité 

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Augmentation 
du taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Remise à neuf
Augmentation de 
la remise à neuf

Recyclage
Augmentation du 
recyclage

Curseur de 
recyclage

Réduction des 
matières et 
des déchets. 
Augmentation 
du taux de 
circularité. 
Baisse de l’indice 
de circularité 
(tonnes).

Source : Victor et Chapariha (2021)

Données d’entrée pour les scénarios utilisés dans ce rapport

Le modèle SankeySim peut être utilisé pour simuler une grande variété de scénarios 
dans lesquels les flux de matières de l’économie canadienne sont influencés par 
la variation de variables clés. Dans ce rapport, les quatre scénarios sélectionnés 
présentés au chapitre 2 reposent sur des données ajustées de 2021 et les résultats 
sont des projections pour 2040. Le tableau A.2 présente un résumé des données 
entrées dans le modèle pour chaque type de produit de base.
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Tableau A.2	 Détail de la base de données des flux canadiens de 

matières créée pour quatre catégories de produits 

de base (en milliers de tonnes) 

Biomasse 
Combustibles 

fossiles
Minerais 

métalliques 
Minéraux non 

métalliques Total Sources

Extraction 
initiale

 288 209  414 084  204 814  456 553  1 363 660  1 

Intrants de 
matières directs 
initiaux

 314 524  497 687  251 195  520 961  1 584 367  1 

Exportations 
initiales

 110 769  284 316  70 130  48 821  514 036  1 

Flux dissipatifs 
initiaux

 18 961 – –  3 346  22 307  2 

Émissions dans  
l’air initiales

 115 904  125 673  526  1 067  243 171  3 

Émission dans  
l’eau initiales

 859 – –  4  863  2 

Incinération 
initiale

 6 555  1 928  535  1 069  10 088  2 

Accumulation de 
matières initiale

 60 378  85 315  179 851  442 641  768 186  4 

Recyclage initial  13 382  2 786  8 060  45 164  69 391  2 

Remblayage 
initial

 91  165  20  46 914  47 190  5 

Matières 
transformées 
initiales

 327 997  500 638  259 275  613 039  1 700 949  4 

Utilisation des 
matières initiale

 81 504  90 649  188 618  559 800  920 571  4

Source : Victor et Chapariha (2021)

Les valeurs sont basées sur :  

1.	 les estimations du groupe international d’experts sur les ressources 

2.	 l’extrapolation du PIB de l’UE27 

3.	 les estimations d’Environnement et changement climatique Canada 

4.	 les estimations d’autres sources (voir Victor et Chapariha, 2021) 

5.	 l’estimation du ratio remblayage-intrants de matières intérieures de l’UE27

Pour chaque scénario, les paramètres ont été établis à partir de valeurs fixes 
(p. ex. le PIB a été fixé à 1,8 % pour tous les scénarios) et de valeurs propres au 
scénario pour diverses approches circulaires. Toutes les simulations commencent 
en 2022 sont effectuées pour une période de 20 ans. Les données détaillées 
utilisées pour chaque scénario sont présentées au tableau A.3. 
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Tableau A.3	 Variables utilisées et résultats de la simulation pour 

chaque scénario 

Paramètres du modèle
Scénario 1 
Statu quo

Scénario 2 
UE27

Scénario 3 
France

Scénario 4 
UE27 + 

nettes zéro

Taux de croissance économique (%) 1,8 1,8 1,8 1,8

Année de début des changements 2022 2022 2022 2022

Durée de la simulation (ans) 20 20 20 20

Variation du taux de recyclage (%) 0 -9 46 -9

Variation du taux de remblayage (%) 0 -62 -59 -62

Variation du taux d’incinération (%) 0 -9 -75 -9

Variation du taux de durabilité (%) 0 30 33 30

Variation du taux de partage (%) 0 30 33 30

Variation de l’efficacité de 
la production (%)

0 30 33 30

Variation de l’accumulation 
des matières (%)

0 -28 -29 -28

Résultats de la simulation en 2040
Scénario 1 
Statu quo

Scénario 2 
UE27

Scénario 3 
France

Scénario 4 
UE27 + 

nettes zéro

Taux de circularité (%)  6,1  14,4  21,3  20,3 

Indice de circularité  
(milliers de tonnes)

 2 223 636  988 421  881 541  1 549 419 

Réduction des déchets  
(milliers de tonnes)

 (117 841)  38 715  75 654  77 786 

Réduction des matières  
(milliers de tonnes)

 (639 269)  595 947  702 828  34 949 

PIB (G$ de 2021)  2 870  2 870  2 870  2 870 

Intensité matières du PIB (tonnes/M$)  450  212  199  443 

Intensité matières de la variation 
du PIB (%)

–  (53,0)  (56,0)  (2,0)

Ratio matières transformés-utilisation 
des matières

1,85 1,85 1,85 1,46 

Ratio matières transformées-
changement de l’utilisation 
des matières (%)

0 0 0 (21)

Source: Victor et Chapariha (2021)
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Hypothèses et limites

Tous les modèles sont des simplifications de ce qu’ils cherchent à représenter. 
Le choix des éléments à inclure et des éléments à omettre devrait être guidé 
par l’objectif du modèle. Dans le cas d’un modèle empirique comme le modèle 
SankeySim, les simplifications dépendent également des données disponibles; 
un modèle peut donc aussi permettre de déterminer les données supplémentaires 
à recueillir.

Le principal objectif du modèle SankeySim est de montrer comment l’utilisation 
des matières et leur élimination dans l’économie canadienne varieraient selon 
diverses mesures circulaires. L’énergie et l’eau n’ont pas été incluses, bien qu’une 
approche similaire pourrait être utilisée pour les modéliser. Compte tenu de cet 
objectif, les limites plus importantes du modèle SankeySim sont les suivantes :

•	 L’absence d’une base de données exhaustive sur les flux de matières canadiens, 
qui a nécessité la création d’une base de données composée de données 
canadiennes réelles et de données estimées à partir de comparaisons avec 
l’économie de l’UE;

•	 La forte agrégation en ce qui concerne les matières (quatre sous-catégories), 
la géographie (aucune différenciation sous-nationale) et les secteurs 
économiques (aucun secteur explicitement défini);

•	 L’absence de distinction entre les biens et les services, alors que les premiers 
sont plus directement reliés aux flux de matières.;

•	 L’absence de dispositions sur l’importation des matières valorisées et 
l’exportation de matières destinées à la colorisation, comme dans les 
statistiques provenant de l’UE;

•	 La non-inclusion des coûts et des avantages économiques, environnementaux 
et sociaux des diverses mesures circulaires.
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